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Pour la premlere foi s dan s notre pays, une association d' étudiants en droit e t sciences 
économIques publte une revue juridique avec l'ambition avouée de l'amener rapidement au 
niveau des m eilleures, de lui conférer une env ergure nationale . 

La très grande valeur des organes existants eat rendu notre objectif utopique si nous 
nous étions limités aux domaines privilégiés de leurs travaux : le droit positif e t l'histoire 
du droit . 

Le « créneau » essentiel (mais non exclus if : nous publierons dan s chaque numéro une ou 
plusieurs études doctrinales « classiques.) de l'essor que nous es pérons se situera d;nc dans 
la détermination, l'étude et le développement d'une notion nouvelle: « le droit prospectif ' (1) . 

La tâche es t rude et nous en sommes conscients . Mais l'objectif qui nous anime ne pourra 
que nous insufler à chaque ins tant le courage que , peut· être , et peut-ê tre m ême avec raison, 
nos premiers censeurs pourraient nous ôter. Car soyons réalistes: il est extrêmement difficile 
à un étudiant de troisième cycle, dan s les condi tions actuelles de l'édition des revues juridiques, 
de publier le résultat de ses travaux de recherches, quel qu'en soit le mérite. Notre principal 
souci peut se résumer à une effective démocratisation de la publication des articles de fond 
dans le domaine de la science juridique. Ce souci correspond d'ailleurs à celui qui a présidé à 
la création de notre association, le 4 décembre 1974. C'est à une participation plus réelle des 
éttLdiants (e t surtout des étudiants en doctorat, plus mûrs et responsables et qui, ne l'oublions 
pas , constituent, a priori, le vivier des fu turs enseignants) aux choses de l'université , que vont 
nos suffrages. Ce qui n'exclut pas du tout , d'ai lleurs, une participation active aux problèmes 
du m onde extérieur à l'université, c'es t-à-dire à la v ie r égionale en général ; au contraire ! 
nous sommes d'ailleurs tout à fait favorables à l'action menée depuis plusieurs années par les 
dirigeants de l'université de droit, d'économie et des sciences d'Aix-Marseille pour adapter le 
m onde universitaire aux exigences de la société de demain. Ma is il exi ste à ceci un préalable: 
l'é panouissement de l'étudian t, au se in m §me de l'université; nous essayons, à notre niveau, 
d' y contribuer, et l'organisation de l'ensemble de nos activités (dîners-débats, conférences, 
comités d'études, mais aussi rallyes-surprises, soirées dan santes, voyages, etc.) souhaite répondre 
à ce besoin. 

Ce premier numéro ne prétend nullement atteindre la perfection: il souffre, à n'en point 
douter , des défauts et insuffisances inhérents à la jeunesse et que seuls des professionnels 
aver tis auraient pu, dès l'origin e, lui éviter; nous prenons, entre autres, le risque de publier 
in extenso, l'ensemble des interventions enregistrées durant nos dîners-débats, dans un style 
qui correspond évidemment au langage « parlé >, quelquefoi s élOigné de la rhétorique perfec
tionnis te de L'écrivain, m ais, combien plus vivant et re présentatif d'une am biance que nous 
v oudrions faire revivre dans l' es prit de nos lec teurs. 

Aussi va·t· iL sans dire que c'est avec r econnaissance ql1 e nous accu eil/. erons vos suggestions 
et critiques . éléments indispensables de notre f uture expérience dans un d01na ine que nous 
abordons avec la plus grande humilité. 

La diffusion de ce premier numéTo, faute de moyens, sera relativement limitée. C'est à 
vous, premiers lec teurs. qu'il appartient de décider du sort de notre pari: chaque abonnement 
sera pOUT nOUS un encouragement sans égal à la persévérance. 

C'est très sincèrement et par avance que ,w us vous en remercions, ccmfiœnts, malgré 
tout , dans l'avenir de ceux qui. ell dépit des nombreux détracteurs que compte l'enseignement 
supérieur , conservent une foi profonde et seirein e en l' université de toujours et mènent une lutte 
de tous les ins tants pour qu e vive et s'épa nou'isse l"université de demain. 

De/lis-Y ves MED UCIN 
Directeur de la. publication 

( 1 ) Cr. .. lN FRA ., l"a.rUcle de MM ZAORS KI et l\1EDUCIN : « Pour une approche prospective de la. 

recherch e juridique li. 
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sident de l'Université de Droit, d'Economie et de Sciences d ·Aix·Marseille, 
pour les encouragements qu'il nous a prodigués tout au long du pro· 
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POUR UNE APPROCHE PROSPECTIVE 
DE LA RECHERCHE JURIDIQUE 

par J ean-Marc ZAORSKI 

et Denis·Yves MEDUCIN 

« Rien ne vaut la peine d'être trouve que ce qui n'a jamais existé encore. 
La seule découverte digne de notre effort est de construire l'Avenir ... 

( Pierre TEILHARD DE CHARDIN : " La découverte du Passé », 
ln ft Etudes », 20 novembre 1935 : reproduit dans " Œuvres », 
Tome 111 , « La Vision du Passé », Editions du Seuu, Paris, 1957 , 
page 269). 

.. L'avenir n'est pas seulement ce qui peur " arriver" ou ce qui a le plus 
de chances de se produire. Il est aussi dans une proportion qui ne cesse de 
croitre, ce que nous aurons voulu qu'il fOt." 

Enfermés dans les co nceptions étroites du posi· 
tivisme volontariste hérité du XIX' siècle, les 
juristes n'ont pas encore pris conscience de la 
nécessité d'une réflexion permanente sur l'avenir. 
Leut ' attitude a certes évolué, depuis le temps où 
triomphait « l'Ecole de l'Exégèse », qui voyait dans 
le Droit l' expression d' une sagesse excluant toute 
critique de la loi positi ve, Mais il s so nt toujours 
fa scinés par l'observation du présent dan s ses 
réa li tés concrètes. Le Droit positif constitue l'es· 
se ntiel de le urs préoccupations. Ils cherchent à le 
décrire , l'expliquer, l'analyser, l'interpréter. Loin 
de nous l'idée de nier l'utilité d'un tel travail; il 
est nécessaire, et même indispensa be, car le Droit 
positif est utilisé en permanence dans la vie quo
tidienne . Mais il ne doit p~us être exclusif. 

Le Droit, ensemble de règles procédant d'une 
souveraineté destinées à orga niser la vie en société, 
est une matière en perpétuelle évolution, qui , 
comme l'écrivait CARRE DE MALBERG, « ne sau
rait, par ses propres moye ns, empêcher d'un e 
façon absolue qu ' il ne se pt'odui se des di vergences 
et même des oppositions plus ou moins violentes 
entre la règle idéale et la loi positi ve» (1 ). Les 
juristes doivent s'e ffo rcer, non seulement de déce· 
1 l' ces oppositions, mais éga lement, dans un e 
optique prospective, de définir les moye ns de les 
atténuer dans l'avenir . C' est, e n eff et, da ns cette 

( 1) R. CARRE DE MALBERG : «ConLrlbutlon à la théorie 
générale de l'ELst JI, Paris, S irey, 1920; réédition photoméc3-
nique C.N.R.S., 1902. Tome l. p. 209. 

( Gaston BERGER : « PhénoménOlogie du Temps et Prospec
tive ». P.U.F., Pa ris, 1964, page 275) . 

direction qu' il leur faut regarder ; ils doivent lais· 
sel' libre cours à leur imagination pour élabo rer 
de~ c conjectures» qui seront autant d'images pos
sibles du futw' . La réfl exion sur le Droit positif et 
SUI' sa pratique les amènera à proposer des réfor
mes, à établir des projets. Un débat s' instaurera 
qui pourra faire évoluer le Droit vers un modèle 
toujow's plus proche d'un idéal, cel ui·ci ne pouvant 
jamais être atteint puisqu'il est par essence sub
jectif. Ils ne so nt pas de simples commentateurs 
de la loi. Leur rôle est non seulement de décrire 
et d'analyser les textes et la pratique, mais de 
constr uire des modèl es théoriques anticipant l' évo
lution du Droit et décrivant ce qui devrait être_ 
Us ont établi , une fois pour toutes semble-t- i1, une 
frontière entre ce qui est et ce qui devrait être, 
qu'ils s' interdisent de franchir. Seul le premier 
èomaine, dans lequel peut s'exe rcer l'observation 
concrète des phénomènes dans le temps et dans 
l' espace, dans la plus pure tradition du positivisme. 
relève de la «sci ence jW'iclique » ; le reste est 
qualifi é par eux d'utopie, et ils refu sent de s'y 
risquer. Ils se querell ent pour des détails, mais ils 
oublient l'essentiel. 

Le passé les intéresse, dans la mesure où il leur 
perm et so uvent d' expliquer le présent; le fu tu l' 
leur fait peur . Il s craignent de s'égarer dans les 
chemins in certains de l' avenir et de l'idéal. Or, 
un esprit créate ur n'a pas le droit de recu ler 
devant la tâche merveilleuse qui s'offre à lui de 
participer à la construction de l'Avenir. Au 
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xvn' siéc:e, déjà. HOBBES fai sait remarquer 
qu' • étant donné que toutes les choses qui se sont 
produites jusqu'ici , ou se produiront dorénavant: 
ont une cause. il est impossi ble à un homm e qUI 
s'efforce continuellement de s'abriter des maux 
qu'il redoute et de se procurer le bien qu'il désire, 
de ne pas être dans un souci perpétu el de l' Ave
nir » (2). Trois siècles plus tard, nous conlinuons 
encore, selon le mot célèbre de VALERY, « d'en
trer dans l'avenir' à reculons~. 

L - Or. à une époque où il devenu fondamental 
d'anticiper l"évolut:on de nos sociétés. pour mieux 
la guider, la canaliser, l'infléchir même, l'utilité 
d' une recherche axée sur l'avenir du Droit ne 
saurait être sérieusement contestée par l'homme 
de progrès. 

Chaque jour. des milliers d'économistes, de 
politiciens, de scienlifiques ou autres « technocra
tes:t travaillent ainsi à des tentatives, parfois 
illusoires, mais toujours uti les, de détermination 
de l'évolution, à plus ou moins long terme, suscep
lible d'opérer un conditionnement de leur attitude 
et de leur action : mais personne, jusqu' à présent, 
n'a nié l'ulilité des recherches sur l'évol ulio n pos
sible du chômage, des échanges extéri urs ou de 
la pauvr eté dans !e monde, par exemple. Bien au 
contraire:, la passion grandit pour les travaux 
scientifiques d'organismes, tels que le « Club de 
Rom », qui ont effectivement permis une prise 
de conscience de la nécessité d'une réflexion per
manente sur l'avenir, en même temps qu'une 
action efficace de certains gouvernants sur l'avenir 
de leur pays. 

La p,'ospective, en effet, dans le domaine éco
nomique, comme dans celui du Droit, permet 
d'agi r au lieu de réagir , et sur ce pl an les juristes 
disposent dans leur démarche d'un avantage sup
plémentaire: d'une manière générale, les co ntin
gences extérieures ne pourront venir bou~everser 
l'ébauche des futurs possibles et des sol utions 
théoriques fournies par leur réflexion prospective, 
ce qui n'est évidemment pas le cas dans le domai
ne économique, domaine privilégié de l'imprévisi
ble (la récente «crise du pétrole> en fournit un 
uemple-type) . 

Le Droit est ainsi, semble-t-i1 , l'un des derniers 
domaines de la recherche scientifique moderne axé 
essentiellement sur l'étude du passé et du présent. 
[' est :ndispensable et urgent que cette optique 
&e modifie et que la doctrine juridique joue enfin 
le rôle incitatif et directif des réformes que le 
personnel politique, aui en est, en définitive, res
ponsable, attend d'elle. Son influence n'en sera 
que grandissante et sera la source d'ure Il stra
tégie juridique prospective > dont j'object:f devrait 
kndre ~ se rapprocher de « la recherche d'actions 
à longue portée propres à rendre ce qui sera le 
présent de nos successeurs meilleur qu'il n"eûl 
été sans elles> (3). 

Une telle évolution étant wuhaitable, le problème 
demeure de savoir si et:e est possible. 

(2) Thomas BOBBES : cLevlathan ». Traduction François 
"J'RICAUD. EdJt . Sirey, Paris. 1971, p. lOS 

(3) Bertrand de JOUVENEL : • Arca<1le, esaala sur le mleUll. 
vivre ». EdJt. 5 EDE.I.S., Coll .• Futuribles _, Paris, 1968, p. 275. 

li. - Jusqu' ici , la prospecli ve s'est surtout déve
loppée dans d'autres domaines, essentie llement 
celui de l' économie, ma is pas ou pe u dans cel ui 
du Droit, Aussi sommes· nous enclins à nous 
demander : le Droit pe ut-il être prospectif? Il ne 
Co'agit pas de définir i i la notion de « Dro it pros
pectif » (4), mais de se demander si le Droit est, 
par nature , ouvert à la prospective . En effet, il 
peut sembler, a priori , que le Droit so it un secte ur 
relativement stabl e, d' évolution lente, n' exigeant 
pas que l'on se préoccupe de l'avenir possib'e ou 
so uhaitable . Ri en n'est plus faux. Le Droit est une 
matière en perpétuell e évolul:on, e t il devient de 
plus en p:us nécessaire de saisir celle-ci, aussi 
bien dans ses aspects « prévisi onnels » - ce que 
sera le Droit dans un certai n avenir - qu e (1 pro
jectuels» - Ce qu e pourrait ou devr ai t être le 
Droit dans l'avenir . 

Il Co'agit moins, en fa it, de prédire l'aven ir du 
Droit que de le préparer par un e réftexion 
co nstructive SUI' son évo' ution possibl e . Si l'on 
co nsidère que la pros pective est aussi un e antici· 
palion construite par la pensée, la tâche essen
ti elle du juriste prospectif sera d'établir des 
modèles théoriques cohérents, des « projets », à 
partir des tendances que l'on peut percevoir dans 
l'évo:ution futur e du Droit posi tif ou des souhaits 
que l'on peut formuler a u sujet de celte évolution. 
La recherche prospecti ve procède d'une attitude 
critique à l'égard de tout ce qui existe; e n matière 
juridique, l'attitude prospective implique une mise 
en question permanente du Droit positif et la 
recherche du Droit tel qu' il pourrait ou devrait 
être. La connaissance du présent - le Droit posi
tif - est indispensable, mais insuffisante, car nous 
vivons dans un monde en perpétuelle évolution. 
Comme le souli gne Bertrand DE JOUVENEL, « la 
dépense de prévision doit s'accroîtr e à mesure que 
l'on vit dans une société plus mobil e . (5). 

Le Droit prospectif est le prolongement du Droit 
positif; c'est la co nceptualisation des tendances 
possibles ou so uhaitables de l' avenir du Droit. 
Droit positif et Droit prospectif ne so nt pas de ux 
disciplines différentes, mai s deux aspects diffé-
1 ents et complémentaires du Dro it : ~a fronti ère 
entre les deux n'est pas matérielle, mais tempo
relle. TI ne faut cependant pas croire que la pré
occupalion esse ntie l ~e du Droil prospectif est la 
r~cherche d'un Droit idéal universellement va'ab'e, 
d un • cosmojuridisme . . Ce serait engager la 
recherche sur une voie sans issue. 

La recherche prospective est un e continuelle 
marche en avant de l'esprit vers l'inconnu pOUl' 

t~nter de saisir une évolution de défin ir un 
• idéal concret> et les moy ns ci'y pa rven ir . E ll e 
• ne prétend pas no us donner le moyen de suppri
mer tous les risq ues et de donner à nos actions 
une structure rationne lle» (6). Elle seule peut 
permettre aux homm es d construire ensem ble 
l'Avenir. 

(4) Dans le prochain numéro de la «Revue de Droit 
Prospectif -, Jean·Marc ZAORSKI pUbliera un article sur ce 
sujet, dans lequel Il tentera de déHnlr cett.e notion, 

(5) Bertrand de JOUVENEL . CI( L'Art. de la Conjecture li 
Edit. S.E.D.E 1.S., Coll . .. Fut.urlbles Il , Paris, 1964, p. 24 . . 

(6) Gast.on BERGER : .. Les ét.apes de la prospective li 
P V.S., Bibliothèque de Pro8pectlve, Paris, 1067, p. 33. ' 
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Existe-t -il en France 

un droit administratif économique? 

par A, DE LAUBADERE, 
Pr01esseur à l'Université de DrOit, d'Econom ie 
et de Sciences Sociales de Paris. 

la notion de droit économique est aujourd 'hui banal e. Ce sont les privatistes qui l 'onl découverte , depuis assez 
longtemps déjà, les Allemands d 'abord , dès avant la première guerre mondiale, suivis des Italiens et des Français; les 
spécialistes du droit commercial , puis de branches plus particulières, le droit bancaire aujourd 'hui le .. droit des affaire s .. , 
ont principalement contribué à cet avènement. ' 

En droit public, l'emploi de l'expression .. droit économique .. , pour désigner un secteur du droit constitu ti onnel ou 
du droit adminisl r~tif , est plus ré~ent , posté ri~~r à la seconde guerre mondiale. Sans doute, une partie du droit public 
aurait-elle pu, de~uls lon,~temps. ~éJà, . être . qualifiée .. économique ... Existe-t-il , par exemple, une théori e qui mérite mieux que 
la fa~eus~ théOrie ~e Ilmp~évls~o~ , Imagmée en 1916 par le Consei l d'Etat, de fournir une illustration typique du droit 
aO~TlIOistratll économ,lque ? N Y eut-.II que cet exemple que le oroit administ ratif économique serait à tout le moins sexagé
nalfe. Po~rtant , ce n est que ~osté,,,e~r~m~nt à la seconde guerre mond iale que les juristes de droit public ont pris conscience 
du probleme que soulève aUJourd hUI 1 eXistence même d 'un d rci :: publ ic économique, spécialement d 'un droit administratif 
économique. 

la raison est assez facile à comprendre : 

le pr~b!ème de l'exis.tence d'un d~oit admi.nist ratif éc onomique ne s'esl réellement posé qu'à part ir du moment Où 
u~e C?nfrontat~on a pu ê~re faite entre les mterventlons économiques de l'Etat et les interventions et services publics admi
~~;.r~t~fs claSSiques et ou I~ droit administratif appl icable aux premières a paru différer plus ou moins dans ses notions ses 
o Inl,lIons Ou ses règles memes, du droit administratif général ou commun et tendre ainsi plus ou .:nains à s'en déta~her 
. ~. c eS,t. aprèés la se~onde guerre mondiale que ce phénomène est apparu en raison des transformations qu i ont affecté le~ 
Inlerven Ions conomlques de l'Etat. 

, . Certes, a,van! l,a dernière guerre, les interventions publiques dans l 'éeonom',e é'a',en' sad f déjà très développées, qu 'il 

:;~'~;~~'i~~ , (:;:~;:;l;~n doUu~i~:~~~:~~iO~u p;~~~~~~:'i~;~~S~:s 'd~~~~:S ~:I~ ~:~~~~~~~uli~;:~~! ::::di~:~i:~I~e~e~ra~:~~~e: 
le d'roit applicable à ces ~ ~ervlc~.s pu ICS IOdustnels et commerciaux déjà nombreux_ Pourtant, nul ne songeait à considére; 
nistratif économi ' ln erv~n Ions c?mme . formant une branche particulière du droit public et à le qualifier .. droit admi

simplement le dr~~te ;d~n~::rai~ a9uéXné~:t~~~~t~~x d:
e 

1 '~nterven~~nnis~9 éc~nomique la iu ris~ruden~e appliquait purement et 
jurisprudence avait décidé de les soustraire a . rvlces pu ICS In~ustflels ~t c~mmerclaux , SI, à partir de 1921, la 
et nullement à un droit administratif économiqUUe ~r~~ ~ommuénf~~s'é servlc~s publiCS: c étal.t 'pour, les assujetti r au droit privé 

e sp CI ICI au sem du drOit administratif général. 

Aussi bien est-il connu que ce n'est pas au dé 1 - . 
la dernière guerre, mais aux modalités no v ve ~ppemen~ quantl~~tlf des int~rventions économiques de l 'Etat depuis 
d 'un droit administratif économique (ne pr~j~~:~nde ces dmt~rve;tlons qu Il faut attribuer essentiellement sinon l'avènement 
article), du moins l 'apparition de concepts théori ~e~a:t ~ a r. ponse à d~nner. à . la qUesl.ion même qu i fait l'objet de cet 
è. se demander si ce droit existe réellement t q Il 1 adoption de solutions JUrisprudent ielles qui conduisent précisément 

e que e est la portée de son originalité. 

Ces modalités nouvelles ont été souvent décrites (1) et l 'on se contentera ie ', de les évoquer succinctement : 

II y eut d 'abord , au lendemain immédiat de la guerre ce ue l ' , 
faires, c'est-à-di re des institutions insolites qui parais sa' t dltf' '1 q on peut appeler des mnovations juridiques spectacu· 
administratif. , Ien ICI ement trouver place d ans les catégories connues du droit 

(1) Bornons-nous à rappeler sur j 
des Int.enentionJi économiques de l'Etat f,e 8~letd,l'artlcle, souvent c ité, de J . DELMAS-MARSALET 

,onse Etat, Etudea et. Doc., 1969. p . 133. Le co nlrÔle Jurid ic tio nn el 
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Par oxemple, les entreprises nationalisées, car les auteurs des nationalisations de 1946 auraient voulu qu 'elles 
diffèrent des établissements publics du droit commun ad ministr atif non pas seulement, comme les établissements publics indus
trie ls an térieurs, par leur régime juridique, mals par leur essence, ces nouvelles entreprises devant échapper à l'appropriation 
par l'Etat pour être considérées comme la propriété de la nation elle-même. 

Surtout, il Y eut le Plan, document simplement .. indicati1 » et .. incitatif .. , mais dont l'importance qu'on lui attachait 
paraissait requérir qu 'on le regardât comme un acte jurid ique véritable et dont la place dans la nomenclature des actes 
Juridiques publics soulevait ainsi un d iffici le problème. 

Du reste, dans la plani fi cat ion, ce n'est pas seulement la nature du Plan lui-même qui a pu paranre une originalité: 
pour obtenir l'exécution par les entreprises privées d'un Plan simplement incitatif , l'Etat s'est mis à négocier avec elles 
des accords qui lont songer à des contrats mais au sujet desquels on peut douter qu'ils contiennent toujours de véritables 
engagements fo rmels et que, pour cette raison, on s'est mis à appeler, avec aulant d'ambigulté que de prudence, de 
.. quasi-contrats ... Ne faut-il pas, là encore, voir dans ces accords mystérieux une catégorie d'actes juridiques nouvelle, 
propre au droit administrati f économique? 

Mais, d'ailleurs, ce n'est pas seulement dans le do maine de l'exécution du Plan que ces nouvelles modalités 
d 'actes juridiques se sont développées. D'une manière générale, l'administration économique a eu de plus en plus tendance 
à recourir, dans ses relations avec les agents économiques privés, à des procédés juridiques nouveaux, reposant sur la 
négociation, la concertation, l'incitati on, de ;:>référence à la réglementation unilatérale et contraignante. L'accord conven
tionnel a tendu à relayer l'acte unilatéral , même dans des secteurs d'où il paraissait tout à fait exclu, comme, par 
exemple, celui des prix (contrats .. de stabilité .. ou .. de programme .. , .. contrats anti-hausses .. ) ou, plus exactement, la 
distinction même de ,'acte unilatéral et du conl rat a .. perdu de sa netteté .. (G. Braibant, concl. s. l'arrêt Société .. La 
Prospérité Fermière .. du 10 mai 1963). Ne doit-on pas dès lors considérer d'une manière assez générale les conventions 
ccnclues par l'administration en malière économique (ou .. contrats économiques .. ) comme une catégorie juridique propre 
au droit administ ratif économique ? 

Ces procédés nouveaux et originaux n'ont pas été seuls à peser dans le sens de l'éclosion d 'un droit adminis
tratif économique. Certains objets, eux aussi nouveaux, de l'interventionnisme d'après guerre ont également joué. L'un 
d 'eux mérite une mention particulière : il s'agit des aides fin ancières que l'Etat s'est mis à consentir au secteur privé, 
notamment sous la forme de prêts pour les investissements de certaines entreprises. Reposant sur la sélectivité, ces 
Interventions nouvelles ont fait apparaître une certaine inadaptation d'un aspect du droit administratif commun, à savoir 
la technique du contrôle jurid ictionnel des décisions administ rat ives. Autant , en effet, les règles du recours pour excès de 
pouvoir, longuement mOries Cl rodées par le Conseil d 'Etat à l'occasion de la censure des décisions proprement adml· 
n:sl ratives, conviennent à la critique de décisions .. faisant grief Jo, autant ce recours trouve difficilement des points d'appui 
lorsqu'il est dirigé contre des mesures octroyant des avantage $ , des faveurs . Comme on a pu j'écrire , .. dans des domaines 
nouveaux comme.. l'aide économique de l'Etat, l'arbitraire ti 9r:1 moins aux décis ions qui font grief à l'administré qu'aux 
faveurs que l 'administration ne lui donne pas ou donne à d' autres Jo (1) . Or, l'octroi de ces .. faveurs .. comporte presque 
nécessai remen l une large dose ~e pouvoir d isc réti ~nnaire en Ire les mains de l'administration ; il implique des examens 
individuels de chaque cas qui se prêteraient difficilement à une réglementation préétablie . Ainsi que l'observait en 1970, 
dans une allocution officielle, le vice·président du Conseil d'Etat de l'époque, M. Parodl , .. le contrôle du juge s'introduit 
mal dans un domaine où, par la force des choses, les déci sions sont de plus en plus prises en fonction de situations 
particulières et de moins en moins en fonction de règ les gé né raies suffisamment précises pour que leur application puisse 
être vérifiée ... Le Conseil d'Etat s'est naturellement avisé de celta relative inadaptation de l'instrument classique du 
contrOle juridictionnel au domaine économique et, dans quel ques déciSions très commentées de ces dernières années, il 
a cherché à cor riger ces insuffisances par des infléchisseme nts, des affinements des règles du contentieux administratif 

général. 

Telles sont, brièvement rappelées, les principales ra isons - du reste souvent exposées el aujourd 'hui bien 
connues _ pour lesquelles le droi l administ rati f appl icable à l 'action économique de l'Etat s'est trouvé sollicité vers un 
particulari sme propre au sein même du droit administratif. 

Mais quel est aujourd'hui le résultai de cette solli c i tation ? Peut-on dire que le droit positif français (s ingulière
ment la jurisprudence du Conseil d 'Etat) ait consacré l'avènement d 'un véritable droit ad ministratii économique ? La 
question mérite d 'etre examinée, car il ne semble pas que l'unanimité soit fa ite sur la réponse à lui donner : certa ins, 
frappés par la rel ative inadaptation à la matière économique de divers concepts , définitions ou règles du droit adminis
lI atit commun, sont portés à rapprocher et systématiser tou s les éléments juridiques actuels qui paraissent correspondre 
à ce besoin d' innovations et à y voir des preuves d'ores et déjà suffisantes de l'existence d'un droit administrat if écono
mique; mais d'aulres sont beaucoup plus réticents, qu'il s'agisse d 'universitai les ou, semble-t-i l, de membres du Conseil 
d 'Etat lu i-même; selon eux, la jurisprudence ne fait , sous réserve de quelques adaptations sur des points particuliers, 
adaptations qui s'expliquent par la matière concernée elle-m ême et qui demeurent en somme assez mineures, qu 'appliquer 
aux actions économiques des personnes publiques les régi es générales du droit administratif. 

-1-

Pour ten ter de répondre à la question qui vien t d'ê tre soulevée, on envisagera en premier lieu les règles jurispru
dentielles, c'est-à-dire les solutions de fond adoptées par la jurisprudence administrative dans les divers chapitres du 
droit admin is tratif , puis les concepts et notions théoriques qu'elle est amenée à retenir et utiliser. 

(1) G . BRAIBANT, N QUESTI AUX, C. WIENER · Le ('unlrÔ!(' d(' l'\dmlnl ... l ruliOIl c t III prOl c('lion des e ltoye n:., p . 45 



16 Nt' 1 - l ("r SEMESTRE 1976 REVUE DE DROIT PROSPECTIF 

Al Si l'cn observe d'abord les solutions de land adoptées par la jurisprudence administrative dans les grands 
chapitres du dral: administ ratif (actes unilatéraux, contrats, r osponsabllité de la puissance publique, contrOle contentieux 
de "administration) pour se demander dans quelles mesures les so lutions appliquées au droil admlnist ratil économique 
s'écarten: de celles qui sont consacrées par le droit admmls IraUl général, on peut remarquer que le parti cularisme du 
droit administratif économique est en réalité relatif et mêm 0 assaz faib le. 

Sans dOl:te peut-on trouver sans trop de peine des exemples de différence plus ou moins accusée entre la règ le 
d€l droit administratif commun et la règle correspondante de droit administratif économique; ainsi , la théori e jurisprud en 
tielle dite des ~ changements de circonstances .. n'est appl lq uée en malièra d 'ad minis trati on économique que lorsque sonl 
remplies des conditions plus rigoureuses que dans le droit administratif général : il faut que le changement de ci rcons· 
lances économiques ait constitué un véritable .. bouleversement . (C.E., 11 janvier 1964, Min. agr . C. Simonnet, A.D.P. 1964, 
p. 182, concl. Braibant) , 

Mais ce qui frappe surtout à la lecture des décisions Jurisprudentielles relatives à l 'administration économique, 
c'est que la première démarche du juge administratif est incontestablement de se tourner d 'abord vers la règle de droit 
edministratif général et, s'il n 'apparail pas de raison vraiment impérieuse de l 'écarter, d'en laire application, Et l'on peul 
dire que c 'est en définitive ce qui se produit le plus généralement. 

L'adoption de cette démarche conduit au moins à écarter l'idée d 'une autonomie du d roit ad ministratif écono· 
mique. Sans doute, on sait que cette notion de l'autonomie d'une discipline juridique, objet de si vieilles discussions 
pour certaines d'enlre elles (droit fiscal, droit maritime, etc ... ). n'est pas elle-même des plus clai res, Dans la mesure 
néanmoins où l'on peut considérer qu 'une branche du droit n'apparaït vraiment autonome que lorsque les défini ti ons, 
p!"lOcipes et règles de la branche plus vaste à laquelle elle se raccorde ne s'y appliquent pas d 'olfice, par prinCipe , on 
peut dire qU'3 le juge administratif ne parait absolument pas traiter le droit administratif économique comme un droit 
réellement autonome. 

Il reste sans doute Que le juge administratif est Qu elquefois conduit à Infléchir, en matière économique, la règ le 
de droit administratif général , mais c'est le plus souvent da ns des I:mites réduites ou pour tenir compte de différences 
dans les situations de fait. 

On peut faire des observations analogues au sujet des règles du contrOle contentieux de l'ad ministra tion si, 
co~me on l'a r~ppelé plus hau~ , le Conseil d 'Etat a essayé de perfectionner et d'aff iner ce con trOle pour l'adapter aux 
dl~lcul~és Que lUI oppose la matière économique, on ne saurait dire pour autant que de la jurisprudence très commentée 
QUI a Illustré ~et. effort, not~mment des arrêts SOCIété N Maison Genestal .. , Agence Maritime MarseIlle-Fret, Crédit Foncier 
de France: SOit ISSU un r~g lme contentieux vraiment propre au contrôle de l'administration économique. Dans l'étude qu'il 
a cons~cree à

Q 

cette question ( oo Sur le. degr~ d'origi~alité du contentieux économique .. , Mé/anaes Stassinopoulos, pp. 147 
et s.). ,e ~rof ... sseur Je~n-Claude Venezla crOit pOUVOir constater en conclusion qu' ~ à l'heure actuelle , le degré d'originalité 
du contentIeux economlque est relativement faible .. . 

. Une remar~ue ~s~ à ~joute r : il p~ut arriver, et il est effectivement ql:elquefois arrivé, qu'une innovation jurispru-
~(:ntlelle c~nc.erne 1 ad.mmls~ratlon écono~lque et r isque, de ce fait , d 'être interprétée comme se limitant à el le et comme 
,lIus trant alOSI , le partlculansme d~ d;olt administ ratif économique alors qu'elle était en réalité destinée à être uitérieu
r~m~nt générahs~e , dans so~ application, aux autres secteur s du droit administratif . On sai t, par exemple, qu 'il en fui 
a~nsl au lendemam des premle~s a.rrêts du Conseil d 'Etat qui admirent la responsabilité de l'Etat du fait des lois (14 'an
vle.r 1938, l a F~~urette, et 21 Janvier 1944, Caucheteux ) , du lait Que les lo is concernées dans ces affaires avaien t ' été 
édlc~ées. dans 1 Intérêt d'un secteur économique; Il fallut attendre plus de ving t ans (C.E. 1er décembre 1961 Lacombe ' 
25 Jan~ler 1963, Bovero) pour être assuré qu'en réalité la théorie n'était pas propre au domaine de la' l égis l atio~ 
économique 

Ai~Si 'd sans all~ r jusq~'~ ni~r pureme~t et simplement, ni même minimiser l'existence d 'un certain particulari sme des 
règles de on du drOit admmlstratlt économique, on peut dire Que ce particularisme est malgré tout assez réduit. Peut.on 
penser qu 'il soit appelé à se dégager davantage et à se développer? Dans une revue consacrée au .. droit prospectif .. , 
on ne peut éluder tolalement la question. 

Pour s'en tenir prudemment à supputer sur un proche avenir " l ' . 
ment profond dans ce domaine. Outre que la juridiction adminjstratj~e o~r:~ I~ima ~ue Ion y pUisse. attend re un change
modifications brusquées d'attitude et préfère les évolutions Irès rad é ç se n est pas coutumière, on le sait , de 
TribunaJ des conflits ne paraissent guère porlés à détacher le d r~t ~ ~s'. ton leut obs~rver que le Conseil d 'Etat et le 
C'est du moins ce Qui parait résulter du parll qu'ils ont adopté ~ e~ :Iin~, ratl économlQu~ ~u dr~it ad,ministrati' ?énéral 
en quelques circonstances qui offraient pourtant au particu larisme du

q 
droit

a 
aPd

as . ~atnqUt.éf éd atti rer. 1 attention des junstes -
do s'aft rmu . mlOiS ra 1 conomlque de belles occasions 

On peut d 'abord citer à cet égard l'arrêt du Conseil d 'Et t d 
surplus (1), dans lequel le Conseil a estimé que ne pouvait être

a 
él ~é13 décembre 1957, ~OCiélé n.ationale des ve:;t:;s dG 

dispositions légales qui interdisent aux établissements publics le rec~ur:' pO,ur ~es entreprises . Publiques, l'application des 
dont beaucoup souhaitaient qu 'elle fû t uti lisée de d ',ffére . à. 1 arbitrage. Il y avai t là pourtan t une occasion, 

.. . , nCl er sur un po lOt le droit ad ' . t ' f . 
admmlstratlf c!)mmun en écartant, pour les établ issements ubllcs é ' mIOlS ratl . économique du d roit 
sements publ.cs, P conomlques, une règle du drOit général des établis. 

(1) Concl. GAZIER, • Droit Social ». 1958, p , 89, 
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Mais deux autres exemples sont encore plus significatifs, non seul9ment parce qu'Us sonl récents mais parce que, 
dans les d~ux cas, les commissai res du gouvernement avaien t précisément tenté d'obtenir des hautes juridictions adminis
trativer. un effort que celles· ci n'ont pas cru d'3volr réaliser. JI s'agit d'une pa rt de la décision du 23 mai 1969, Sociétê 
ft Dlst.'fler il3 Brabant .. (2) , dans laquelle le Conseil d 'Etat s'est refusé a reconnaître , en matière économique, un pouvoi r 
réglementaire au ministre ; d 'autre part , de la décision du 3 mars 1969, SOCiété Interlait ( 3), dans laquelle le Tribunal des 
conflits n'a pas accepté d 'admettre que certains contrats d'administrati on économique, conclus par des organismes d'inter· 
vention de caractère privé mais analogues en tous points à des contrats conclus par des organismes publics, pussent être 
regardés comme des contrats administratifs. Dans les deux c as, 11 y avai t pou rtant, de l'avis de tous, tout intérêt à ce que 
la règ le du droit ad ministratif économique fOt différente de celte du droit administratif commun et, de surcroit, il n' y avait 
pas ici, au moins dans le dernier cas, à lever d'objection issue d'un texte. 

Cette réticence des hautes juridictions administ ratives a du reste été assez souvent c ritiquée et témoigne en effet 
d 'une tim id ité que l'on peut regretter : sans doute est-i l sage, peut-on penser, que le droit administratif économique ne 
s'oriente pas systématiquement vers l'autonomie et profite des théories et des cadres éprouvés du droit administratif, 
chaque fois qu 'i l n'y a pas de raison sérieuse d'y déroger ; en revanche, il serait souhaitable qu 'il s'émancipât, füt·ce 
avea audace, dans tous les cas où les condi tions particulières de la vie économique requièrent des solutions appropriées, 
di fférentes de celles que le juge a coutume d'appliquer aux actions purement administratives des personnes publiques, 

B) Très relative, comme on vient de le voir, en ce qui concerne les règles et solutions de fond, l'originalité du 
droit administratif économique est-elle plus marquée dans le domaine des concepts théoriques? 

Le droit administratil de l 'économie, on l 'a souvent répété , est en quête de notions nouvelles, susceptibles 
d 'accueillir des types d 'actes ou d 'institutions qui ne semblent pas s'accommoder des cadres conceptuels c lassiques : la 
planification, l'incitation, la concertation, les contrats économ Iques, etc ... 

A cette quête, un avènement rée l de notions nouvelles a·t-il jusqu'ici répondu ? 

Il est d iff icile de ne pas dist inguer ici les constructions doctrinales et le droit p:Js.t if. 

Pour analyser et présenter de manière nouvelle les concepts de base du droit administ ratif économiqu3. des 
efforts doctrinaux, peu nombreux sans doute mais notables et méritoires, ont été entrepris, Certains sont sédu:sant3, de 
haute Qualité, Ils tentent de définir de véritables catégories jurid iques nouvelles. 

On peut cite r, par exemple, comme illustrant ces systématisations doctrinales, les analyses très poussées par 
lesquelles des auteurs comme A. Hauriou ou H, Jacquot ont essayé de résoudre l'énigme de la nature juridique du Plan 
et de briser le cercle de ~ non-juridicité . dans lequel son caractère indicat if parait enfermer le Plan, le premier en faisant 
appel à la notion de cc droit de l'aléatoi re JO (1), le second à celles de .. normes-objectifs . et d '. obligations de compor
tement .. (2), ou encore les réllexions consacrées par P,-M Gaudemet aux .. actes-programmes .. , qui, outre le Plan 
lui·même, engloberaient ses mesures d 'exécution ( .. quasi-contrats Jo du Plan) et encore d 'autres actes, tels Que les lois 
de programme (3). 

Ces constructions doctrinales sont de grand intérêt, mais peut·on dire qu 'elles - ou d'autres comparables -
soient plus ou moins consacrées par le droit pos itif? D'une manière générale, celui-ci , notamment le droit positif jurispru
dentiel, fait -i l appel , dans les matières écon:Jmiques, à des concepts nouveaux , propres au droit public économ'que? 

Il n'est pas très aisé de répondre à ce g anre de question en raison de ce que signifie, lorsqu'il s'agit de concepts 
théoriques, la notion même de "consécration par le droi t positif ». 

S'agissant de concepts théoriques, en effet, par exemple de la reconnaissance d'une nouvelle catégorie d'acte 
juridique ou d'une nouvelle catégorie d'organisme public, il ne parait pas nécessaire, pour affirmer que la nouveauté est 
entrée dans le d roit positif. qu'elle ai t été formellement rec onnue et définie par celui-ci , notamment par les arrêts de 
jurisprudence ; encore mGins n'est-il pas nécessaire qu 'elle ait reçu une appellation qui serait entrée dans le vocabulai re 
habituel des tr ibunaux. Les méthodes jurisprudentielles, en particulier, on le sait, celles du Conseil d 'Etat, répugnent à ces 
affirmations conceptuelles, à ces baptêmes officiels. 

Aussi bien, la constatation de l'apparition et de la consécration par le droit positif d 'une notion théorique 
nouvelle relève-t-elle autant de la doctrine que de la jurisprudence. En dehors même des cas où celle-ci se sera explici
tement exprimée, il appartient à la doctrine, par l'analyse et le rapprochement des solutions jurisprudentielles, de montrer 
éventuellement que celles·ci ne peuvent s'expliquer que par telle ou telle notion nouvelle. Dans ce cas, le droit positif 
fClurnit seulement les matériaux suflisants pour que la doctrine puisse légitimement affirmer que la notion degagée par 
elle appartient au droit positif, Ainsi , des systématisations comme celles que l'on a citées plus haut ne .sont ~~rtes pas 
purement cc gratuites ». EUes reposent sur des rapprochements de données elles-mêmes empruntees a~ drOit pO.Slllf" au.quel 
elles cherchent , en Quelque sorte, à révéler sa propre signification, correspondant à ses tendances, vOire à ses Implications. 

Mais la question est alors évidemment de savoir à partir de quel degré d'élaboration et de précision les éléments 
consacrés par le droit positif et servant ainsi à faire apparaîtle la notion nouvelle sont suffisamment clairs pour Que celle-

1969, P 

(2) 
(3) 

( 1) 

( 2 ) 
36 1 

Cone!. de Mm!,! QUESTI AUX, 0: Rec. Leb. lI. p . 264. 
Cone!. KAHN, {( Act.un!. Jur Dr. Adm. lI. 1969, p. 301. 

A. HAURIOU . Le ll rolt IHlIJlI u l ... lratlf de l'a tl>lItolrl' . Mélanges L. TROTABAS. 
H , JACQUOT: Le ... t:llul Juridique d('~ p la n ... rri\ll ,u l, - S u.r la n a ture JlIrldl{tue d e ... phln" fnlll('a is. Droit. social, 

(3) P-M GAUDEMET 
VAN DER MEERSCH. p. 01.93 

Ln 1)IUnIO('utlou N'OIIl)m\(llIt' et le.., trull ... rorlllallo u ... lin (Irliit pUhllc-, Mélanges W.-J. GANSBOF 
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ci puisse être regardée comme taisent partie du droit positif. C'est à cette question qu 'il est assez souvant difficile de 
répondre parce que, s'il est vrai que la doctrine s'appuie su r les données de droit positif qu'elle rapproche et exprime , 
e! par conséquent est fidèle à celui-ci, il arrive malgré tout p artols qu'elle le précède quelque pau el en quelque sorte 
l 'annonce plus qu'elle ne le photographie. 

A l'égard des tentatives d'introduction de notions nouvelles, l'attitude de la jurisprudence 8 été assez diverse 

Dans certains cas. elle n'a pas manqué de rejeler. en n'en tenant aucun compte, certains concepts que l'on 
tentait d'introduire dans le droit public économique et qui sùssent été proprement révolutionnaires, tels que l'Idée de la 
propriété de la nation elle-même - el non de l'Etat - sur les patrimoines des en treprises nat ionalisées; lorsque la 
Question a été soulevée devant le Conseil d'Etal , il n'a hésité qu'entre deux propriétaires possibles ; l'Etat ou les entre
prises eltes-mêmes. 

Dans d'autres cas, le juge a préféré garder un silence - ou du moins un demi-silence - prudent. Ainsi, dans 
le célèbre arrêt Monpeurt, du 31 juilliet 1942, s'agissant de savoir à quelle catégorie Juridique se rattachent ces orga
!llsmes économiques qui étaient inhabituels avant 1940 et dans lesquels le public el le privé se mélangent mystérieusement, 
et ainsi d'y voir éventuellement une catégorie Juridique nouv elle, le Conseil d'Elat s'est contenté, on le sait , de répondre , 
à propos des comités d'organisation de la loi du 16 aoüt 1940, qu'il ne s'agissait pas d 'établissments publics. 

Le problème de la juridicté du Plan - problème·test, peut·on dire , en la matière - ne parait pas être venu 
devant le juge, même par des biais, et ne ,'a par conséquant pas amené à assigner éventuellement au Plan une place 
dans la nomenclature des actes juridiques. 

C'est cependant dans cette nomenclature que, en dehors du cas du Plan lui·même, on pourrait se demander sr 
certaines notions nouvelles ne font pas déjà t'objet d 'une jurisprudence équivalente à un accueil ou du moins à la prépa. 
ralron d'un accueil, en donnant à cette expression un sens correspondant à ce qui a été dit plus haut. Mais c'est là 
précisément qu'intervLent la difficulté que l'on a mentionnée, cet le de savoir à partir de quel degré d'élaboration les 
matériaux fournis par ta jurisprudence peuvent être regardés comme suffisants pour Que l'on puisse saluer l'arrivée d'une 
not ion - ici une catégorie d'actes - nouvelle. 

La question peut être d'abord posée en ce Qui conce,rne ces procédures d'accords , in tervenant après concerta. 
tion, combinant contrat et acte unilatéral - ou plus ou moin s interméd iaires entre les deux _ qui sont , on l'a rappelé 
plus haut, très recherchées depuis quelques années. Ces .. contrats économiques .. ne fournissent-ils pas une ill ustration 
d une notion nouvelle sur laquelle la jurisprudence apporte rait déjà suffisamment d 'éléments pour que l'on puisse la 
regarder comme consacrée par le droit positif? 

. JusQu' icL , .il ne le semble guère. Ce Qui frappe le plus, en effet , c 'est que, lorsque le Consei l d 'Etat se trouve 
en presence de difficultés nées de .l'hésitation Que l 'on peut avoir sur la nature de ces actes, il ne se demande pas s ' il 
est en présence de co~trats .. classiques .. ou de contrats .. économiques .. , mais tout simplement s'il est en présence de 
c~ntrats ou non, de . vrais ~~ntrat~ ou de pseudo·contrats. Au premier cas, il applique purement et simplement ta théori e 
o_s contrat~ du drOit administratif <.C.E. 10 mai 1963, Sacié tê ... La Prospéflté Fermière .. , R. D. P. 1963, p. 584, concl. 
Braibant). aU se~ond purement et .slmplement !a théorie de l'acte unilatéral (2 mars 1973, Syndical aational du commerce 
en gros des éqUIpements, ActuaL jur. dr. adm . 1973, p. 323, concl. Braibant , note Vier) . 

qu, 
Le dernier arrêt .Cité, rendu à propos des accords en matière de prix, a été depuis lors confirmé en des termes 

semblent même tradUire encore plus fermement la positi on jurisprudentielle ; 

. . . Dans une d~cision ~u 23 octobre 1.974, Valet, Actual. jur, dr. adm. 1975, p. 364, note Vier, dont les termes ont 
ét~ Iltte r31~ment le,~rrs ultérieurement (4 jUillet 1975, Syndical national du commerce de /a chaussure) , le Conseil d 'Etat 
rEJe~e c}alr~ment 1 Idée que 10r~Qu'un .arrêté de prix a été pris à 12 suile d 'une concertation avec la profeSSion et rend 
appllcab.e 1 engagement professronnel rssu de cette concerta tian, cette dernière circonstance ait pour ellet de donne . 
u~e lell.e meSl're un ~aractère contractuel quelconque ou de lui conférer une nature particuliè re Qui pourrait en faire :n: 
catég~ne_ plus ou mOI~s nouvelle d'act: juridique ; l'élément unilatéral l'emporte, l'engagement' professionnel ne faisant 6ue s y mco~porer et 1 ensembl~ est tral~é comme une .. déci sion unilatérale à caractère réglementair~ .. pure et simple 
. n ne :auralt ~carter plu~ ctalrement l'Idée de catégorie no l:velle ou de notion nouvelle et les commentateurs de cett~ 
Jurrspru en ce n ont . pu qu ~n prendre acte, quitte à regretter , en se plaçant à un point de vue criti u . . 
dence répugne ainSI à .. farre une place, dans les catégories du drOit ositif à c q e, .que la JUflspru· 

reglementalres, devenus aujourd 'hui une pratique fréquente de l'administr~tion écono~~qUaeCCe~r~~c~a~e ~o~~~;:,IO~~te a~r~c~~:;s 
Est-on conduit à une conclusion différente à l'é a rd d'un . , 

oomaine de l'administration économique et qui fait l'objet 9 d epuis ~ ,autre cat:gorre, d act~s . très développée dans le 

commentée, à savoir 12 catégorie des directIVes? Depui~ l' arrêt d~ el iu~séc:~~r:s , 1 ~7~ne C j~~I.~p~den.ce particulièrement 
mesures ont été dotées par le Conseil d'Etat d'un ré 'me ' 'd' ' r 1 oncler de Fraace, ces 
qUI parait bien les singulariser. Sans doute les comm~~tate~~ ~I ~~ue - ~u . moins d'un régime contentieux - original et 
C8tégO"~ nouvelle d'actes iuridiques: les directives, Mélan es Eiscee~~a JUrrSprUdenc~ (v . notamment J. B.outouis, ~ur une 
ActuaL lur. dr. adm. 1974, p. 459) ne manquent.ils pas de ~ ouli ner nn , p. 191 .' P: ~elvotvé, . La notion de d"~CtlV~, 
encore Incomplète et sans doute destinée à recevoir du Con <'eH g d'E Que , la théorre !u.rrsprudentre lle des directives est 
cepen~ant que: l'on puisse appliquer à son cas l'observation" ue n~:t d autres ~réC l srons et compléments . . Il semble 
formatron des concepts en droit positif et Que d'ores et dé '3 q les m s .avons .tarte . ~Ius haut sur la technique de la 
laisser au moins entrevoi r une catégorie juridi~ue dotée d ' ~~ rt . até~~aux. sOrent ICI suffIsants pour faire apparaître 01) 
c'est si cette catégorie juridique est spécr fique du droit ad u 'n.s~e r~ lO: r entl ~é . Seulement, ce Que l 'on peut se demander, 
déjà, en effet, des illustrations de la théorie issue de I~ 1 ;~. r~léd ' c~om~que . La jurisprudence administrative offre 
l'économie, par exemple le domaine social CC E 20 ' . a ~ r ,JI onCler de France dans d'autres domaines que 
vU l'urbanisme (Cf. sur ce point les conclusio~s ' de Jan~le~b 9~1 , ~n~on départementale des sociétés mutualistes du Jura ) 
p. 216). II reste que le secteur économique dem"ure ~an~ard ~:teS' â. t ' t1~ déc~mbre 1973, Dames Robin·Flandre, O.S. 1975 
do prédilection et cela on le verra plus loin n';st 1 . 1 ou e mOins pour ce genre de mesures un domaine 
du drOit administratif é~onomiQUe. , pas nég Igeab e, mais il est difficile d'y voir une véritable singularité 
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-II 

Faut-il conclure des observations qui précèdent que le droit administ rat if économique n 'existe pas, qu'il n'est 
qu'un mythe? Doit-on penser qu'en réalité les expressions droit public économique, droi t administratif économique ne 
constituent que des rubriques permettant de regrouper en vue de leur présentat ion, notamment pédagogique, les parties 
du droit public ou plus particulièrement du droll adm inistratif re latives aux activités économiques de l'Etat? En un mot, 
de même que le droit pharmaceutique, par exemple, n'est pas autre chose que le droit de la pharmacie, le droit public 
économique n'est-il que le droit public de l'économie? 

On peut penser que cette vue minimiserait très abusivement la réa lité du droit administratif économique et que , 
51 l'on ne peut pas parler - à notre avis - d'une autonom je du droit administratif économique, son existence même 
n'est pas niable. 

Le droit administratif économique existe en ce sens Que, s' il ne se présente pas sous la forme d'un éventail de 
dérogations au droit ad ministratif commun, du moins présente·t·iI manifestement un nombre importants de caraçtèra.s 
généraux, communs aux divers régimes jur idiques et institutions relatifs aux interventions économiques de l'Etat. Ces 
caractères, généra!ement eux·mêmes très marqués et significatifs, même s'ils ne sont pas toujours limités au droit admi
nistrat if de l'économie, y trouvent néanmoins un terrain de p rédilection suffisamment frappant pour faire apparailre une 
unité et une cohésion qui font du droit administratif économique autre chose qu'une simple rubrique du droit administratif. 

Parmi ces l raits généraux communs, il en est d'abord Qui concernent l'organisation, les structures de l'acJminis
tlation économique (ce Qui constitue un premier aspect du droit administratif économique) . Retenons-en deux, particuliè

rement caractérist iques : 

Le premier est 'a place faite dans les organismes d'intervention économique à la présence de membres de la 
profession et à la représentation des intérêts. Sans doute, la représentation des intérêts se renco~tre-.t.elle également 
aU leurs mais on ne peut manquer de remarquer que, dans 10 domaine économique, son ampleur particu lière est attesté~ 
par la ' place exceptionnelle d'un organisme comme le Conseil économiqu'3 et social, :nstitution, . consacrée par la Consti
tution el le-même et que l'on pourrait difficilement se contenter de mettre au même rang que n Importe lequel des autres 
conseils consultatifs français composés sur la base de la re présentation des intérêts. Plus encore, ce n'est pas. seulement, 
comme ailleurs, dans l'administration consul tative que la représentation des intérèts occupe une pl.ace ,en ~~tlère. écono
mique, mais aussi dans beaucoup d 'organes ds décision et de gestion, par ex~mple le~ consei ls .d admlnlstratron d~S 
établissements publics interventionnistes ( Q,N.I.C., F.O.R.M.A. ) et ceux des entreprrses .pubIlQues, P.arfOIS m~me, on le. salt, 
c 'est à .. la professi on .. elle-même, à des org:lnism'3 s privés professionnels , que la purssance pUbl.lque délegue le so!n de 
faire fonctionner les services publics interventionnistes. En bref, le caractère fortement profeSSionnel et corporatif de 
l' appareil d 'administration économique constitue un premier trait important qui la marque. 

Un second trait est la place privilégiée faite, dans l'administration économique, à 
1er l'administration de mission . Ce type d'administration se rencontre aU5si ailleurs, mais, 
ménagée en matière économique est sans commune mesure av~c . ce ~u 'elle . ~st .dans 
songer au Commissariat général du Plan, à la D.A.T.A.R. , au x mrsslons interministérielles 

ce que l'on est convenu d'appe· 
là encore, la place qui lui est 
d 'autres secteurs ; li suffit de 
d'aménagement touristique . 

D'autres traits , p!us rares , ne se rencontrent pratiqusment, eux, que dans les organes chargés de tâches 
économiques : l'originalité des commissions de modernisation du Plan, inspirée par l'idée de concertation , est d'autant 
plus exemplaire à cet égard qu'elle se combine avec celle , que l'on vie~t de . rappeler , du Commissariat pour donner 
à l'ensemble des organes de la planification un caractère que l'on peut drre uOiQue. 

A côté des caractères généraux relatifs aux st ruc tures, d 'autres sont relatrfs au droit applicable à J'activité 
économIque de l'Etat et par conséquent au drOit admlOlst ratri économrque stf/cto se~su . Le plus fr~ppant . ~ ' entr.e ~ux a 
été souvent relevé . Il s 'agit de ce que l'on appelle habituellement la souplesse partlculrère d~ drOit a~mlms~ratlf econo
miGue. On s'en tiendra à lui. mais son analyse même perm et en réalité de recenser une pluralité ~e traits qUI concou~ent 
à assurer cette souplesse particulière, laquelle s'explique elle·même par les car~ctères et les e Xlgenc~s .de la mat.lère 
economiQue et. par suite, des interventions administratives q ui p~rtent sur celle·cr (1) . Relevons les prrnclpales manltes· 
tations de celte souplesse Qu'impose ainsi l'objet même du arolt concerné: 

l a mcbllité de la vie économique, ses fluctuations conjoncturelles réclament une mobilité corresPo~dante des . r~gles 
l, bl ' te ent ",ons économ',ques de l'Etal intervent icns que l ' .. on ne peut enfermer dans des reg les trop flgldes, 

epp Ica es aux 10 rv ' . . , .. 1 l' t" é ' 
car elles doivent pouvoir être adaptées à ta conjoncture et aux inflechrssements d objectifs de a po 1 Ique conomlQue .. 

(Delmas·Marsalet, loc . cil .) 

De là, par exemple : 

En ce qui concerne les sources 
plus facilement modifiables, à savoir les 
c irculaires, directives) . 

mêmes du droil ad ministratLf économique, la prédilection pour les sources les 
sources réglementaires, et , parmi celles·ci mêmes, pour les plus mobiles (arrêtés, 

( 1 ) V .P.M . GAU DEMET 
u ll- fh~ ,tol" .. u r le droll admlnl . l.rallr (>conomlqllt'. Mé langes LOP EZ R ODO, p . 133. 



20 ft/" 1 . l rr SEMESTRE 1976 REVUE DE DROIT PROSPECTIF 

En ce qui concerne la technique du droIt, l'applicat!cn de Ihéories jurisprudentielles (au premier rang, l'Imprévi
sion) ou de notions (les plans de type souple, les autorisations de programme) Qui rendent révisables et adaptables les 
situations juridiql'es. 

l.'existence d 'ac tes comportant une force Jurid ique a tténuée parce qu 'i ls ont besoin d 'être davantage or directifs .. 
et incitatifs qu' impératifs (actes de planification, .. con lrats économlquet ", d irecti ves de ta jurisprudence Crédit Foac.'er de 
France) constitua également une manifestation de souplesse ou en toul cas - si l'on met en doute la réalité Juridique 
de ces catégor ies ou de certa ines d'entre elles - d'une in contestablo recherche de souplesse, d'une aspi rati on du droit 
administratir économique à disposer d'un clavier d 'actes juri jiques plus r iche et plus nuancé que ce lui qu 'offre le droit 
adm inistratif trad itionnel. 

C'est également ce besoin d 'un registre plus étend u de moyens que l 'on peul aisément déceler, comme un autre 
exempl€l d'assouplissement, dans la variété, particu l ièrement frappante dans le domaine de l'adm inistration économique, des 
procédés juridiques employés par l'ad minstration : recours au procédé contractuel, concurremment avec le procédé unila. 
téral, pour atteindre des objectifs habituellement réservés à ce lul·ci, recours au service de personnes privées ou d 'orga. 
nismes publics, pour réaliser des tâches d'Interventionnisme é ,::onomique. 

la présence de ces caractères généraux ne peut m 3nquer de frapper. Or, leur accumulation n 'es l pas f ::>rtuite ; 
elle est en relation directe et étroite avec le particularisme , lu i-même évident, de la mat ière sur laquelle porte le droit en 

question, c 'est·à-dire l'économie, matière qui ne se prête pas à l'exerci ce d 'un pouvoi r normatif aussi libre que celui qui 
s'applique aU:Jt autres domaines ( 1) et dans laquelle du rest l3 la signification même de ce pouvoir normatif est, comme 
on l'a souvent d it, moins oe régir que d' influencer (2) . 

Si l'on tient compte de tous ces éléments et qu 'on les rapproche, on ne peut manquer de penser que la spécific ite 
du droit administratif économique a une portée et un caractè re à part, une portée et un caractère qu i la distinguent profon
dém~~t d~ certaines autres spécificités auxque11es on pourrait être tenté de l 'assimiler. D'autres chapitres du drOIt 
admlOl~tr3t lf ~résen~ent , en ~ffet, eux ~ussi, des carac tères g énéraux et des trai ts assez marqués; on songe, par exemple, 
au ~rolt .de 1 urbanIsme. MaiS la spéCifiCi té du droit adminis tl etif économique présente une physionomie différente : le 
partlculaflsme de la matière même sur laquelle porte ce droi t, l'étroite relation de ce part icularisme avec les caractères 
prop.res:, eux-mêmes ~ rès a~c~s~s, du ~roit app!icable, sans 0 ublier les cas dans lesquels les so lutions, notamment jurispru 
dentlelles, des problemes JUridiques diffèrent plus ou moins de celles du droit adminis tratif commun , toutes ces données 
perme~ent" p~nsons-nous, de dire qu'il existe bien un dr Oi t administratif économiq ue et que sa place dans le droif 
administratif n est pas comparable à celle de telle ou telle autre branche particulière de celui.ci. 

André DE LAUBADERE, 

Professeur à l'Université de Droit, 

d'Economie et de Sciences Sociales de Paris . 

, (1) Cf. P -M. GAUDEMET, op. dt.· • SI Je droit économl u dlfJ'è 
c, est sans doute en raison des caractères propres il l'activ ité éco~o e 1 re xar ses ~echnlques du droit. admlnlst.ratlf géné ral, 
1 activité économique est soumise il des lois naturelles ul m que... vant d être soumise il des régies juridiques ri ~f!1~me la netteté dO~t. les paraient volontiers les éconO~lsr:es j~é:avolr Ja rll~ufur de celles, qui régissent le monde Physique: 
m.,..r euses pOur que 1 Administration soit Obligée d'en tenir COrn te ux eU S ce dernier, n en Sont pas moins sufIi.samme nl. 

réglementation admlnlsl.ratlve en matlëre économl ue va p , m me si elle enl.end en InfléChir le Jeu Ains i la 
comme lorsqu'elle régit strictement l'activité des ~mlnI8tré!vêt~~ un, caractère original. Elle nc peul. se développer·· librement 
reeJ~~ :eS~~lslo~og~~IQQuUess ... ~llte d.lSPI08e d'une marge d'lnte~v :n~lori eil~F~: d~~s ~~usm~n.utl ee,"mÙ.ntll lJée comme lorsqu'elle se 

e , ..... u en es respectant ». r 0 e e peUL prétendre Int16chlr 

(2) Ch. DEBBASCH <Oé("lIn du CO lIl.entie ux ad mlnls trnUr 0 6 
nlstratton économique. c·est la transformation de l'ordre eXlstan ." 19 7, chron, p. 99) écrit · « La raiso n d'êLre de "Admi
Les ~rllldpes du droit. éco nomique rra nçals, RapPort au Sym 1 t ·1 le programme remplace la r~gle n. cc. M FROMONT 

~~:~~i!u:~~~I~~~tot:bri~1~;1:k~~ d:~~t,t:i~:l~'!: ~~t~~*1~~~~:i~:~!~ns~~;;~~~~~~~~H:J~~~t. ~~,o~ff';':1~'i~ e~e :~,i 
aspJrattoQ.5 de ceux-ci et l s'adapter aux nuctuatlona ~~eaia c ~Ie Q~on6~I~ue il •. prendre en con81déra tlon les ' b~s~~ns ee"...er~~~ 
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LA CONTRIBUTION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 
A LA PROTECTION 
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DES 

l e. rOle du Consei l Constitutionnel en matière de protec 
ti an des libertés publiques a longtemps été méconnu el 
pratiquement passé sous silence. Dans les manuels de 
libertés publiques, les mentions relatives au Consei l Consti
tuti onnel éta ient rares , sinon inexistantes. Aujourd 'hui, en 
revanche, une place déjà importante est laite au:Jt décisions 
dl.. Conseil Constitutionnel et cette importance ne fera que 
croît re. Au cours de l'année 1975 , tro is décisions très 
importantes pour les libertés publiques ont été rendues 
par la Haute Juridiction ConstitutionneHe et ces décisions 
ont eu une répercussion sur la jurisprudence de deu)( 
juridictions suprêmes de l'ordre administratif et de l'ordre 
jud ic iaire. Au Parl ement, les députés et les sénateurs 
n' hésitent plus désormais à évoquer un possible recours 
au Conseil Constitutionnel , et la menace de ce recours 
(comme l 'a souligné le Professeur l. PHILIP dans Le Mond~ 
du 25 oc tobre dernier ) a fait recu~e r le Gouvernement à 
plusieurs reprises. Il est significati f de constater que deux 
revues étrangères nous ont demandé l'autorisation de 
reprod uire ou de traduire certains de nos commentai res 
relati fs ~ des décisions touchant les libertés publiques ; 
la Revue Hellénique de Droit International pour le commen
taire de la décision du 15 janvier 1975 sur l'interruption 
volon tai re de grossesse et la rédaction de l'Annuaire aile· 
mand de Droit Public (Jahrbuch des Oflentlichen Rechts) 
oui nous invite à rédiger une étude en français sur la 
jur isprudence du Conseil Constitutionne1. 

Même si c'est surtout l'an dernier que l'on a découvert 
la jurisprudence du Conseil , il serait faux de croire que 
le Conseil a attendu l'année 1975 pour se manifester en 
CE:! domaine Une analyse plus sérieuse de la jurisprudence 
montre que dès le départ , et malgré les apparences, le 
Conseil Constitutionnel a eu le souci de protég er les liber
tés. En ce début de l'année 1976, alors qu'il n 'y a pas eu 
moins de trois propositions de loi déposées par la maj orité, 
le Parti Socialiste et le Parti Communis te, concernant une 
cod if ication des l ibertés, il n'es l pas sans intérêt de la lre 
un bref exposé de l' apport du Conseîl en ce qui concerna 
la protection des libertés en distinguant , d'une parI , ~es 
techniques qu'il a utilisées pour contnbuer à la protection 
des l ibertés publiques et , ensuite , en examinant dans quel 
domaine précis cet apport est constalable. 

LIBERTES PUBLIQUES 

par Loui s FAVOREU, 

Doyen de la Faculté de Droit 
a de Science Politique d'Aix-Marseille. 

Les techniques de protection des libertés publiques sont 
variées et si l 'on pense sur tout à la confirmation de la 
va leur de droit positif des préambules et déclarations des 
droi ts, il y a aussi d 'autres techniques qui, pour êt re moins 
connues, n'en sont pas moins importantes. 

Tout d'abord, on doit noter que l'extension du domains 
de la loi que le Conseil a réalisée dans plusieurs décisions 
ra été souvent au profit des libertés publiques. On ensei· 
gn~, en effet , habituellement, que plus 1'3 domaine de la loi 
es t important, plus les libertés publiques sont protégées. 
Or, le Conseil Constitutionnel a très nettement étendu le 
domaine de la loi d 'autant que les textes constitutionnels 
ne semblaient pas avoi r une telle signification. Il l'a fail 
d 'abord en étendant assez largement certaines dispositions 
de l'article 34 de la Constitution. Ainsi en a-t-il été des 
ordres de juridiction dès sa décision du 18 juillet 1961 . 
C'est ce que constate le Président QDENT dans son cours 
de Contentieux administratif (p. 201), dans lequel il relève 
que le Consei l Constitutionnel et le Conseil d 'Etat ont 
donné de l'expression oc création de nouveaux ordres de 
juridiction .. une in terprétation très extensive et ont estimé 
que toute création d'une juridiction de type nouveau rele
vait du domaine de la loi . Plus connue est la jurisprudence 
sur la compé tence en matière de contravention. i.e Conseil 
Constitutionnel , en effet , dans une décision du 28 novem
bre 1973, a, de manière retentissante quoique incidente, 
estimé que, contrairement à la jurisprudence et à t'avis du 
Conseil d 'Etat et de la Cour de Cassation, les contraven· 
tians relevaient de la compétence législative lorsqu'elles 
étaient assorties d'une peine privative de liberté. l e Conseil 
Constitutionnel aurait également voulu entendre de manière 
assez extensive la notion de magistrat, ce qui l'aurait 
conduit a étendre la compétence législative; mais lorsqu'il 
a eu à statuer sur ce point , il a été lié par la jurisprudence 
du Conseil d'Etat, jurisprudence qui a réservé la qualifica· 
tion de magistrat aux s9uls mag istrats de l'o rdre judiciaire . 

l e Conseil Constitutionnel a également étendu le domaine 
de la loi en utilisant comme source de la compétence 
législative d'autres art icles de la Constitution que l'art 1 

cIe 34. 11 a en elfet, à parti r de 1965, eu recours à certains 
articles de la Constitution (notamment art. 72. 73, 74) pour 
renforcer !a compétence légis lative en matière de libre 
administration des collectivités locales, problème qui tou· 
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che à celui des libertés publiques, comme le souligne 
d'ailleurs M_ lUCHAIRE_ JI est également allé plus loin, 
toujours en matière de libertés, en considérant que le 
domaine législatif pouvait se définir aussi en considération 
de celui de la loi organique et c'est en ce sens qu'il a 
lait reculer le domaine du règ~ement en se référant à 
l'article 64 de la Constitution relatif au statut du magistrat. 
Allant toujours au-delà, le Conseil a également estimé que 
non seulement le texte constitutionnel lui-même mais aussi 
la loi organique pouvaient être la source ou la base de 
13 compétence législative. Il a dans le même sens, dans 
une décision du 26 juin 1969, considéré qu'on pouvait tirer 
hl ccmpétence législative de notre tradit ion républicaine 
en estimant que des dérogations aux principes généraux 
du Droit ne pouvaient être apportées que par le légista
teu •. Enfin, il a couronné cette jurisprudence en estimant , 
dans la décision du 28 novembre 1973, qu'on pouvait faire 
découler la compétence législative, et ceci pour la pre
mière fois, du préambule, ce qui parachève ainsi l'évo!ution 
et donne au domaine législatif de grandes possibilités 
d'extension au détriment évldemment du pouvoir réglemen
taire, la compétence législative pouvant découler maintenant 
de!> divers articles de la déclaration des droits, du préam
bule de la Constitution de 1946, des principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République (1) . 

On peut considérer aussi comme une autre technique de 
prot3ctlon des libertés publiques, la faculté ou le pouvoir 
que s'est reconnu le Conseil Constitutionnel de créer des 
principes généraux du Droit. En effet. dans sa décision du 
2& jUin 1969, le Conseil Constitutionnel non seulement a 
admis la notion de principes généraux du Droit et par-là 
méme fait sienne en quelque sorte la jurisprudence du 
C~nseil d'Etat Ou du moins les résultats auxquels cette 
jurisprudence était arrivée, mais il a aussi estimé qu'il 
pouvait comme le Conseil d'Etat découvrtr les principes 
généraux du Droit. Ce principe général qu' il a ainsi décou
vert est un prinCipe de procedure, mais rien ne l'empêche 
der découvrtr d'autres principes généraux du Droit protec
teur!J des libertés. D'ail!eurs, le principe .. qui ne dit mot 
refuse. est à la lim,te protecteur des droils des citoyens 
puisqu'il s'agissail d'empécher l'administration de délivrer 
des permis de construire nuisibles à l'environnement, par 
sin,ple silence gardé sur une demande d'octroi de permis. 

le rOle du Conseil Constitutionnel protecteur des libertés 
publiques a été enfin surtout mis en avant à propos de 
~a jurisprudence qui a invoqué le préambule de la Consti
tution et lui a donné valeur de DrOit positif (de même 
qu'au préambule de la Constitution de 1946 et à la décla
ration des droits de l'hcmme de 1789) . En effel, dans des 
décisions du 19 jum 1970, du 16 juillet 1971 (de manière 
éclatante pour celle-ci), dans celles des 18 novembre 1973, 
27 décembre 1973, 15 janvier 1975 et récemment 23 juil 
let 1975, sont affirmés de maniére irréfutable désormais, 
Ir;;! caractère de droit positif et la valeur constitutionnelle 
des dlspOSlltons des préambules des déclarations des droits 
e( même des principes fondamentaux de la République 
auxquels rel1voie le préambule de la Constitution de 1946 
Ceci est très important car notre Conslttution de 1958: 
comme celles de 1946 ou de 1875, ne contient que très 
peu de dispositions re!atives aux libertés et aux droits de 
l'homme et l'msertion dans le bloc de constitutionnalité de 
la masse des dispositions contenues dans les préambules 
déclara.tions et p.rincipes fondamentaux est capitale pour I~ 
pr~tectlon des libertés. Désormais, le juge constitutionnel 
a e sa disposition une série de règles , de principes qu'il 

(1) Sur l'ensemble de cette Jurisprudence on se re ortera 
aUlI: grandes décisions du ConseJl Constitutionnel pp faS-336 
L PHILIP, L PAVOREU. Les Grandes Déci l , . . 
constitutionnel, Sirey, 1975 80n8 du Conseil 

---

peut faire respecter par le législateur, à l'égal de la Cour 
Suprême des Etats-Unis ou de la Cour Constitutionnelle alle
mandE'. " ne s'agit pas simplement d'une proclamation de 
principe; le Conseil Constitutionnel a effectivement mis en 
œuvre et appliqué ces principes ou les règles contenues 
dans les déclarations et préambules. En eflet , dans la déci
sion du 16 juillet 1971, il a Invalidé et déclaré non 
conforme une loi; de même dans ce lle du 27 décembre 
1973, et li !a demande de l'opposition , en vertu de la 
ncuvelle procédure, dans la décision du 23 ju illet 1975, Il 
a également déclaré Inconstitutionnelle une loi qui avait 
été proposée par le Gouvernement. le Conseil Constitu· 
tionnel a donc désormais à sa disposition des moyens lui 
p~rmettant d'assurer la protection des libertés publiques. 
Nous donnerons maintenant quelques exemples tirés de sa 
jurisprudence. 

Ces exemples sont plus variés et plus nombreux qu'il n 'y 
parait ou que. ne l'imagine l'observateur peu averti de la 
jurisprudence du Conseil ConstitutionneL On pense évidem
ment, tout d 'abord , à la liberté d'association qui a été for
mellement défendue dans la décision du 16 juillet 1971 . 
CecI est unE) illustration particulièrement typique de la 
jurisprudence car le Gouvernement et notamment le minis
tre de l 'Intérieur, proposaient un aménagement qui , en 
défini tiv~ , après retouche, n'éta!! pas d 'une portée consi
c:té rable puisqu 'il instituait la possibilité d 'une procédure 
préalable sous le contrOle du juge judiciaire. le Conseil 
a estimé cependant que c 'était altérer le principe fonda
m€ntal de la liberté d 'association et il a sanctionné cetta 
inégularité. Dans le même sens, on peut dire, en ce qu i 
concerne la sûreté individuelle, que la déc ision du 28 no
vembre 1973 a rappelé avec force le principe selon lequel 
le~ peines privatives de liberté ne peuvent être prévues que 
par la loi , pr incipe que le Conseil d 'Etat et la Cour de 
Cassation avaienl cru pouvoir considérer comme abandonné 
On peut déduire de cette jurisprudence que des libertés 
fondamentales , telles que la liberté de réun ion , la liberté 
syndical!:, la liberté de conscience et de culte, seraient 
également protégées par le Conseil s ' il y avait lieu . 

l() principe d'égalilé « lei qu 'il est proclamé dans la 
déclaration des Droits de 1789 . s'est vu reconnaître valeur 
constitutionnelle tant sous l'aspect de l'égal ité devant l ' impOt 
(27 décembre 1973) que SOus celui d 'égalité devant la 
Justice (23 juillet 1975) . 

Statuant sur l'un des grands problèmes actuels _ l'avor
tement - le Conseil Constitutionnel a consacré les droits 
inscrits dans le préambule de la Constitution de 1946 : le 
principe du • respect de tout être humain dès le commen 
cement de la vie .. , et celui selon lequel .. la Nation garantit 
P. l 'enfant la protection de la santé .. (15 janvier 1975). 
L"' Haute Juridiction a ainsi ouvert la voie à un'3 jurispru
de:nce féconde car les principes inscrits dans le préambule 
de 1946 ont un sens très concret qui correspond aux 
préoccupations de notre époque. 

D'une manière plus indirecte mals non moins certaine, 
I() Conseit assure la protection des libertés publ iques en 
~arantissant l'indépendance des magisl rats et le bon fonc
honnement de la Justice : interprétation s-t rlcte de J'article 64 
de la Constitution qui le conduit à déclarer non conformes 
les diSpositi~ns de deux lois organiques prévoyant, l'une , 
que les auditeurs de Justice pourronl compl éter le Tribunal 
de Grande I~stance , alors que leur statut ne garantit pas 
encore I~ur Indépendance, et l 'autre, que les conseill ers 
référendaires à la Cour de Cassation verraient automati-
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quement leur affectat ion changer au bout d'un certain 
temps, ce qui est contraire au principe d'inamovibi lité 
(décisions précitées des 9 juiHet 1970 et 26 janvier 1967) ; 
rejet de la possibi lité de voir une même catégorie de 
litiges jugés par des Juridictions composées différemment 
(23 juillet 1975 , affaire du juge unique) . 

Le Juge constitutionnel a aussi assuré la garantie de la 
plu ralité des tendances politiques. En eff et, par deux lois, 
il a fermement appliqué la disposition de l'article 4 de la 
Constitution , selon laquelle .. les partis et groupements poli
tiques ... se forment et exercent leur activi té librement >l , en 
refusant d'admettre le contrOle des déclarations des grou
pes politiques au Padement (décisions des 18 - 24 jUin 1959 
et 18 mai 1971) . Par ailleurs, on rappell era qu'il a adopté 
la so lution la plus libérale quant à l'aptitude de M. KRIVINE 
à êtrE) candidat aux élections présidentielles de 1969, en 
es timant qu t-, en l'absence d'un texte exprès, un candidat 
aux élections présidentielles pouvait ne pas avoir satisfait 
à ses obligations militai res , à la différence d 'un candidat 
aux élect ions législatives. 

On notera enfin que, du lait des nouvelles modalités de 
saisine, la protection des droits des minorités pourra désor
mais s'affirmer, et l'affaire des Comores en a été une 
première illustration ; la menace d'une sais ine du Conseil 
en juin 1975 a, semble-t-il , dissuadé le Gouvernement de 
faire voter un projet de loi ignorant la volonté des habitants 
de l'île de Mayotte. 

Il ne s'agit là véritablement que d'un début, car le 
Conseil Constitutionnel n'a que quelques anées d'existence. 
et ce n'est que récemment qu 'a été mis en place l ' instru
ment susceptible de valoriser tout ce qUI est déjà acquis 
mais restait inemployé : la saisine par un groupe de députés 
ou de sénateurs, en effet , commence à peine à se déve
lopper. Mais d'ores et déjà les six recours déposéS en 1975 
laissent augurer un très rapide et ample développement 
de la protect ion des libertés par le Conseil. 

louis FAVOREU , 

Doyen de la Faculté de Droit 
et de Science POlitiqua d'Aix-M3rseiffe. 
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LA LIBERTE DE LA CRITIQUE 
EN MATIERE DE PRODUITS ET SERVICES 

s 
o 

'" .. 

S'il convient aujourd'hui de rééquilibrer le dialogue entre 
professionnels et consommateurs. • les pouvoirs pub~ics 

veilleront à ce que les producteurs soient, eux aussi , pro
tégés contre des préjudices injustifiés .. (1) . 

On constate, en effet , que la balance dont le flé au a 
presque toujours penché, par le passé, dans un sens favo
rable aux intérêts des professionnels incline parfois, par 
sUite d'actions mal contrô!ées, dans l'autre sens, plaçant 
am si le producteur OU le distributeur en position êJe victime_ 

La défense du consommateur , arrivée à son stade actuel, 
fait apparaître un contentieux nouveau où t'on voit des 
professionnels réclamer réparation de dommages qui, pour 
t'essentiel, reposent sur une critique, selon eux, injustifiée. 
L'3 fréquence et la gravité de ces atte intes, lées à la 
diffusion de messages critiques, se sont amplifiées ces der· 
nières années par suite du développement de nouvelles 
techniques d'information des consommateurs au prem ier 
rang desquelles se trouvent les tests et essais comparat ifs. 

Le risque de ces méthodes réside dans leur apparente 
rigueur scientifique et dans l'audience privilég 'ée qu 'eJ1es 
connaissent auprès des consommateurs. Or, pour étre fia
ble~, les résu~tats d ivulgués devraient rempl ir un certain 
nombre de conditions (2) qui ne sont pas toujours res
pectées. 

1/ existe en premier lieu un risque de collusion entre 
orgaOlsmes publiant des tests et professionnels. Ces 
derniers , sous le couvert de défendre le consommateur 
peuvent trOuver dans un test ou un essai comparahf u~ 
habile moyen de tourner l'actuelle prohibition de la publi
cité comparative. Cett~ hypothèse, au demeurant peu 1re 
quentc-, échappe rarement à sa sanction jud iciaire (3) . 

Plus fondés sont les griefs soulevés quant au manque 
de sérieux des études publiées. On ne peut nier l 'utilité 

( 1 ) Rapport sur l'ortentatlon préUmlnatre du VlI~ Plan 
c La Document.at.lon Française ». Paris, Juin 1975, p _ 26. . 

(2) Le test comparatif: arme efficace mals exigeante 
« Que choisir -') ». no 73, février 1973, p . 3. . 

(3) Cass. Corn .. 19 juillet 1973. O.S. 1973 , p . 581 P a r ce t 
arrêt. la Cour de cassation condamne un test appa re mment 
objectif de combinaisons Ignifugées dest.lnées à des pilo tes 
de course. alors que. la personne qui était à l'orlRlne du 
test fabriquait le modele ayant obtenu les meille urs résul tats. 

par Gérard CAS, 

Professeur à la Faculté de Droit 
et de Science Politique, 

Directeur de l'Institut de Droit des Aflaires 
d 'Aix-Marseille . 

de la critique en matière de consommation (4) lorsqu'elle 
es~ objec tive, const ructive et à même de fa i re progresser 
la qualité des biens et des services. Mais l'expérience 
prouve qu 'e lle est souvent défectueuse ou incomplète 
lauto de moyens techniques. humains et financiers. 

Des dispositions devraient donc être prises pour que 
J'information des consommateurs présente les plus grandes 
garanties d 'objectivité et de crédibilité , dans t'intérêt de 
tous les agents concernés _ Les consommateu rs, tout 
d'abord , pour qui les tests et essais doivent être un moyen 
pratique d'éclairer leurs choix et non une nouvelle source 
d'erreur. Les professionnels, ensuite , dont les produits et 
services ne sauraient étre soumis à des crit iques partiales 
ou inconsidérées. 

Il convient de préveni r les excès auxquels le principe 
de la liberté de la critique en matière de biens de consom
mation pourrait donner lieu ; ce principe, qu i se rattache 
à la règ ~e plus générale de la liberté d'll l'information , s'est 
vu récemment consacré avec force à l 'occasion de .. l'af
faire Pradal .. (5) . 

Le présent art icle a donc pour but de préciser les 
conditions d 'exerc ice du droit de critique des consomma· 
teurs . Ce droit cesse où Commence le préjudice injuste
ment causé aux professionr.els . Il s'agit en quelque sorte, 
pour les organismes qui procèdent à des tests et en 
divulguent les résultats, de respecter une certaine • règle 
du jeu " , une déontologie qui, pour l'essentiel , restent à 
définir. 

La première . p~rtie dresse un constat et porte un juge. 
ment sur les limites actuelles de la liberté de la critique 
en mat ière de produ its et de service, la deuxième contient 
l'approche d 'une solution d 'équilibre qui respecterait les 
irttéréts de tous. 

( 4 ) Ell e Informe le con aommateur e t conduit le p rofes
s ionnel à améli ore r la q lIt.é d 
dernier po int, ct . J . u a e aa pro duc t.l on . ( Sur ce 

MEYNAUD, CI Les con sommat.e urs e t le 
po u voir ». Lausann e, 1964. p . 339 e t s. ). 

Ph(:r~a~~Ut~~~ ~t.aiit ~~~s~Afe vi o le r la 10 1 s ur la publi c ité 
les plus cou ran ts Il ' Se 11 p ' 1« Le gUide. des m éd icaments 
de P 1 d 20 ' u . a r s, 1914. L a rr t de la Cour 
D . N~tiY~ T d écembre 1014. J .C. P . 1975, Il , 18 .056. noLe 
pl a ignan ts o-n t.H.~H·I ,ftU IS é~'1 accord avec les laborat.o lres 
c ritique. e rpr ....,s comme une vlct.olre de la 

REVUE DE DROIT PROSPECTIF li" 1 . 1" SEMESTRE 1976 25 

PREMIERE PARTIE 

LES LIMITES A LA LIBERTE DE LA CRITIQUE 
EN MATIERE DE PRODUITS ET DE SERVICES 

A la suite de la publ ication d 'une In formation critiquant 
ses produi ts ou services, l'entreprise qui es time le contenu 
de ce message inexact, partial ou même injurieux a 
aujourd 'hui le choix entre plusieurs attitudes. Elle peut ne 
pas répondre aux critiques dont elle est la cible. Mais, plus 
souven t, el le réagira. Soit el le se contentera de limiter les 
effets dommageables de la crit ique ( 1) , soit elle Ira plus 
loin en mettant en cause la responsabilité de l'auteur de 
la critique ( II ) . 

1. _ LA LIMITATION DU DOMMAGE 
CAUSE PAR LA CR ITIQUE 

L'entreprise visée par une critique qu'el le estime in justi
fiée peut en limiter les effets dommageables par deux 
moyens dont aucun, au demeurant, n'atteint pleinement ce 
but : le droit de réponse (A) et le recours au juge des 
rélérés (B). 

A. - Le droit de réponse 

Ce droit qu 'on a pu définir comme .. la possibilité accor
dée par la loi à toute personne mise en cause dans un 
journal ou un écrit péri odique, de présenter son point de 
vue au sujet de cette mise en cause dans le même jour
nal ou périod ique .. (6) est , en la matière, d 'une portée 
très limitée. 

La jurisprudence , depuis un vieil arrêt de la Cour 
d'Amiens, assimilait la nomination ou la désignation d'un 
produit à celle de la personne qui le fabrique ou le vend . 
C'étai t reconnaitre au prolessionnel mis en cause le droit 
d'exiger l'insertion d'une réponse (7) . 

Mais à la lumière de certaines décisions récentes (8) , il 
semble aujourd 'hui que l'insertion demandée peut êt re 
refusée lorsque l'art icle incriminé ne comporte aucune 
erreur ou contre-vérité (9) . 

En matière de consommalion , il apparail que I~ droit de 
réponse ne peut être exercé en l'absence d'une faute de 
la part du critique. On va donc au-delà de la jUflsprudence 
classique qui se contentait d 'une simple mise en cause, 
lors même que celle-ci ne présentait aucun caractère lautil . 

A cette première remarque viennent s'ajouter des consi
dérations d'ordre pratique qui concourrent à nier toute 
eff icacité à cette technique. Tout d'abord le retard entre 
lél parution de l'article critiquable et la réponse de la 
personne incriminée. A considérer le but final du test ou 
de l'essai qui est d 'orienter le choi x des acheteurs, on 
comprendra que plus la réponse tarde et plus grand sera 
le préjudice subi par le professionnel. Il n'est qu 'à consta
ter le degré de périodicité des supports de la critique (10) 
pour comprendre le peu de crédit que les critiqués accor
dent au droit de réponse en tant que moyen de préserver 
leurs intérêts. De p!us. la partialité présumée des explica
tions du fabricant ou du distributeur et le manque d 'attrait 

( 6 ) H . BLIN A C HAVANNE et R. DR AGO : Traité d u droit, 
de la presse. Librairies T echn iques . 1969 , p. 49. n u 66. 

(7) AMIEN S, 12 ja nvie r 1901 , D.P . 1901, 2, 394. 
(8 ) Tribuna l d e P olice d e P a ris. 10 oct.obre 1973 (Inédit) 

ct Pa r is, 29 m a l 1974 ( deu.'X arrê t.sl Inédlt.s 
( 9 ) Tr ibunal de Police. P a r is, pr6c lté. 
(10) Men sue l pou r 50 m illion s de consommateurs p ub lié 

p a r l ' Ins tl t.ut National de la Consomma tion (LN,C. ) o u 
« Que c h ois ir ? » publié pa r l'Union Fédé ra le des Consom
mateurs (U_ F.C . ). b lmes t.rle l p our le bu lle tin du labora toire 
coopé ratif. 

de leur présentation font que la réponse ne pèsera guère 
en face d'un essai bien conçu et habilement présenté. En 
lait, .. la mauvaise impression résultant de la publ ication 
des essais comparatifs restera donc bien souvent seule 
présente à l'esprit du consommateur .. (' 1) . 

En outre , le droit de réponse présente un grand incon
vénient en ce qu'il concourt sûrement à relancer le débat 
en rappelant aux consommateurs que tel produit est criti
quable. Enfin, comme le chroniqueur ajoute dans la plupart 
des cas ses commentaires au bas de la réponse, c 'est 
toujours lui qui c onserve le dernier mot. Il y a là un eNet 
contrai re à celui poursuivi, et l'on comprend la préférence 
des professionnels pour des mesures plus rad icales. 

B. - Le recours au Juge des référés 

C'est l'urgence à prendre certaines mesures .. soit pour 
prévenir un dommage immin~nt , soit pour fai re cesser un 
trouble manifesteemnt illicite .. (12) qui justifie le recours 
à cette juridiction. Toutalois, là encore, les conditions 
posées par la jurisprudence au prononcé des décisions 
susceptib les de limiter et même parfois de faire disparaître 
le trouble subi par le professionnel (13) , font qua ces 
derniers seront dans la plupart des cas déboutés de leur 
action. 

On sait depuis .. l'affaire Pradal .. et les commentaires 
doctrinaux qui l'ont accompagnée (14). que ces conditions 
sont au nombre de deux : • la nécessité de prévenir ou de 
faire cesser un dommag~ que ne pourrait entièrement 
effacer l'allocation par le juge du fond de dommages
intérêts .. (15) et l' illicéité manifeste du trouble. Or, dans 
la grande majorit é des cas, saul erreur grossière ou inten· 
tion de nuire évidente de la part du critique, la deuxième 
condition ne sera pas remplie. Par suile, rares seront les 
hypothèses où le producteur trouvera satislaction (16) . En 
outre, même lorsque ces procédures aboutissent, on peut 
douter de leur eff icacité. En ce qui concerne les !lvres 
ou les périodiques vend us en l ibrairie , la saisie ou l'inter
diction de continuer la vente sans modification du texte 
sera de nature à lim13r le préjudice. A c:>ndition, toute
fois , de s'y prend re assez tOt (17) . De plus, pour ce qui 
est des magazines de défense du consommateur, jusqu'ici 
essentiellemen! adressés à des abonnés, on ne vo it pas 
très bien l'utilité d 'une saisie. Le producteur visé n'a géné
ralement connaissance des attaques dirigées contre ses 
produits que lorsque la revue a déjà été diffusée. En pra
tique, on pourrait parer à ce danger en imposant aux 
éditeurs de tests ou essais comparatifs d'en transmettre 
le5 résultais aux producteurs visés avant leur publication. 
Cet usage est déjà suivi en l'absence de toute disposition 
légale ou réglementaire. 

( 1 ) J . EHRSAM , 1 Probl èm es de la con som mation ». Ra p
port présen té il. l'assemblée généra le de la Chamb re de Com
m erce e t d 'IndUs trie de Paris (C.C.I .P .). 2-1 mai 1973, éd ité 
par l'assemblée per m a nen te des C.C.J ., sep tembre 1974, p . 43. 

(12) Art. 13 d u décret 11-740 d u 9 sep t . 19ï1 , m od lfté 
par l'a r t.. 178 d u d écret 73·11 22 du 17 d écembre 1973. 

(13 ) Au no m bre de ces m esu res on trouvera les saisies 
séquestres. In terdic tions de paraît.re avant suppression de 
certai n s passages ... etc. 

( 14) A ce s u jet.. voir R . LINDON. n ote sous P a ris. 20 d écem· 
bre 1914. O .S. 1975. p . 312. 

( 15) R. LINDON. op. et loc, c lt . 
( 16) Pa r is , 20 d&-embre 197'1 . p r&-Ité. 
( 17) Paris. 21 décembre 197 1. J .C.P . 1971 , II. 16.653 n ote 

R . LIN DON L'h u iss ie r aut.orls é il. saisir n 'a pu se procure r 
Qu 'un p e tit. n ombre d 'exempla ires dans deux librairies. 
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II. - LA RESPONSABILITE ENCOURUE 
PAR L'AUTEUR OE LA CRITIQUE 

Le professionnel atteint dans ses intérêts économiques 
et moraux cherchera dans l'allocation de dommages· 
intérêts sur la base d 'une action en responsabilité civile 
une juste réparation. Parfois, les conditions d 'une action 
pénale en diffamation sont en outre réunies. 

A. - La responsabilité civile 

La commission d 'une faute propre à engager la respon
sabilité du critique ne résulte pas du simple fait de 'or
muler des appréciations péjoratives sur la qualité d 'un 
quelconque produit ou service même désigné par son nom 
commercial et l'ident;té de son fabric!lnt. 

La conscience qu'a le critique de porter préjudice à celui 
qu ' il contrôle est , en effet, effacée par la légItimIté du but 
poursuivi (16) . C'est là le premier critère de la !icéité des 
cr itiques nominatives des biens et des services. 

" réside dans " intention de ceux qui les émettent. La 
responsabilité délictuelle du censeur ne sera engagée que 
dans l'hypothèse où ce dernier aurait eu un dessein autre 
que l' information objective des consommateurs. Sont ainsi 
proh ibées les publicités comparatives (19) et !es cri t iques 
malicieuses qui, à travers le produit, visent le producteur. 
Toutefois , la legitimité du but poursuivi ne saurait just;'ier 
un manquement de la mart du critique à • son obligation 
de prudence et d 'objectivité . (20) qui tomberait sous le 
coup des articles 1 .362 et 1.363 du Code Civil . 

A cet égard , la jurisprudence a donné des exemples 
d 'erreurs à ne pas commettre. Ainsi , le critique devra.t.il 
veiller à l'homogenéité du lot de produ,ts contrO!és et 
mettre en garde les lecteurs contre une généralisation 
trop hâtive des données qu'il divulgue (21) . De même, en 
restant en defaut de préciser le procédé d'analyse auquel 
on a eu recours pour fonder ses conc lusions (22) , ou 
bien en les fondant sur de simples hyp:lthèses que les 
données actuelles de la science ne permettent pas de 
confirmer {23}, on commet une faute dont les conséquen. 
ces préjudiCiables ne sont pas justifiées. 

Ces exemples de manquements graves par les c r itiques 
à leur obligation de prudence et d'objectivité (24) ne 
peuvent dIssimuler qu'il existe aussi .. une mult lude 

(18) 0 NGUYEN-THANB « Contribution A l'étude des 
techruQues JurldJQues de protection des consommateurs 
la QuaUté de. bIens de consommation . Theae Caen 1969 
(publIée par 1'1 N C. ). p. 248. n" 905. ' 

(19) A ce sujet. A. PlROVANO, _Publicité comparative et 
protection des consommateurs », O.S. 1974, Chronique p . 279. 

(201 Tribunal de Grande T.nstance de la Se1ne 12 mars 1966 
inédit " 

{21, Bruxelles. 20 Julllet 1961, «Journal des Tribunaux », 
1967. p 558 

(221 Bruxelles. 25 Juin 1967, «Journal des Tribunaux », 
1970. p 153 

(23) nib CJv. Seine, 20 nov 1957 G.P . ]958 1 94 oû le 
pain tel qu'actuellement fabriqué était présent.é ' comme l'élé. 
ment cancérilf-ne par excellence 

d'inexactitudes et de présentation tendancieuses " (25) qui 
nA sonl plS déférées è la justice ou qui n'entraTnent 
aucune condamnation. D'autre part , dans certains cas , le 
simple silence du critique peut léser le pro fessionnel. Ainsi 
le produit non testé dans un essai comparatif sera défa~ 
vorisé par rapport aux produits testés vers lesquels le 
choix des acheteurs aura été orienté. En fin, la difficulté 
d'évaluation du préjudice subi (26) et le re lus actuel des 
juges d'ordonner la publication du jugement de condam. 
nation (27) marquent bien les limitas de la réparation 
civile du dommage causé aux pro fessionnels. 

B. - La responsabilité pénale 

La difiamation, infraction sanc tionnée par les artic les 29 
et suivants de la loi du 29 Juillet 1661 sur la presse, doit 
s 'entendre de toute atte inte à l'honneur ou à la considé. 
ration d 'une personne. 

Une telle définition permet de comprendre le caractère 
exceptionnel de son application en notre domaine: la 
c r itique des biens de consommation ne vise pas le pro. 
ducteur, mais le produit. " est cependant certaines ci rcons. 
tances où le recours au juge pénal sera fondé . 

Notamment le cas où, s'appuyan t sur des informations 
mensongères concernant la qual ité des produits ou 
services, le critique vise en fait le dénig rement de leur 
fabricant ou distributeur (26) . 

De même lorsque la crit ique est accompagnée d ' .. asser. 
tions complémentaires ., mettant en doute en des te rmes 
injurieux l'honnêteté d'un professionnel visé personnelie. 
ment (29) . A insi , des mots mslheureux comme .. escro. 
querie à !a santé .. ou .. défi à l 'honnêteté .. onl fait 
connaitre à leurs auteurs les foudres de la jurid iction 
correct ionnelle. Ces dernières hypothèses semblent d 'ail. 
leurs aujourd 'hui échapper à toute incrimination dans la 
mesuro où .. le but d'information .. poursuivi parait 
assez sérieux et assez légitime pour justifier le moyen 
Emp!oyé (30) . 

Considérant l'inadéquation des moyens juridiques dont 
disposent aujourd 'hui tes professionnels pour préveni r et 
répare r les dommages qui leur sont causés par la c r itique 
injustifiée de leurs produits et services, il est nécessaire 
d'envisager pour l'avenir des sol utions mieux adaplées et 
garantissant un éq uilib re entre les intérêts respectifs . 

(24) Plus récemment le Tribuna l de Co mmerce de Pa ris. 
le 17 Juin 1974, G.P . Journal du 22 au 24 Juin 1975 est ve n u 
condamner rU.F.C. et c Que ChoiSir ?» po ur n 'avoir pas 
~k'!,n~~~te d 'une pro testation Jus tlnée d'un producteu r 

(25 ) J . EHRSAM, op. e t 100. clt., p . 51. 
(26) Sur les dH'flcultê6 d 'une expertise comptable e n la 

mat.l ère. cf. Clv . Bruxelles, 20 Juillet 1957, préc ité. 
(21) Clv . Bruxelles, précité. 
(28) Casso crlm ., 2 mars 1960, J .C.P . 1960, 1[, I l .630. 
(29) D. NOUYEN·THANH, op clt., no 904, p. 247. 
(30) ParI s, 5 mal 1948, D. 1.48. p . 492, ct. e n ma ti ère de 

consommation : Journal c Le Monde» des 15 e t 16 d écem bre 
1,974 , p . 26 et 26-21 JuIn 1915, p , 16. Da ns ce d ernier cas Il 
s aglsaalt d'une campagne de d éni grem e nt lancée par des 
consommateurs mécontenta d 'un boulanger acc usé de vouloir 
empois onner ses c lle n t.s 
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DEUXIEME PARTIE 

APPROCHE DE SOLUTIONS D'EQUILIBRE 

Le souci de préserver les intérêts des agents en pré· 
ence conduit à envisager deux grandes orIentati ons, 

s D'une part , le soin d 'i!! rééquilib rer les rapports ent re 
rofesslonnels et consommateurs devrai t conduire à une 

~mé l lo ratlon des moyens matérie ls dont dispos'i!!nt ces 
derniers. Cela permettrai t des cr itiques plus nombreuses 
et mieux conçues. 

D'autre part , et dans le but de préveni r les alleintes 
Injustifiées, Il semble nécessai re d 'adap ter ou . de créer 
un cadre juridique nouveau de nature à garantir les pro
ducteurs et distr ibuteurs de biens et de services cont re 
d 'éventue ls débordements de la part des cr itiques de la 
consommation. 

1. _ L'AMELIORATION DES CONDITIONS TECHNIQUES 
DE LA CRITIQUE 

Dans le bu l d 'améliorer la qualité des critiques et notam· 
ment des tests et essais comparatifs qui sont au centre 
du débat, une augmentation des créd its publics mis à la 
dIsposition des org3nismes qui pratiquent et publient les 
analyses comparafves serait souhaitab~e . 

L'augmentation des créd its alloués aux organ ism zs prati · 
quant les essais c'Jmparatils (31) correspond à l 'orienta· 
tion pré liminaire du Vllt Plan qui entend donner un poids 
accru aux associat ions de conS Jmmateurs (32) . Il est dès 
lors inutile de s'attarder sur ce point si ce n'est pour 
mettre en avant que le manque de moyens financiers est 
le pr inc ipal obstacle qui empêche les consommateurs 
c 'exercer leur rôle de juste c ontrepoids face aux profes
sionnels. 

1/ est indéniable que la qualité d 'un test ou d 'un essai 
est liée ~. celle de l'échantillonnage retenu (33 ), au nom· 
bre d 'ana lyses pratiquées, à la rapidité de sa réalisation , 
elc ... Tout ce la nécessite un budget important réservé à 
cette seu ~e activité. Or, les associations de consommateurs, 
qui pratiquent en général les tests et essais, connaissent 
d'autres tâches qui absorbent leurs moyens techniques et 
humains. 

L'augmentation des moyens financie rs des organismes 
privés réal isant des tests et en divulguant tes résultats 
devrait s'accompagner d' une adaptation de notre dro it aux 
techniques modernes de la c r itique. 

Il . - LA CREATION D'UN CADRE JURIDIQUe; NOUVEAU 

Les lacunes mises en évidence lors de l'étude du droit 
positif font ressortir la nécessité d'une réglementation plus 
adaptées eux techniques modernes de la critique en 
matière de biens de consommation. 

On a suggéré, en premier lieu , de limiter la liberté de 
la cri tique par la menace d 'une sanction pénale a poste· 
riori. Mais il parait préférable d'envisager l' institut ion de 
mécanismes oréventifs faisant une place heureuse à la 
concertat ion. 

(3 1 ) Cf. « Les moyens d 'Information d es consomm at.e u rs li, 
~9V~8. du Conseil économique e t soclnl , séa nce des 2 e t. 3 Juil let 

. Il J .O. Il A v i s et rnppor ts du C. E.S., no 23 du 17 sept. 
1974 , p. 1.220 : « L'étique tage et. les essa is compa ra tifs Il. 

~pport. du Comité d e 18 Politique à l'éga rd des consom mtt.· 
....- urs. O.C.D.E .. Paris 1972, p . 116. no 38. Cet te préoccu pa tion 
'"XISI\"é lt. d éjà dans le rapport du groupe consomma t. lon lors 

e 1a boratlo n du VIe Plan. 

P i~21 lé Ra pport s ur l'orie ntation prélimina ire du VlIt P lan, 
r",: t , P. 25. 

(33 ) Quant au nombre de marques e t. n u nombre d 'éch a n 
ti llons de chaque marque . 

A. - Inopportunité de disposition répressives 

D'inspiration analogue au délit de publ icité mensongère, 
1<:1 nouvelle incrimination souhaitée par les producteurs (34) 
devrait y fai re de larges emprunts. 

En l'état actuel des choses, l'inutilité d ' une solution 
répress ive apparaît si l'on considère ..- le nombre très 
limité d 'incidents au regard du développement considéra· 
h ie des essaIs comparati fs, la circonstance qu' ils ont été 
résolus pour l'essentiel par la reconnaissance du bien· 
fondé des affi rmations des organismes responsables et que 
ceux-ci n'ont pas hésité à donner la plus large publicité 
rectificative aux quelques erreurs qu ' ils avaient pu commet
Ir • • (35) . 

Il n'apparaît pas opportun d 'alourdir l 'arsenal des dispo
sitions répressives par la créat ion d 'une infraction nouvelle 
applicable aux auteurs de critiques trompeuses ou suscep
tib les d'induire en erreur les acheteurs. Cette suggestion 
qui émane de certains professionnels pourrait trop facile
ment porter atteinte au libre exercice du droit de critique 
récemment conquis par les consommateurs. 

B. - Opportunité de dispositions préventives 

Nettement préférables à des dispositions rép ressives, 
sont les mesures qui tendront à prévenir les critiques 
excessive!: ou injustifiées. 

Il Y a deux façons de concevo ir cette politique préven
t ive. Elle peut émaner des pOUVOirs publics agissant par 
la voie légale ou réglementai re. Elle peut auss i - et 
c'est vers cette solution qu'ira notre préférence - résulter 
d 'un€) concertation entre les agents économiques. 

a ) L'idée d 'une réglementation éd ictée par les pouvoirs 
publics n'est pas nouvelle. Dès 1973, les pro feSSIonnels 
faisaient valoir qu ' il était nécessaire de déposer un projet 
de loi régissant la mat ière , compte tenu de l'importance 
économique el sociale des nouvelles techniques d ' informa· 
tion el de critique, telles que les lests ou essa is compa· 
ratifs (36) . Mais les r igueurs d 'un encadrement légis lat if 
freineraient considérab!ement les initiatives des critiques, 
notamment par les difficultés d 'appl ication qu ' il ne manque· 
rait pas de soulever. 

Est·lI opportun de créer un ensemble législatif et régle
mentaire sur les essa is comparatifs alors que, par ai!leurs, 
aucun texte d 'une portée générale ne réglemente la 
publicité ? (37) Le Code international des pratiques légales 
en mat ière de publ icité n'est pas, comme son nom pourra it 
le laisser croi re , une lOI au sens matériel du terme, mais 
un texte d 'origine professionnelle fondé sur l'autod isc ipline 
des annonceurs, des supports et des agents de publ icité. 

b ) C'est dans l 'é laboration d'un code de bonne conduite 
par les représentants de chacun des agents économiques 
concernés (producteurs, dIstributeurs , consommateurs el 
organismes chargés d 'assurer l'information de ces derniers) 
que semble se situer l 'amorce d 'une solution . 

(34 ) J . EH RSAM, o p. cil., p. St 
(35) Le t.tre de M. valéry GISCARD D'ESTAING en réponse 

à M. EHRSAM , publiée aux «Cahiers F ra nçais », no 165, m ar s· 
avril 197<1 , p. 42. 

(36) J EH RSAM, op. clt. 
(37) II n'existe e n ce doma ine que des lois s péciales 

co ncer nant la publicité phA rmaceut iq ue, les alcools, etc ... 
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L'exemple du Bureau de Vérification de la Publicité 
- B.V.P. - auquel adhèrent les supports. tes annonceurs 
et les agents de publicité, indique la voie à suivre. Le 
système consistant à apposer sur les 18vues affiliées une 
estampille garante du respect du code dé:mtologique des 
publicitaires serait facilement transposable en mat ière de 
tests et essais comparatifs. 

On peut imaginer la création d 'un organisme dont la 
structure pourrait s'insp:rer des statuts du B.V.P., ou mieux, 
de l'Association ~rançaise pour l'Etiquetage Informatif 
(A.F.E.I.). car cette dernière assure aux consommateurs 
une représentation égale li celle des producteurs. Cet 
organisme paritaire, qui pourrait être constitué sous la 
forme d 'une association privée (loi du 1t r jui!let 1901) , 
serait habilité à délivrer un label . essai comparatif . garan
tissant l'objectivité el le sérieux des cr itiques. Ainsi , le 
lecteur d 'un test ou d 'un essai comparatif, serait à même 
de juger le degré de confiance à accorder aux tests ou 
essais publiés dans une revue . L'absenc'3 du label révéleraLt 
le manque d'indépendance et de r igueur des analyses 
publiées. Il ne s'agit certes pas d 'une protection absolue 
du consommateur ni du producteur. Mais aller plus loin ne 
s6mble pas utile, eu égard à l'existence dans notre droit 
de régies jurid iques qui sanctionnent déjà les excès les 
plus graves. 

Quant aux critères à retenir pour l'attribution du label 
.. essai comparatif .. , on pourrait s'inspirer de la norme 
X 50-DOS élaborée par l'Associatlon FrançaIse de Normali
sation - A.F.N.a .A. - (38) qui, pour l'essentiel , parait 
très satisfaisan te. Elle est d·ailleurs. d 'ores et déjà, taci. 
tement acceptée par la major ité des associations et 
groupements qui contrôlent la qualité dans l'Intérêt des 
consommateurs , 

Au demeurant, un • Code de bonne condu:te .. consenti 
par les diverses parties serait beaucoup mieux reçu qu 'une 
norme imposée de l'extérieur par les pouvoirs publ ics, et 
à même d'assurer une meilleure compréhension mutuel le. 

L'augmentation des m j yens financiers mis à la disposi
tion des consommateurs, d 'une part , l'adaptation du droit 
positif aux techniques modernes de la cr:t ique dans un 
esprit de concertation et non de répression, d 'autre part , 
semblent les solutions d'équilibre qui favoriseront la défense 
dll consommateur tout en préservant les intérêts légitimes 
des professionnels. Elles entrent à ce t itre dans les pré. 
occupations du planificateur qui entend permettre aux 
Français d 'agir plus directement sur leurs conditions de 
vie. 

M. Gérard CAS. 

Professeur A la Faculté de Droit 
et de Science Politique, 

Directeur de l'Institut de Droit 
des Affaires d'Aix-M3rseilfe. 

(38) A. THIARD : La zone expéri me ntale X 50-005. Prin
cipes de base des essa is comparalHa, c Courri e r de la n orma 
lisation li, n o 233 du 9 octobre 1973. 
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L'Hypothèse d'un modèle Algérien de Coopération 
pour le développement, analysée à travers l'évolution 

de la Coopération Franco -Algérienne 

:;; 
~ 
o • N 

par Deni s-Yves MEDUCIN 

Cet article n'est pas prospectif ; mais les récen ts et inquiétants développements de 
la coopération franco-algérienne nous ont incités A le publier, en tant que tentative 
ae démonstration de l 'existence d 'un véritable modèle algérien de coopération pour 
le développement, fondé sur la volonté des Algériens de planifier l'ensemble de leurs 
relations de coopération, dans la perspective, certainement entrevue dès l'indépen· 
oance, de la suppression totale de tout ce qui pourrait être ressenti comma un relent 
du colonialisme passé, 

Si bien qu'en réali té, la violente rupture qui vient d'affecter les relations Iranco
algér iennes ne constitue que J'aboutissement normal el lort prévisible d'une coopération 
qui n'a jamais su se dégager de J'impact psychologique de la colonisation. 

.. Il Y Gl lieu de prévoir qu 'en un temps plus ou moins 
lointain, l'Afrique du Nord , évoluée, vivant de sa vie auto
nome, se détachera de la mé\ropole.. (1) . 

Au mois de juillet 1962, les vues prophétiques du Maré
chal LYAUTEY deviennent réalité. Mais l ' indépendance de 
l'Algérie, faisant suite à cent trente·quatre années de colo
nisation, et mettant un terme à plus de sept années de 
guerre, loin d'annihiler le problème algérien, met en avant 
deux interrogations fondam entales : 

* D'une part, l ' indépendance peut se solder, soi t par 
une rupture brutale des liens avec l'ancien colonisateur 
(sous l'effet de la cataracte de haine et de violence accu
mulée tout au long de la période coloniale) , soit par la 
promotion de rapports de coopération librement consentis 
et définis. 

L'option retenue sera celle de la coopération dans !'indé
pendance, et il est clair qu 'elle est la résultante d 'un 
certain nombre de réa lités géographiques, historiques, éco· 
nomiques et sociales : !a seu le situation géographique des 
deux pays les voue au dialogue et à des relati ons qui ne 
peuvent êlfe d'indifférence (2). 

Ouant au facteur historique, il recouvre en réa l ité, de 
par son importance, l'ensembl e du problème, lant il es t 
vrai que le poids de la colonisation s'est fait sen tir dans 

(1) Maréchal LYAUTEY, cité par le Général DE GAULLE 
~ans son discours du 10 m al 196 1. Rapporl6 par M. FLORY, 

nnualre de l'Afrique du Nord, Paris , C.N,R.S., HJ62, p . 14 , 

(2) cr. li: France·Algérle li , n umé ro hors -sér ie. Juin 1972. p . 3. 

tous les domaines de la vie algérienne, allant jusqu'à 
susciter une véritable • habitude de société _, un .. fa it 
franco·algérien .. (3). 

* D'autre part , et le principe de la coopération étant 
admis, l'Algérie allait-e ll e se conlormer au modèle·type de 
la coopération post,colon ia le (fondé, dans une certaine 
mesure, sur la recherche par l'ex-colonisateur , d'avantages 
économiques, d'influence pol itique el cu lturelle ) (4), ou, au 
con traire, tenter la recherche d 'une voie originale pouvant 
donner naissance à un .. modèle de coopération .. éventuel· 
lement utilisable par d'autres Etals? 

Tel est l'objet de notre étude, qui essaiera de répondre 
À cette quest ion en analysant : 

_ D'une part , les grandes lignes de l'évolution de la 
coopérat ion franco-algérienne, envisagée en fonction de 
l'hypothèse de l'existence d 'un modèle algérien de coopé· 
ration ; 

_ O'autre part , la notion même de modèle impl iquant 
une poss ibilité de transposi t ion, d 'adaptation à d 'autres 
Eta!:) , l'hypothèse du modèle analysée en fonction de l'en
vergure qu ' il serait suscep tible de revêti r. 

(3) ft: Fra n ce-Al gérie », Ja n vier 1974 , p . 4, 

( 4 ) Elém en ts mis e n I\lml ~re, n o ta mment par les ra pports 
GORSE. n on pUb lié, 1971. a.na lysé ln II: Le Mo nde ». 22 sept. 
197 1. p . 0.1 , el JEAN NENEY, c La Doc umenta t ion França ise li, 
1963, ana lysé l n Il Contl uent », nll 40. avril 1964, p. 362. 
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T'TRE 1 

LA COOPERATION FRANCO-ALGERIENNE 
ANAL YSEE EN FONCTION DE L ' EXISTENCE 
D' UN MODELE ALGERIEN DE COOPERATION 

Au mois de juillet 1962, l'Algérie, 'ace à des fin ances 
publiques "' exsangues .. (5) et au manque dramatique de 
cadres nationaux devant permettre la réorientation d 'une 
économie .. conçue à l'origine comme comp!émenta ire de 
l'économie métropolitaine .. (6), choisit donc d 'sccepter 
une assistance française Qui permettra son .. décollage .. 
économique, mais qui, bien entendu. n'a r ien de philanthro
pique : les intérêts de la France en Algérie sont multiples, 
qui vont de ,'assurance d 'un régime de succession favo
rable à la sauveg3rde de ses investissements (7), vo ire 
de ses ressortissants , sans oublier les perspectives d 'un 
commerce dont tout un chacun s'accorde à reconnaître 
qu 'i l ne peut se solder que pos it ivement pour notre balance 
commerciale (8). 

Mais l'Algérie, dès qu 'elle s'estime en mesure d 'en être 
sevrée, se dégage rapidement de tout ce qu'elle ressent 
comme un9 forme de .. néo-colonial isme .; la coopération , 
sous son impulsion, et même sous son contr6!e , évolue de 
la substItution à la formation et de la souveraineté nomi
nale à la souveraineté économique intégrale. 

Telle est donc, si elle se vérifie, l'essence du .. modèle .. 
algérien de coopération pour le développement Qui , repré
sentatif d 'une véritable .. planification _ algérienne de l'en
semble des relations de coopération, implique la différen
catIon de trois périodes : 

- Dans une première période (celle du .. purgatoire .. : 
rEconstruction et décollage économique) , "Algérie, pressée 
par le besoin, admet une coopération post-coloniale que 
l'observateur étranger peut juger exempla ire et promise à 
un brillant avenir, mais qui n'en est pas moins représen
tative du .. modèle frança is de coopération JO. 

- Dans une seconde période, trans itoir'3, le nouvel Etat , 
émergeant déjà du marasme de l'indépendance, amorce la 
contestation des accords d 'Evian, en prenant toutefois un 
soin particulier à la préservation des relations étatiques 
tranco-algér iennes. 

- Dans une troisième période, l'Algér ie, fort e de ses 
succès, sur le plan de l'économie comme sur celui de la 
politique int9rnationale, poursuit, accentue, et fina ~emen t 
réussit un€:J .. décolonisatio,., .. totale de sa coopération , au 
détriment de ses relations avec la France, passées au 
second plan. 

1 1 - Une coopération post-coloniale exemplaire 

Les impératifs d'une situation économique et financière 
désastreuse (9), vont donc. au seuil de l 'indépendanc2, 
acculer les négociateurs algériens des accords (accords qui 
ont pour objectif prioritaire . outre le cessez-le-feu. d 'orga-

(5) « Prance-Algérle •. numéro hors-sérIe. Juin 1962, p 6. 
(6) J OPPREOO: «L'Algérie a.vec ou sans ta Prance . 

Edtt du Cerf, Paria. 1973, p. 8. . 

(7, Notamment pétroliers: à défaut de conserver le Sahara 
la Prance souhaitait vivement en conserver au moins l 'e...-nlo'' 
taUon -... -

.. 
(8, En 1962. les échanges franco-algérlens représentaient 

"-' du total des échanges algériens. 
(1) Cf. «Annuaire de l'Afrique du Nord . CRE S M 

CJI.R .8., Parla. 1962, chronique écon., p. 538 . - ..., 

niser la coopération franco-algérienne) ( 10) , à l 'accepta
tion provisoIre d 'un modèle de coopération embué de 
séquelles .. néo·colonial istes . ( 11 ) , élément qu 'accen tue 
encore le bilatéralisme pratiquement intégral du commerce 
extérieur algérien les accords d 'Evian sont d 'ailleurs 
exclus ifs de la moindre al lusion à un quelconque élarg is 
sement de ces relations à d 'eutres Etats ou entités (C.E.E.) 
que la France. 

Ce bi latéral isme sera le lit d 'une coopération dite .. de 
substitution .. , favorisée en outre par un régime de sucees· 
sion dérogatoire au droit commun et largement favorable 
à la France. 

A) UN REGIME DE SUCCESSION 

FAVORABLE AUX INTERETS FRANCAIS 

Après sept années de guerre, on eût pu s'attend re à des 
solutions successorales nettement hoslîles à l 'ancien colo 
nisateur. En réalité , le rég ime organisé par les accords 
d 'Evian en matière de succession d 'Etat laisse apparaître , 
au nom de la coopération , de larges atténuations aux 
rigueurs du droit commun. 

1. Droit International et succession d 'Etat 

A quelles régie s convient-il de se référer p :>ur apprécier 
l'aménagement réalisé à Evian? Les théories élaborées 
par la doctrine en matière successorale sont excessive· 
ment nombreuses et souvent contradictoi res (12) , la doc· 
trine .. classique _ se trouvant contestés par les auteurs 
militant pour un droit international .. nouveau .. (13) . 

" n'est pas question d 'analyser ici le droit de la sucees· 
sion d 'Etat (14) . Notons simplement, d 'une manière très 
schématiqut , que : 

a) le droit international «classique .. , après avoir long
temps recherché le fondem snt de cette m3tière dans des 
règle~ de droit privé interne, a fini par admettre le principe 
d'une succession de droit publie soum ise à des règ ~es .. sui 
generis - (15) . l ' Etat successeur bénéficie de certa ins 
droits, mais se trouve corrélativement tenu d 'assumer cer 
taines obligations. C'est ce que la Cour Suprême Autri· 
chienne exprime déjà. en 1923 : .. l 'Etat cessionnaire ou 
les Etats nouveaux son t tenus d 'assum'3r une part appro
priée des responsabilités de l'Etat anc ien .. (16) , lormule 
qui traduit parfaitement le désarroi du droit international 
face à une mat ière aussi contingente. 

Cela étant , deux pOints doivent seuts retenir notre alten
tion : 

* La notion de .. droits acquis _. au terme de laquelle 
.. la valeur des d roits pr ivés à l'étranger s'apprécie en 

(10) Cf. «Les accords d 'Evlan ., Paris, La Docum. Franç .. 
1962. no 40. p. S. 

( Il ) Selon la terminologie algérienne. 
(12) Ch. ROUSSEAU : 1 Droit International public appro

fondl _, Paris, 1961, p. 117. 

(13) Bien entendu, ce r tains auteurs se situent à la cha.r
niére de ces deux catégor ies, dont la rigidité- n 'est qu 'apparente. 

(14) Une excellente synthèse en est fournie par M . Marco 
0:. MARCOFF : • Accession à l'Indépendance et succession 
d'Etat aux traités Internal.lonaux .. Fribourg, Ed. Uruvers. 
1969. chap. premier, pp. 11-47. 

(15 ) M . FLORY . • DécolonIsation et succession d·Etat., 
A.P.D.I ., 1966, p . 84 . 

(16, Cour Suprême d·Autrlche. recueil des décisions de la 
Cour en matière civile, vol. 5, 1923, no 271 . p. 666. 
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fonction des règles Juridiques exIs tant lors de l'acquisitIon 
de ces droits .. (17) , est consacrée, en dépit de certaines 
divergences ( 18) , par celte doctr ine .. c lassique ". 

* La thèse se lon laquelle la succession d 'Etat, opérée 
dons le cadre de la décolonisa ti on , poserait des prob lèmes 
différents (le nouvel Etat ne pouvant indemniser l'ancien , 
sous pe ine de sacrifier son développement) , n'est généra
lement pas reçue (19) . 

b) Les théoriciens du droit in ternationa l .. nouveau ", 
quant à eux, meltant en doute .. l'existence réelle de règles 
sOres en matière de success ion d'Etat dans le droit inter
national c lassique .. (20) , et assimilant ainsi les normes 
successorales classiques à des .. fantOm9S Juridiques Il (21 ), 
affi rment qu 'en tou t état de cause , en admettant même leur 
existenc(', encore faudrait-il s'assurer qu 'e lles ont quelque 
portée dans le domaine spécifique de la succession par 
décolonisa tion. 

Dans celle optique, c 'est au droit conventionnel à rég l9r 
lil mat ière, dont la validité se mesure, cas par cas, .. au 
degré de respect qu'i l porte du droit des peuples à dispo
ser d 'eux-mêmes" (22) . En d 'autres termes, la succession 
n'est admise que dans la mesure de la l iberté et de l'intérêl 
de l'Et ::t successeur. 

Or , c'est à la théor ie classiq ue qu 'i l convien t de ratta
cher l 'espr;1 et la I ~ ttre des accord s d 'Evian, qui vont 
consacrer , dans un certain nombre de domaines, d'impor
tantes limitati ons de la souvera ineté algérienne . 

2. l es accords d 'Evlan et la succession d 'Etat : 

l a succession représente, bien sû r, un éV'3ntail considé
rable de mesures, dont le regroupement peut être opéré 
en Irois catégories , chacune d 'elles é tant représentative 
de nombreuses concessions, plus ou moins théoriquament 
accordées par l 'Algérie : 

a) La succession de l'Algérie aux biens pub.'ics Ir:lf/ 
çai$ (23) : 

L'affirmation du pr incipe du transfert des biens publies 
Irança is, se vo it lim itée par d 'importantes atténua tions : 

- Le princ ipe d u transfert est posé par l'article 19 du 
titre IV de la déclarati on de pr incipe re lative à la coopé
ration économique et financière , au terme duquel .. le 
domaine immobi l ier de l'Etat en Algérie sera transféré à 
l'Etat algérien .. (Art. 1) au même titre que .. les établis
~ements publics de l'Etat ou des socié tés appartenant à 
I .Etat et chargées de la gestion des services publics algé
nens .. (Art. 2) . 

- Mais les limitations apportées à ce principe sont fan· 
damentales (24). C'est ainsi que : 

nc~7~~te D.~ CO' CONNEL. «State succession ln relation to 
of aCq\llre~' rlgh~)~· l. · 1970. II , no 130. p. 134 (the the ory 

( 18) Cr. MARCOFF, op. cité:. 

d,t~2i.2 IJ M. BEDJAOUr : Problèmes récenLs de succession 
ans les Etats nou\'eaux, R.C.A.D.I. , 1970, Il , p. 483. 

(22) M. BEDJAOUl, op. cité p. 487 . 

rr~~~~18 CJa G. ~OUILLOUX : 1( La succession aux biens publics 
p_ 885 ns es Etats nouveaux d'Afrique loi, A.FO. l ., 1965. 
l'Atrl et , du même auteur, « Ln. succession des Etats de 
l'AfrlqQ~~ dduu NNordd aux biens publics francals », Annuaire de 

.. or , 1966, p . 5 1. 
(24) Cf. G. FOUILLOUX, op. cité. p. 891 et sul\! 

* Le transfer t sera opéré .. sous déduction ... des immeu
bles jugés nécessaires au fonctionnement normal des 
services français temporai res ou permanents" (Art. 19, 
aliné~ 1 ~r). 

* Le transfert relati f au domaine autre qua celui affecté 
aux serv;c'3s pub!ics a:gér iens sera lim :té au domaine 
Immobil ier. 

* La France conserve un certain nombre d 'étab lissemants 
d'enseignement (Art. 1 de la déc laration relative à la coopé
ration culturelle) (25) . 

* Les articles 1 à 3 de la décl aration de principes , 
rt'Iat:ve aux questions mil itai res, ainsi que les artic!es 1 à 
10 de l'" Annexe jointe ", prévo ient la concession à bail , 
au bénéfice de la France, et pour u0'3 périOde renouvelable 
do quinze années, de la base de Mers-EI-Kébir ; quant à 
l'article 4 de cette même déclaration, il permet à la France 
d 'utiliser, pour une durée de cinq ans, certains sites déter
minés (26) : en dépit d 'un dé faut de précision du texte 
sur ce point, il est clair, à l'époque, que la France en fara 
un champ d 'expérimentation nucléaire. 

b) La succession de l'Aloérie aux biens des pers-::nn=s 
privées (27) : 

Là encore , la leltre des accords d 'Evian est favorab le à 
la France : la Déclaration de principe relat ive à la coopé
ration économique et fin ancière, dans son préambule 
( " l'Algérie garantit les intérêts de la France et les droits 
acquis des personnes physiques et morales .. ), ainsi que 
dans son titre IV (articles 12 et 13) , pose cla irem'3nt te 
princ ipe du respect des droits acquiS. 

c) La succession de l'Algérie aux ft traités - contrats .. 
économiques et commerciaux (28) : 

Contrairement aux traités de nature polit ique (29) , ou 
aux traités économiques e t commerciaux affectant d 'autres 
entités que l'Etat français (30), l'Algérie reconnait à la 
France, dans ce domaine, un régime successora l éminem
ment favorable : E:lle confirme l' intégralité des droits atta
chés aux ti tres miniers ou de transport accordés par la 
Républ ique Française. pour la recherche, l'expl oi tation ou 
le transfert des hydrocarbures (31). et les assort it , de 
même que le régime préférentiel accordé aux entreprises 
fran çaises quant à l 'attribution de nouveaux permis de 
recherche ou d 'exploitati on (32), d 'une double garan tie : 

* L'inst;tuti on d 'un organisme technique (33) franco
algérien, qui , par it3 ire, n'est donc pas placé sous l'aut ;:>rité 
directe du gouvernement a lgérien, malgré l' importance de 
sn mission (34). 

(25) Cr. accord relatH à la répartitIon des établissements 
d·enselgnement. J.O .. 4 mars 1963, p. 2.097 . 

(26) lm Ekken. Reggane et l'ensemble de Colomb-Bé~har, 
Hamagir. 

(27) Cr. J.-C. SANTUCCI. Ann. d l'Afrique du Nord. 
1966. pp. 8 1 et suh. 

(28) cr. M. FLQRY. Ann. de l'Afrique du Nord, 1966, 
p. 20 et s\llv . 

(29) Cr. BEDJAOUI : « La révolution algérienne et le droit • . 
Bruxelles, 1961, p. 202. 

(30) Notamment la C.E.E .. dont l'Algérie. contrairement 
à J'art_ 227, allnéu premier du traité de Rome. refuse dïntégrer 
la zone d·appllcatlon. 

(31) Art. 14 de lA déclaration relathc à la coopération 
ûconomlque et financière 

(32) Paragraphe 8 de la déclaration de pri ncipe sur la 
coopération pour la mise en valeur du sous-sol du sahara. 

(33) Cf. DOUCY et MON HErM 1( Les révolutions algérien
nes ». Paris. Fayard. 197 1, p. 65 et BENCHfKB ; Cl Les Instru
mcnts Juridiques de la politique algérienne des hydrocar
bures », Paris, L.G.D.J., 1973. p. 258 et sulv. 

(34) Créé par une 101 du 10 Janvier 1957 complétéoe par 
une ordonnanci.' du "" février IDS9 et reconnu par le titre III 
de la déclaration de principe relative au Sahara. 
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* Le recours éventuel à un .. tribunal arbitral interna
tional . (35) . 

De ce régime particulier de succession d 'Etat va naître 
une coopération bilatérale dont les aspects substitut ifs ne 
manqueront pas de se confirmer_ 

B) LA MISE EN ŒUVRE D'UNE COOPERATION 

DE SUBSTITUTION 

Les besoins pressants de l'Algérie indépendante favorisent 
évidemment la pose des principaux jalons d 'une coopéra
tion dont certains aspects ne sont pas sans rappeler aux 
Algériens le souvenir des temps passés. 

\1 ne s'agit pas (encore) pour la France, de former 
suffisamment l'assisté pour lui permettre une rapide auto
nomie, mais, plus simplement, de le remplacer dans ses 
fonctions administratives, techniques ou d 'enseignement. 

Il s'agit, non pas de favoriser l ' insertion de l'économie 
algérienne dans la sphère commerciale mondiale, mais de 
profiter, dans une certaine mesure, des avantages divers 
découlant de la structure essentiellement bilatérale des 
échanges extérieurs de l'Algérie. 

Eviter ce type de coopération eût impliqué pour les Algé· 
r iens une diversification imméd iate de leur coopération, et 
très certainement , une rupture avec la France. On l'accepte 
donc, malgré ses relents de colonisation, en profilant de 
ses aspects positifs , mais dans la perspective d 'un pra
chain renversement des rapports de force. 

1. Asllstance et substltuUon : 

(Nous nous limiterons, ici encore, à quelques aspects 
représentatifs d 'une coopération dont l'étude intégrais () 
fait l 'objet de nombreux ouvrages) (36). 

la Déclaration Générale des accords d 'Evian stipule 
sans ambages que .. la France apportera à l'Algérie son 
assistance technique et cu~turelle et apportera à son déve· 
loppement économique et social une aide financière privi. 
léglée. (37), laquelle, pour une première période de trois 
ans, sera fixée .. dans des conditions comparables et à 
un niveau équivalent à ceux des programmes en c~ urs» 
(38). 

- Durable, privilégiée, "aide économique française cons
tituera longtemps la principale source de financement du 
développement algérien, la fa!blesse de l'échange (qUi 
figure pourtant dans les conventions avant l'aide propre
ment dite, pour masquer le caractère inégalitaire des rap
ports entre les deux pays) produisant une coopération 
asymétnque, source d 'éventuelles pressions économiques 
ou politiques. 

C'est ainSI que l'aide française • liée» est accueillie 
favorablement, qui pourtant peut être assimilée objective
ment • à des subvenllons accordées aux industries natio. 

(35, 'ntre IV de 1& déclaration susv1aée COmplétée par 
un accord du 28 Juin 1963 (e J .O », 31 Boàt). Cf l'art de 
II. VIONER, ln A.P.OI. , 1964, p. 386. .. 

(18' Par~,· H.. RAMMAL: e L'expérience algérienne de =' p~nnI:re. d aide élrangere, 1962-1970 •. 'Ibése, Rennes, 19iO, 

(l'J, Cf. e Annuaire de l'Atrlque du Nord ., 1962, p 658. 
(II' D6claratlon de principe relative ll la coopératton éco-

1IOIIlSQue- et ftnanclere, titre l, article premier 

na!es des pays riches .. (39) , 
proprement dite étan t quant à 
d'avances de trésorerie. Est-il 
l'argent adopte .. la national ité 
bu ••... ? (40) . 

l'aide financière française 
el le réalisée sous lorme 
contestable pourtant que 
de celui qui le distri-

- En 1962, l'Algérie se sllue 8 U premier rang des pays 
auxquels la France apporte son assis tance technique (41). 
l a plupart du temps, Il s'agi ra d 'une véritable .. gestion 
directe de l'administration » (42) par des assistants tech
niques français (18.000 en 1962). C'est dans le domaine 
d~ l'enseignement que la substitut ion est la plus éclatante : 
outre le lait que la France conserve en Algérie des éta. 
blissements dans lesquels l'enseignement est prodigué selon 
les programmes français , c'est grAce au concours d irect 
du ministère fran çais de l'Education Nationale que la ren. 
trée scolaire est assurée, en septembre 1962. 

2. Bllatéra llsme et subslltutlon : 

Nombreux sont les éléments qui , à la naissance de 
l'Algérie indépendante, concourent à maximiser l'impor
tance de ses échanges commerciaux avec la France 
l'appartenance à une même zone monéta ire , un système de 
préférences tarifai res , l'aide bilatérale liée, etc .. (43) . 

le régime d 'association négocié à Evian ne tardera pas 
à mettre en relief l'importance très marginale de la coopé. 
ration entretenue par l'Algérie avec des Etats tiers; alors 
Que la coopération inter-Maghrebine en reste au stade des 
ébauches théoriques, avant de passer à quelques réal isa
tions peu ambitieuses, l'aide des aul res pays occidentaux 
est excessivement réduite. Quant à l'a ide socialiste elle 
ne se développe que très graduellement et se heurt~ sou
vent à l'absence de réceptivité d 'un milieu d 'accueil condl' 
tionné par plus d'un siècle de présence fr ançaise (44). 
Mais la situation évolue très vite : la réaction algérienne 
face à des accords dont on souligne désormais, en l'accen. 
tuant, l'aspect compromissoire , ne tardera pas à éclore 
pour donner naissance à une période assez trouble dans 
les relations franco-algériennes . 

§ 2 - L'a morce de la contestation 
du « compromis» d'Evian 

l 'A lgérie va, très vite, contes ter certains aspects des 
accords d 'Evian, accords dont la valeur juridique fera 
d 'ailleurs l 'obje t de nombreuses controverses (45) : à quel 
degré, a quel titre, les deux gouvernements sont-ils liés 
par l 'ob ligation du respect de ces accords? 

(39) Rapport PEARSON : Il Ve rs une action commune pour 
le développement du Tiers -Monde» Paris Ed Deno<' 1969 p . 239. ' ,. , , 

(40) M. GENDARME, Il Pauvreté des Nations » Ed Cujas 
Paris, 1963, p . 156. , . , 

(41) J .O., Débats parlementaires, Assemblée Na tionale, 
HI63. rapport de M. PRIOUX, p . 1.469. 

(42) Edouard N' VAN BUU : Il Les m odalités Jur1dlques de 
la COO~ératlon franco-maghréblenne », ln «Indépendance et 
~~~~d pendance au Maghreb », C.R.E.S.M., P arIs, C.N.R.S., 

(43) Cf. J'art. d e G GABORY. In « L' Algérie de demaIn », 
numéro hors-série de Il Tiers-Monde », présenté pal' F . PER
EtOUX, Parts, P .U.F ., 1962, p . 159. 

(44) Les Algériens ne se sont Jamais résignés à apprendre 
la langue l'usse ... 

(45) Cf. n otamment : J . TOUSCOZ : Les accords franco
algériens, Il Revue de l'Action Populai re », n o 158, p. 559; 
ROUSSEAU : Chronique des faits Internationaux, R.G.D.l.P., 
1963, p . 119 ; J . CHARPENTIER : Pratique frança ise du DroIt 
international. A.P .O.I., 1962, p . 990 ' BEDJAOUI ' La révolut.lon 
algérienne et le Droit 1. Ed. de l'As8CK:lation internationale des 
juristes démocrates. Bruxelles 1961 c hap lX (contra: M. 
ALLAIS, l'Algérie d 'Evian . Parl é, Plon : 1962. 'p 38 e t. LAURIOL, 
J .O . débats, A&semblée Nationale, 26 avril 1962, p. 7!H. 
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_ Il est Indéniable que, sur le plan du droit in terna tional , 
1 1 rce obligatoire des accords d'Evian (surtout après leur 
:PP~obatlon par le peuple algérien) (46) ne saurait être 

sérieusement contestée. 

_ Au niveau de leur légal ité Interne, par con tre, il est 
a noter que les accords n'ont jamais été publiés au Journal 
Officiel de la République Algérienne , et n'ont lait J'objet 
d'aucune mesure tendant à leur c :ln férer un c::ractère 
Obligatoire dans l 'ordre juridique algérien (47) . 

Seu!, le Code Algérien de la Nationalité y faU une brève 
al lusion (48) , dans son article premier. 

_ En fail , la va leur réelle de ces accords est , dès l'or i
ginEl , subordonné au succès d~ I.a . politique de coop~ ration , 
tant il est vrai que la valeur JUridique des accords Interna
tionaux est toujours très relative (l'exemple des conventions 
Iranco-tunisiennes de 1954 , dénoncées par la Tunisie huit 
m:tis après leur conclusion , est éloqusnt ) . 

Quoi qu'il en soit, l 'Algérie va remett re en cause une 
partie du " compromis » d 'Evian : .. Quelques mois, pour ne 
pas dire quelques semaines, suffi rent à enlever une grande 
part de leur substance aux accords du 18 mars 1962 .. (49). 

Toutefois, l'analyse de l'application des accords révèle 
que le sort de ses disposi tions est très diversi fi é : si les 
unes, concernant au premier che f les relations étatiques, 
ont été, dans l'ensemble, respectées , tes aut res, relatives 
surtout aux relations entre t'Etat algérien et les personnes 
privées, ont fai t l'objet de vio lations répétées ; l'hypothèse 
dEl l'existence du " modèle" res te donc en tière, qui impli
que pour l'Algérie une préservation des avantages globaux 
de la coopération qui , dans les années 1962 - 1965, peut 
être conciliée avec l'aménagement cont ractuel de ses rap
ports pétroliers avec la France, mais non avec le maintien 
d'une forte colonie française . 

1. La préservation des relations étatiques 

Iran co-a lgériennes : 

l.'Algérie, en règ le générale, s'est abstenue de violer les 
dispositions des accord s d'Evian concernant tes relati ons 
étatiques entre les deux pays. S' il n'est pas utile de s'y 
attarder, trois pOints doivent être précisés : 

- D'une part , ces relations imposent des obligations à 
la France, beaucoup plus qu'à l'Algérie, ce qui l imite sin
gulièrement d'éventuelles vel léités de violation du cô té 
algérien. 

- D'au tre part , l 'absence de violation de ces disposi
tions ne peut être assimi lée à leur acceptation pure et 
simple; mais lorsqu'elle sera souhaitée, l 'évol ution sera 
généralement négociée (ex.: la coopération pour la mise 
en valeur du Sahara, qui, à travers les sociétés françaises 
!l capitaux publics, relève des relations franco-algériennes, 
se verra redéfinie par l'accord du 29 juillet 1965). 

- Enfin, cette "sagesse » ne sera pas to tale. L'Algérie 
se prévaudra, notamment en mat ière de translert des biens 
publics français , d'interprétations qui , pour lui être réso
lument favorables , seron t souvent jur idiquement hasardeu
ses (50) . 

(40) Référendum du 1('r Juillet 1962. 

(47) Cf. F . BORELLA : Le droit pUbliC écon omique algérien. 
ÊcRevue Algérienne des Sciences Juridiques, POIlLlqucs et 

Onomlques l , 1966 (3), p . 555. 
(48 ) Loi du 27 mars 1963, n o' 63, 96. 

1 1( 49) Paul-Marle de la GORCE, « Revue de t'Ac Lion Popu
a re l, H166, n o 3, p . 277 . 

(50) cr. M. FOUILLOUX ln A FOI 1965 P 885 et «An
nuaire de l'Afriq u e du Nord », 19im', p" 5 1 et s. 

2. Le défaut de respect des garanties reconnues 
aux personnes privées (51): 

Sur ce plan, il est de fait que les atteintes aux accords 
d'Evian seront légion : aucune des trois parties de la décla
ration des garanties, destinée à préserver les droits indi
vid uels et a assurer la coopération entre les populations, 
ne sera vraiment respectée ; si la première partie (garan
ties communes à tous les Algériens) n'a fait l'objet que de 
vio lati ons fragmentées, la seconde (garanties accordées 
aux '" ci toyens de statut ciVil de droit commun .. , c'est-à
dire, d 'une part , aux Européens d 'Algérie (52), d'autre 
part, aux musulmans juridiquement ass imilés aux Euro
péens (53) , ne bénéficiera pas d 'un tra itement aussi favo
rable : les garanties relatives à la nationalité, aux droits 
civiques, aux libertés de conscience et d 'association , au 
princ ipe de non·discrimÎnation , aux garanties judiciaires , 
etc ... , n'ont jamais été respectées . Mais c 'est certainement 
dans le domaine des biens, que l'Algérie s'était engagée, 
cntre autres, à ne pas nationaliser (sauf à fixer une indem
nité préalable) (54). que les violations seront les plus 
flag rantes : dès après l'indépendance, de nombreuses dépos
SEssions interviennent au détriment des biens français (55). 

Le processus de .. décolonisation .. de la coopération est 
déjà engagé. Plus r ien, dorénavant, ne pourra l'arrêter. 

§ 3 - Une décolonisation exemplaire 
de la Coopé ration 

Dès 1965, tous les éléments sont réuni s pour opérer cette 
décolonisation rationne~te de la coopération, à laquelle les 
Algériens savent parfai tement que la France ne pourra que 
limidement s'opposer ... Clef de voûte de la politique fran
çaise en Méditerranée, premier et principal chantier de la 
ncuvelle ouverture vers les pays arabes, l 'Algérie pèse 
lourd dans les calculs à longue échéance de la Fran
ce .. (56) . Effectivement, outre les possibilités qu 'elle recèle 
quant au rayonnement de la culture française, l 'Algérie 
constitue un important marché industr iel , qu'il ne peut être 
question de sacrifier. 

.. Quelles que soient les vic issitudes de t'heure, la coopé
ration franco·alg érienne est appelée à durer ,. (57). C'est 
le " pari du siècle " (58). 

Sûre de ses arrières, l'Algérie pEut donc s'engager dans 
cette " décolonisation », en favorisant la tendance au relâ
chement des rapports de substitution d 'une part , la diver 
si fication géographique de ses partenaires d 'autre part. 

A) LA BAISSE TENDANCIELLE DE LA COOPERATION 

DE SU~STITUTION 

Si l'ensemble des relations franco-algériennes s'en ressen
tira. l 'évolution la plus notoire concernera, bien entendu, 
IR. coopération pétrolière. 

(51) Sur l'ensemble de ce prOblè me. cf. B. ETIENNE : 
Succession d'Etat et condiLion des habitants, « Annuaire de 
l'Afrique du Nord Il. 1966. pp. 25 à 50. 

(52) Un million à la ft n de l'année 1961. 500.000 au 1,'r 
j u illet 1962. 200.000 au 30 septembre 1962: chi ff res cités ln 
«Maghreb Il, n o 10, p . 35. 

(53) Par décret, en vertu du sénatus-consulte du 14 juillet 
1865, ou par jugement, nu terme de ln loi du .. fé\'Tier 1919, 
20.000 en viron. 

(54) Cf. les accord>; d'Evlan. op. cité, p. 41. 
(55) Ordonnance du 2<1 aoo.t 1962. décrets des 21 sep t. 

1962, 18 mars, 22 mars, 9 mai et t..r octobre 1963. etc ... 
(56) 1( Revue Frantalse d'études politiques Africaines Il, 

n'" 62. février 1911, p. 9 
(57) Ibid. 
(581 SENIMI. tn «Révolution Afrl('alne ». on 153, p. 28_ 
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1. La banalisation de la coopération générale : 

Les sympMmes de cette évolution sont multiples, que 
deux secteurs-clefs de la coopération traduisent parfaite
ment : 

a) La réduction du nombre des coopérants : avec 5.287 
coopérants (dont 3.229 au titre de la coopération cultu· 
relie) pour l'année 1973-1974, la réduction quantitative par 
rapport à 1963 atteint plus de 60 % (59) . Entre les seules 
années 1968 à 1972, le nombre des coopérants français 
en Algérie est amputé de plus de 30 % (du moins pour 
13 coopération gouvernementale) (60) . En 1975, les coopé
rants techniques français ne sont plus qu 'au nombre de 
1.900 (60 bis) , 

b) Le ralentissement du rythme des échanges (61) , cor· 
rolaire de la volonté algérienne de diversification de son 
commerce extér ieur, et très contingent du caractère défi
citaire de la balance commerciale algérienne, encore 
aggravé depuis 1974 d 'ailleurs (62) . 

2. La diversification géographique de la coopération : 

A la vei!le de l'indépendance, l'Algérie entretenait 80 % 
dEI ses échanges ccmmerciaux avec la métropole (63) . 
Inversement, ses relations commerciales avec d 'autres pays 
S9 trouvaient entravées par l'existence d'un système protec
tionniste et d 'un contrôle des changes des plus contrai
gnants, 

Ce n'est qu'à partir de 1963 que des conventi..1ns commer. 
ciales sont signées avec des Etats tiers, la multilatéralisa. 
tian des relations économiques de l'Algérie s'accentuant 
ensuite progressivement. 

a) Avec le monde arabe: la coopération se développera 
aussi bien au sein de l'O.P.A,E.P. (organisation des pays 
arabes exportateurs de pétrole) (64) qu'au niveau bilatéral 
(notamment avec la Lybie) , Où elle se traduira par la 
conclusion de nombreux accords commerciaux de coopé. 
ration ou d'assistance technique. 

b) Avec les Etats capita!istes, et notamment avec la 
C.E.E. (65) c 'est ainsi que la part des échanges avec la 
Communauté. par rapport à l'ensemble du commerce exté
rieur algérien, passe de 5,88 % en 1964 à 23,01 % en 
1970, pour les Importations, et de 12,28 % en 1964 à 
19,98 % en 1970, pour les exportations. 

c ) Avec les pays de l'Est également, à tel point que 
l'on a pu écri re que ... sous bien des aspects, l'U.R.S.S. 
prend progressivement la place de la France . (66) . A 
ses cOtés se rangent la R.D.A., la Pologne, la A::>umanie , 
la Chine populai re, etc ... 

Appuyée sur ce large éventail de partenaires de tous 
bords. l'Algérie peut aménager, voire bouleverser, ses rela. 
lions pétrolières avec la France. 

{591 _ Le Monde _ du 20 avril 1914, 

'BOl - France-AlgérIe •. numéro hors-série. Janvier 1914. D. 3 
(60blAl _Le Monde_ du 30 Juln 1916, p 5 
«61, Sur ce pOint. voy, G, DESTANNE de BERNIS _ L'ka

GOlDie algérienne deputs l'indépendance _, Annuaire de l'Afri
que du Nord. 1969. p 28 et _ Franoe-Algérle _, janvier 1914 

(82, Cf • Le Monde _ du 28 Janvier 1976. p 4 
(a, cr RIVA-ROVEDA Le commerce extérieur de l'Algérie 

uaNe a60craphlque économique, Alger-Strasbourg avril 1972' nt p. ' , 

CM) L'Aldrte y a adhéré le 3 juillet 1970 par une ordon. ..ace D 7()..48. non publiée 
,U) Cf L SEKKIOU L'Algérie et la communauté écono

..... ue européenne, thke, Lausanne. 1971. 156 P 
,.) 101. DOUCy et MONHEI.M· Les révolutions algé. 

,...... Parta,. Paya.rd. 1971, p. 299. 

B) L'AMENAGEMENT DES RAPPORTS PETROLIERS 

FRANCO,ALGERIENS 

C'est dans le cadre des rapports pétroliers que la 
conception algérienne de la coopérat ion, fondamenta lement 
évolu tive, trouve son domaine de prédilection . L'Algérie 
saisit toutes les occasions lui permettant d 'exiger une 
évolution jurid ique corrélative à la modi ficati on du rapport 
de force exis tant sur le fron t pé tro l ier. Ces rel ations pétro. 
lières verron t leur aménagement réa l isé en deux temps, le 
fait d 'autorité succédant au fait con tractuel. 

1. La procédure contractuelle : 

Maximiser ses recettes pétrolières, développer des 
instruments d'intervention au profit de la puissance publi
que et rétablir la compétence des juridictions algériennes 
(disparue dans les accords d 'Evian au profit d'une formule 
d'arbitrage international que l'on ne se lasse pas de 
contester ), tels sont les premiers ob jectfs de l'Algérie 
L'aspect négocié de cet aménagement se traduira par l'ac. 
co rd du 29 juillet 1965 (67) dont la novation essentielle 
est représentée par rétablissement d ' une .. liaison intime 
entre l'idée d'exploitation en commun des hydrocarbures 
e~ celle de l'industri al isation du pays producteur " (68) , 

Let. pièces maîtresses de ce t accord peuvent être ciro 
conscrites à : 

La récupération par l'Algérie des leviers de commande 
de sa politique gazière. 

La création d'une Association coopérative , l'A.S.C.O. 
O.P. (69) , chargée de la recherche et de l'exploita
tion en commun des gisements. 

Une participation française à l'industrialisation de 
l 'Algérie, qui sera mise en œuvre par !e nouvel orga. 
nisme de coopération industrielle (O,C,!.) . 

Tendant à situer la coopération .. au niveau d 'un vaste 
programme à moyer: terme d'industrialisation .. (70). l'ac
cord du 29 juillet 1965 n'est en réalité, pour l'Algérie, qu'une 
étape dans la voie de son émancipation totale . 

2. La procédure autoritaire : 

Testée dès 1967 à t'égard des compagnies étrangères 
non françaises (71), la nouvelle pOlitique algérienne utilise 
désormais l'arme absolue : la nationalisation. 

Des négociations sont ouvertes pourtant dès 1969, confor
mément à l'article 27 de l 'accord de 1965, prévoyant la 
révision du prix des hydrocarbures. Il ne s'agit , primitive· 
ment, que de réviser le prix de référence fiscal. En fa it, 
il apparaît rapidement que les points de vue des deux 
parties sont trop divergents pour être conciliés . L'impossi. 
bilité d 'un accord sur les prix entraine le recours à l'arti· 
cie 52 de raccord (révision générale du traité) , puis, à la 
suite de la rupture des négociations par la partie française , 
el de ses atermoiements (72), dans un contexte internatio-

(61) Cf. M . BENCH1KH. op. cité. 
\68) J.O .. 11 décembre 1965, p . 11.793. et J .O. Débats Assem

blée Nationale . n '" 1.578, 1.595, 1.609 et. 1.610. 
(69) M . CHOZALI, l'Assoclal.lon Coopérative Franco-A lgé

rlenne, ses buts, son bilan. ses perspectives . In Il Revue Algé
r ienne l>, vol. VI, no l , mars 1969, p. 167. 

(70) Ct. M , AURON : La coopération IndustrIe lle franco
algérienne. In «ProJet li , novembre 1968. p . 1.064 

(11) Ordonnance du 24 aollt 1961 nationalisant cer La lnes 
compagnIes pétrolières anglo-saxonnes. 

(12) Ct. S SUR . Aspects Jurtdlques du différe nd pétro lier 
rranea-algérlen - la position algérienne . • Annuaire dé l 'Atrl
que du Nord li , 1911. p , 233. 
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1 lavorable (le 15 février 1971, la con férence de Téhéran 
~~nS8cre une délaite du .. cart el " des sociétés pétrolières 

ccldentales), le passage aux ac tes unilatéraux : le 24 lé· 
a 1er 1971, l'Algérie décide la national isati on partielle 
~~1 %) des sociétés Iran~aises. ainsi que la nationalisation 
totale des pipe-lines el gisements de gaz naturel dont la 
France était concessionnai re (73) . Les biens nationalisés 
sonl transférés à la SONATRACH. 

Peu après, la .. 101 fondamentale sur les hyd rocarbures . 
du 12 avril 1971 (74) , permet à l 'Algérie de contrOle. 
désormais toutes les activi tés pétrolières et gazières sur son 

territoire . 

Bien sOr, le dénouement de la cr ise permett ra un retour 

au cad re contractuel , mais les objectifs de l'Algérie sont 

attein ts, d 'autant plus que les problèmes pétroliers ont été 

mis à profit pour exiger de Paris des négociations globales 

portant sur l'ensemble du contentieux (immigration, natio

nalisation des biens industriels non pétrol iers, etc ... ) , 

L'ex istence théorique du modèle algérien de coopération 

pour le développement étant ainsi démontrée, le problème 

de son envergure réelle reste entier. 

TITRE Il 

L'HYPOTHESE DU MODELE ENVISAGEE 
EN FONCTION DE SON ENVERGURE 

.. Exemple à suivre " : c'est en ces termes que l'Académie 
définit un .. modèle .. (au figuré , bien entendu ) . Or, être en 
mesure de .. suivre un exemple .. semble impliquer, a prior i, 
que l'on se trouve dans une situation analogue à cel le ayant 
permis la con fection de l'exemple." , autrement d it , la récep
tion sans réserve d u terme " modèle » ne peut être admise 
que dans la mesure où un Etat soucieux de s'en inspirer 
pourrait se prévaloir d 'une si tuation historique, politique et 
économique comparable à celle de l'A~gé rie . Ceci d'autant 
plus que l 'hypothèse de base de notre étude est une coopé
tion à caractère évolutif : le modèle algérien ne saurait se 
résumer à la description des traits saillants de la 
coopération à un moment donné de l'h istoire de l'Algérie 
indépendante, Il est au contra ire fondé sur l'évolution, 
soigneusement amenée , pu:s C3nalisée p3r les Algériens, 
de treize années de coopération. Dans ces conditions, il est 
évident que la notion de .. modèle . est très limitée : la 
situation originelle de l'Algérie , son statut politique, son 
profil économique, social et culturel lui sont propres, et 
l 'importance da ces constantes dans le processus de coopé· 
ration exc lut sa transposition pure et simple. 

Il est cependant possible de cerner un certain nombre 
de facteurs caractérist iques du modèle algérien de coopé· 
ration, qui en sont , en fait, les ou tils quotidiens : un souc i 
d'indépendance et d 'égalité , une souve raineté réelle, une 
susceptibilité à fleur de peau, et les pratiques qui en décou· 
lent : al ternance du fait d 'au torité et du fait contrac tuel , 
position souvent .. dure " , mais non exclusive d 'une certaine 
coopération, etc ... 

C'est à ce niveau que le modèle algérien peut susciter 
des disciples, c'est donc sous ces réserves que nous en 
déterm inerons l ' impact, d'une part , et les limites intrinsè
ques, d'autre part . 

§ 1 - L'impact du modè le algérien de coopé ration 

Assurément, l'impact réel du modèle algérien est très 
mal aiSément discernable, dans toute la mesure Où it s'agit 
d'un état d'esprit , dont les traductions peuvent varier sui· 
vant les Etats, tout autan t que d 'une évolu ti on, historique et 
juridique. 

(73) Ordonnan ce n o 71-11 du 24 f vrle r lû7 1, JO, de la 
RéPUblique Algérienne du 25 février 1971. 

(74,) J .O.R.A . du 13 avrtl 1911. 

Ce impact, semble·t·il, peut être cerné à partir de celui 
dont a pu bénéficier la coopération pétrolière, qui fut , à 
n'en point douter, le moteur le plus puissant de ce modèle 
de coopération ( les national isations ont relégué au second 
plan les in térêts pétroliers en 1975, l 'annulation d'un 
contrat d 'achat de 5.500 camions Renault-Saviem, ou le 
cho ix du procédé allemand PAL de télévision en couleur 
prennent le pas sur la rupture défin itive, au mois de novem· 
bre, des re lations avec la société pétrolière fran çaise ELF
ERAP) , 

Ceci étant, bien que certain, l'impact du modè!e algérien 
de coopération doit êt re ramené à ses justes proportions, 

A) UN IMPACT RELATIF 

La relativité de t'impact du modèle se manifeste à plu
sieurs niveaux ; c'est ainsi , par exemple, que les décisions 
.. historiques .. (75) prises par l'Algérie en 1971 sont .. ;li 

peine mentionnées par les journaux et radios des pays 
frères, Lybie mise à part , et encore .. (76) . On peut notel 
également que rO.p .E.P. a .. assez mollement soutenu celUI 
de ses membres". monté à l'attaque .. (77) . 

D'autre part, un autre Etat producteur de pétrole, mem
bre fondateur de l 'O.P,E.P., le Vénézuela , fait , bien avanl 
J'Algéri€:, figure de précurseur dans le domaine de J'éman· 
cipation économique et pétro lière, et à tel point que le 
.. modèle vénézuelien .. est cité à valeur d 'exemple (78) . 
A la limite. ne serail-ce pas à l 'exemple du Vénézuela que 
l'Algérie prend , en 1971 , la décision de fixer unilatéralement 
l 'imposition des compagnies et d 'abolir les droits relat ifs 
eux concessions en cours d 'exploitation ... ? 

Enfin, les pays arabes (exception faite de l'Irak et de la 
Lybie) , ne persisteront-ils pas à accepter l'ancien modèle 
de cession (légèrement aménage) , pratiquement jusqu'en 
octobre 1973, date des décisions de Koweit génératrices 
de la dernière .. crise du pétrole . ... ? (79) 

L'impact du modèle algérien n'en est pas moins réel. 

(15) Ch. ROUSSEAU : Chronique des fa its Interna tiona ux, 
R.G.D. l.P" j uHlet~se ptembre 1911 . p . 163. 

(76) « Le Monde», 13 julll et 197 1. p . 11 . 

(11 ) I b id. 

( 78) Cf. p a r ex. A. MURCIER. In « Le Monde» du 
13 Ju illet 1971. p . 9, 

(19) Ct « Pétrole· Algérle l , n v 6, ... trlm 1973 . p . 1. 
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B) UN IMPACT CERTAIN 

En fait, les décisions prises par l'Algérie en 1971 , mar
quent bien .. le début de la vraie bat ai l~e économique entre 
pays riches et pays pauvres .. (80) et sont rap idement 
imitées : 

- Le 4 juillet 1970, la Lybie nationalise tou t le réseau 
de d istribution des produits pétroliers . 

- Le 7 décembre 1971 , il en est de même pour la part 
de la B.P. dans son association avec Bunke Hunt (81 ). 

- En septembre 1971 . c 'est au tour du Vénézuela d 'opé
rer une semi-nationa!isation du gaz naturel (82) . 

- Le l U juin 1972, l'Irak nationalise l'Irak Petroleum 
Company, etc ... (83) . 

Le mouvement est lancé, les nationalisations opérées par 
l'Algérie ayant pour conséquence de .. stimuler les reven
d ications des autres pays .. (84) en vue de parfaire la 
" décolonisation du pétro!e .. (85) . 

Parallèlement, de nombreuses idées émises par l'Algérie 
sont reprises par les pays exportateurs : ainsi le principe 
d 'une prime destinée à compenser reftet de l'érosion moné
taire sur le pouvoir d 'achat des producteurs, lancé par 
l 'Algérie, se voit-il concrétisé à Téhéran le 14 lévrier 1971 . 
Certains commentateurs voient d'ailleurs dans l'ensemble 
des décisions adoptées aux conférences de Caracas, Téhé
ran et Tripoli , 01 la marque évidente de l'Algérie " (86) . 

En réalité , il ne semble pas exagéré d'affirmer que l'ac
tion de l'Algérie en laveur d'un front commun des produc 
teurs de pétrole arabes, voire d'un front .. révolutionnaire .. 
(avec l'Irak et la Lybie, après défection de la R.A.U.) (87) , 
a créé le climat nécessaire à la or révolution d'octobre » (88) 
(1973) et au retournement complet du rapport de force 
entre les producteurs, d 'une part, et.. . le reste du monde, 
d'autre part, qui en fut la conséquence directe. 

Toutefois , si l'impact du modèle algérien est certain, ses 
limites en sont également très clai res. 

C) LES LIMITES DE LA DECOLONISATION 

DE LA COO PERATION 

Outre la relativité de son impact, les limites intrinsèques 
du modèle doivent être recherchées dans sa structure et 
son évolution propres. Dans cette optique, el les sont repré
sentées par les limites de la .. décolonisation .. de la 
coopération, qu 'i l semble possible de différencier en limites 
structurelles, d 'une part , et conjoncturelles, d 'autre part. 

(80) M.P.: Le pétrOle. nouvel engin de la décOlonisation, 
«Le Monde Diplomatique », mars 1971. p . 14. 

(81) cr. G. DESTANNE de BERNIS : La Lyble et l'A lgérie, 
«Annuaire du Maghreb ». 1971. 

(82) cr. « Le Monde Diplomatique JI . Juillet 1972, et If Bulle
tin mensuel d'nformation ELF Il, n o 4, 24 avril 1972, p . 10. 

(83) cr. « P étrole et Gaz Arabes ». vo l. IV , n o 78, 16 juin 
1972. 

(84) J.-J. BERREBY : Le pétrole dans la stratégie mondiale. 
P aris, Casterman, 1974, 2 11 pages, p. 168. 

(85) IbIdem, p. 82. 

(86) L'Algérie sept mols après les nationalisations de révrler 
« Pétrole et gouvernements Il. 24 septembre 1971 , p. 9. ' 

(87) Cf. les accords des 6 et 7 janvier 1970 et du 22 mal 1970, 
Cités par BENCHIKH. op. cité p. 304. 

(88) cr. La révolution d'octobre, If Petroleum Press Ser
vice », novembre 1973, p. 402. 

Ce classement reste toutefois un peu arbitra ire et les 
imbrications entre les unes et les autres sont nombreuses' 
il est évident, par exemple, que la permanence d'une impor: 
tante demande de coopérants est une conséquence directe 
de la dépendance technologique de l'Algérie et des pro
blèmes posés par l'arabisation de la nation. Il reste que 
des sol utions pourraient être apportées à court el à moyen 
lerme aux seules l imltes dites conjoncturelles. 

1. Les limites structurelles de la décolonisation : 

Deux réalités sur lesquel les il est pratiquement impossible 
d'agir à court et à moyen terme peuvent être isolées : la 
dépendance technologique et la permanence d'un fait 
culturel. 

a) La dépendance technologlqua: 

En se lançant dans un ambi tieux programme d'industria
lisatior., en diversifiant son commerce extérieur principa
lement en direction des pays développés, sans le support 
d'un progrès technologique national, l'Algérie se place 
automatiquement en position de dépendance à l'égard des 
Etats techniquement avancés. Son insertion dans la sphère 
capitaliste mond iale des points de vue économiqu3, commer· 
cial et financier en fera une \'ict~me des éventuelles crises 
qua subi ra le monde industrialisé . Le remplacement du 
pétro le par l'atome ne risque-t-il pas, à plus cu moins long 
ttrme, d'illustrer cette dépendance ... ? L'Algérie n'est-elle 
pa~ trop contingente des besoins ac tuels de l'économie 
m:mdiale, lesquels feront certainement l'objet de mutations 
cons idérables d'ici une ou deux décennies ... ? A la limite, 
la décolonisation de la coopération avec la France n'a-t·elle 
pas abouti à une dépendance qui , pour être moins voyante, 
n 'en est que plus sournoise .. . ? Le droit prospectif se 
doit, ici , de faire place, en dépit de son caractère natu
rellement hypothétique, à la prospective économique. 

b) La permanence du fait culturel (89) : 

Reconnaitre que l'arabisation constitue .. l 'un des derniers 
combats de l ibération nationale .. (90), revient à admettre 
que l 'on est loin de l'avoi r mené à son terme , malgré 
toutes les mesures tendant notamment à rendre à la langue 
arabe .. sa dignité, son eff icacité, en tant que langue de 
c ivilisation.. (91 ). Le français reste prépondérant, qui est 
encore uti l isé même dans les établissements - pil otes prati· 
quant une arabisation systématique. 

Bien sûr, le français est considéré comme représentatif 
d 'une richesse certaine sur de nombreux plans. C'est néan
moins sous J'empire des besoins que la coopération cultu
relle n'a connu pratiquement aucune grande secousse 
depuis 1962. 3.299 coopérants sur 5.287 relevaient de cetle 
forme de coopération pour l'année 1973-1974 (92). L'Algérie 
reste .. à la recherche d 'une culture originale N , entreprise 
excessivement ardue : la présence française s'est concré
tisée par un impact cu ltu rel à ce point contraignant qu 'un 
écrivain algérien a pu d ire que le vrai co lonisateur fut en 
réalité Molière et non Bugeaud (93) . 

(89) Voir D. JUNQUA, « France-Algérie . De lïdylle à la 
c r ise. I V. La coopération culturelle, secteu r préservé n, « Le 
Monde n, 30 Janv ie r 1976, p.S. 

(90) cr. J . DEJEUX : Pourquo i arabiser 1 , (( Le Mon de », 
24-25 janvier 1971. 

(91) A. MEHRI, ((Le Monde diplomatique )1, ja n vier 1972, 
p . 32. 

(92) Chiffre c ité ln B .P .: Les répercussions sociologiq ues 
de l'industrialisation, «Le Monde », 20 avril 1974. 

(93) Malek HADDAD : « La langue française es t mon 
exil », dialogues, janvier 1964 . 
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2, Les limites conjoncture lles de la décolonisation 

Le caractère conjoncturel de ces limi tes permet en fait 
. conclure à leur appréhension en terme d'échecs, qu 'il 
~~nvient d'enregistrer au passif du modèle algérien de 
coopération pour le développement. 

a) Immigration et coopération,' 

Que l'on considère ou non l'immigration comme un sec
teur à part entière de la coopé ration, il laut reconnaHre 
qu€:, sur ce plan , l'Algérie n'est jamais parvenue à l'équi
libre de ses rapports avec la France. 

En dépit des affirmations officiel les de bonne volonté 
(M. GORSE allirmant, en juin 1973, que .. l' imm igration algé· 
rienne en France ... est un aspect essentiel de cette coopé
ration .. ) (94), le problème n'a jamais fait l'objet d'un 
règlement global satisfaisant pour les deux parties. Il n'est 
d'ailleurs même pas mentionné dans les grandes chartes 
de la coopération franco-a!gérienne. 

Lé': récS'n te ferme!ure de ses frontières par la France 
illustre bien la dépendance da l'Algérie dans un domaine 
qui demeure vi tal pour ell e à de nombreux titres. 

Constamment rouvert par les Algériens, le dossier de 
l'immigration bute sur de trop nombreux problèmes, qui 
vont de la protection des ressortissants algériens (800.000 
ac!uellement) vivant en France , à leur insertion dans une 
économie en proie au spectre d'un chômage structurel (95) . 

(94) cr. « France-Algérie », juin 1973, n o 42. p . 2. 

(05) Cf.« Le Monde » du 27 jan vier 1976, p a ges 1 e t 4. 

b) Le statut de l'assistance technique : 

Jusqu 'en 1966, les Algériens ne sont pas parvenus à 
imposer un régime uniforme à l'ensemble des coopérants 
étrangers. Depuis, si les Etats socialistes ont accepté ce 
mou!e Juridique commun, la France ne l'a toujours pas 
lait, et le statut des coopérants français, qu 'organisent 
actuellement les lois du 31 ju illet 1972 (96) pour les 
coopérants civ ils et du 10 ju in 1971 (97) (complétées par 
un décret du 31 août 1972) (98) pour les appelés du 
Service National, s'en différencie nettement. C'est là cer
tainement l'un des échecs marquants du modèle algérien de 
coopérat ion, dans toute la mesure où les coopérants fran
çais bénéficient d'un régime juridique plus favo rable que 
la plupart des autres coopérants étrangers. Il ne semble 
d'ailleurs pas que cette situa tion ait quelque chance d'évo
luer dans l'avenir, sauf pour l'Algérie, à voir les volontai res 
français pour la coopération se raréfier dangereusement. 

C'est donc sous réserve de ces limites que le modèle 
algérien de coopération pour le développement conserve 
ses dimensions. 

Quel peut en être son avenir? Le problème est évidem
ment délicat et les moyens de l'appréhender très incertains. 
Mais toutes les chances existent pour que l'Algérie (qui 
prévoit la fin de son sous-développement pour 1980) reste 
le chef de file des nombreux Etats que sa politique réaliste 
de coopération n'a pas manqué de séduire, puiS de 
convaincre. Mais il est tout à fait clair que la crise 
actuelle de la coopération Iranco-algérienne (aggravée par 
le délicat problème du Sahara ex - espagnol) risque fort 
d'aboutir à une rupture plus ou moins définitive cette fois, 
résultat peut-être inéluctable du modèle algérien de coopé
ration pour le développement. 

Denis-Yves MEDUCIN, 

Chargé de Travaux Dirigés 
à fa Faculté de Droit et de Science politique 

d 'Aix-en-Provence. 

( 96) Loi n o 72.659 du 13 juil le t 19ï2 , Il J .O.» d u 14 j u illet 
1972, a n alysée ln (( Coopérn\..lon T echn ique Il , n o 69, p . 13. 

(91 ) Loi no 7 1.424 du 10 juin 197 1, « J .O.» d u 12 juin ! 97 1. 

(98) Décre t n'~ 72.806 du 3 1 a oû.t 1972. « J .O .» du 2 décembre 
1972 , c f. « Fra nce·AI gérle », n " 42. Juin 1973 . 
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L'Election du Parlement Européen 
suffrage universel direct au • 

• 

Une étape vers une communauté 
politique européenne? 

• Q 

g 
o 
.c .. pa r J ean-Ma rc ZAORSKI 

Le «Conseil Eur opéen » de Rome des 1" et 2 décembre 1975 et la 
publication du Rapport TINDEMANS sur « l'Union européenne », le 7 janvier 
1976, viennent de relancer en F rance le débat sur l' intégration européenne. 
Ses par tisans et ses adversaires s'affrontent, notamment au sujet de l 'élec
tion du Parlement européen au suffrage universel direct, comme a.ux pires 
moments de la querelle sur la «Communauté Européenne de Défense » 
(C.E.D. ). Il semble donc que le moment soit particulièr ement opportun 
pour faire le point sur cette question fondamenta le mettant en jeu l'avenir 
des peuples d' Europe. . .. 

" Oue nous le voulions ou non, l'âge des pluralismes tièdes est définiti
vement passé. Ou bien un seul peuple arrivera à détruire et à absorber fous 
les autres. Ou bien tous les peuples s'associeront en une âme commune 
afin d'être plus humains. » 

(Pierre TEILH ARD de CHARDiN « L'heure de ch oisir ») , 1939, 
ln « Œuvres ». Tome VII . (1 L'activation de , 'énergie », Ed. du 
Seuil, Paris, 1963, p . 25) . 

" L'Europe ne connaîtra une véritable unité que lorsqu'efle sera person
nifiée dans un Eta t_ .. 

(Bertrand de JOUVENEL : « Vers les Eta. ts-Unls d 'Europe », 
Ed. de ValoIs, Paris, 1930) . 

l 'Europe (1 ) n 'est pas encore un Etat au sens où l'enten
dent trad itionnellement auss i bien le Droi t Constitut ion nel 
que le Droit International. C'est la constatation d'un état de 
fai t que nul ne saurait contester. Mais, par l'organisation 
qui a été mise en place, elfe tend à une « intégrat ion " 
toujours plus poussée entre ses membres. Que faut-il 
entendre par ce terme ? cc L'intégration , écrit M. VIRAllY, 
est un processus , c 'est-à-d ire le mode de réalisation temporel 

d'un changement d 'état , en l'espèce la transformation d'élé
ments séparés et peut-être d isparates en un ensemble 
cohérent dans lequel ils sont tous associés ou fondus » (2) . 
Cette définiti on permet d'apercevoi r la d ifficulté majeure 
du problème, qui ti ent à la forme que pourra ou que devra 
revêt ir cette intégration. C'est ce tte question qui est l'objet 
des controverses les plus vives, L' intégration doit-elle about ir 
à une si mple association ou à une fusion complète ? Ses 

4 1 ) Entendons par ce terme l'ensemble constit u é par les 
neuf pays qui ont adhéré à la cr: Communau té Econ omique 
Eu ropéen ne _ : AJlemagne Fédérale, Be lgique, Da nemark. 
Pra nce. Grande-Bretagne, Irlande, Italie, Luxe m bourg, Pays
Bas. 

(2) Mich el VI RALLY, « La notion de fonction da ns la 
th éorIe de l'or ga n isation In ternationale », ln « Mél a. nges o fIcrlts 
à Charles Rousseau : la commu nauté Internatio na le» ( Par 5, 
Pedone, 1914 , p . 289). 
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1 s fervents partisans penchent pour la deuxième sol ution 
~ u espèrent la réal isation prochaine d 'une «Communauté 
1 s lit ique européenne », engageant définitivement les Etats 
POtionaux sur la voie de l'unité, et cons ti tuant la dernière 
~~ape avant la naissance d 'un véritable Etat fédéral européen 
_ les « Etats-Unis d 'Europe" selon la formule cé lèbre, don t 
n attr ibue la paternité à Victor Hugo - , qu i couronnerai t 

~es efforts accompl is d epuis un quart d e siècle pour cons
tru ire l'édi fice européen. Les adversai res de l' intégratio n, 
quant à eux, ne s'opposent pas à une associa tion très 
poussée des Etats, mais ils refusent la d issolut ion des Etals 
nationaux dans un ensemble pl us vaste. L'intégration ne 
représente, à leurs yeux, qu'un "appareil mythique" (3 ) 
aboutissant à une « construction apatride.. (4), selon les 
termes mêmes du Général de GAU LLE, qui fut toujours un 
adversai re déterminé de toute ten tative tendant à une inté
gration dont les 'Etats nationaux seraient les victimes. 

Est-il souhaitable q u'au te rme de l'évolution amorcée par 
la création des Communautés européennes, l' Europe devienne 
un Etat faisant d isparaît re à jamais les Etats nationaux 
dans les .. oubliettes .. de l'Histoi re, ou, tout au moins, 
les ramenant au rang d e si mples provinces ? La réponse 
à une telle question ne peut être que subjective, et l'on 
ne doit pas s'y attacher pour tenter de répond re à une 
autre question que fai t naître l'évolut ion actuel le du projet: 
l'élection du Parlement européen (5) au suffrage universel 
direct co nstituera-t-e lle une étape vers une Com munauté 
politique européenne? La réponse peut et doi t êt re examinée 
objectivement, quelle que soit l'opinion personnelle que 
l'on ait sur la finalité d e la construction européenne. 

Actuellement, les Communautés européennes groupent, 
selon une fo rme d'association origi nale faite à la fois de 
coopération et d'intégration, un certain nombre d'Etats, 
qui ont consti tué entre eux cc une union d 'Etats ... à caractère 
supranational.. régie par des instit utions et des règles 
empruntées soi t au Droi t International , soi t au Droit inte rne, 
et se présentant comme un compromis d e deux ordres 
juridiques" (6). Elles représen ten t, tant par leur st ructure 
propre que par les compétences qui leur ont été recon
nues par les traités, un ordre juridique particulier, «leurs 
pouvo irs les apparentant aux structures fé<lérales ou pré
fédérales " (7). Il s'agit donc d 'une forme de coopération 
entre Etats entièrement nouvel le, très éloignée de la coopé
ration interétatique c lassique, que certains n'ont pas hésité 
à qualifier de " révo luti onnaire " . Celte coopération se 
réalise notam ment par le transfert de certaines compétences 
étatiques du niveau national vers un échelon supérieur, 
.. supranational ". C'est cet élément supranational que Robert 
SCHUMAN définit co mme un « nouvel échelon dans la 
gradation des pouvoirs , situé à égale distance entre l'indivi
dualisme étatique et le fédéralisme d'Etats " (8) , qui , tout 
à la fois, donne à la Com munauté européenne son caractère 
original et constitue le principal frein de son évolution. 
Tous les adversaires de l'intégration politique de l'Europe 

(3) Charles DE GAULLE, I( Mém o ires d'espoi r », Tome r. 
« Le re nou vea u (1958-1962) ) (Librai rie Plon, Paris, 1910, 
p. 204 ). 

(4) Charles DE GAULLE, op. c lt., p . 188. 
(5 ) PUisqU'II s'es t attribué lul·même ce tl t.re, pl us br1lla n t 

peut-être que celui d' ( Assemblée parlem e nta ire e uropée nne j) 

que lui a va lent donné les traités, par une résolution du 
30 mars 1962, nous l'appellerons ainsi : mals Il est bea ucoup 
plus une I( assemblée des parl ementai res », comme l'a p pe lait 
naguère avec un cer tai n m é priS le Gén éra l DE GAU LLE, 
qU'un véritable parlement. 

(6) S. CALOGEROPOULOS-STRATlS: Il La nature Jur idiq ue 
des Ins t itutions européennes », ln Mé la nges Seferl ades (Athè
nes, 1960) , Tome 1, p . 345. 

1 (7 ) Char les DE VISSCHER : « Théor ies e t réalités e n Droi t 
n terno.t1ona l publl c », ok édition , Paris. Péd one 1970, P 149 

(8 ) Robert SCHUMAN : Préface au livre de P. REUTER. 
Pk La Commun auté Européenne du Cha rbon et. de rAc ler ». 

ntls, 1953. 

concentrent leurs attaques contre cet élément novateur, 
qui constitue, selon eux, un .. anti-pouvoir .. (9) . C'est ce 
qu'a vou lu souligner !e Prof. FURLER, lorsqu'il écrit: " Die 
Supranationalitat, also d as Uebergehen nationaler Kompe
tenzen auf übernational Instanzen, bildet tü r aile Gegner 
einer modernen europaischen Entwicklung, der Stein des 
Anstosses " ( 10). La supranationalité inquiète ceux qui y 
voient un abandon pur et si mple de la souveraineté nationale. 
Le Général de GAULLE, qui s'y es t toujours montré résolu
ment opposé, ne voyait en elle qu'une « construction dans 
laquelle des technocrates fo rmant un exécutif et des parle
mentaires s'investissant du législatif - la grande majorité 
des uns et des autres étant formée d 'étrangers - auraient 
qualité pour régler le sort du peuple français .. ( 11 ). C'est 
une conception singulièrement étroite et fort peu prospective 
de la supranationalité que de la considérer ainsi excl usi
vemEnt c:>mme un instrument de domination étrangère sur 
l'un des Etats membres. La supranational ité est aussi, 
et surtout, une étape dans un processus tendant à 
instaurer une nouvelle souveraineté reposant sur la consta· 
tation de l' identi té d 'une .. Nation " située au-dessus des 
anciennes entités étatiques. C'est l'expression du passage 
d'une société interétatique à une société supérieure, inté
grant les anciens Etats dans un nouvel ensemble, retrouvant 
lu i-même les caractéristiques d'un Etat. L' intégration supra
nationale ne peut qu'être prog ressive ; il lui faut lulter contrd 
des courants que Louis LE FUR estimait, en 1935, " encore 
ir résistibles " , et qui le so nt toujours aujourd'hui, vingt-cinq 
ans après la création de la C.E.C .A.: .. un individualisme 
nationaliste trop puissant et la crainte de la moindre atteinte 
à une souveraineté longtemps quasi-absolue " (12) . Elle 
sera le fruit d ' une prise de conscience effective d e la 
solidari té qui existe entre les peuples. Or, il faut bien 
reconnaître que, dans les circonstances actuelles, les 
peuples d'Europe n'éprouvent pas encore réellement le 
sentiment de leur unité et de leur sol idarité ; leurs dirigeants 
les considèrent encore comme .. étrangers » les uns par 
rapport aux autres, et eux-mêmes se sentent plus Anglais, 
Allemands, Français , Be[ges ou Ital iens qu 'Européens. Il 
n'est donc pas étonnant que la supranationalité ait du mal 
à progresser et que nombreux so ient encore ceux qui, la 
regardant comme un danger, demeurent attachés à la 
souveraineté de leur Etat au détriment d'une souverainete 
européenne qui reste à créer. 

Dans la voie sur laquelle se sont engagés les neuf pays 
qui ont adhéré à la " Communauté économique européenne ", 
le chemin est encore long, avant que ne voit le jour un 
Etal européen. L'évolution des esprits est lente, et la 
convergence ne pourra s'imposer que progressivement. 
Pour avoir été trop ambitieux - il prévoyait une organisation 
présentant quasiment les caractérist iques ~ '.un Etat féd~ral -, 
le premier projet de " Communauté polit ique europe~n~e » 
établi par l'Assemblée " ad hoc " en 1953 (13) a d~ elre 
abandonné à :a su ite du rejet par l'Assemblée nationale 
française , le 30 aoùt 1954, du Trai té instituant une .. Com-

(9) Voir notam men t en ce sens les p rises de pqsitlon 
déjà connues de M. Mic hel DEBRE. q ue celu i--ci v.lent d expri
m er à nou veau dans un a r ticle récent s~r 1 élection du 
Pa r le m ent européen au s uffrege un h'e rsel: « L aventure recom
mence ... », ( << Le Mo nde li, 18 décembre 19151-

( 10) Ha ns F URLER « Pa rl ama n te über den NatJonen », 
ln « Die polltlsch e Melnu n g », No Il. nvrll 1951, p . 18 : «La 
su ranatlonallté, c·est-à-dire la transmissio n de compétences 
na~ionales à des Instances sup ra-nationales, constItue pou r 
tous les adversaires du déve lo ppement d'une Europe m oderne. 
un sujet de scanda le ». 

( 11 ) Cha rles DE GAULLE, op. clt, p. 180. 
( 12) Louis LE l-"'U R, «La situation Inter nationa le de 

[' Europe actuelle et. les projets de réforme du Pacte de la 
Soc ié té des Nations)). extrait des séa nces et trava u x de 
l'Un ion JurlcUQue In ter nationale (Juin 1935). Paris. Les Ed i
tions Internationales, 1935. p. 18. 

(13) Sur l'his torique et. la description de ce p rojet, voir par 
emple· J_ C MASCLET «L·unlon politique de J'Eu rope ». 

~~U.F .. coll. -« Que sa ls·je .? », n" 1.527, Pa ris, 1973, pp. 17-26 
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munauté européenne de défense ». On a alors donné la 
priorité à l'intégration des économies, délaissant pour un 
temps les préoccupations politiques, qui ne semblaient 
pas mûres dans les esprits à t'époque. Aujourd'hui. la 
conjoncture paraît p lus favorable; mais il faut bien voi r 
Que les progrès de la cons truction européenne sont essen
tiellement fonction d e la concord ance des volontés des Etals
membres. Rien ne pourra se laire sans eux, mais tout devra 
se faife contre eux ; cela expliq ue les réticences q ui se 
manifestent à t'égard d 'une véri table intégration politique 
de t'Europe. Tant que les responsab les des Etats nationaux 
persévéreront, malgré les déclarations officielles, dans leur 
attitude négative, étroitement nationaliste, tant qu' ils mène· 
ront une politique à courte vue en contradiction avec les 
objectifs proclamés, tant Qu'ils resteront attachés au sacro· 
saint principe de la souveraineté nationale, au détriment de 
l'intérêt communautaire , aucun progrès réel ne sera possible ; 
J'Europe restera , selon le mot cruel , mais réaliste , de CAMUS, 
• boutiquière : désespérante .. (14) . La discussion par le 
prochain . Conseil européen .. , qui se t iendra à Luxembourg 
les 1er et 2 avril 1976, du Rapport TINDEMANS sur l' • Union 
européenne . constituera un test de la volonté réelle des 
dirigeants des Etats·membres de faire avancer la construction 
européenne dans le sens d 'une intégration de plus en plus 
poussée. 

AuSSi , est-il intéressant, alors que le .. Conseil européen .. 
de Rome des 1er et 2 décembre 1975 vient de relancer le 
projet en décidant - pour sept des Etats·membres tout 
au moins en ayant accepté le pr incipe - que les premières 
élections européennes auraient lieu en 1978, d'examiner 
l 'incidence de l'élection du Parlement européen au suffrage 
universel direct (15 ) sur l'intégration européenne (1) et 
d 'en mesurer les limites (II). 

1. - L'INCIDENCE DE L'ELECTION 

SUR L'INTEGRATION EUROPEENNE 

• E~ wird nunmehr e ine parlamentar ische VEr3amm:ung 
geschaf1en, deren Wirkungsbereich über d ie Grenzen der 
einzelnen Mitgliedstaaten hinausgeht, also ein " Parlament 
über den Nat ionen " .. (16) ... Un parlement au-dessus des 
nations .: dans un style imagé, cette formule , que l'on doit 
au Prof. FURLER, qui fut prés ident de l'Assemblée Commune 
de la C.E.C.A., souligne le caractère orig inal de l'Assemblée 
parlementaire des Communautés européennes, composée 
de membres appartenant à des pays différents, et dont les 
pouvoirs , certes limités, ont , dans une certaine mesure , 
un caractère supranational. 

(14) Albert CAMUS. c Ca rnets, ma rs 1935 -ma rs 1951 D, 
in « Œuvres Complètes li. André Sauret, éditeur, Pa ris, Impr. 
Nationa le, 1965, Tome VII, p . 364. 

(15) Sur l'hlstorique du projet d 'élection au suffrage 
universel dlrect du Parlement européen, et n otamment sur le 
projet de convention a dopté par ce lui-ci le 17 mal 1960, on 
peut consulter utilement la brochure « Pour l'électIon du 
Parlement européen au sutrrage universel direct. ID. préface 
de Mario SCELBA, Introduction de Fernand DEHOUSSE, édi tée 
par la Direction générale de la Documentation parlementa ire 
et de l'lnformatlon du Parlement européen , Luxe mbourg, 
septembre 1969: en ce qui concerne le dernler état du projet, 
Il faut se report-er au « Rapport PatUn » sur le nouveau 
projet de convention sur l'élection directe du Parlement. 
e uropéen (Doc. PE, 37.881) et au nou vea u projet de con ven tion 
adopté à la s Uite de ce rapport pa r le Parleme nt européen 
dans sa séa nce du 14 janvier 1975 (procès-verbal de séance 
n" 48, Doc. PE, 39.42fi'. Un résumé sommaire de l'évolution 
du projet de 1957 à 197" a été fait dans une étude documen
taire publiée par «Le Monde ID dans son numéro du 28 Janvier 
1976, p . 7 : « L'Evénement: les élections à l'Assemblée euro
péenne ID. 

(16) Hans PURLER : « Pa rlament.e über den Natlonen n, 
op. cit., p . 17: « Désormais. une assemblée parlemen taire dont. 
la sphflre d'Influence s'étend au-dessus des fronti ères des 
seuls Etats me mbres, en quelque sorte, un « Parlement. a u
dessus des nations li a été créée li. 

Le Parlement européen s 'insère, au côté des autres insti. 
tutions de la Communauté, dans une structu re de répartition 
du pouvoir <1 profondément originale par rapport à ce lle qui 
s'observe dans les Etats nationaux .. ( 17), une structure 
nouvelle, Ignorant la distinction trad itionne lle de l'exécut ll 
et du lég istlatlf, et adaptée aux nécessités et objectlls 
particul iers d 'une intégration supranationale. Cette origi
nalité ne tient pas tant aux institutions elles-mêmes, q u'aux 
relations Qui existent entre el les, comme l'a soul igné W.-N. 
HOGAN : .. execut ive commissions, minister ia l councils, par
liamentary assemblies, and co urts are not recent inventions. 
Il was the functions and powers assigned to them and 
the relationsh ips etab lished among them, that c reated a 
novel and unique structu re .. (18) . L'équilib re inst itutionnel 
a été strictement défini par les traités , et il faut bien 
reconnaître que, dans le système actuel, il ne joue pas en 
faveur de l ' institution parlementaire. L'essentiel d u pOuvoi r 
de décision a été confié à un organe de composition inter
gouvernementa le - le Conseil - assisté d e l'organe supra· 
national par excellence des Communautés, la Commiss ion. 
Quant à l'Assemblée parlementaire , aux termes des traités 
el le exerce .. des pouvoirs de délibération et de contrôle ~ 
(art. 137 C.E.E.) ; en fait , elle .. ne se vo it attribuer aucune 
fonction réelle de décision et son rôle consultatif est lui · 
même assez effacé» (19). Or, si l 'en s 'en réfère au rôle 
trad itionnellement reconnu au Parlement dans les Etats 
nationaux, le Parlement européen aurai t d û êt re l 'organe 
législati f par excellence des Communautés. Les po uvoirs 
dont il a été investi sont si faibles, tellement éloignés de 
ceux d 'un véritable parlement, q u' il est can tonné dans un 
rôle presq ue exclusivement consultatif , bien réduit par 
rapport à ceux du Conseil et de la Commission, malgré 
les compétences q ui lui ont été récemment reconnues 
en matière budgétaire (Traité de Luxembourg du 22 avril 
1970 ; Traité de Bruxelles du 22 juillet 1975, qui n'est 
d 'ailleurs pas encore rat ifié à ce jour ) . 

Une telle répartition des pouvoi rs n'accordant qu' une 
place relativement secondaire à l'assemblée parlementaire 
parmi les institutions des Communautés, s'explique par le 
souci de mettre en place un système placé sous le contrôle 
exc lusif des Etats, qui veulent re ster maîtres des décisions 
essentie lles, afin de ne pas se trouver engagés par des 
décisions auxquelles ils n'auraient pas souscrit. Cela se 
traduit également par la « règle de l'unan imité » exigée 
pour la prise des déc is ions communautai res , en contradic
tion avec les dispositions du T rai té de Rome qui prévoit 
qUEl .. sauf d ispositions cont rai res du présent traité les 
dé~ibérations d u Conseil sont acquises à la major ité des 
membres qui le composent (art. 148 , al. 1 C.E. E.). C'est 
donc une attitude de méfiance à l 'égard de l' intégration, 
qui a inspiré les auteurs des traités , lorsqu'ils ont décidé 
d 'adopter cette position d 'attente. Le choix du mode de 
désignation actuel a donc été inspiré par la crainte de 
voir un parlement, fort du soutien populaire, accroître 
ses compétences au détriment des Etats nat ionaux et 
devenir le moteur d ' une in tégration accélérée qui aurait 
échappé à leur contrôle. 

(17) Georges VEDEL Il Le rô le de l'Institution parleme n
taire dans l'I n tégration européenne)l (Rapport au symposium 
sur If l' Intégration e uropéenne et l'avenir des parlements en 
Europe 1), organisé les 2 et 3 mal 1974 à Luxembourg, publié 
par le Pa r leme nt européen , Doc. P.E. 35.668, p . 10 ); un bref 
résumé de ce rapport a été publié dans la re vue « Trente jours 
d'Europe)J, no 195, octobre 1974, pp. 34.35. 

(18) Wllllard N. HO GAN : « Polltlca l representatlon and 
European Integration Il. In « Tn tegratlon • Vler te lja h resherte 
zur Euro patorschung)J, no <l, 1970, p . 293 : (( Les commissions 
exécu t ives, les Conseils des Ministres, les assemblées parle
mentaires et les Cours (de just ice) ne sont pas des Inventions 
récentes. Ce sont les fonctions et les pouvoirs qui leur sont 
assignés, et les relations éta blies entre e lles, qui const.ltuent 
une structure nou ve lle et unique ». 

(19) Geor ges VEDEL : R ap port a u Symposium de Luxem
bourg, précité, p . 1. 
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Dans le système actuel, les membres du Par lement euro-

é 
n sont désignés au second degré, par les parlements 

p e . 1 1 éd . . nationaux en leur sein, se on a proc ure " provIsoire » 
Instituée par les traités (art. 138, al. l , C . ~ . E .. ; art. 108, 
al. 1, Euratom ; art. 21 , al. 1, C.E.C.A. ). qUI stipulent que 
r .. Assemblée est formée des délégués que les Parlements 
nationaux sont appelés à désigner en leur se ~n .selon la 

océdure fixée par chaq ue Eta t-membre ". PrOVISOire, cette 
pr .. dPI . rocédure de désignation au sein es ar ements natIOnaux 
~ qui fut , à n'en pas douter, le résultat d ' un compromis -
l'esl indiscutablement, puisque le princ ipe de l'é lection des 
membres du Parlement européen au suffrage universe l 
direct a été prévu, dès l'origine, dans les traités (20) , don' 
le~ rédacteurs ont peut·être eu le tort de prévoir la 
possibilité, sans imposer la . m~indre obligati~n en ce qui 
concerne les délais de réal isation. De ce fait , malgré les 
efforts du Parlement européen , q ui est au premier chel 
intéressé, ce principe est resté , depuis près de vingt ans, 

au stade des projets. 

Dans le nouveau système, s' il entre un jour effectivement 
en vigueur, les « représentants des peuples au Parlement 
européen seront élus au suffrage universel d irect .. (21) . 
En elle·même, la substi tution d ' un mode de désignation à 
un autre pourrait n 'être qu 'un simple problème techn ique, 
sans conséquence sur l ' intégration, pu isqu 'elle affecte un 
organe dont la place est actuellement secondaire . Or, il 
est à prévoir q ue l'é lec tion au su ff rage universel aura une 
incidence, q ui peut être importante , sur l ' intégration euro
péenne, car, comme le fait remarquer le Doyen VEDEL, 
a a priori, le progrès de l ' institution par lementaire parait être 
un facteur d ' intégration, mais non spécifiquement privi

légié " (22) . 

La question qui se pose est celle d e savoi r si l'élection 
du Parlement européen au suffrage universel direct est 
réellement un facteu r d ' intégration. Elle peut l'être à un 
double point de vue : tout d 'abord , elle fe ra participer, pour 
la première fois , le " peuple européen .. à une élection 
po litique supranationale, lui permettant ainsi de prendre 
conscience de sa nécessaire solidarité et de proclamer 
par son vote sa volonté de voir poursuivie la construction 
européenne dans le sens d'une intégration toujours plus 
poussée ; elle peut l 'être ensuite, parce qu'elle devrait 
logiquement entrai ner un accroissement des pouvoirs du 
Parlement européen , et donc une modifi ca ti on de la structure 
du pouvoir au sein de la Comm unauté en fave ur d 'une 
institution qui échappe au contrôle des Etats nationaux. 

• .. 
A. - Le premier élément qui permet de penser que 

l'é lection du Parlement au suffrage universe l est un facteur 
de l'intégration européenne, est qu 'e lle donnera J'occasion 

(20) Les articles des trois tra ités prévoyant l'actuelle 
procédure des désignations des membres de J' Assemblée parle
menta ire européenne (art. 138 C. E.E.: art. 106 EUROTOM ; 
art. 21 C. E.A.) disposent. c h acun en leur alinéa 3 

« L'Assemblée élaborera des projets en vue de pe rmettre 
l'élect.lon au SU ffrage universe l direct selon une p rocédure 
unHorme da ns tous les Etats membres. 

« Le Conseil, statu a nt. à l' unanimité, arrêt.e ra les dlsposl· 
tI ans dont Il recomma nde ra l'adoption par les Etats membres, 
con formément à leur règles constitutionnelles respecLlves)J. 

II fa ut noter q ue cet article est., f\nalement., relativeme n t 
c neu t.re )) sur le p la n de l'Intégration et qu'Il se s Itue 
nettemen t. en retra it pa r ra pport aux dispositions du Traité 
de ParIs du 27 mal 1952 Ins titua n t la C.E.D., qui prévoyait 
gans son art. 38, que l'élect.lon au suffrage universel devait 
d~re envisagée da ns l'optIque de la mise en place fut.ure 

une «structu re fédéra le ou confédéra le)J. 
d (2 1) Article Premier du nouvel\ u proje t. de convention 

u 1<1 Ja nvier 1975, préC ité. 
(22) Georges VEDEL : Rapport au Symposium de Luxem· 

bourg, préclt.é, p . 9. 

aux peuples d 'Europe de s'exprimer sur la construction 
européenne. 

Le Parlement européen lui·même a souligné l'importance 
de cet élément dans les préambules des deux projets de 
convention sur l'élection d irecte de ses membres qu'i l 
a adoptés en 1960 et 1975, et dans les résol utions qui les 
accompagnent : 

Dans la résol ulion précédant le projet de 1960 : 

ft L'Assemblée parlementaire européenne, 

" ... consciente de ce qu'une assemblée élue au suffrage 
universel direct constituera un élément essentiel de l'unifi· 
ca tion européenne .» 

Et dans celle de 1975 : 

" Le Parlement européen, 

" .. , affirme sa conviction que le processus d'unification 
européenne ne peut aboutir que si les peuples concernés 
y sont directement associés .-

ft •• estime en conséquence qu'un Parlement européen 
élu au suffrage universel direct représente un élément 
indispensable à l'accomplissement de nouveaux progrès 
dans la voie de l'intégrat ion et au ren forcement, sur une 
base démocratique, de l'équilibre entre les institut ions de 
la Communauté. " 

De mëme, d ans le préambule du projet de convention 
de 1960 : 

" Les Conseils de la C.E.C.A., de la C.E.E. et de la 
C.E.E.A., 

« Résolus à donner pour fondement à la mission dévolue 
~ J'Assemblée parlementaire européenne la volonté libre · 
ment exprimée des populations des Eta ts membres des 
Communautés européennes: 

" Soucieux d 'accroître le caractère représentatif de l'As
semblée parlementaire européenne ... 

Et dans ce lui de 1975: 

.. Le Conseil des Communautés européennes, 

« Résolu à légitimer la mission dévolue au Parlement 
wropéen par la volonté librement exprimée des populations 
des Etats membres des Communautés européennes; 

" Soucieux de souligner fe caractère représentatif du 
Parlement européen, pBr l'élection au suffrage universel 
direct de ses membres . .., 

En quoi cette parli cipation populai re à la désignation des 
membres du Parlement européen, dont il a tenu lui·même 
à soul igner l'importance, constitue-I·elle un facteur d ' int~ 

gration ? Elle constituera, disent ceux qui croient dans les 
vertus de la .. Démocratie .. , une d émocratisation des insti
tutions communautaires, en donnant aux peuples d 'Europe 
la possib ilité de .. participer .. , par l'intermédiai re des repré
sentants q u'ils auront librement choisis, à l'élaboration des 
décisions qui les concernent. Par conformisme intellectuel, 
on invoque la .. Démocrat ie .. à tous propos, de sorte q ue 
l'on a complètement défiguré le sens de ce terme qui 
devrait êlre synonyme de perfection. Comme l'écrit fort 
justement Bertrand de JOUVENEL : .. Selon la légende, la 
démocratie est un régime où lout le monde gouverne, par 
procuration ; en fai t, c'est le gouvernement de la masse 
par quelques·uns, une " aristocratie é lue » «selon la term ino
logie aristo télic ienne .> (23); et il ajoute, un plus loin : 

(23) Bertrand de JOUVENEL · « Du prinCipat li . Ha.chette 
Llttéra.tu re, Pa. r ls, 1972, p . 20 
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• La participation au gouvernement, dans un grand Etat, 
est une illusion trompeuse pour la us les citoyens, une 
petite minorité exceptée; nous ne gouvernons pas plus en 
participant à une érection que nous opérons nous-mêmes 
en choissant un chirurgien » (24). Il faut donc être lucide 
el ne pas se taire d 'ill usions sur le degré de participation 
aux décisions qu'implique le dépôt d 'un bulletin dans une 
urne, fOt-ce pour élire ses représentants dans une assem
blée parlementaire supranationale! L'élection n'a, en effet, 
pas pour objet d 'opérer une délégation d e pouvoir : Jes 
députés ne reçoivent de leurs électeurs aucun .. mandat ", 
même si l'on parle à propos de leur fonction de .. mandat 
parlementaire ". Le pouvoir est préexistant ; il n 'est pas 
attaché à la personne du député, mais à sa fonction . Dans 
ces conditions, l'élection ne peut être, comme l'écrit CARRE 
DE MALBERG, qu'un ft pur mode de désignation 1> (25). 
Cela ne signifie pas qu'il faille sous·estimer cetle nomination 
par les citoyens, mais il faut la ramener à ses justes pro
portions. 

Si ce n'est pas cet aspect de la .. démocratisation " des 
institutions communautaires qui est important, pourquoi la 
participation di recte des citoyens au choix de leurs repré
<ientants marquera·t-elle .. une étape nouvelle dans la voie 
de t'unification européenne .. (26) ? C'est, tout simplement, 
parce que, par son vote, le ft peuple européen .. exprimera 
son accord pour la poursuite de l'intégration, et à terme 
pour la création d'un Etat européen. S'il accepte de désigner 
ses représentants dans cette assemblée, c'est bien parce 
qu'il croit à "utilité de cette assemblée et du système 
institutionnel dans lequel elle est intégrée. M. DEHOUSSE , 
dans son rapport sur le projet de convention adopté par 
le Parlement européen en 1960, a parlé du ... choc salutaire .. 
que devait produire sur les peuples des pays membres de 
la Communauté l'élection de l'Assemblée : .. De leur part i
cipation consciente sortira la seule volonté qui puisse 
soutenir la construction communautaire au'<felà des contin
gences, des divergences et des particularismes du moment .. 
(27). Il est certain qu 'à partir du moment où ils éliront 
leurs représentants d irectement , ils auront moins tendance 
à considérer les Institutions communautaires comme des 
organes lointains, technocratiques, impersonnels. Grâce au 
lien qui s'établira entre l'élu et ses électeurs par dessus 
les frontières, ils prendront consc ience de leur nécessaire 
unité et solidarité; ils .. s' intégreront .. progresivement. 
Comme le soulignait l'un des .. Pères de l 'Europe .. , Robert 
SCHUMAN, ... il est certain que la conscience d'une Europe 
unie s'accentueraH et prend rait davantage corps si el le 
pouvait s'affi rmer périodiq uement par un vote à l'échelle 
européenne. L'électeur serai t in tégré dans un corps électoral 
unique et se prononcerait sur des objectifs intéressant 
l'ensemble des territoires associés. L'idée mérite donc d 'être 
accueillie et mise en œuvre sans reta rd .. (28) . 

En tout état de cause. cet accord de volonté du .. peuple 
européen . que traduira l'élection du Parlement européen 

(24J Bertrand de JOUVENEL : _ Du principat ». op. clt.. 
p. 41 . 

(25) CARRE de MALBERG: _ Contribution il. la théorIe 
générale de l'Etat », Paris, Sirey, 1920 : réédition photoméca. 
nJque réalisée par les soIns du C.N.R.S., Parts. 1962, tome r. 
p. 219. 

(25) Débats de l'Assemblée parlementaire européenne du 
11 mal 1960. I ntervention de M. BATI'AGLIA. Recueil II: Pour 
,'électton du Parlement européen au suffrage universe l direct» 
précité, p. 105. ' 

(27) Rapport de M. Fernand DE HOUSSE sur le proJet de 
convention de 1960. Recueil «Pour l'élection du Parlement 
européen au $utrrage universel direct », précité, p. 38. 

f28, Robert SCHUMAN : « Pour l'Europe », éd. Nagel, Parts. 
1963, p. 147 

au suffrage universel direct, constitue un premier facteur 
d' intégration, car l'accord des vo lontés est un élément fonda. 
mental dans la constitution de l'Etat, et il ne pOurra pas y 
avoir d'Etat européen sans la volon té des peuples d 'Europe ; 
mais ce n'est pas le seul. Pour parvenir à une intégration 
véritable des Etats-membres dans un ensemble cohérent 
la Communauté doit dépasser le stade de la simple coopé: 
ration à laquelle, par une dénaturat ion du système, elle se 
limite trop souven t, et se doter d 'une structure insti tutionnelle 
réellement " intégrée ", qui surmon tera ,les clivages nationaux 
pour atte indre une dimension supranat ionale. Elle doit donc 
disposer d'organes indépendants des Etats membres, aux. 
Quels sera it reconnu le pouvoir de prend re des décisions 
immédiatement applicables dans ceux-ci . La Commiss ion 
dans une certaine mesure, correspond à ce besoin. So~ 
é~ection au suffrage universel 'era-t-e lle du Pa rlem ~nt euro. 
péen un organe plus « intégré .. ? Aura-t·el le égaiEment, à 
plus ou moins long terme, des conséquences sur ses pou. 
voirs, et par suite, sur la structure de répartition du pouvoir 
au sein de la Communauté? 

B. - Dans le système communautaire, nous l'avons vu, 
les traités n'ont accordé qu'une place secondaire à l'Assem. 
blée parlementai re. Est-ce par c rainte de vo ir une assemb~ée 
l iOp puissante freiner l'évolut ion? Certainement pas. En fai t, 
la véri tab le raison de cette situation es l à rechercher dans la 
peur des gouvernements nationaux à J'égard de l ' intégration 
européenne elle-même, et dans le re fus corrélati f de consentir 
des abandons de souveraineté Irop importants, qui compro
mettraient leur monopole dans l'exercice du pouvoir. Un 
Parlement élu au suffrage universel et doté de pouvoirs 
réels (votant , par exemple, des lois directement applicables 
dans Jes Etats-membres, ou encore exerçant un contrôle 
efficace des organes politiques non élus de la Communauté) 
aurait constitué une trop grande menace pour la souverai
neté des Etats nationaux, car il échappe à Jeur contrôle, 
ce Qui n'est évidemment pas le cas du Conseil des Ministres, 
auquel a été confié le véritable pouvoir de décision dans le 
système acluel. Organe d 'Etat supranational en puissance, 
il aurait annoncé, à plus ou moins longue échéance, la 
création d 'un Etat fédéral européen, et le déclin , sinon la 
mort des Etats nationaux. Aussi, les auteurs des tra ités 
ont-ils préféré agi r prudemment et adopter une solution 
d'attente, en ne con fiant à l'Assemblée parlementaire qu 'un 
rô le consultatif extrêmement rédu it, et en déoidant que ses 
membres seraient désignés par ~es Parlements nationaux 
en leur sein. Mais, dans certains cas, la prudence n'est 
pas toujours la meilleure so lution, et, d ans le cas présent, 
elle a eu pour résultat de bloq uer, dès le départ, la cons· 
tn-lction européenne. L' inertie institutionnelle a eu pour 
effet d 'empêcher le développement de la supranationalité 
au niveau communautaire. C'é tait un frein à l'intégration 
politique de l' Europe, que l'élection au suffrage universel 
va peut-être permettre de relâcher. 

En effet, comme le souligne M. T IN DEMANS dans son 
rapport récent sur « l'Union européenne .. , « l'élection du 
Parlement européen au suffrage universel direct donne à 
cette assemblée une autorité po litique nouvelle ... qui aura 
pour conséquence un accroissement de ses compétences 
qui se réalisera graduellement au cours du développement 
progressi f de l'Union européenne, et qui se traduira notam
ment par l'exercice croissant d'une fonction légis lative " (29). 
Certes, ce t accroissement de compétences n 'est pas, juri
diquement , obligatoi re. D'ailleurs, jusq u'ici le Parlement 
européen, dans ses deux projets de convention, s'est bien 

(29) Rapport TINDEMANS sur «l'Union européenne n. voi r 
01 Le Monde » du 9 janvier 1976. 
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dé de lier les deux problèmes (30), par crainte d'aller 
ga

r 
d an' d 'un échec. Mais il faudra , tOt ou tard , tirer la au ev , , . 
équenCe logique de 1 élection et accorder à une 

cons . 1 d ' 1 assemblée élue au suffrage u",vers~, es pouvoirs pus 
importants que ceux qui sont les ~1'I~ns adc,téu1ellement. On 

eut pas mobiliser deux cent ml Ions ecteurs pour 
ne P dé' 1 C' t ' 
él ' une assemblée aca mlq ue . es une remarque qUI 

Ire . 1 t ' d ' été fai te à maintes reprises par es par Isans un 
a oissement des pouvoirs du Parlement européen ; dans 
:~c~aïveté. elle exprime bien la réalité de la situation. 

Le célèbre « Rapport VEDEL .. sur l'accroissement des 

Pétences du Parlement européen, établi en 1972, à 
oom .' d C té ' 1 demande de la Commission es ommunau s europeen-
:es, proposant de reconnait~e. dans un premier temps un 
véritable pouvoir de co-déCISion .au Parlement eur~péen, 
rejeUe également l'idée q ue 1'élecllon au s~ffrage. universel 
soit un préalable à l'accro issement des pOUVOirS et vice versa. 
II souligne la corrélation entre les progrès pouvant être 
réalisés dans l' une ou l'autre voie : "S'il existe . entre eux 
des liens logiques, ils se manifesteront par le lait que tout 

rogrès fait dans l'une des deux voies retentira sur les 
p gre' s à faire dans l'autre .. (31). Puisqu 'en l'état actuel 
pro , ' bl des projets, c'est l'élection au . suffrage unlverse! qUI sem e 
devoir ëtre réalisée en premier, on peut logiquement en 
déduire l'augmentation des compétences du Parlement euro
péen, car on ne saurait " concevoir l'élection a~ suffrage 
universel d irect d 'un Parle ment qui ne posséderait pas de 
pouvoirs étendus» (32). 

Le renforcement des pouvoirs du Parlement européen, qui 
devrait résulter de son élection au suffrage universel , cons
tituerait une étape, pl us décisive que l'élection elle-même, 
de l'intégration communautaire . " augmenterait son carac
tère supranational, en ferait un organe plus «intégré " . 
D'ailleurs, comme l'a lait remarquer Walter BEHRENDT, 
alors qu 'i l était président du Parlement européen , «une 
intégration politique de l'Europe n'est pas concevable sans 
un Parlement doté de pouvoirs réels " (33) . 

Juridiquement, r ien ne permet d 'affirmer que la log'lq ue 
l'emportera; la prospective, en matière juridique comme 
dans les autres domaines, est , par essence, soumise à 
l'incertitude. Mais, pour la suite du ra isonnement , nous consi
dérerons cstte aug mentation des pouvoi rs du Parlement euro
péen à la suite de son élec tion au suffrage universel comme 
acquise, à pl us ou moins long terme. Dans ces conditions, 
l'é lection au suffrage universel aura constitué un incontes-

(30) Voir en ce sens, par exemple. le « Rapport Oehousse» 
sur le premier projet de convntlon adopLé par le Parlement 
européen en 1960: (( Les liens entre l 'é lection et les pouvoirs 
de l'Assemblée sont trop évidents pour Que ce soit. la p,elne 
de les souligner. SI l'électIon a un sens, c·est. bien celUI de 
donner à l'Assemblée par l'Invest.lture directe, une légitimité 
et. une force desqueÜes elle tirera un pouvoir pollt.lque. Le 
groupe de travail n'a toutefo is pas fait. de l'augmentation 
des pouvoirs de l'Assemblée un préalable de J'élect.lon, comme 
certains de ses membres l'auraient souhaité n (ReCueil « Pour 
"élect.lon du Parlement européen au suffrage universel ». 
précité, p. 40): et de même. le 1( Rapport Pat.iJn n. sur le 
nouveau projet de convention de 1975 : 1( Votre rapporteur 
est fermement conva incu qu'II n 'est pas nécessa ire de 11er 
deux problèmes quI. à présent n 'ex ist ent. pas. Le rapport du 
« Groupe Vedel n Illustre largement les dangers d un tel 
processus. En somme. plus le Parlement o.cqulert de pouvoirs, 
plus grande est la pression exercée en vue de parvenir à la 
léglt.lmlt.é que confèrent les élections directes: et plus les 
élect.ions directes auront lieu t.6t. plus serA fort J'argument. 
en faveur de l'octroi de pouvoirs élargis» (DOC. P.E. 37.881). 
précité, p . 61). 

(3 1) Rapport du Groupe ad hoc pour l'examen du prOblème 
de l'accroissement des compétences du Parlement européen. 
dit « Rapport Vedel n (Bulletin des Communautés européen· 
nes. supplément avrll 1962. p. 61). 

(32) R.apport du groupe ad hoc, dit «Rappor t Vcdel n, 
précllé, p. 61. 
,(33) Walter BEHREN DT : «Le Parlement européen et 
Ilntégra t.lon politique de l'Europe n. In «Federallsm and 
SUpreme Courts and the Integration of legsl system » (Ed. 
Uga~Heu le , Bruxelles, Namur, 1973, p. 253). 

table facteur d'intégration, puisqu'elle aura remis en cause 
l'ac tuelle structure du pouvoir à l'intérieur des Communautés, 
et ouvert la voie pour faire du Parlement européen un 
.. organe d'Etat supranational ... 

En premier lieu, la remise en cause de l'actuelle répar
tition du pouvoir au sein des Communautés constitue un 
facteur d'i ntégration. En effet, dans le système actuel, 
l'essent iel du .. pouvoir communautaire .. est concentré dans 
le Conseil des Ministres, où siègent les représentants des 
gouvernements nationaux : oc Chaque gouvernement y délègue 
un de ses membres » (Traité de Bruxelles du 8 avril 1965, 
dît de .. fusion des exécutifs ", art . 2). Le centre de décision 
est donc sous le contrôle d irect et total des Etats nationaux, 
fondamentalement attachés au principe de la souveraineté 
étatique et privilégiant trop souvent l'intérêt national au 
détriment de l'intérêt communautaire . Les réunions du Conseil 
des Ministres son t essentiellement le théâtre de .. négocia
tions» entre les représentants des Etats, qui viennent 
défendre devant leurs partenaires la position de leur 
gouvernement ; chaque délégation discute pour soutenir les 
intérêts des corporations nationales paraissant dignes d 'inté· 
rët (le plus souvent à des fins électorales inavouées), et 
obtenir des "avantages» pour son pays. La construction 
européenne est bien souvent absente des préoccupat ions 
des ministres au cours de ces discussions. L'existence d 'un 
organe indépendant, doté de pouvoirs réel s de décision et 
de contrôle, viendrait contrebalancer cette fâcheuse ten· 
dance et permeltrait de poursuivre dans de meilleures 
conditions le chemin vers l' unité politique de l'Europe. 
En ce sens, l'élection au suffrage universel aurait constitué 
une étape vers une Communauté politique européenne. 

En second lieu, l'ouverture d 'une voie vers la création 
d'un .. organe d 'Elat supranational .. serait le signe d'un 
tournant capita l dans l'his to ire de la construction euro
pêenne, " le critère et le facteur décisif du passage de 
l'Europe des Etats à une Europe définitivement et totalement 
supranationale .. (34) . Mais, tout d'abord, qu 'est-ce qu'un 
« organe d'Etat .. ? On entend par organe d 'Etat, toute 
Insti tution qui dans un Etat consti tue un élêment de l'orga
nisation permettant à la collectivité d'exprimer sa vo!onté 
proprE-, sa volonté initia!e . CARRE DE MALBER~ ,. ~UI .es: 
l'un des plus éminents théoriciens de l'Etat, de"nlt aLOSI 
les organes comme " les hommes qui , soit .ind.iv iduel1emen~ . 
soit en corps, sont habil ités par la constitution à vou lOIr 
pour la collectivité, et dont la volonté vaut, par cette 
habilitation statutaire, comme volonté légale de la col~ec
livi té » (35). On peut émettre certaines réserves sur I ~ 
capacité des organes d 'exprimer la vo. l ?nt~ de la cOllec\!+ 
vité, non pas tant en raison de la quallflcallon des or~a~es 
Eux-mêmes, mais lenant à la nature même d.u reg lme 
représentatif. Par une fi c tion juridique. on c~nsl.dè~e . que 
la volonté personnelle des individus qui « SOit md lvl,duel+ 
lement, soit en corps .. sont des organes de 1 Etat , 
constitue la .. volonté générale ... C'est un dogme profon
dément ancré dans les ·consciences. un des piners de notre 
système politique, contre lequel s'élevait déjà le Doyen 
DUGUIT lorsqu'i l écrivait: .. Quand dans un pays, un 
Parlement, un cn!::! d 'Etat expriment leur volonté~ on ne 
doit pas d ire, on ne peut pas dire qU'i !s expriment la 
volonté de l'Etat, qui n'est qu 'une abstrac~lon ; P?S davan
tage qu'ils expriment la vo lonté de la nation, ~UI est u~e 
fiction ; ils expriment leur propre volonté .. VOilà ,le fait , 
voilà la réalité" (36). Ces réserves étant faites. ft 1 Etat ne 

" Rtl 'mond LEGRAND·LANE et. Elena BUBBA : «L·élec· 
t.I~; )dU p~rle llle n t européen nu suffra

1
'
3

•
3 

unJre~î~lo dbre~\~ , 
ln «Revue du MArché Commun », IW ,ma .. . 

(35) CARRE de MALBERG. op. cl t ., II. p. 286. 
6 Léa DUGUIT ' IC Traité de Droit Constitutionnel », 

l~~e~ne LI~ra l rlC FontemOl ng et CI<3, édi teurs. E. de :.oc~ard, 
~~ccesseur, 3t édition. Paris. 1927: réédition Photomrr an Q:f5e 
réalls e por les soins du C.N.R.S .. Paris. 1972, tome . p. . 
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peut exister que moyennant ses organes.. (37) . selon la 
formule de JELLJNEK. L'Etat européen ne pourra donc 
exister que lorsqu'il sera .. pourvu d'organes voulant et 
agissant pour son compte et en son nom .. (36). 

Actuellement, la Communauté possède des organes dotés, 
pour certains, d'une puissance créatrice du Droit ; ils éla
borent le .. Droit communautaire "' . Mais ce ne sont pas 
des organes d 'Etat. L'inexistence d 'un Etat européen, per
sonnifiant la .. Nation européenne .. , pour le compte de 
laquelle its seraient chargés de vo uloir, a pour conséq uence 
l'impossib ilité de leur recanneitre cette qual ité. Leur volonté. 
même en cas d 'appl ication directe, est .. méd iat isée.. par 
l'écran des Etats nationaux. Ils deviendront des organes 
d'Etat lorsque leur sera reconnue la capac ité d 'exprimer, 
à travers leur volonté, la volonté de la Nation européenne 
toute entière ; cela suppose un concours de volonté donnant 
naissance à l'Etat européen et transmettant le pouvoir à 
l'échelon supranational. 

En quoi l'élection du Parlement européen au suffrage 
universel direct et l'augmentation corrélative de ses pou
voi rs ouvrent-elles la voie pour en faire un .. organe d 'Etat 
supranational .. ? Pour qu 'il soit un organe d 'Etat, il faudrait 
qu ' il puisse .. créer lui-même la volonté de la nation pour 
qui il est chargé de vouloir .. (39). Les traités ne lui recon
naissent pas ce pouvoir et, sur ce point, l'élection ne 
changera rien dans l'immédiat ; elle ne peut , par elle-même, 
le faire passer du rang d'assemblée internationale de type 
parlementaire à ce lui d 'organe d'Etat supranational ; tout 
au plus permettra-t-elle d 'entrevoir une possibilité de chan
gement. Mais, il ne s'agira pas d 'une simple substitution 
d 'un mode de désignation par un autre ; ce sera la recon
naissance de sa capacité future d 'exprimer la volonté de la 
collectivité qu'il est appelé à rep résenter. En ce sens 
également, cette élection pourrait constituer une étape 
vers une Communauté politique européenne , puisqu'elle 
permettrait de jeter les bases d 'un système représentaM 
au niveau supranational. 

Ces dernières considérations prospectives sont le reflet , 
anticipé par la pensée, de ce que l'avenir laisse entrevoir, 
p relativem 3nt brève échéance, si, comme ce la a été décidé 
lors du Conseil européen de Rome des 1er et 2 décem
bre 1975, l'élection du Parlement eurcpéen au suffrage 
uniVErsel direct a bien lieu en 1978. Toutefois , comme le 
font remarquer Raym :md LEGRAND-LANE et Elena SU8SA , 
.. l'é lection directe n-: parait nul!ement impliquer par elle
même la mutation grandiose qu'en attendent certains fédé
ralistes; l'évolution dont elle sera à la fois un signe et 
un moy~n pourra it être plus modeste et en tout cas plus 
progressive .. (40) . Si l'é~ection au suffrage universel peul 
êt re un facteur d'intégration, il faut également ten ir compte 
des limites de celle-cl. Elle est surtout importante par 
les perspectives qu 'elle ouvre, et non par les résultats 
concrets que l'on peut en attendre dans l 'immédiat , qu i 
seront certainement plus limités que ce qu'espèrent les 
plus fervents partisans de la construction européenne 
Il n'est pas aisé de passer du stade de J'éventualité à celui 
de l'effectivité. Jamais l'intégration politique de l'Europe, 
la constitution d'une .. Nation européenne .. , n'ont paru à la 
fois si proches et si lointaines. 

(37) JELLINEK . .. Allgemeine Staatslehre li, ~ édlt., p . 546 ; 
édit. française , tome II, p. 248 (Cité par CARRE de MALBERG, 
op. ctt., 1. p . 39). 

(38) CARRE de MALBERG, op. c l t , Ume 1. p . 62 . 

(39) CARRE de MALBERG, op. clt .. tome II, p . 356. 

(40) Raymond LEGRAND-LANE et Elena BUBBA. op. cit., 
p . 239. 

II. - LES LIMITES DE L' INTEGRATION 

Le but ultime de l 'un ifi cation européenne a été maintes 
fois proclamé : l'état final de l'intégration, si l'évOlution 
amorcée est poursuivie, sera la naissance, après le passage 
éventuel par un stade confédéral, d'un Etat fédéral 
européen. Nous venons de voir que J'éjection du Parlement 
européen au suffrage universel direct, incontestable facteu r 
d 'intégration , permettrait de franchir une étape, peut-être 
décisive, sur cette voie. Mais, elle ne peut, par elle-même 
accomplir la .. mutation >1 grandiose .. qu 'espèren t les plu~ 
optimistes: si ses effets potentiels Ouvrent de grandes 
perspectives, ses effets réels et immédiats sont plus limités. 

Pour que l'Europe devienne un Etat , il faudrait qu 'elle 
réunisse les tro is éléments que la doctrine, prat iquement 
dans son ensemble (41), considère comme constituti1s d'un 
Etat : une population, un territoire, une puissance publi
que (42) ... L'Etat, écrit CARRE DE MALSERG, est une for
mation résul tant de ce que, au sein d'un groupe national 
fixé sur un territoire déterminé, il existe une puissance 
superieure, exercée par certains personnages ou assemblées 
sur tous les individus qui se trouvent dans les lim ites de 
ce territoire .. (43) . Cette définition, que l'on peut considérer 
comme représentative de la doctrine dominante, souligne le 
caractère essentiel de l' un des éléments de l' Etat , celui 
qui fait toujours défaut à l'Europe : un pouvoir. les deux 
autres éléments - territoire et population - existent 
déjà potentiellement : le territo ire du futur Etat européen, 
si celui-ci doit, dans l'avenir, voi r le jour , sera constitue 
par la réunion des territoires des anciens Etats-membres 
groupés dans le nouvel ensemble; il en sera de même pour 
la population, qui réunira la totalité des populations des 
anciens Etats nationaux. Aussi peut-on d ire , eu égard au 
but suprême de nombreuses fois proclamé, que l'Europe 
est actuellement un " Etat en voie de formation ... 

Elle deviendra un Etat le jour où, par la volonté des 
Etats membres de la Communauté, un pouvoir européen 
supranational aura été créé, et sera habilité à prendre toutes 
les décisions relevant de la compétence de l'Union sauve· 
rai nement. Le .. Conseil Européen .. , dont la création a 
été décidée lors du " sommet .. de Paris des 9 et 
10 décembre 1974, peut , dans une certaine mesure, être 
considéré comme l'embryon d' un pouvoir européen. Mais 
il ne constitua pas encore un véritab le pouvoir wpra· 
national. C'est évidemment la mise en place de ce d-ernier 
élément constitutif de l'Etat européen qui soulève les 
plus grandes difficultés et les oppositions les plus vives. 
Les réticences sont encore trop fortes pour accepter le 
Iransfert de la souveraineté des Etats nationaux vers 
l'échelon supranational. L'un des " Pères de l'Europe .. , 
Jean MONNET, constatait avec réalisme: .. Construire l'Eu
rope, transférer l'autorité, est diff icile, parce que ceux qui 
l'ont veulent la garder .. (44) . C'est certainement dans ce 
refus de transférer l'autorité qu 'il faut chercher la principale 
limite de l'intégration politique. Nombreux sont encore ceux 
qui demeurent attachés à des principes étroitement natio, 
nalisés, à une conception du pouvoir liée au concept de 

(41) S'opposant à ce Qu'Il a ppelle « d 'a nciennes et respec
tab les babl tudes d 'esprit », Qu'il consldé re comm e des «concep
t ions e rronées», C . BURDEAU estime Que le territoire et la 
population ne sont. pas des éléments constitutifs de l'Etat, 
bien qu'Il ne nie pas, p a r a ill eu rs, l'impor.ta n ce de ces « réalités 
r'onr-rè tes)) (cf. G . BURDEAU : cc Traité de Sc ience p o litique», 
tome 11, l'Etat, 2~ édit., L.G .D.J ., Paris, 1967, p . 78). 

(42) Il n 'entre pas da n s n otre propos de d iscu te r Ici les 
t héor ies formUlées DU sujet de la per sonnalité de l' Etat 
e t de ses é léments consti t utifs. Voir notamme n t en ce se n~ ' 
CARRE de MALBERG, OP. c lt.. 1. pp. 2 e t sulv . et L. CAVAR : 
« Le Droit International public pos itif )J. 3t édit. m ise à j02UI' 
pa r J .-P . QUENEUDEC, P a ris, Pédone, 1966, tome 1. p . 27 . 

(43) CARRE de MALBERG, op. c lt. .. T, p . 67. 
(44) J ean MONNET, c ité par J . LECERF dans son ouvrage 

Il La Communauté en péril. His toire de l'Unité européenne 2 » 
(Coll. « Idées, Gallimard Il, no 333, P a ri s, 1975, p. 308 
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N t· n hérité du passé. Le saut dans l' inconnu que l'Etat- a la . 
, l ' instauration d'un véritable pouvoir supranational représen e . . 

1 -t eur Or l' intégration des Etats nationaux dans leur al p . , , 
bles supranationaux plus vastes est dans la conti-

des ensem . éd ' l' .-
ité historique de l'évolution de l'humanlt epuls onglOe: 

nu HARD DE CHARD IN disait, dans une f:>rmule qUI 
TE l Lé te l'unD des idées maîtresses de sa ct Weltan
repr sen . T~ut ce qui monte converge »; elle exprime 
schauung ". " 
bien l' idée du passage à la t 'J t3 Iité, d~ I,~ conveér~ence 

' re de l'humanité dans une c rg 3. nLsa Ion su p fleure, nécessal . . 
dont l'EurJpe un ie sHalt un élémc;nt. 

Une Europe unie nécessite un pouvoir pour diriger l'Union; 
cet élément est fondamental: un auteu.r comm,e le Doye~ 
DUGUIT, qui nie pourtant la personnallt~ de 1 Etat , ,~ons~
dérant qu ' il s'agit d 'une théorie mé~aPhYSlqlue due ~ 1 Im,aQ

I
'

nation de l'esprit humain, reconnalt que, e pOUVOIf es e 
critère essentiel de l'Etat : fC Partout o.u nous con.statons 
que dans une communauté donnée eXlstde une Pd~ lssa n ~~1 
de contrainte, nous pouvons dire, nous evons . Ire qu 1 

y a Etat" (45). Or, si cett~ puissan?e de contrain te reste 
monopole des Etats nationaux, SI les organes commu

~~utaires demeurent soumis aux exigences de la s?uveraineté 
étatique, l'intégration politique n 'e~t ~as p~sslble : san.s 
transfert de la souveraineté au p~Oflt d un véritable pOUVOIf 
supranational , il n'y aura pas, Il ne pourra pas y avoir 
d'Etat européen. 

Nous avons vu q ue l'élection du Parlement européen au 
suffrage universel direct pourrait consti tuer une étape v~rs 
l'instauration de ce pouvoir politique européen, que ce rtains 
souhaitent et que beaucoup redoutent ; mais elle ne saurait , 
seule et c 'est en cela que le supplément d ' intégration que 
l'on ~eut espérer est li mité , engendrer sa création. Si l'accep
tation et l'organisation d 'une telle élection dénotent un 
changement d 'attitude à l'égard de la supranati.onalité . et 
ouvrent des perspectives d 'évolution vers une IOtégratlo~ 
politique de l' Europe, il faut bien reconnaître que la mO~I ' 
fication institutionnelle, qui en sera le résultat effectif , 
aura dans l'immédiat des répercussions relativement faibles , 
si elle ne s'accompagne pas d ' une volonté intégratrice 
non équivoque. L'é lection au suffrage universel ne Ira~sf~re 
pas la souveraineté, et elle n' impl ique nullement la creation 
d'un véritable exécutif européen. Or, c'est la mise en place 
de cet élément capital qui donnera naissance à une 
Communauté politique européenne. C'est pourqUOi, le Doyen 
VEDEL estime que " si elle était possible, l'institution d ' un~ 
présidence européenne démocratiquement investie serait 
moins ambiguë quant aux progrèS de l'intégration qu~ tel 
ou tel progrès important du Parlement » (46) . Et le PréSident 
POMPIDOU faisait remarquer que " tant qu' il n'y aura pas 
un exécutif européen réel, il ne peut pas y avoir de . P.a.rl~ . 
ment européen réel ; cela n'enlève rien aux posslblllt.es 
de développement de l'action de l'Asse mblée parlementaire 
de '3trasbourg, mais cela marque les lim ites dans lesquelles 
cette action, actuellement, ne peut pas ne pas être enfer
mée . (47). 

Or, la création d 'un .. exécutif européen réel .. sera la 
dernière étape de l'intégration et la concrétisation de 
l'abandon de leur souveraineté - ou, du moins, d 'une 
grande partie de cetle-ci si l'évolution oriente , dans un 
premier stade, la construction européenne vers une forme 
confédérale _ par les Etats nationaux au pro fit des insta.n
ces supranationales. La Communau~é serai t ainsi passe~ 

(45) Léon DUGUIT, op. c lt., Lome r. p . 536. 
(<16) Georges VEDEL : Rappor t nu Symposium de Lu xe m

bourg, préclt.é, p . 7. 

(47) Georges POMPIDOU Conférence de presse du 27 sep 
tembre 1973, reproduite dnn~ « EnLretlens e l. Discours Il, Librai
rie Plon, ParIs, 1975, t.ome n , p . 11 3. 

.. d'un stade purement int zr·étatiqu~ reposant ~u r un~ 

coorr1ination volontaire des politiques gouvernementales, à 
une société crganisée, tendant à accéder à un système 
institutionnel s' inspirant d 'une conception différent3, sus' 
ceptible de ratrouver les caractères du Droit interne, et 
d'offrir l'image d'un enSEmble doté d 'organes compétents 
pou.. légiférer, juger, exécuter " (48). L'élect ion du 
Par!ement européen permet d'envisager une évolut ion dans 
ce sens, qui, pendant un temps encore assez long, risque 
d'être freinée , d 'abord par le fait que la représentation 
incarnée dans le Parl ement européen n'est pas celle d 'une 
" Natio n européenne .. qui n'a pas pris conscience de son 
idenUé, et surtout, par la résistance des souverainetés 
é!atiques, qui s'opposeront, tant que cela sera p?ss.b le, 
au développement d 'un processus about issant à leur 
disparition. 

A. - Le Droit In ternational considère traditionnellement 
que « les membres des assemblées internationales sont des 
représentants des Etats qui les désignent .. (49). Cette 
conception diplomatique de la représentation a longtemps 
prévalu ; elle s'applique encore aujourd 'hui dans la plupart 
des organisations internationales, notamment à t'O.N.U. 
Qu'en est-il pour les membres du Parlement européen ? 
Si cette conception était appliquée à la représentation au 
sein du Parlement européen, les délégués européens seraient 
les représen tants des Etats ; ils seraient liés par un mandat 
impératif, et devraient défendre les in térêts particuliers 
des Etats selon les instructions reçues de leur gouvernement. 
Or ce n'est évidemment pas le cas ; le Parlement européen 
n ' ~st pas une conférence diplomatique institutionnal isée; 
c'es t une assemblée internationale de type parlementaire, 
dont les membres délibèrent et votent libremenL Du fait 
de leur désignation au sein des Parlements nationaux, ils 
sont indépendants à l'égard de leur gouvernement : ils 
ne reçoivent pas de .. lettres de créances .. , comme c 'est 
le cas, par exemple, à l'Assemblée générale de l'O.N.U., 
où siègent les représentants des gouvernements, nommés 
diplomatiquement et devant être acc~édités (art. , 27 du 
Règlement Intérieur de l'Assemblée genérale de 1 ~ .~ . U _ ) . 
Au contraire , ils sont mème qualifiés par les traités de 
« représentants des peuples » (art. 137 C.E.E.; art 1?7 
Euratom ; art. 20 C.E.C.A.) : ils sont censés, en théOrie , 
représenter les peuples des Etats-membres ; en tout étal 
de cause, ils ne représentent pas les Etats. 

Cela signifie·t-il pour autant qu 'i ls sont les représentant~ 
du « peuple européen », au sens où l'entend, .en D~Olt 
Constitutionnel, la théorie classique du régime repre :sentabf? 
Une simple remarque orthographique pe.rmet de ré~ondre 
à cette question sans qu 'i l soit nécessaire de procéder à 
une analyse complexe de la représentativité du ma.ndat 
parlementaire européen. Comme le fait remarquer ~ lu~te 
titre Th . HARMS : .. Die Vertrage verwenden a usdru~kl l ch 
den Plural .. Volker .. woraus deutlich. wird , dass Jedes 
Mitglied des Europaischen Parlaments . nlcht etwa ais Repra
sentant der Volker in ihrer Gesamthelt , sondern aIs Repra-

ntant des Volkes seines Staates betrachtet werden soli .. 
~~O) . L'emploi du pluriel indique clairement qu'i l _ n'y a .pas 
une représentation européenne, mais des representatlons 

DUPU '" cc Le Droit international » (COll. 
(-l8) Re né-Jean . F P , 1969 p p 6 « Que sa is -je ? Il, n " 1.060. 3e éd l~ ., P .U... ar s, . . 

eL 7) . 
PRELOT' (1 Le Drol~ des assem blées Interna

(491' M"I',Ccenldém ie de DrOIt. International. Recue il des cours, tion a es» i' 
196 1/ lII, tome 104, p. 509) . 

Tl s HARMS' (1 Die Recc hss tellung der Abgeord· 
(50) ldo mU-ne ratcn Versammlung des Europarates und lm 

net-all in e r ( Hambourg Mans ischer Gllden
Europaisch en p arlu lrgeJàt. »ln-8" 173 p .l: p . 76 : (1 Les traités 
verlng, J. Heltman , '1 hirlel (1 pe uple » d'où l'on p eut 
emplOIen t expresstme~! ci,ague membre dU' Parlement e uro
déduire claireme n 'ètre considét· comme représentant des 
~~~Ie~e (d~~~rO~~~ dllns leur ensemble, mals comme repré
sentant du peup le de son Etnt Il. 
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nationales réunies dans une assemblée internationale de 
type parlementaire ; les membres du Parlement européen 
doivent être regardés exclusivement comme les représen
tants du peuple de leur Etat. Comment pourralt·il en être 
autrement, alors que ne leur est pas reconnue la capacité 
de voulo ir pour la Nation européenne ? 

La théorie c lassiQ~e du régime représentatif considère 
que le député .. représente la nation en tant que corps 
unifié, envisagé dans son universalité globale, et distingué, 
par conséquent , des unités individuelles ou des groupes 
partiels que ce corps national comprend en soi .. (51) . 
Or, le Parlement européen n'est encore, pour un certain 
temps au moins, qu 'une juxtaposition de représentat ions 
étatiques distinctes, qu 'une représentation de .. groupements 
partiels ... Ses membres n'ayant pas capacité pour exprimer 
la volonté de la Nation européenne, il en résulte purement 
et simplement une absence de .. représentation .. au sens 
où l'entend la théorie du régime représentatif (52) . 

En quoi ce fai t constitue-toit un frein à l'intégration poli
tique de l'Europe ? JI fait du Parlement européen un organe 
moins .. intégré . qu 'il ne serait souhaitable, puisque la 
représentativité est appréciée au niveau national et non 
8U niveau communautaire. Cecl, ajouté au fait que les 
Of représentants », cumulant le mandat européen et un mandat 
national , auront tendance, par nécessité électorale, à privi
légier ce dernier au détriment du premier, renforce les 
éléments nationaux au détriment des éléments supra
nationaux. 

Cet aspect négatif sera-toi! corrigé par l'élection au suffrage 
universel? Dans l'état actuel des projets, il ne le semble pas. 
Les .. représentanls . seront élus dans chaque Etat. suivant 
une certaine pondération - qui prête à contestation , car 
elle avantage les petits au détriment des grands, en ne 
respectant pas une stricte proportionnalité entre la popu· 
lation et le nombre d 'élus - , ainsi que cela ressort de 
l'art. 2 du projet de Convention adopté par le Parlement 
européen le 14 janvier 1975. Il ne s'agira donc pas encore, 
à proprement parler, de désigner une représentation euro
péenne, mais simplement de faire élire les différentes repré· 
sentations nationales par les électeurs de chaque pays, 
• selon une procédure unimorme '" si l'exigence des Traités 
est respectée. l 'élection au suffrage universel ne permettra 
donc sur ce point, semble-HI, aucun progrès ; il s'agira 
lout au plus de substituer un mode de désignation direct 
à un mode indirect. Le Parlement européen ne saurait , 
même après son élection directe, prétendre incarner la 
.. volonté générale ," du peuple européen. 11 s'agit d'une 
limite importante, que l'élection au suffrage universe! , 
organisée dans les conditions qui sont prévues actuellement 
par le projet de convention du 14 janvier 1975, ne permettra 
pas de vaincre ; les représentations nationales resteront 
distinctes, non .. intégrées '" , au sein d 'un organe qui pourrait 
être l'un des moteurs de l'intégration. Mais le principal 
obstacle à l'intégration est la résistance des souverainetés 
étatiques à l'égard d 'une évolution qui, à terme, aboutirait 
è leur disparition . 

• .. 
(51) CARRE de MALBERG, op. clt .. Ir, p . 224 . 
(52) Dans la théorie du régime représentatif . le terme 

«représentation li ne désigne pas seu lement " un certain 
rapport entre le député et ses délégants : Il exprime l' Idée 
d'un pouvoir consistant chez le représentant à voulOir et A 
décider pour la Nation (CARRE de MALBERG. op. cU., II, 
p. 263) , 

(53) Gerhard LElBHOLZ . « La souveraineté de l'Etat et 
l'Intégration européenne •. In «Un défi A l'Occident : l'avenir 
des pays moins développés _. Recueil des cours d 'été au 
College de l'Europe libre (aoQt 1958). Straabourg·ROberts8u. 
Edit. Berger-Levrault, Nancy·Strasbourg, 1959, p , 152 , 

B. - Actuellement, les Communautés européennes regrou
pent une « multiplicité d 'Etats décidant en toute SOUVflral_ 
neté .. (53) . Peut-on concevoir la coexistence d 'Etats SOUve_ 
rains dans le cadre d 'une Europe politique " intégrée .. ? 
Les adversaires de la supranationalité préconisent l'instau_ 
ration d'une Confédération, " société contractuelle entre 
Etats demeurant souverains" (54), qui permettrait ainsI 
de préserver la souveraineté étatiq ue. C'était la conception 
du Général DE GAULLE qui , dans une allocution radi o
télévisée , déclarait le 31 mai 1960 : " ... Sans doute aussi 
faut-i l que les nations qui s'associent ne cessent pas d 'êtr~ 
elles-mêmes et que la voie suivie soit cel le d'une coopé
ration organisée des Etats, en attendant d 'en veni r, peut.êlre, 
à une imposante Confédération " (55) . C 'esl ce lle qu'il a 
cherché à imposer au moyen du " Plan FOUCHET ", Mais 
pourrait-on parler alors véri tablement d 'i ntégration , alors 
que celle-ci serait limitée à quelques domaines communs, 
les Etats restant souverains pour le reste ? 

L' intégration politique de l'Europe se trouve donc limitée 
par le schéma fondamental de répartition du pouvoir au sein 
de la communauté internationale, reposant sur le prinCipe 
de la souveraine té étatique, schéma qui demeure valable 
dans le cadre des Communautés européennes. l 'élec tion 
au suffrage universel du Par lement européen et le supplément 
d ' intégration q ue l'on peut en espérer modi fi eront-ils ce 
schéma ? Certainement pas d ans l' immédiat, quoiqu 'en 
pensent les adversaires de la supranationalité, et notamment 
M. DEBRE , qui voit dans cette élection la consécration de 
l 'abandon de la souveraineté nationale (56). C'est lui 
reconnailre des effets plus pu issants que ceux qu'elle aura 
effectivement. S' il est vrai qu'e lle laisse entrevoir une 
évolution dans ce sens, on ne peut pour autant dire que 
les Etats nationaux auront renoncé à maintenir leur emprise 
sur la Communauté et à conserver les prérogatives attachées 
à la souveraineté. 

Cette volonté des Etats nationaux de maintenir la souve
raineté, alors que cel le·ci constitue le principal obstacle 
aux progrès de toute tentative d ' intégration supranationale, 
s'explique par la nature même des relat ions entre la notion 
d'Elat et celle de souveraineté. L'E tat ne peut qu 'être 
souverain , faute de quoi il n'ex iste pas ou il cesse d 'exister. 
« La souveraineté est la propre Seigneurie de l 'Estat .. (57) 
écrivait lOYSEAU au XVll t siècle, et il ajoutait un peu plus 
loin qu 'elle « est du tout inséparable de l'Eslat , duquel si 
elle était ostée, ce ne sera it plus un Estal ( .. , ) car enfin , 
la Souveraineté est la forme qui donne l'estre à l'Estat , 
voi re même "Estat et la Souveraineté prise in concreto sont 
synonymes, et l'Eslat est ainsi appelé pour ce que la Souve· 
raineté est le comble et période de puissance où i' faut 
que l'Estat s'arrête et s'établisse .. (58) . l a supranationalité, 
transfert de souveraineté du niveau étatique vers un échelon 
supérieur, empiète déjà, dans une certaine mesure, sur la 
puissance de l'Etat. Tant que la majorité des compétences 
demeure du ressort de l'Etat, la supranationalité es t limitée, 
A partir du moment où le nombre des matières communes 
relevant de l'autorité supranationale s'accroit au point de 
les compter pratiquement toutes, la souveraineté des EtaiS· 
membres de l'Union n'est plus qu'un mythe, et celle de 
l'autorité supranationale devient réalité . Or, il ne peut pas 

(54) CARRE d e MALBER..G, op. c lt " 1. p . 95. 

(55) Charles DE GAULLE : I( Discours et Messa ges », tome 
III, « Avec le R enouveau (1958-1962) », Librairie P lon, Paris, 
1970, p . 221) . 

(56 ) Cf. son a r ticle précité : « L'aventure recommence ... li, 

(<< Le Mon de» du 18 décembre 1975) . 

(57-58) Cha rles LQYS EAU : « Tralcté des Se ign euries », Par is, 
1609, p . 24 ; cité par Bertrand de JOUVENEL da n s son ouvrage 
« De la souveraineté », Paris, édit. Génln , 1955. p . 2?8. 
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avoir deux souverainetés sur un même territoire , " Est 
y ul souverain, souligne G, LEIBHOLZ, celui qui détient le 
s~uvoir de décision finale , suprême et tota l dans une zone 
PéographiqUe déterminée .. (59). l 'une des deux souve· 
~ainetés doit s'effacer au ~rofi,t, de la. seconde. Dans un 
système interétatique en vOie d ~n:égratlon , P?ur que l'auto
'lé supranationale chargée de diriger les affaires communes 

"Uisse agir, Il faut qu 'elle soit d otée des compétences 
~écessa ires à son fo nctionnement ; cel les-ci ne peuvent 
Qu 'être prises aux Etats. 

Dans le cas de l 'Europe , actuellement, la si tuation pourrait 
sembler, au premier abord , ambiguë. Qui détient le " pouvoir 
de décision finale .. ? Chaque Etat-membre le détient pour la 
portion de territoire plac~e sous son autorité, sous rés~rve 
des délégations consen ttes aux organes communautaires. 
Ceux-ci onl , dans des domaines bien précis, compétence pour 
prendre des décisions d irectement applicables dans les 
Etats.membres ; ils détiennent donc, pour les matières qui 
leur onl été réservées , un pouvoir souverain, supérieur 
à celui des Etats. Est-ce à dire que les Etats nationaux 
ne sonl plus souverains? En ce qui concerne les matières 
déléguées aux organes communautaires, il semble effec
tivement qu'ils ne le soient plus : mais, pour toutes les 
autres, ils le demeurent plus que jamais, d 'autant plus 
Qu 'i ls contrôlen t l'organe d étenteu r du pouvoir réel de 
décision - le Conseil - et que le processus de décision 
au sein des Communautés - règle de l'unani mité - a 
pour conséquence qu 'a ucun état ne peut se trouver engagé 
par une décision com munautaire contre sa volonté. 

Malgré les limitations qui ont pu être apportées à la souve
raineté des Etats·membres, celle ·ci demeur donc puissante. 
• Dans un système qui reste manifestement en évolution , 
constate le Prof. DE VIS3CHEA, l'esprit communautai re ne 
se développe pas sans à-coup, ni sans retours offensifs de la 
souveraineté " (60) . Or, tant que la souveraineté n'aura pas 
été transférée du cadre étatique au niveau supranational , 
l'in tégration n'aura pas atteint son but. " Le principe de 
la souveraineté nationale, constate G. lEIBHOLZ, s' il était 
remis aujourd 'hui en question, ne pourrait plus freiner la 
création sur le plan pol itiq ue d 'une vaste unité européenne, 
et partant , d ' une unité mondiale " (61) . 

• • • 

(5!) ) Gerhard LEIBOLZ, op. ciL p , 138. 
(60 ) Charles de VISSCHER. op. cU .... p. 150. 
(61) Gerhard LEIBOLZ, op. c lt .. p. 146. 

MONTESQU IEU constatait déjà, au XVIII~ siècle : .. Les 
choses sont telles , en Europe, que tous les Etats dépendent 
les uns des autres ( ... ) . l 'Europe est un Etat composé de 
plusieurs provinces .. (62) . El Victor HUGO, au X I~ siècle, 
précisait : " ... Un jour viendra où ces deux groupes immen. 
ses, les Etats-Unis d'Amérique , les Etats-Un is d 'Europe, 
placés l'un en face de l'autre, se tendront la main par dessus 
les mers, échangeant leurs produits, leur commerce, leur 
industrie, leurs arts, leurs génies, défrichant le globe, colo· 
nisant les déserts, améliorant la création sous le regard 
du Créateur, et combinant ensemble, pour en tirer le bien· 
être de tous, ces deux forces infinies. la fraternité des 
hommes et la puissance de Dieu! " (63) . Un siècle après, 
cette prédiction n'est pas encore devenue réalité , les Etats 
nationaux demeurent toujours aussi solides, malgré les 
efforts d'un ification accomplis depuis la seconde guerre 
mondiale. Il faut être réaliste : tant qu 'il n'y aura pas un 
accord de volonté de la part des responsables des Etats 
nationaux, tant qu'ils resteront attachés aux principes étroits 
de la souveraineté nationale, l'intégration ne progressera 
pas. Ce n'est pas l 'élection du Parlement européen au 
suffrage universel qui modifiera cons idérablement la situation, 
même si les perspectives limitées qu'elle ouvre permettent 
de considérer qu 'elle constitue une élape vers une commu
nauté politique européenne. Tout au plus peut-on considé
rer qu 'elle const ituera, selon l'expression de Jean·René 
BERNA RD, " le test d'une volonté politique .. (64) . 

" Si Rome ne s'est pas bâtie en un jour, a écrit le Général 
DE GAUllE dans ses " Mémoires d'espoir ", il est dans 
l'ord re des choses que la construct ion de l'Europe requiè re 
de~ efforts prolongés " (65) . Mais, tous les Européens doi
vent désormais prendre conscience de la nécessité d 'une 
Europe un ie, plus solide que les Empires, dépassant le 
cadre étroit de l'actuelle Communauté, englobant dans un 
seul pays - au-delà des divergences idéologiques momen
tanées - tous les peuples de ce " vieux continent ", bercea u 
d'une civil isation dont l'histoire lut trop longtemps écr ite 
avec le sang versé par des millions d 'hommes au cours de 
luttes fratricides engendrées par un national isme aveugle, 
une Europe unie, préfigurat ion d 'une vérit3ble .. cosmo
pol itique " entrainant dans un mouvement un iversel irrésis
tible l'Humanité toule entière, une Europe unie qui fasse 
disparaître à jamais les haines du passé, et qui, seule, 
permettra aux hommes de demain de construire ensemble 
l'Avenir , dans la Paix et la Fratern ité universelles. 

Jean-Marc ZAORS,,<1. 

(62) Cité dans t'ouvrage de Bernard VOYENNE, « Histo ire 
de l'Idée européen n e (COll. «( Petlt.e bibliothèq ue P ayot », n Q 69. 
Edi t . Payot, Paris, 1964, p, 91). 

(63) Vi ctor Hugo: «Œuvres Complètes)l. Actes et P aroles, 
Paris Hetzel et. Cte et Q uant.ln. 1882, T ome 1. pp. 475-:186: 
cité 'pal" Den is de ROUGEMOND: « Vingt-huit. siècles d' Eu
rope Il, édit. PayOt.. Paris, 1961 , p. 255. 

(64) Jean-René BERNARD : «Le tes!.. d'une volonté poli
tique Il . «Le Monde Il, l "r-2 février 1976. 

(65) Charles DE GAULLE «Mémoires d'espolr Il, o p. clt.. 
p. 20·1. 
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L'ARTICLE 19 
DE LA CONSTITUTION DE 1958 
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par André ROUX, if: 

L'article 19 de la Constitution du 4 octobre 1958 énonce : 
.. Les actes du Président de la République autres que ceux 
prévus aux articles 8 (1 er alinéa) , 11 , 12, 16, 18, 54, 56 
et 61 sont contresignés par le Premier ministre et , le cas 
échéant, par les ministres responsab!es ... 

Conçu à l'origine comme le moyen d 'authentifier et de 
donner force légale à une signature, le contreseing n'est 
jusqu'au XVIII~ siècle qu 'une condition de forme pour les 
acte$ où il est apposé, mais forme essentielle puisque son 
absence entraine déjà la nu~lité et l'inopposabilité de l'acte 
Avec le parlementarisme. le contreseing acquiert une signi
fication politique: le pouvoir passe de la main qui signe 
à la main qui contres igne. Le souverain étant politiquement 
irresponsable, un ministre doit toujours répondre des actes 
du rOi; or, le contreseing est le moyen le pl us simple de 
constater l 'accord du ministre qui, par sa signature, engage 
sa responsabilité. 

La Constitution française de 1791 institue le principe de 
spécialité du contreseing en énonçant qu'i l sera donné .. par 
le ministre chargé de la Division à laquelle appartient la 
nature de l'affaire _. Ce n'est qu'avec la Loi constitutionnelle 
du 24 février 1875 qu'apparaîtra le principe de généralité 
du contreseing en application duquel .. chacun des actes 
du P~é~ident de la République doit être contresigné par 
un mmlstre ... La Constitution de 1946 prévoit un double 
c~ntreseing, « chacun des actes du Président de la Répu. 
bllque devant étre contresigné par le Président du Conseil 
et par un ministre ... 

Si la plupart de ces caractéres et principes ont été 
retenus, la dispense du contreseing de certains actes 
importants du Président de la République, prévue par l'arti
cle 19 de la Constitution de 1958, a entrainé une modifi. 
cation fondamentale du régime politique et de la mise en 
cause de la responsabil ité des trois centres d'exercice du 
pouvoir: la Présidence de la Répub!ique, le Gouvernement 
et le Par!ement. 

Quatre notions résument la conception contemporaine 
du contreseing: 

:;; 
~ 
o • N 

~ 
~ 

~ 
if: Gilles WOLKOWITSCH 

- Le contreseing a un rôle d'authentification des actes 
émanant du Président de la République et de ceux qui 
émanent du Premier ministre. 

Le contreseing a un rôle politique résultant de l'enga· 
gement de sa responsabilité devant le Parlement (el 
de celle de son Gouvernement solidairement) par le 
Premier ministre qui décharge le Chef de l'Etat de toute 
responsabilité politique devant le Parlement (article 68 
de la Constitution) . 

Le principe de généralité est satisfait par l'ex igence du 
contreseing du Premier ministre pour tous fes actes du 
Président de la République non dispensés. 

Le principe de spécialité rég ie les problèmes soulevés 
par le deuxième contreseing exigé le cas échéant des 
ministres responsables pour les actes du Président de 
la République. 

Se rapportant à ces deux principes, on exposera la 
situation actuelle du contreseing. 

Nous commencerons par l'examen du principe de géné· 
ralité et des exceptions qu'il supporte : on en déduira le 
sens du contreseing dans le régime actuel. 

Nous envisagerons ensuite le principe de spécialité en 
montrant les problèmes de Droit et de fait que soulève 
son application; on pourra alors juger de l'ut ilité du 
contreseing en 1975. 

L'article 19 de la Constitution de 1958 introdu it dans 
notre histoi re constitutionnelle une innovat ion considérable : 
il apporte en effet au principe classique de générali té, 
encore vivace sous les Ille et IVe Répub l iques, d 'Importantes 
dérogations. 

(.) Rapport de Droit co nstitutionnel réalisé en cours de 
Doctorat sous la direction de M. le Professeur CA DOUX. 
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Certes, le principe de généra l ité est encora considéré 
omme la règle, l'absence de cont reseing comme l'excep

~on, ainsi que la formulation de l'article 19 le lait 

apparaitre. 

Il n'en demeure pas moins que les d ispenses énumérées 
par l'art icle 19 bouleversent à la fois les modalités d'exer
cice du contreseing et sa signification réelle, contribuant 
ainsi à dénaturer le principe traditionnel de général ité. 

L - LES MODALITES D'EXERCICE 

DU CONTRESEING 

Il convient d'analyser brièvement, parmi les actes du 
PréSident de la République, lesquels seront soumis au 
contreseing et lesquels en seront dispensés. l'artic le 19 
opérant un c livage très net entre les deux séries de déci· 

sions. 

A. _ LES ACTES DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

DISPENSES DE CONTRESEING 

Ces actes limitativement énumérés par l'article 19 repré
sentent les pouvoi rs que le Chef de l'E tat exerce seul sans 
aucun concours ministériel. Ce sont eux qui font toute 
l'orig inalité de l'art ic le 19 et qui vont poser le plus de 
problèmes. Ils sont prévus aux art ic les 8 alinéa 1 cr, 11 , 
12, 16, 18, 54, 56, 61 de la Constitution du 4 octobre 1958. 

On peut tenter d 'établir une classification entre ces 
actes : certaines dispenses seraient adm issib les dans un 
régime parlementai re classique, d 'autres par cont re décou· 
lent directement du régime établ i par la Constitution de 
1958, tendant à instituer un Chef de l'Etat doté de pouvoi rs 
effectifs et étendus. 

1° Les dispenses admissibles 

dans un régime parlementaire 

Ce sont ce lles qui ne p::>sent pas de problème politique 
important parce qu'elles ne confèrent pas au Président 
de la République des pouvoi rs incontrOlés dans des domai· 
nes .. stratégiques ». Quell es son t-el les? 

- Article 8 alinéa 1 cr .-

Il s'agit de l'acte de nomination du Premier ministre. 
Ainsi, le Président de la République dispose-t·il d 'une 
liberté absolue dans le choix de ce lui·c i, ce qui est aisé· 
ment concevable. 

Sous les III' et IVe Républiques, le principe de généralité 
du con treseing conçu de façon rigide aboutissait à des 
situations parfOis absurdes : la nomination par le Président 
de la République du Président du Conseil devait , en ellet , 
être contresignée par son prédécesseur. Le contreseing 
était alors purement forme l et même juridiquement inopé· 
rant puisque le Président du Conseil sortant contres ignait 
un acte alors que, par hypothèse, il n'était plus respon· 
sable. 

En 1877, Jules SIMON refusa de cont res igner la nomina· 
tian du Duc de BROG LIE et ce lut le Duc de DECAZES 
mi~istre des Affai res Etrangères dans les deux ministères, 
qUI contresigna. 

~arfols le Président du Conseil contresignait le décret 
qUI ~e réinvestissait (Briand, le 9 mars 1926) ; parfois le 
PréSident du Conseil sortant , après avoi r cont resigne la 

nomination de son successeur, s'empressait d 'aller voter 
contra son investiture à la Chambre (1932 : TARDIEU contre 
HE RRIOT) . 

Il apparaît donc que la dispense de contrese ing dans ce 
cas est logique puisqu'elle supprime une formal ité inutile. 
D'aill eurs l'article 67 de la Constitution du 4 novembre 1848 
prévoyait une dispense de contreseing pour la nomination 
et la révocation des ministres par le Président de la Répu
blique. C'était la seule dispense prévue alors. La Consti· 
tut ion de 1958 en institue d'autres : 

- Articfes 56, 54, 61 .-

Il s'agit des pouvoi rs que le Président de la République 
exerce vis-à-vis du Conseil Constitutionnel : l'article 56 pré
voit la nomination par le Chef de l'Etat de trois membres 
du Conseil et du Président. Les articles 54 et 61 concernent 
la saisine dudit Consei l par le Président de la République. 

En exerçant les foncti ons découlant de ces articles, le 
Président de la République ne fait qu 'exercer une mission 
neutre qui lui est traditionnellement dévolue, à savoir ce lle 
de gardien de la Constitution. L'exercice de ces pouvoi rs 
ne semble pas devoir mettre en jeu une responsabi lité 
quelconque que le Gouvernement devrait endosser par le 
contreseing . Il faut enlin signaler que le Premier ministre 
dispose, concu rremment avec le Président de la République, 
d'un pouvo ir de saisine du Consei l , qu 'il exerce d'ailleurs 
beaucoup plus fréquemment que le Chef de l'Etat ce 
dernier, depuis 1959, n'a jamais exercé son pouvoir de 
sa isine. 

Ainsi l'absence de contreseing pour cette série d 'actes 
apparait justifiée et ne condu it pas à conférer au Présiden! 
de la République une pOSition politique beaucoup trop 
prépondérante. Il n'en est pas de même avec les autres 
dispenses de l'article 19. 

2<' Les dispenses logiques dans le régime de 1958 : 

Le Président de la République, .. clef de voOte de nos 
institulion$ N, selon M. DEBRE , doit disposer pour mener à 
bien sa tâche des prérogatives étendues qu' il exercera 
seul, à l'abri des querelles partisanes et des contingences 
politiques. Ainsi pourra-t-i l assurer, par son arbitrage, le 
fonctionnement régulie r des pouvoirs publics et la continuité 
do l'Etat. Ainsi pourra-t·iI être le garant de l'indépendance 
nationale, de l'i ntégrité du terr itoire , du respect des traités 
(article 5 de la Constitution de 1958). 

Dans cet esprit ont été dispensés de contreseing un 
certain nombre d'actes essentiels émanant du Chet de 
l'Etat. 

_ Article 18 .-

Il concerne les messages que le Prés ident de la Répu· 
blique communique au Parl ement et qui ne donnent lieu 
à aucun débat. Auparavant, les messages étaient contre· 
signés : il s'agissait en fait d 'un acte gouvernemental enga· 
geant la responsabilité du ministère alors que, désormais, 
le Président de la République est entièrement libre du 
contenu du message qu 'il adresse directement aux é! U5 

du peuple. 

Le Président de la Vo République n'aurai t dès lors pas 
À. recour ir à l'art ifice du Président MILLERAND qu i, en 1924, 
aprés la victoire du Cartel des Gauches, dut constituer 
un cabinet « fantOme N pour fai re lire un message au 

Parte ment. 
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_ Article 17 : 

Il permet au Président de la République de soumettre à 
référendum un projet de loi. Cet acte est dispensé de 
contreseing : un lien direct doit pouvoir s'établir entre le 
peuple et le Président, un dialogue peut ainsi s'instaurer 
entre le Chef de l'Etat et la Nation, sans passer par l'in· 
termédiaire des représentants élus de cel le-ci. Le Général 
de Gaulle, de 1958 à 1969, fit cinq fois usage de ce pouvoir, 
désirant à chaque fois renforcer sa légitimité populai re et 
obtenir confirmation de sa pol itique. 

Le texte de l'article 11 apparie certaines limites à ce 
pouvoi r considérable ; le référendum doit intervenir sur 
proposition du Gouvernement. En fait , cette dispos;tion 
s'avère purement formelle si on en juge par la prat ique 
suivie jusqu'ici. Il ne fait de doute aux yeux de personne 
que les différents référendums intervenus jusqu'à présent 
ont été conçus et décidés par le Président de la Répu
blique seul, après consultation du Conseil des Ministres 
le plus souvent. 

Toutefois, la lettre de t'article 11 permet d 'émettre une 
.. hypothèse d'école .. : il serait possible au Président de 
soumettre à référendum une proposition de loi conjointe 
des deux assemb!ées et cela , contre le vœu du Gouver
nement lui-même. 

Il apparail ainsi que les pouvoirs que le Président de la 
République détient au titre de l'article 11 de la Const itution 
restent abso:umen! discrétionnaires. 

- Article 12 .-

/1 concerne le droit pour le Président de la République 
de dissoudre l 'Assemblée Nationale. 

Dans les rég imes parlementaires classiques, le rôle du 
Chef de rEtat est purement forme! à cet égard : la disso
lution est en fait déc·dée par le Chef du Gouvernement 
qui contresigne la décision. la Constitution de 1956 confère 
ce pOUVOir au Président de la République exclusivement : 
la dissolution est donc œuvre présidentielle et ne const:tue 
plus comme dans tes rég imes parlementaires un contre
pOids à la responsabHité ministérielle. Celle décidée le 
30 mai 1966 en est la preuve. 

L'absence de c::mtreseing dénature en quelque sorte la 
signification traditionnelle du droit de dissolution. Comme 
t'écrit M. LANGAVANT : .. Il n'est pas interdit de penser 
qu'elle pourrait être utilisée pour provoquer la venue d 'une 
majorité hostile au Premier ministre, ce qui permettra it au 
":Irésident de se débarrasser d 'un Premier ministre que la 
Const itution ne lui permet pas de révoquer .. (1). 

L'avis du Premier ministre et celui des Présidents des 
Assemblées doivent être demandés. Ils sont toutefois pure
ment consultatifs et n'entravent en rien la liberté d'action 
du Président de la République. 

- Article 16.-

Il permet en périOde d'urgence aU Président de la Répu
blique d'exercer une véritable dictature temporaire. Le fait 
que la décision de le mettre en œuvre, dispensé de contre
Ming, soit è. la d iscrétion du Président de la République 
ut à cet égard symptomatique. ' 

(1) B. LANGAVANT : Le contreseing des actes du Président 
de la RépUblique. A.J.D.A_, 1960, 1. p . 50. 

Comme pour l'article 12, des consultations préalables 
sont prévues : celles du Premier ministre, des Présidents 
des Assemblées et du Conseil Constitutionnel , mais elles 
ne lient pas non plus le Président de la République. 

La mise en œuvre de l'article 16 et les décisions ulté
rieures prises en appl ication de celui-ci about issent à 
conférer au Président de la République des pOUVOirs poli
tiquer, c:msidérables, pratiquement incontrôlés. 

UtiliSé une seule fois, le 2;3 août 1961, lors du putsch 
d'Alger, l'article 16 n'en demeure pas moins comme une 
menace permanente laissée à l'appréciation quasi-discré. 
tionna ire ciu Président de la République. 

Ainsi, les dispenses de contreseing de l'article 19 concer
nent-elles un certain nombre d 'ac les du Présid'?:nt de la 
République parmi les plus importants du pOint de vue 
politique. Quantitativement pourtant , les actes contresignés 
l'emportent. 

B, - LES ACTES DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

CONTRESIGNES 

Le principe de généralité , en part ie entamé par les 
exception!. précédemment analysées, continue toutelois de 
3'appliquer : l'artic le 19 par son libellé considère les dis 
penses de contreseing comme dérogeant à ce princ ipe 
traditionnel imp~ i c i t ement réaffirmé. Il en découle que tous 
les actes du Prés ident de la République autres que ceux 
énumérés à l'article 19 doivent revétir le contreseing minis. 
tériel : 

L'exerc ice du droit de grâce (article 17) est soumis au 
contreseing. Sous tous les régimes et à toutes les 
époques, il est admis que ce contreseing est purement 
formel: le Président de la République décide en son 
âme ~t conscience, après l'avis du Conseil Supérieur 
de la Magistrêi ture. Logiquement, l'exercice de ce droil 
devrait être d ispensé de contreseing puisque c 'est un 
reste des prérogatives régaliennes à caractère essen
tiellement personnel. 

Le droit de demander au Parlement une nouvelle déli
bérati on de la loi (article la) . 

La convocation du Parlement en session extraordinaire 
(article 30). 

Lê. réunion des Assemblées en congrès (article 69 ). 

La nomination et la désinvestiture des ministres (arti· 
cie 8 , alinéa 2) . 

La nomination aux emplois supérieurs, civils et militai
res (article 13, alinéa 2). 

Les pouvoirs diplomatiques (artic les 13, 14, 52) . 

Le droit de signer les ordonnances et les décrets déli 
bérés en Conseil des Ministres (article 13) . 

La promulgation des lois (article la) le contreseing 
du Premier ministre et des ministres intéressés est là 
encore de pure forme. La signature du Président de la 
République aussi, selon M. M. DUVERGER, étant donné 
l'obligation qui lui incombe de promulguer la loi dans 
un délai de 15 jours. 
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Concernant tous ces actes, le co~tr.eseing du Premier 
, 1 t et le cas échéant des mlOlstres responsables 

mlO s re b ' l 'té l 't ' d ' 
d it à transférer la responsa 1 1 po 1 Ique u slgna-

con u Il ' d ' '"1 . u contresignataire. n en emeure pas mOinS qu 1 s 
taire a é 'd t d 1 Ré b" sont pris en ~ait par le Pr SI en e a pu .lque 

L'étude des modal ités d'exerc,ice du contres~in~ montre 
,. ortance de l'article 19 qUI permet de distinguer le 
I~m·~e institué par la Constitution de 1956 des régimes 
~a~:ementaires antéri~ urs où le principe ~e généralité du 
contreseing s'entendait de façon assez stncte. 

De même, peut-on pressentir l'originalité de la significa
tion du contreseing dans la Constitution de 1956. 

n, - LA SIGNIFICATION OU CONTRESEING 
ET DE SES DISPENSES 

la plupart des auteurs considèrent comme 10ndament~1 
le clivage opéré par l 'article 19 entre les actes du PréSI
dent de la République cont resignés ou dispensés du 

contrese ing. 

Pour M. DUVERGER l 'absence ou la présence du contre
seing délimite avec précis ion la f ronti~re du rég ~me parle
mentaire classique et de son altérat ion orléaniste. Tous 
!e~, pouvoirs exercés avec cont reseing sont ceux du cne! 
de l'Etat dans le parlementarisme traditionnel. Tous les 
pouvoirs exercés sans contreseing sont ceux qui corres
pondent au caractère orléaniste du rég !me parlementaire 
de 1958, 

M. H. FABRE distingue au vu ,je l'article 19 !es attribu 
tions parlementai res et les attributions prés:den tie lle s du 
Chef de l 'Etat. 

Pour M. BURDEAU , la référence au cont reseing constitue 
le critère entre les pouvoirs traditionnels d'un Chef de 
l'Etat parlementaire, pouvoirs nominaux puisque ïexigence 
dt! contreseing conduit à translérer en lait leur exercice 
au Gouvernement, et le pouvoir que le Président de la 
République détient non à raison de la forme du régime , 
mais à titre d'incarnation du pouvoj r étatique. 

Il convient donc d'analyser successivement quelles signi
fications revêtent, d 'une part , les dispenses de contreseing 
prévue$ è. l'art icle 19 et, d 'autre part , les problèmes sou· 
levés par l'obligation du contreseing pour les autres actes 
du Président de la République. 

A, - LES DISPENSES DE L'ART, 19 

OU " LE PARADOXE DE L'IRRESPONSABILITE POLITIQUE 

DU CHEF DE L'ETAT DANS LA CONSTITUTION DE 1958 " (2) 

Dans un régime parlementaire, le contreseing met à cou
vert le Chel de l' Etat en lui assurant une stabilité person
nelle, représentative de la cont inuité de l'Etat, contrepoids 
de la responsabilité , sinon même de ,'instabilité gouverne-
mentale. L'artic le 19 se situe dans cetle perspeclive. 

L' irresponsabilité po litique du Chef de l'Etat es l mainte
nue dans la Constitution de 1958. El le peut se déduire à 
contrario de l'article 66 qui stipu le que : " Le Président de 
la Répub~i que n'est responsable des actes accomplis 
dans l'exercice de ses fonctions qu 'en cas de haute trahi-

(2) G. VEDEL: Cours de Droit Constlt.utlonnel et. Ins titu
tions POlitiques. Les Cours de Droit, Paris . 1959-1960, p. 889. 

son ". Il s'ag it d'une irresponsabilité civile , pénale et surtout 
politique qui peut être considérée comme la continuation 
de l'inviolabilité des monarques. Elle est évidemment liée 
à l'effacement politique du Chef de l'Etat sous les IIl t el 
11/8 Républiques, dû lui-même au fait que le contreseing 
ministériel aboutissait à transférer le centre effectif de 
décision du Président de la République au Président du 
Conseil . 

Les dérogations au principe de généralité introduites par 
l'article 19 de l'actuelle Constitution permettent au Président 
de la Ve République de mener une politique personnelle : 
certains de ses actes po litiquement importants sont en effet 
dispensés de contreseing et rel èvent du pouvoir discrétion
naire du Président de ta République. Dans les domaines 
qu'ils recouvrent aucun contrôle ministériel n'est censé 
in tervenir. 

C~rtes , M. DEBRE semblait minim iser en 1956 le poids 
et l'étendue des pouvoirs du Chef de l'Etat, notamment 
ceux dispensés du contreseing , lorsqu'il déclarait devant 
l 'Assemblée Générale du Conseil d'Etat: .. Le Président de 
la République, comme il se doit , n'a pas d'autres pouvoirs 
que de solliciter un aulre pouvoir : 11 sollicite le Parlement, 
il sollicite le Conseil Constitutionnel , il sollicite le suffrage 
universel .. n (3) . 

Il est difficile en fa it de placer sur le même plan des 
pouvoir~. aussi différents quant à leurs conséquences poli
tiques que la saisine du Conseil Constitutionnel et le recours 
à l'article 16. 

U faut également noter que les possibilités d 'action per
sonnelle du Chef de l'Etat dans la lettre de la Constitution 
bien évidemment, à savoir celles dispensées de contre
seing, ne sont pas d 'un emploi quotidien . 

Le:. seul lait qu'elles existent confère au Chel de l'Etat 
un poids politique considérable , puisqu'à leur mise en 
œuvre directe s'ajoute de façon dissuasive la menace de 
leur exerc ice. Ainsi en est-i l de l'article 12 (dissolution) et 
d€l l'article 16 (pouvoirs exceptionnels) . 

Ainsi , à l'exercice effectif par le Président de la Répu
blique de ses pouvoirs propres, ou à ses possibilités 
d'action, ne correspond nullement de responsabi lité poli

tiqUE. 

C'est là tout le paradoxe de l'irresponsabilité du Chef 
de l'Etat dans la Constitution de 1956. 

Comment, en effet , peut être pratiquée la règle de l'i rres
ponsabilité Cf étan t donné que là où est la responsabilité là 
est l'autorité et que là où est l'autorité là est la respon

sabil ité. (4) 

Il n'est donc pas étonnant que M. PRE LOT ait pu qualifier 
l'article 19 de .. Diktatur Paragraph .. (5) . En Droit consti
tutionne! , en effet , toute action politique entraine en contre
partie une responsabilité. Or, cette corrélation. est rendue 
impossible puisque le Président de la République est en 
princ ipe politiquement irresponsable. 

Certes, la slabi l ité du Chel de l'Etat est nécessaire pour 
qu'il puisse assurer la con tinuité de I:Etat. Si l'act ion per
sonnelle du Président de la République se lim itait aux 

(3) MIchel DEBRE La nouvelle Cons tituti on, RF.S_P ., 1959, 
p . 22. 

(4) 

( 5) 
p . Il . 

G. VEDEL, op . ciL. 

PRÉLOT, Et udes Jurldlq\l('s, Association Cujas. 1964. 
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actes dispensés du contreseing, son irresponsabilité poli
t ique pourrait être admissible, ceux-ci n'intervenant qu 'assez 
exceptionnellement. Toutefois, l'action personnelle du Pré· 
sident de la République s'étend bien au-delà de ces actes 
non contresignés: le Président de la République est le 
plus souvent l' initiateur des décisions les plus importantes 
touchant aux domaines les plus divers de la vie nationale. 

Est-ce à dire que le PréSident de la République n'es t 
jamais responsable ? Le Général DE GAULLE s'estimait 
quant à lui responsable d irectement devant le peuple et 
certain!: substituts para-constitutionnels de mise en jeu de 
la responsabi lité présidentielle peuvent être énumérés: 

la renouvellement du mandat président iel , 

le référendum (ou référendum plébisc ite), 

la dissolution de l'Assemblée Nationale, étant entendu 
que le Président de la Républ ique se démettrait si les 
électeurs ne vota ient pas dans le sens recommandé 
par lui. 

Il n'en demeure pas moins que c 'est toujours au Président 
de la République de juger dans quelle mesure et à quels 
moments sa responsabilité personnelle pourra être mise en 
jeu devant le peuple. Ce n'est pas là le moindre des para
doxes. 

En fait, il apparaît que le Gouvernement sert d'écran 
entre le Président de la République et le Parlement. En 
censurant le Gouvernement, nul doute que les députés 
auraient pleinement conscience de marquer par là même 
leur désaccord avec le Chef de l'Etat. 

Ainsi apparaît l'ambiguïté de la place du Premier ministre 
et du Gouvernement vis·à-vis du Président de la République. 

B. - LES ACTES DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

CONTRESIGNES OU L'AMBIGUITE DES RAPPORTS 

ENTRE LE CHEF DE L'ETAT ET LE PREMIER MINISTRE 

Dans les régimes antérieurs, le contreseing garant de 
l 'i rresponsabilité du Chef de l'Etat, était aussi' un facteur 
de l'effacement de ce lui-c i. ESMEIN écrivait à ce propos : 
~ Entre le Chef de l'Etat et ~es ministres, la relation s'est 
Inversée dans le régime parlementaire ; jadis, c'était le 
Chef de l'Etat qui décidait , mais à condition d'avoir le 
contreseing des seconds. Maintenant, ce sont les ministres 
qui décident à condition d'avoir la signature du pre
mier . (6). 

Or, le régime de 1958, dans sa pratique, a fait retour à 
I~ conception originaire : le Président décide, à condition 
d avoir le contreseing du Prem ier ministre et des ministres 
responsables, et J'on voit mal comment il pourrait lu i être 
refusé. 

Ai~Si , le Général DE GAULLE pouvait-il déclarer : " Le 
P.ré~ldent qui choisit le Premier ministre , qui le nomme , 
ainSI que les autres membres du Gouvernement, qui a la 
'~Cul1é de le changer ... Le Président qui arrête les déci . 
SlonS, décrète ou non les mesures qui lui sont propo
sée. - (7). 

(6) ESMEIN : Eléments de Droit conStitutionnel fr a nçais 
et comparé, SLrey, Paris, 1927, se édition, T. T ., p. 175. 

(7) Conférence de presse du 3 1 janvier 1964 Discours et 
Ke&aales, T. IV, p. 167. Plon, 1970. ' 

Le Président décide donc toujours en dern ier ressort : 

- soit que l'acte émane de sa propre initiative et est 
contresigné par le Premier ministre, 

soit que l'acte soit d ' initiative gouvernementale et porte 
la signature du Chef de l' Etat. 

Les relations Président de la Républ ique - Premier 
ministre excluent donc tout aspect con fl ictuel. Le Premier 
ministre ne fera signer au Président de la Répub lique que 
ce que celui-ci voudra bien signer. S'il refu se, le Premier 
ministre devra se soumettre ou se démettre . Comme le 
disait de façon prémonitoire M. CHABAN·DELMAS, alors 
Premier min istre : .. Le Président de la République est le 
capitaine et le Prem ier ministre son premier coéquipier. 
II ne saurait y avoir de conflit véritable entre le Premier 
ministre et le Prés ident de la République car la solution 
~'i mposerai t dans ce cas qui serait de changer de Pre
mier ministre .. (8) . 

Par le contreseing , le Premier ministre endosse avec 
son Gouvernement la responsabil ité po l itique d 'actes qui 
n'émanent pas toujours de lui et qu 'il est contraint d 'enté. 
riner , à moins de démissionner. Il apparait ainsi à l'évi· 
dence qu'une identité de vues la plus large possible doit 
exister entre le Prés ident de la République et le Premier 
ministre, sous peine de voi r les mécanismes constitution· 
nels blOQués. 

Si la collaboration requise venait à fa ire défaut et si le 
Premier ministre se refusait à démissionner, le rég ime 
instauré par la Constitution de 1958 subi rait un coup très 
grave, conséquence de l'inadéquation d 'un texte constitu· 
tionnel et de la pratique qui conduit le Président de la 
République à intervenir fréquemment dans tous les domai· 
nes, à être l'initiateur d 'un nombre de décisions sans cesse 
croissant . 

Le principe de généralité, auquel l'article 19 apporte des 
dérogations importan tes, a des implications politiques 
indéniables. 

Au·de là de son aspect purement technique et juridique 
qui mérite d 'être considéré, le contreseing ou l'absence de 
contreseing emporte des conséquences beaucoup plus lar
ges, qui touchent d 'une part à la situation du Président 
de la République et , d 'autre part, aux rapports qu'il entre· 
tient avec le Gouvernement. 

" convient , en outre. de considérer quelle est la portée 
du principe de spécialité affirmé par l'article 19. 

Le principe de spécialité est· il maintenu par l'article 19 
de la Constitution de 1958 qui exige , le cas échéant, le 
contresemg des ministres responsables pour les ac tes du 
Président de la République? La solution de ce problème 
soulève des questions de fait et de Droit qu 'i l nous faud ra 
examiner avant de nous pencher sur l'utilité de ce con tre· 
se ing des ministres responsables, voire du contreseing en 
général. 

(8) J . CHABAN-DELMAS : In terview pame dans « Le 
Monde » du 4 septembre i970. 
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III. - LA PLACE DU CONTRESEING 

DES MINISTRES RESPON SABLES 

A. _ LE CONTRESEING GENERAL DU r aEMIER MINISTRE 

La présence obligatoire au bas de tous les actes - non 
dispensés - du Chef de l'Etat du contreseing du Premier 
ministre assure le principe de général ité du contreseing . 
Le principe de spécialité est consacré pour sa part dans 
la contreseing supplémentaire demandé aux ministres res

ponsables. 

Si l'on sait que le seul contreseing du Premier ministre 
suffit à engager la responsabilité du Gouvernement tout 
entier devant le Parlement pour l'ac te qui en a fait l'obje t, 
on peut se demander quelle est la place du double contre· 
seing ; si ce dernier est secondaire, le principe de spécia· 
lité qui n'est maintenu que par lui n'a-t-il pas disparu dans 

la réalité? 

Si le terme utilisé pour désigner les ministres qui doivent 
contresigner les actes du Premier ministre était le même 
que celui qui détermine les ministres chargés de donner 
le double contreseing aux actes présidentiels, on pourrait 
dire que le contreseing des ministres n'est qu 'une mesure 
d'unification administrative de l'action du Gouvernement. 
Mais si l'avant-projet de la Constitution de 1958 utilisait 
indifféremment le te rme de « ministres intéressés.. pour 
désigner les ministres chargés de contresigner tant les 
actes du Président de la République que ceux du Premier 
ministre, le texte définitif retient lui l'expression de C( minis
Ires chargés de l'exécution » pour désigner ceux qui contre
signent les actes du Premier ministre, et de .. ministres 
responsables » pour indiquer ceux qui cont resigneront les 
actes présidentiels. 

L'existence d 'une double terminologie témoigne d 'une 
volonté de différencier les deux cas. 

B. - LA NOTION DE MINISTRE RESPONSABLE 

Il faut tout d'abord remarquer que, de façon évidente, Il 
y aura pour un ac te donné moins de ministres responsables 
que de ministres chargés de l'exécution . Si une jurispru· 
dence abondante définit la notion de ministre c hargé de 
l'exécution, peu d 'arrêts se sont penchés sur la notion de 
ministre responsable. 

La jurisprudence retient cependant comme responsable 
le ministre auquel incombe à titre principal la préparation 
et l'exécution de la décision. Cela est ét ranger à tout 
engagement de responsabilité politique personnel du minis· 
tre devant le Parlement, ce qui est normal pu isque notre 
Droit ne reconnaît que la responsabilité collective du Gou
vernement. 

Un prOblème demeure qui est celui de la présence pres
que constante des contreseings du ministre des Finance~ 
et du ministre chargé de la Fonction Publique. Quand l'acte 
relève de l'activité de l'Administration dont ils ont la charge 
cela esl normal , mais quand la question relève principa· 
lement d'un autre ministère, l'évidence disparaît . L'absence 
de leur contreseing ne pourra it êt re censurée, mais leur 
irésence est justifiée par la pratique gouvernementale qui 
eur reconnait un droit de contrôle et de veto sans cesse 
croissant en en faisant des ministres dont le domaine 
recoupe de nombreux aspects de la politique du Gouver· 
nement. 

Le double contrese ing n 'a pas pour rôle de décharger 
le Chef de l'Etat de sa responsabilité politique, il n'a pour 
fonctions que d'assurer la cohésion gouvernementale et 
d 'authentifier les actes. Dans ces cond itions on peut se 
demander si son maintien se justifie réellement. 

IV. UTILITE DU ·DOUBLE CONTRESEING 

A. - LA LIBERTE DE CONTRESIGNER 

Le ministre responsable appelé à donner son contreseing 
est-il dans une position assez forte pour le refuser ? En 
cela , sa situation se rapproche de celle du Prem ier minis
tre, car il est peu concevable que les premiers comme le 
second puissent, sinon par leur démission, s'opposer à un 
acte du Président de la République. Ce dernier, dont l'auto
rité est issue du suffrage populaire d irect , a effectivement 
choisi son Prem ier ministre et nommé les membres du 
Gouvernement, cela consacre sa prééminence sur eux. 
M. Michel JOBERT rapporte dans ses .. Mémoires d'avenir .. 
que le Général DE GAULLE faisait toujours signer en les 
nommant une lettre de démission non datée par ses Pre· 
miers minist res. Comment peut·on dans ces cond itions con
cevoir un refus par le Che f et les membres du Gouvernement 
d'apporter leur contreseing? Mais s' ils ne sont pas libres 
de contres igner ou non un acte, comment peut·on concevoir 
qu'ils supportent la responsabilité pOlitique de la décision 
devant le Parlement? Ne peut-on y voir une modification 
du système des responsabilités. 

B. - LA REPARTITION DES RESPONSABILITES 

L'irresponsabilité constitutionnelle du Président de la 
République est peu compatible avec son rôle fondamental 
dans la direction des affaires de l'Etat. Le Parlement est 
conscien t que les minist res contresignataires ne sont que 
textuellement responsables devant lui et qu'en réalité la 
sanction d 'un acte touchera d irectement son auteur émi· 
nent : le Président de la RépublÎque. 

Le Parlement hésitera à mettre en jeu la responsabilité 
gouvernementale, de crainte d'atteindre à travers lui la 
Présidence. Le résultat singul ier de cette situation est que 
le cont reseing apporté par les ministres aux actes prés i
dent iels les protège ra de toute mise en cause parlemen
taire (cela était encore plus flagrant quand le Chef de 
l'Etat était le leader d'une majorité parlementaire unie) . 

M. Arthur CONTE, au cours des débats de l 'Assemblée 
Nationale en décembre 1959, disait : .. Le Parlement traite 
d'un problème dont la responsabilité supérieure n'appartient 
n, au ministre des Affaires ét rangères, ni même au Gouver
n€ment, mais à un homme que la Cons titution interd it de 
meltre en cause M. Celte formu le cerne bien le problème 
el reste d'actualité puisque M. Jacques CHIRAC déclarait , 
descendant de la tribune où il venait d 'annoncer sa démis· 
sion de Secrétai re général de l'U.D.R. , en juin dernier à 
Nice: .. Je continuerai à assumer mes charges dans la 
direction de l'Etat sous l'impulsion , l'inspiration et la haute 
responsabilité du Président de la République ». 

Que devient alors le rôle du contreseing ministériel? 
M. BERUA dit justement " que si le contreseing servait jadis 
à désigner au regard du Parl ement les ministres assumant 
la responsabilité de l'ac te prés identiel , it traduirait aujour
d'hui tout au tan t, sinon davantage, la responsabilité minis· 
térie lle VIs-à-vis du Préskdent de la République ,.. (9) . 

(9 1 G. BERLIA : La conférence de presse du Président de 
la République du 31 janvier i96-1 , R.D.P. Gol, p. 127. 
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Dans ce contexte, il semb!e que le principe de spécialité 
du contreseing n'a plus ni intérêt ni place. Le double contre
seing apporté par les ministres responsables a, outre un 
rOle de contrôle et de cohésion administrative. une fonction 
de publicité politique des actes. Cela est si vrai que l'on 
requiert parfois le contreseing des Secrétaires d'Etat , 
lequel n'a aucune va~eur juridique, sinon de montrer au 
publiC l'aprobation de te l le personnalité è la décision. 

l e rôle d'authentification pour l'essentiel , ainsi que la 
fonction textue lle - et non réel le de décharge de respon 
sabilité politique du Président de la Répub l ique - sont 
remplis par le contreseing du Premier ministre. 

C'est dans l'esprit et surtout la pratique de la Constitu· 
tian que l'on peut trouver la signification actuelle du 
contreseing redevenant un simple moyen d'authentification, 
le vice ou le défaut de contreseing cesse d'être une nullité 
d' incompétence pour ne devenir qu 'une nullité de forme. 
En fait cela a peu d 'importance, car il résulte de la juris· 
prudence du Conseil d 'Etat que la sanction de l'absence 
dtl contreseing, considéré comme forme substantielle, est 
la nullité du décret. 

Le problème du contreseing est lié à celui de la respon
sabilité des différentes autorités de l'Etat ; son rôle peut 
être considéré comme un reflet du régime pol itique. Il 
semb~e improbable que les constituants de 1958 aient 
.oulu lui conférer une fonct ion de contrôle , devenue en 
tout cas impossible dans la pratique après la réforme 
de 1962. 

Le Général DE GAU LLE ne concevait certainement pas le 
contreseing comme un contrOle ministériel et une décharge 
de sa propre responsabi l ité quand il disait dans sa confé. 
rence de presse du 31 janvier 1964 : « II doit être évidem
ment entendu que l'autorité indivisible de l'Etat est conférée 
tout entière au Président par le peuple qui l'a élu, qu 'il 
n'en existe aucune autre, ni ministérielle, ni civile, ni 
mil itai re, ni jUdiciaire qui ne soit con férée et maintenue 
par lu i ". 

Aucun contreseing ne peut écarter cette responsabilité 
supérieure du Chef de l'Etat , mais. comme l'écrit le Pré. 
sident POMPIDOU dans " Le nœud gordien .. : '" Du jour 
où le véritab!e détenteur du pouvoir serait l 'homme respon
sable devant l'Assemblée Nationale, le retour au régime 
d'Assemblée serait inéluctable, en dépi t des précautions et 
des apparences », et il continue d'ailleurs : " Pour tout dire 
je crois que nous n'avons d'autre alternative que le retou; 
camouflé mais rapide au régime d'Assemblée ou l'accen
tuation du caractère présidentiel de nos institutions ". Il 
semble bien que cette évolution vers le présidentialisme 
n'a fa it que s'accélérer ces dernières années ; dans un 
cadre présidentiel, le contreseing ne saurait avoir qu'un 
rôle d'authentification, rô le jadis important mais devenu 
superflu aujourd'hui avec les modes d'in formation. Si l'ar· 
ticle 19 de notre Const itution ne rend pas obligatoire le 
contreseing pour des actes aussi importants qua ceux pré
vus aux articles 11, 12 et 16, si ce contreseing ministériel 
n'a plus qu'un rôle d'authentification, est-il indispensable 
de le maintenir ? 

André ROUX 

el GILLES WOLKOWITSCH. 

D'NERf - ,)ER"'f 

ET tONFE'lENtEf 
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7 Mars 1975 . DINER·DlsAT 

LA JUSTICE PENALE EN FRANCE " 
animé par Maitre Emile POLLAK 

Le 7 mars 1975, J'Association des Etudiants en Doctorat de l ' Université d'Aix
Marseille III a organisé, à Aix-an-Provence, son premier dinar-débat. L'invité en était 
Maitre POLLAK, du Barreau de Marseille, qui entretient une assemblée nombreuse 
d'étudiants, de professeurs, d'avocats et de magistrats, des problèmes de la justice 
pénale en France . Oui pouvait être mieux qualifié pour traiter un tel sujet qu'un avocat 
qui, au cours d 'une carrière de quarante ans dans tous les prétoires de France, a 
acquis une expérience irremplaçable du monde judiciaire, de ses règles, de ses prati
ques? La réunion était placée sous la présidence de M . le Doyen Charles DEBBASCH, 
Président de l'Université de Droit, d 'Economie et des Sciences d' Aix-Marseille . Parmi 
les personnalités qui ont pris part à ce débat, on notait, en outre, fa présence rie' 
M. le Doyen Louis FAVQREU ; de MM. les Professeurs CAS et VEADOT, de la Faculté 
de Droit d'Aix-en-Provence; de M. LE BAUT, Avocat général près la Cour d'Appel d'Aix
en-Provence ; de M. ARNAUD, ancien Député, membre du Conseil Econ omique et 
Social ; de M. le Commissaire principal MAUREL, Chef de cabinet du Préfet de Police 
de Marseille; de M. le Commandant F. MEDUCIN (Gendarmerie Nationale), etc ... 

Nous publions ci-dessous le texte intégral de ce débat : 

M. O.-Y. MEOUCIN. - Monsieur le Président, Mesdames, 
Mesdemoiselles, Messieurs, je ne vous fe rai pas l' injure de 
vous présenter Maitre Emile POLLAK, du Barreau de Mar
seille. devenu, au cours d'une longue et brillante carrière, 
l 'un des avocats français les plus illustres de notre temps 
et , de toute évidence, l'un des modèles favoris des jeunes 
générations d'avocats. 

DOMINICI , de l'affaire FAUQUEUX , de l 'affai re de PUYRI
CARD, de l'affaire GUERINI , et de bien d 'autres encore. 

On a pu dire de Maitre POLLAK qu'il était l'un des der
niers représentants de l'éloquence méditerranéenne dans 
les prétoires, la postérité de MORO·GIAFFERI. C'est très 
objec tivement que nous nous associons à cet éloge : avec 
Maitre POLLAK, un procès n'est plus une sombre discussion 
de juristes, mais la survivance des grands sacrifices ri tuels. Je vous rappellera i simplement que Maitre POLLAK fut 

de la majorité des grandes affaires qui défrayèrent la 
chron ique de ces dernières décennies, qu 'il fut de l'affai re Maitre POLLAK, la parole est à la défense! 

De gauche à droite . Mml' CAS, M. le Doyen FAVOREU. M. MEDUCIN. Mp POLLAK (debout.) , M. le Président 
DEBBASCH, Mm' POLLAK, M. le Professeur CAS. ( PhOlO J .-M. Zaorskl) 
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Maitre POLLAK, - Mesdam~s et Messieurs, notre propos 
ommencer d'une façon directe : vous venez d'assister 

Wl c . d l' . 1 à une application rigoureuse e art lC ~ 4?5 ; vous venez 
d'assister sans vous en douter à un dél it d escroquerie , où 
l'accusé se présente confondu de détresse, mais reconnait 

su taule . 

J'ai pris la fausse qual ité de con férencier, je me suis 
taIs ollrir un repas, et je ne ferai pas le moins du m:>nde 
ce que vous attendez. Je me sens atrocement incapable , 
el pour cause, de faire un e.xposé sur la just ice pénale en 
France, et je dois reconnaltre que celle escroquerie de 
m3 part est très vilaine et très critiquable. 

Vue de la sa lle au cours 
M' PAILLARD 

d 'une Intervention de 

(Photo J .-M. Zaorskl) 

J'ai cru que vous vous ne vous étiez pas rendu compte 
de mes cheveux bl ancs. J 'ai cru que vous aviez vu en moi 
l'étudiant qui, il y a quelque quarante ans, prenait une 
robe pour la première fois et faisait une conférence POR· 
TALlS, et j'ai pensé que c'était cet homme-là que vous 
aviez invité par une sorte d' hom mage et de tendresse pour 
son passé. Cel ui-là aurait pu supporter la présence qui est 
la vôtre, car il se serait senti , et je dois VO U3 avouer qu 'il 
se sent encore, mervei lleusement proche de vous. Seule
ment vous n'ê tes pas seul. 

Vous n'êtes pas seul s, et il y a ici des personnes dont 
la présence me terrifie. Cet étud iant que je su is resté 
!louve un peu trop d'exam inateu rs, et à travers cela , il 
ressent ses anciennes terreurs qui ne sont pas tout à fait 
éteintes. Et s' il n'y avait que les examinateurs, pour espé
rer sortir de ce piège ; mais il y a les confrères (rires) , 
et ceux·là ne pardonnent rien . 

Alors, je ne vous ferai pas d 'exposé sur la justice pénale. 
Mais je serai par cont re ravi de participer aussi largement 
que possible à ce débat avec vous. Je serai ravi que nouS 
examinions ensemble certains de ces problèmes qui sont 
notre préoccupation quotidienne. 

l a justice pénale! La justice est faite de bien des acteurs. 
Elle est faite d'avocats ; elle est faite de magis trats ; elle 
est falte aussi de quelqu'un que l'on oublie très souvent 
dans ces sortes de débats qui ont l'occasion d 'en parl er, 
mais qui passe derrière un ' rideau où il se dissimule et où 
on le laisse, elle est laite d'accusés. 

Je pense qu'on évoquera tous ces visages, et je ne 
répugne pas à vous parler du visage de l'avocat. Je ne 
vous en parle pas à travers toutes les réfl exions qu'on peut 
y apporter, à travers tout ce que la profess ion peut otlrir 

do plaisir, de Joie, de diff icultés, parfois de découragement, 
d 'un découragement qui arr ive à être proche certains jours 
de la détresse. Mais je veux que vous vous souveniez que 
dans cet ensemble que nous allons examiner, l'avocat joue 
devant la justice le double rôle d'interprète et de gardien. 
L'avocat est un interprète, car il est b:en évident que 
l'accusé qui est là, qui est la plupart du temps très igno
rant de son sort , qui ne se rend absolument pas compte 
du bateau sur lequel il se trouve, qui ne sait absolument 
pas le port parfois enflammé où il va se projeter, cet 
homme-la a essentie llement besoin que quelqu 'un parle 
pour lui , quelqu 'un qui est assez proche de son sort , mais 
qui garde quand même assez de contrôle pou r pouvo ir 
exprimer a des juges ce que l'homme bouleversé, incom
pétent, incapable d'offr ir son véritable visage, ne pourrait 
pas donner. En cela l'avocat est un interprète ;iI est l'in· 
terprète de tous ces arguments qu'il faut offrir , de toutes 
ces douleurs qu ' il faut exprimer, de toutes ces misères 
qu'i l faut raconter. En celle qualité d'interprète, je crois 
qu 'il est un des rouages indispensables de la justice. Il 
est aussi le gardien des textes qui protègent ; il l'est avec 
le magistrat sans doute, mais il est pr incipalement le gar
dien de ce qui assure la sécurité des citoyens, et par-là 
mëme il est le gardien des libertés sans lesquelles notre 
existence n'aurait aucune signification profonde. 

VOilà donc très vite dit ce que peut ëtre l'avocat , au 
mi l ieu de ce dédale de difficultés qui s'offrent à présent 
" vous. Ces difficultés vous les imaginez. Je suis sûr qu '~~
les vous intéressent les unes comme les autres. C'est à 
travers les différentes phases d'un procès tous les événe· 
ments qui peuvent créer la discussion, parfOiS la querelle. 
Peut-être en arriverons-nous jusque-là ; il faut êt re opti
miste! Ces diff icultés, c 'est ce qui se passe au moment 
de l 'enquête, de l' information , c 'est le problème de la 
détention préventive. Ces difficultés, c'est tout ce qui va 
se cristalliser autour de la naissance d'un procès, tout le 
système des preuves qui peuvent y être apportées, le sys
tème, la valeur, la qualité des aveux par lesquels parfo is 
on condamnera définitivement un homme, c 'est le problème 
de l'expertise, c'est le problème des témoignages contre 
lesquels on se protège si mal. Ces difficultés se retrouvent 
à l'audience, à travers tous les personnages qui y jouent 
faur rôle : l'accusé (il ne faut tout de même pas, une fois 
de plus, que l'on songe à l 'oublier, car c'est autour de 
lui que tout va se cri sta ll iser ) , le président qui joue un 
rôle considérable dans tous les débats , et particulièrement 
dans la Cour d'Assises, au point que l'on se demande si 
le rôle qu ' il joue parfois n'est pas excessif (VOUS voyez 
que je vous mets sur la vo ie). C'est aussi le problème du 

Mc POLLAl{ e t le Préside n t. DEBBASCH 
(Pho t.o J .-M. Znorsk l) 
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verd ict qui vient d 'être rendu, et que certains trouvent Irop 
indulgent et que d'autres ont tendance à trouver trop sévè· 
re. C'est le prob!eme de savoi r s'il est admissible que l'on 
félicite des magistrats , comme cela vient de se faire pour 
les décisions qu'ils ont rendues. C'est le problème des 
moyens de recours qui ne sont pas les mêmes devant 
certaines juridictions et devant d'autres. des moyens de 
recours qui sont plus difficiles alors surtout que les peines 
sont plus sévères, et que par-là même il semble que la 
plus élémentai re prudence devrait lai re que l 'homme qu i 
est condamné ait la possibil ité de se faire Juger à nouveau. 
C'est tout cet ensemble riche et prodigieux, qui crée à 
n'en pas douter autant d 'alarmes en vous et plus encore 
que dans le commun des hommes ; c'est tout cela qui 
constitue le problème de !a justice pénale qu 'un seul 
homme ne peut pas traiter_ Mais je serai ravi de le trai ter 
avec votre collab"ration Je suis sûr que ceux qui sont 
là et qui ont un rôle à jouer dans de parei lles causes et 
dans de pareilles ci rconstances, les confrè res que je vois 
dans la salle, chacun sera ravi de répondre à vos inquié
tudes, à vos pré::lccupations, peut-être à vos angoisses, et 
ainsi vous m'aurez aidé, par votre collaboration effective, à 
réparer le délit que j'avais commis. Vous aurez remboursé 
ce que j'avais si maladroitement et méchamment accaparé, 
vous aurez été quelque chose de mervei lleux, vous aurez 
été ce soir p:tur la première fo is mon avocat! (Applaudis
sements) 

M, O.-Y, MEDUCIN_ - Maitre, je vous remercie. Mesdames, 
Mesdemoiselles, Messieurs, après ce propos introductif de 
Maitre POLLAK, je vous engage à poser toutes les ques
tions qui vous viend ront à l'esprit. à exprimer toutes vos 
opinions. M. BERENGER va passer à travers la salle avec 
un micro. A vous d'engager !e débat. 

Les rapports e nt re la pol ice et la justice (1) 

M_ BERENGER. - Maitre, VOU3 avez évoqué le prOblème 
de l'enquête, et à ce sujet je voud rais savoir ce que vous 
pensez de la séparation des autor ités judiciaires et des 
autorités policières ; si elle est rée lle, si elle n'est pas 
réelle, si effectivement le juge d 'instruction est seul et 
libre après l'enquête policière, ou si la police a encore son 
mot à d ire pendant l'instruction ? 

M8itre POLLAK. - Oui , moi je veux bien ; mais je vou

drais qu 'on y participe avec m ~ i. Je ne suis pas gêné pour 
répondre à la question. mais je réfléchis pour essayer de 
la mieux situer. 

Vous savez tous. et c'est ce qui est lamentable, et j'ai 
le sentiment de ne rien vous apprendre, que lorsqu'un évé
nement criminel , un fait délictuel se produit, cela commen
ce, c 'est vrai, par une enquête policière. Ensuite, lorsque 
la police a terminé ses travaux, elle en remet le produit 
au magistrat. 

Ce n'est pas un mystère que les juridictions elles-mêmes 
tant une distinction entre ce qu 'un accusé a pu déclarer 
devant les services de police, et ce qu 'un accusé a déclaré 
devant le magistrat qui l'a accueilli. La distinction peut 
apparattre de beaucoup comme essent iel le, car si bien sou
vent des accusés ont prétendu qu'ils avaient fait l'objet de 
lévices devant les services de pol ice, et si certains ont 
pu en apporter la preuve, on n 'a jamais entendu un accusé 
prétendre qu' il avait été d 'une manière quelconque molesté 
pet un magistrat. 

c 1) Les sous-titres sont de la rédaction de la revue . 

Il est donc absolument certain que cetle dist inction est 
très importante, et il esl parfois extrêmement fâcheux que 
le passage ne soit pas très net et très catégorique entre 
ce qui se passe devant les services de police et ce qui 
se passe devant le magistrat instruc teur. Vous savez que 
le prévenu qui se trouve devant le magistrat instructeur a 
te choix de répondre immédiatement, ou de ne le faire que 
plus tard en présence de son avocat. Mais ce qui arrive 
parfois, c'est que l'interrogatoire de première comparuti on, 
qui devrait représenter un tête-à-tête absolu entre le pré
venu et le magistrat, ne se passe pas de la sorte, et il 
arrive par une pratique regrettable (et je pense que ma 
réflexion éveillera quelques échos) que le magistrat instruc· 
teur ad mette que le prévenu soit gardé (c'est en tout cas 
l'explication que l'on donne), par le policier qui est celui 
qui a participé à l'enquête. Il est bien évident qu 'à partir 
du moment où il en est ainsi, on ne peut pas accorder 
aux déclarations faites par le prévenu devant le magistrat 
fe même crédit qu 'on lui ferait si le magistrait se I rouvait 
en tète-a-tête, et si l'accusé n'avait pas en face de lu i ce 
trop vigilant gardien avec lequel il vient de passer quarante· 
huit heures, qui ont été parfois extrêmement agitées. 

Voilà la raison pour laquelle, dès le départ d 'une infor
mation, cel!e-c i ne se déroule pas de la manière la plus 
souhaitée. Il arrive trop souvent qu 'il y ai t une confusion 
entre ce qu i l'on appelle l'enquête" préliminaire " et l' infor· 
mat ion proprement di te. A part ir de ce moment-là, il est 
certain que la cri tique peut être élevée. EI !e peut êt re 
rigoureuse; mais, malheureusement, la situation n'est pas 
toujours aussi nette qu'on le dési rerait. 

Il est encore certain aussi que, comme le magistrat ins
tructeur ne peut pas tout fa ire par lui-même, très naturet
lement, il aura recours, comme co llaborateurs, à ceux qui 
ont initialement participé à l'enquête. Alors , allez-vous me 
d ire, vous semblez mett re la police en accusation . Je n'en 
ai pas le moins du monde le dessein . Mais, enfin, il faut 
bien comprandre que l'on peut pas juger un procès à 
travers l'activité de ceux qui . dès le départ, ont eu certes 
le mérite d~ se jeter sur une piste, mais trop souvent est:
ment que cette piste est la seule valable, voient dans 
l'accusé la seule personne qui soit le c ou,oz.ble possible, 
et ont le tort et le défaut de ne pas chercher par ailleurs. 
Il est donc certain que trop souvent on verra des policiers 
qui défendront leur enquête comme plus tard nous défen· 
dons notre cli ent. Il est certain que cela ne peut que 
nuire à cette chose si préc ieuse que l'on appelle la mani
festation de la vérité, et l'on peut en tirer à son sens la 
conclusion que le magist rat devra toujours vei ller à cette 
distinction, faire en sorte qu 'il soi t le plus maître possible 
de son information, et faire en sorte que l'on ne pUIsse 
pas mélanger les travaux de l 'enquête préliminaire avec 
ceux qu'il est chargé de mener à bonne fin , c 'est-à-dire 
jusqu'à fa conclusion de sa propre procédure. 

M. BERENGER. - Je vous remerc ie, et, pendant votre 
.. pfaidoirie .. en quelque sorte, j'ai vu un magistrat qui a 
approuvé, quelquefois désapprouvé, et je crois qu 'il serait 
intéressant de connaître l'opinion de M. l'Avocat général 
LE BAUT. 

M. l'Avocat Général LE BAUT. _ Cela va peut-ê tre vous 
étonner, mais je croi s que, pour l'essentiel , je suis assez 
d 'accord avec Maitre POLLAK. Il est vra i que trop souvent 
le magistrat instructeur démiss ionne. Seulement, je lui trou
v~ , moi, une excuse : c'est parce que les choses sont telles 
qu'i f ne peut pas faire autrement, parce qu'i l est accablé 
d-e besogne. L'idéal serait, comme l'a d it Maitre POLLAK. 
que ce soit le magist rat qui mène l'enquête. Ce n'est pas 
que je veuille mettre en cause, bien sOr, l'ac tion des colla
borateurs de la Justice que son t les policiers. Le problème 
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n'est pas là. Nous n'avons pas, les uns et les autres, le 
même souci , la même formation. Et il serait bon que ce 
ce soit effectivement le magist rat qui mène l 'enquête. 
Malheureusement, cela n'est pas tou jours possible. Je 
répète que, pour l'essentiel ,. je ~e suis pas du tout en 
contradiction avec ce que dit Maitre POLLAK. 

Maitre POLLAK. - Il Y a une sorte de miracle qui vient 
de se produire (rires) ; je crois que c'esl ia première fois 
que nouS sommes d 'accord ( rires}. 

M, BERENGER. - Je crois que si vous êtes d'accord ... 

Maitre POLLAK. - C'est bon signe l 

M. BERENGER. - Certains défendent la police beaucoup 
plus ardemment que vous, et aimeraient connaître l'opinion 
dlJ Commissaire MAUREl... 

La g a rde à vu e 

M. le Commissaire MAUREL. Maître POLLAK, je vais 
vous répondre 1rès franchement. Si réellement le fond du 
débat se situe au niveau des hommes, et non des institu· 
tians, je suis bien d'accord avec vous sur les abus qui ont 
pu être quelquefois commis. C'est bien souvent par la 
démission que l'on a pu constater dans la hiérarchie . J'en 
suis le premier conscient. Et ceux à qui j'essaye d'enseigner 
la psycholog ie crimine l le et jud ic iaire au sein de l'Institut 
do Criminc lcgie, savent combien j' insiste sur la nécessité 
d'obtenir que chacun sache exactement jusqu'où vont ses 
propres limites. C'est cela qui est extrêmement important , 
parce que, dans le métier qu 'ils exercent , les pol icie rs sont 
à tout m':)ment tentés, comme d irait MONTESQUIEU , d'abu· 
ser des pouvoirs dont ils disposent. Bien souvent, j'ai 
personnel~ement regretté que le mag istrat n'exerce pas, 
dans toute la mesure qui lui est permise par la loi , les 
contrôle~ qui doivent permettre à la police d'exercer ses 
activités dans la plus g rande sérénité. 

FinalEment, je crois que si l'on applique !e Code de 
Procédure Pénale actuel , en se référant à la procédure. 
telle qu'elle est organisèe au niveau de la police et de 

l'instruction, on doit arriver à une protection efficace de 
la situation et de la condition de l'homme qui se trouve 
entre les mains des pol iciers . Et là, Maitre POLLAK, je 
voud rais dire que vous avez des raccourcis saisissants 
(rires), parce que vous avez passé sous silence, avec une 
maestria que je vous reconnais vo lontiers, tous les contrô!~s 
auxquels sont soumis les policiers pendant Jes quarante· 
huit heures de garde à vue. On me pose une question, 
subrept icement : exercés par qui? Je vais vous répond re. 
Eh bien! sachez tout de même qu'un double contrôl~ est 
exercé par les magistrats, pendant tout le temps de la 
garde à vue, sur l'ac tivi té des officiers de pol ice judiciai re. 
Ce contrôle se situe à deux niveaux : d'une part. au niveau 
du contrôle général qui est le leur sur l'activité des officiers 
de pol ice judiciaire, et , d'autre part , au niveau du cont rôle 
à propos d'une affaire jud iciaire pendant son déroulement. 

Il faut ici faire une distinction entre la possibilité d'appli
quer aux officiers de police judiciai re une sanction disci
pl inaire dans Je cac1 re du Code de Procédure Pénale, et 
celle d'appliquer un retrait d 'habil itation tel qu 'i l a été 
prévu par ia loi de 1966, si mes souveni rs sont bons. Le 
Procufeur Général a la poss ibilité d'appliquer des sanctions 
qui sont extrêmement efficaces. Je voudra is insister sur le 
fait que le retrait d 'habili tation signifie p,)ur l'off icier de 
police judiciaire ou pour le commissaire de police qui en 
es! i'obj6t , j'allais dire qui en est victime , la lin de sa 
car rière. Je voudrais que vous sachiez que tous les offi
c iers de pol ice jud ic iai re sont conscients de la graVité que 
const i\ue pour eux le retrait d 'hab il itation. Je voudrais que 
vcus sachiez aussi qu 'un officier de police judiCiaire 
condamné pour conduite en état d'ivresse se voit retirer 
son habilita tion, ce qui est extrêmement grave, et cela n'a 
pcurtant r ien à voir avec l 'exercice de ses attributions 
d'officier de police judiciaire . 

En ce qui concerne le contrôle au niveau de l'affaire 
pl oprement Clite , je vais répondre plus directement a Maitre 
POLLAK, mon propos précédent ayant eu pour objet de 
situer la responsabilité de l 'officier de police judic iai re sur 
un plan plus général , qu 'à tout moment le Procureur de 
la République (ou ses substituts) peut pénétrer dans les 
locaux de garde à vue de tous les services de police de 
France et de Navarre . Je voudrais que vous sachiez égale-
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ment qua ces contrôles existent, notamment à Marseille, 
où ~e Parquet vient d'effectuer des visites sans prévenir 
1er. serv:ces de police. Je reconnais volontiers que la pre
mière fois où cette opération a été effectuée. les p:JliciêfS 
se sont sentis blessés dans leur amour-propre . Ils ont bien 
cru que c'était la fin de leur règne. 

Quant un policier a SOU3 sa responsabilité, pendant qua
rante-huit heures, un prévenu accusé d'avoir commis un 
crime ou un délit, Il vaut mieux qu'i l ait des comptes à 
rendre de manière à éviter d 'être accusé, souvent à tort , 
d 'avoir exercé des sévices ou des violences. Pendant ces 
quarante-huit heures, il peut donc faire l'objet d 'un contrôle 
de la part du Procureur de la République ou de ses substi· 
tuts. Et par ailleurs, au bout de vingt·quatre heures, il doit 
non seulement demander la prolongation de la garde à vue 
à l'autorité judiciaire, mais, en plus, il doit également 
demander au détenu s'il souhaite recevoir la visite d'un 
médecin. Bien plus, pendant le premier délai de vingt· 
quatre heures, chaque fois qu 'un prévenu àemande à être 
visité par un médecin, on satisfait à sa demande. Et, croyez· 
mo!, c'est extrêmement fréquent. 

Je voudrais terminer sur ce problème de la garde à vue 
en disant à Maitre POLLAK que le sentiment général des 
policiers, après bientôt seize ans d 'application du Code de 
Procédure Pénale, est qu 'on est en train d'atteindre un 
équIlibre bienfaisant, parce que les pol iciers comme les 
magistrats ont compris que le c ::mtrôle exercé par le Par
quet n'était pas un contrôle de méfiance, mais plutôt un 
contrôle de confiance. Ce c ontrôle est souhai tab~e , ce 
contrôle doit être multiplié, pour de nombreuses raisons. 
Ut première est que ce contrôle étant multiplié, le Procu
reur de la République, quand on lui présentera un délin
Quant qui prétendra avoir subi des sévices dans des locaux 
de police. sera mieux à même d 'apprécier par sa propre 
connaissance des conditions de la détention, des conditions 
des interrogatoires, par sa connaissance des hommes qui 
l'auront interrogé, la créd ibil ité des affirmations du pré
venu. J 'en ai terminé pour le m'Jment. (Applaud.'ssemanls ) 

Maitre POLLAK. - Je pense que je dois vous répondre. 
Je voudrais situer très honnêtement le débat. Voici l'été 
prochain quarante ans que j'aurai la Joie de porter ma robe. 
"cus devinez bien que, pendant ces quarante années, j'ai 
(.nlenCu une quantité de fois des clients qui se sont plaints 
d'avo:r été frappés lors de leurs auditions par les services 
de police. Vous devinez très bien que parmi tous CE.UX 

qui disaient cela, il y en a quelques·uns qui disaient vrai, 
et il y en a d 'autras qU Î, pour les besoins de leur défense , 
essayaient de rétracter des déclarations peut-être dange· 
reuses. Je me suis quant à moi fixé une ligne de conduite, 
et je me suis efforcé de ne soutenir leurs affirmations, et 
je crois Que la plupart de mes confrères font de même, 
que lorsqu'elles s:mt assorties soit de preuves matérielles, 
soit de preuves morales. Je m'explique. De preuves maté· 
rutiles lorsqu'on a découvert des traces des sévices qu'ils 
ont reçu. Ce que j'appelle la preuve morale, c 'est lorsque 
JO ne vois pas du tout la raison pour laquelle un homme 
auquel on n'objecterait aucune raison valable, aucun témoi
gnage sérieux, tout à coup, selon la formule que je lis 
8OUV8nt dans les interrogatoires de police, dirait : cc Ecoutez, 
Meeaieurs, n'insistez plus, pour soulager ma conscience je va. paner aux aveux ... Donc, il me parait indispensabls 

aout.nir ce pOint de vue là, ou bien la preuve qu'effec
II!IBII'."I j'homme a été frappé, ou bien cette idée que s'il 

pas été frappé, il n'y aurait aucune espèce de raison 
qu'II 88 mette à avouer certains faits . 

NIBOrt donc de tout ceci, cette considération que ces 
lIIIudlot1,. sont parfois exactes, et parfois ne le sont pas. 

aomme. bien d'accord pour dire que cette distinction 

est nécessaire. Mais je voudra is que nous soyons bien 
d'accord aussi pour reconnaitre que ces gens-là parfOis 
disent la vérité. C'est ce que vous semblez vouloir refuser. 
Ne le refusez pas, car alors vous seriez en contradiction 
avec bien des gens, Dites·moi , si vous voulez, qu 'on entend 
un peu moins parler qu 'avant de ces violences exercé-as 
dans des conditions pare HIes. Je parle à l'occasion d'enquê. 
tes jud icia ires , et je ne parle pas des violences qui peuvent 
être exercées à l'occasion de certaines actions telles que 
l'écho en demeure encore très fervent, et n'est p3S tout à 
fa it assourd i. Je parle en matière d'enquête. 

II est donc certain qu 'un contrô~e doit s'exercer. On peut 
baptiser ce contrô le comme l'on veut, contrôle de confiance, 
contrôle de méfiance, mais ce contrôle est indispensable. 
Je regrette qu 'il ne soit pas exercé en fait, car vous venez 
de me raconter que vous aviez reçu , cela semble assez 
récent, la visite d 'un magistrat et que tout cela vous avait 
en quelque sorte un peu choqué. Mais, moi je regrette de 
dire que dans la plupart des procédures que j'ai l'occasion 
de tire, et j'ai là des confrères qui peuvent en attester, 
je pense, et s' ils sont en désaccord , je les supplie de le 
dire , nous ne trouvons pas trace de la visite qui a été 
faite par le magistrat aux services de police . Je pense 
que si effectivement cette visite se faisait avec la fréquence 
que vous dites, le magistrat aurait le souci d'affirmer qu 'i l 
s'est rendu auprès de vous, et par là-même cautionnerait 
les déclarations que vous avez recuei l lies. En vous entendant 
dire que cette visite s'exerçait souvent, j'avais l' impression 
d 'entendre un peu cette histoire marseillaise où Marius se 
d it écrasé de travai l , et Quand on lui demande s'iI y a 
longtemps qu'il fait ce travail, il répond .. Je commence 
demain! .. (rires). J'a i le sentiment que cela se produira 
peut-être demain, mais j'ai le sentiment que jusqu'à aujour
d'hui cela s'est très peu produit. Je regrette vivement , et 
je le dis très nettement et très catégoriquement devant l'un 
d'entre eux, qui a été d 'accord avec moi tout à l'heure, et 
qui le sera peut·être encore cette fois·ci, que le magistrat 
n'aille pas plus souvent voir ce qui se passe dans les 
services de police, 

Quant à me dire qu'il y a une deuxième garantie , celle 
du médecin, alors là permettez-moi de vous d ire que c'est 
une garantie qui est manifestement illusoi re. Je vous ai 
cité Marius au passage, mais là, c'est tout le florilège de 
Marius qui interviendrait. Cette garantie est une véritable 
galéjade. Voulez-vous supposer un seul instant qu 'un 
homme effectivement, c'est une hypothèse, est battu lors 
des interrogatoires dans les services de police. A partir de 
ce moment-là, quel intérêt représenterait sa déclaration 
t( Je ne demande pas J'assistance d'un médecin .. ? Enfin, 
je vous supolie d ' imaginer le spectacle, d ' imaginer cette 
personne, joyeusement entourée, par quatre ou cinq autres 
qui essayent de lui tirer coûte que coûte la vérité au prix 
même de leur propre fatigue , et cette personne-là, tout à 
coup, viendrait dire : .. Pardon, Messieurs, je regrette, mais 
je demande l'application de la loi, je veux voir un méde
cin ». Vous comprenez qu'à parlir du moment où un homme 
est capable de signer des déclarations dans lequel les il 
compromet toute sa vie, cet homme-là est parfaitement capa
ble de signer une déclaration dans laquelle il dira : « Je 
renonce à l'assitance d'un médecin ... 

Je crois qu'il fallait poser ce problème sous cette forme. 
Je crois qu'il faut reconnaître que cela parfois existe, et 
que c'est infiniment regrettable . J'ai pour moi le souvenir 
d'un ancien commissaire dg police avec lequel j'entretenais 
d'excel lentes relations, et je crois que cet homme a laissé 
un souvenir, une trace vivace dans la po l ice marseillaise, 
c'était le commissaire GUIBAL. Le commissaire GUIBAl. à 
une certaine époque, qui n'est pas celle·ci , alors qu 'une 
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brigade sév issait d ' une manière toute particulière, me 
disait : ft Faire de la police comme on la fait à présent, je 
crois que je n'en aurai ni le courage, ni la possibilité ". 

Ne généralisons pas. Je me refuse à généraliser. Je ne 
vous dis pas du to~t ~ue cela se passe d'une manière 
constante. Je vous dIS sImplement que cela se passe par· 
lois. Je ne regarde pas ce g.este a~ reg,ard de la c ritique 

ue sur le plan humain on dOI t en faire ; Je le regarde dans 
~administratiOn de la justice, comme nous sommes en train 
d~ le fai re. Je dis que si un procès-verba,1 est recuei lli à 
l'aide de violences, ce procès-verbal n a plus aucune 
valeur. Et je dis que c'est certes un devoir de la part des 
magistrats, devoir qui à mon sens n'est pas suffisamment 
respecté, d'aller vérifi er (oui , je dis le. terme tel ~ue je Je 
pense) ce qui se passe dans les servIces de polIce. 

Voilà, je pense, très honnêtement la réponse qu'i l conve· 
nait de vous faire sur un problème essentiel, pu isqu'il se 
rattache au problème de la preuve. 

La conception de la justice 

M. DEBBASCH. - Je voudrais peut·être un peu faire 
évoluer le débat au-delà d 'une querelle entre le corps de 
la police et la prolession des avocats. Au fond, à travers 
cet échange de propos auquel nous venons d'assister, nous 
sommes au cœur du débat sans doute, pu isque dans une 
société donnée, la justice pénale est le résultat du compro
mis qu'assure une société entre les ex igences de la pro
tection de la société, et ce la est incarné par la pol ice, et 
les exigences de la liberté individuel le, de la protection des 
il"dividus, et cela est assuré par l'avocat et les magistrats. 

Est-ce que, et c'est peut-être une question que je voud ra is 
poser, à votre avis, nous sommes dans notre société à Ct3 

point de vue là, dans un équilibre satisfaisant ou est·ce 
qu'il ne faudrait pas mo:Hfier notre législation, et s'i l faut 
la modifier, sur quels points? 

M. ARNAUD. _ Je voud rais poser le problème délicat 
de la "justice privée ». Je me demande si , au-de là de ce 
dialogue qui vient de s'instituer, et prenant prétexte de ce 
que vient de dire le Président DEBBASCH , il ne faut pas 
craindre que la justice ne joue plus du tout son rôle, et 
que le citoyen soit ob ligé de se fa ire justice lu i-même. Je 
pense au drame qui vient de se dérouler récemment dans 
un quartier de Marseille. C'est là le drame vers lequel , peu 
à peu, il me semble, notre société risque de déraper. 
y aura-t·i l encore une justice dans les temps qui viennent? 
Pourra-t-on redonner au citoyen de demain le sans de la 
justice, en se rendant compte que la l iberté de l'un 
commence Où finit celle du voisin? Faut·il une justice 
quand même? 

M, BERENGER. _ Je crois que M. ARNAUD, à travers 
ces quelques réflexions sur la justice privée , vient de poser 
le dél icat prOblème de la conception de la justice el1e
même. La justice doit-elle être " répressive » ou bien .. édu
cative . telle qu'on la veut aujourd 'hui ? Je pense que Maitre 
POLLAK pourrait essayer de répondre, et que l'on pourrait 
ensuite passer la parole à d'autres avocats et magisirats 
Sur ce problème. 

M. DEBBASCH. _ Il faudrai t Que les étud iants donnent 
leur opinion. 

Maître POLLAK, Mais sû rement! 

. M. BERENGER. Maitre POLLAK, si vous voulez bien 
oonner votre pOint de vue. 

Maitre POLLAK. - C'est une réponse qui est tellement 
évidente. Il est évident qu'il faut qu'il y ait une justice. 
D'ailleurs, le prOblème auquel vous faites allusion est réglé 
par le Code. Il est prévu un cas de légitime défense parti
cu lier lorsque quelqu 'un vient la nuit dans une demeure 
privée. C'est absolument connu. Maintenant vous comprenez 
très bien que l'on ne peut pas permettre à ce lui qui se 
trouve chez lui de tirer sur n'importe qui à tout bout de 
champ. II risque de confondre dangereusement la personne 
qui vient le voler, et le té !égraphiste qui lui apporte 
un mandat. Il faut qu 'il y ait tout de même des limi· 
tes dans l'action des uns et des autres. C'est la raison 
pour laquelle il est bien évident que l'on ne peut pas 
permettre à chacun de se livrer à n'importe quelle entre· 
prise. La dist inction a été d'ail leurs faite selon Que l'on 
défend sa vie ou selon que l'on défend des biens. Ce 
sont des distinctions qui sont parfaitement valables, qui se 
trouvent à l' intérieur de notre Code, et je ne pense pas que 
sur ce point il y ait lieu de les changer ; mais je vous livre 
ici un point de vue personnel et je serai ravi qu~ ceUe 
distinction là soit traitée par les uns et par les autres, et 
plus particulièrement par les confrères que j'ai le pla isir 
de voir autour de moi. 

M, BERENGER. - Peut-êt re Maitre KLENIEC pourra it-II 
donner son pOint de vue .. ? 

Maître KLENIEC, - Le débat, tel qu'il a été posé par le 
Président DEBBASCH , me parait être le débat fondamental. 
II y a des nécessités qui tiennent à la protection de la 
société, à la protection des personnes, à la protection des 
biens. Et ceci, il est vrai , est affaire de police Et il Y a 
des nécessités qui, à mon sens, pr iment, qui t iennent à la 
défense des libertés, et essentiellement des libertés ind i
vid uelles. Comment trouver une harmonie à la chose? Je 
crois qu 'il faut répudier ce que nous indiquait M. ARNAUD 
il n'y a qu 'un instant, ce rétablissement que je ne cro is pas 
prévisib!e (ce sont des manifestations tout à fait isolées) 
et qui tendrait à réintégrer dans notre société la loi de 
1(\ jungle, la loi où prime le plus fort au détriment du 
plus faible . 

Ce qu'il est absolument indispensable de sauvegarder, de 
préserver et d'organiser, ce sont les rapports qui doivent 
effectivement séparer et unir tout à la fois , et les fo rces 
de répression, et ceux qui ont vocation, qui ont effective· 
ment comme fondement essentiel de leur activi té , de pré
server l'individu. 

Comment cela peut-il se faire? On a signalé il n'y a 
qu'un instant, dans la discussion qui éta it intéressante, les 
défaillances d'un système. Il est sûr, et Maitre POLLAK 
avait raison de le \jire, que nous avons été nombreux, 
pendant des années, et nous le faisons encore, à déplorer 
certaines méthodes de la police, dont je ne dis pas qu'elles 
ne soient pas à un moment donné, sinon excusab~es (elles 
ne le sont pas) mais explicables Il faut , en effet , que la 
police agisse rapidement. E!le doit cerner l'événement ; 
el le doit rassembler les preuves ; elle doit procéder aux 
interrogatoires de ceux qui sont soupçonnés, des !ê~o i.n:" 
et elle doit faire cela dans un temps record et lem,te, 
puisque notre législation, vous le savez, a strictement limité 
le délai de garde à vue. Et ceci a fait en sorte que, mettant 
en défiance le magistrat, la police a cons idéré qu'il n'y 
avait pour elle, qu'une seule possibilité de prouver le délit 
Oll l~ crime : c'était de recueillir l'aveu, qu'elle a édifi é en 
véritable culte. C'est le cu~te de l'aveu qui a prédominé 
dans l'enquête polic ière pendant des années. Sur quoi , on 
s'est aperçu que les escaliers de certains commissariats 
étaient glissants, qu'il y avait des ecchymoses que l'on 
n'arrivait pas à expl iquer, qu'il y avait des ampoules au 
pied provoquées par des chau~sur~s (je fais at.!usion, 
POLLAK, à une affaire célèbre, 1 affaIre GUERINI, ou mon 
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cl ient, qui mettait ses chaussures depuis deux ans, en 
quarante-huit heures, alors qu 'il éta it dans le commissa
riat de police, tout d'un coup avait des chaussures qui lui 
procura ient des ampoules : c 'est l'explication officielle qu'on 
m'en avait donnée) , et un certain nombre de méthodes 
contre lesquelles nous avons protesté, et contre lesquel les 
nous nous sommes élevés. On nous a taxé d'esprits cha· 
grins ; on a dit de nous, qu 'en réalité, nous voulions déni
grer. Pas du tout. Ce que nous voulions, c 'était Gtfective
ment faire en sorte qu'on touche à la vérité, et le pl us près 
possible, mais qu'on le fasse par des méthodes qui ne 
déshonorent pas l'homme. 

Et je suis obligé de dire , comme Maitre POLLAK, qu'i l 
y 8, à cet égard, des dispositions législatives que trop 
souvent on ignore: la possibil ité d'être effectivement visité 
par un médecin quand il le demande (mais quand le 
demande-t-il ?); la possibilité pour le Parquet d'effectuer 
des visites (mais quand le Parquet effectue-t-il des vis ites 
dans res commissariats?) . Le Procureur doit en fa it auto
riser la prolongation de la détention. Disons honnêtement, 
parce que nous savons que c 'est vrai , qu 'il y a dans des 
commissariats des prolongations de garde à vue signées 
en blanc, ce qui manifeste d'a illeurs une certaine compl i
cité. Les choses sont ainsi. Elles ne le sont peut-être plus 
actuellement. Mais elles l 'ont été, et nous l 'avons constaté 
les uns et les autres. A!ors , il falla it trouver une harmonie . 

Il faut effectivement trouver la poss ibi lité de sauvegarder 
tcut à la fois les nécessites de la répression et les néces· 
sités impérieuses de la défense des libertés, parce qu'enfin, 
6t c 'est ça le problème, est·ce que nous avons connu les 
uns et les autres des erreurs jud iciai res provoquées par 
des aveux extorqués? C'est ça le prob!ème. Et s'i l n'y a 
eu, ne fOt-ce qu 'un jour, un homme détenu à to rt , est-ce 
que nous pouvons avoir nos consciences en paix, les uns 
El les autres, que nous soyons policiers , que nous soyons 
magistrats ou que nous soyons avocats? L'histoire récente 
nous révèle que, malheureusement, il y a eu des cas nom· 
breux el par vo ie de conséquence, on s'est posé le pro
blème, puisque le contrôle du Parquet n'était pas suffisant, 
puisquf) la surveillance ou la collaboration des magist rats 
n'étaient pas suffisantes à sauvegarder ces deux nécessi
tés, falla it-i! , et c 'est une question que je pose, et j 'aimerais 
bien que Maitre POLLAK donne son sentiment à cet égard , 
Envisager sur le plan institutionnel autre chose? Le Commis
sai re MAUREL disait tout à l 'heure , et il avait raison , c 'est 
affaire d 'hommes et non pas d 'institutions, mais est-ce que 
l'Institution n'appelle pas à cet égard une correction? Faut
il que, comme cela se fait dans d'autres pays, par exemple 
aux Etats'Unis, l'avocat puisse, dès le départ de l'enquête 
policière, même si cela doit être pour eux un rôle muet , 
participer a l'enquête de police? La question s'est posée. 
Elle a été longuement débattue. Je dois dire que person
ne~lement je ne suis pas favorable a la chose, encore que 
peut-être ce pourrait être une garantie. Mais je vais vous 
indiquer pourquoi personnellement je n 'y su is pas favorable . 
Parce que si nous allons assister à l'enquête polic ière, 
nous allons le fai re dans des conditions qui ne nous pero 
mettront pas de connaître le dossier, dans des conditions, 
par conséquent, où le brouillard dans notre esprit règne , 
el nous allons effectivement donner une sortie de garantie 
à un dossier d'accusation qui aura été constitué par le fait 
de notre présence. C'est mon opinion personnel le ; elle peut 
ne pas être partagée par certains de mes confrères, ~ t 
par des cn minologues et par des pénalistes. J 'a imerais 
bien que, sur le point, c 'est une question que je pose , ils 
donn'Ent leur sentiment. (Applaudissements) 

M, D.·Y. MEDUCIN. -. Maitre PE LLETIER pourrait peut-être 
nous donner également son sent:ment sur ce palOt. 

Maitre PELLETIER. - Je voudrais savoir , Monsieur 
ARNAUD, pourquoi vous estimez que la justice ind iv iduelle 
doit se substituer à ~a justice normale . Est-ce que VOus 
pensez par-là que les décisions qui sont rendues sont des 
décisions qui sont trop bienveillantes? 

M. ARNAUD. - Avec la permission du Président , ce n'est 
pas cela que je vou lais di re. Je voul ais, en m'écartant un 
peu de ce débat très académique , mettre aussi en parallèle 
une situation de lait, que je déplore et que je redoute dans 
J'avenir ; car comment peut-on évi te r que le citoyen ne se 
fasse justice, si ce n'est en reconsidérant cet appareil judi
ciai re qui faisa it l'objet de cet aimable et remarquable 
débat ? Je ne prends pas parti pour l'un ou pour l 'autre, 
mais là encore, devant une situation de fait , je me demande 
s'i l ne faut pas reconsidérer les structures de !'appareil 
judiciaire . Voilà le vrai débat que je voudrais voir poser 
ce soir. 

Maitre PELLETIER. - Je crois qu 'on rejo int ce qui avait 
été dit tout a l'heure : est-ce que cet équilibre entre les 
nécessités de la défense sociale et les nécessités de la 
défense individuelle existe ? Est-ce qu 'à l'heure actuelle 
les gens qui tuent quelqu 'un qui entre chez eux, en pen
sant peut-être qu'il vaut mieux se lai re justice soi-même, 
ont raison ou n'ont pas raison de .Ie faire? Si on estime 
qu'ils ont raison de le faire , c'est qu'on estime peut-être 
que la justice normale ne lait pas son travail. Il faut savoi r 
ce que les gens pensent des décis ions qui sont rendues, 
à cond ition qu 'ils soient parfaitement éclairés. On lit un 
peu ~ rop souvent que les Tr ibunaux, les Cours d 'Ass ises 
sont trop bienveillants. 

Nous avons conscience, au contraire, que les Cours 
d'Assises et les Tribunaux frappent fort , et frappent même 
très fort. Et ça, je crois que nos confrères peuvent 03n 
parler. C'est ça l 'objet du débat aussi. Qu 'en pense Maitre 
POLLAK? 

Maitre POLLAK. - Je crois qu 'il y a deux questions qui 
viennent d 'être posées : une qui, toujours dans ce souci 
d 'harmonie entre la défense individ uel le et le souci d 'assu· 
re r une vie col lective, consiste à savoi r si les pouvoirs qui 
sont donnés aux services de police son t excessifs ou non, 
et, pour répondre a Maitre KLEN IEC, a savoir s'il est 
souhaitable que dès le début l'avocat inte rvienne dans la 
procédure. 

Pour ma parI, je n'y vois pas d'objection , car la ra Ison 
que vous donnez de votre hésitation est une raison qui 
es! infin iment préoccupante. Pourquoi serions-nous en état 
C: ' infériorité? Rien ne prévoi t qu 'a ce titre-là nous ayons 
à intervenir. Nous seri ons simplement des contrôleurs de 
la régularité des événements , car, qu 'on le veu il le ou non, 
et sans vouloir blesser aucune susceptibilité, c 'est ainsi 
qu 'i l faudrait analyser le problème. Je pense que la pré· 
sence de l 'avocat devrait êt re superflue. Je pense qu'il n'est 
pas en effet du rôle de l'avocat d'aller à cette phase de 
l'enquête devant les services de pOlice voi r ce qui s'y 
passE:. Je pense que la loi n'est pas mal fait e du tout, 
puisqu 'elle prévoit la possibilité que le magistrat le fasse. 
Ce qui est infiniment regrettable, c'est qu'il y a une quan· 
tité de lois qui existent chez nous, dont l'esprit est parti
culièrement excellent , mais la manière dont on les applique 
fait qu 'elles perdent toute leur valeur. II est absolument 
certain que lorsqu'on a proc lamé que la détention devait 
être l'exception , et que la liberté devait être la règle, on 
a proc lamé par là-même quelque chose qui était in finiment 
précieux à tous. Personne ne peut aller à l 'encontre de 
cette affirmation. Lorsqu'un homme est inculpé, il est sup· 
posé être innocent. A moins que sa présence en prison ne 
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soit absolument nécessaire pour les besoins de l'enquête, 
cet homme--Ià doit se trouver en liberté. Voilà quelles sont 
les affirmations légales. Il est de fait que tout en même 
tempS que l'on a proféré ce principe si attachant, si 
sympath ique, et qui recue illait l'adhésion de chacun, c'est 
le moment où les libertés ont été en fait les plus rares , 
e: où d'un manière très généra le on garde en prison des 
gens uniquement parce qu'on estime que leur présence en 
prison est souhaitable, qu 'e lle constitU2 un pré-châtiment 
qui est extrêmement heureux. Par conSéquent , vous voyez 
Qu 'il y a un hiatus entre les proclamations léga!es et la 
manière dont elles sont appliquées. 11 demeure pour le 
magistrat la possibil ité d' aller voir ce qui se passe, d'aller 
s'assurer de la régularité de ce qui intervient devant les 
services de police. Il faud ra it simplement que cette possi· 
bilité se transforme en une réalité, et il faud ra it peut-être, 
sans que l'avocat ait à intervenir, qu 'une nouvelle dispo
sition légale fasse que ce qui n'est qu 'une faculté devienne 
une réalité, devienne pour le mag istrat une sorte d 'obli · 
gation. 

M, D'AMOUR (étudiant). - Est-ce que vous pensez que 
13 vérité s'est manifestée lorsqu 'on a condamné M. DOMI· 
NICI pour le meurtre de t rois personnes, c 'est-a-dire d'un 
cc upie anglais et de leur jeune fille ? 

Maitre POLLAK. - Je veux bien vous répondre par oui 
ou par non. Cela c 'est extrêmement facile. Je peux bien 
vous dire que je garde l'absol ue convicti on que Gaston 
DOMINICI était innocent. Maintenant, il est bien évident 
que si je vous disais pourquo i, nous serions encore là 
demain matin, et ce n'est absolument pas le débat d'au
jourd 'hui, tel qu 'il est prévu , qui peut me permett re de le 
faire . 

M. l 'Avocat Général LE BAUT. - Là on rentre dans les 
pOints particuliers, et c 'est dommage. Mais je ne peux pas 
laisser passer cela . Je respecte la convict ion de Maitre 
POLLAK, persuadé que Gaston DOMINICI était innocent. 
Je ne connais pas l'affa ire. Mais je connais les magistrats 
qui l'ont connue. J 'oppose leur conviction à ce lle de Mai
tre POLLAK. Ils sont quant à eux strictement persuadés 
qu'il était coupable. Ils ont cependant la conviction, du 
moins certains d 'entre eux, qu 'il n'était pas le seul cou
pable. C'est tout ce que je peux dire. Mais je crois qu' il ne 
la ut pas entrer dans ces d iscuss ions particulières. 

La criminal ité e n « col bl a nc» 

M. BERENGER. - M. le Professeur CAS aussi , je c rois, 
voud rait dire quelque chose. 

M. CAS. - Je me demande si, pour aller plus loin dans 
le débat, il ne faudrait pas débloquer les situations qui se 
sont manifestées. Pour certains, la justice est trop indul· 
gente, et je crois que c 'est l'opinion Qui s'est dégagée du 
propos de M. ARNAUD ; pour d 'autres, elle est trop rigou
reuse : les tr ibunaux frappent fort, nous a·t-on d it. 

II faut aussi, je crois, tenir compte du profil sociolog i· 
que de l'accusé. Est-ce qu 'il s'agit véritablement toujours 
du même homme? Nous avons vu défiler le manant, la 
prosti tuée ... A l'heure actuelle, on parle vo lontiers de .. cri
minalité en col blanc ». Il semblerait que le profil SOCIolo
gique du condamné se modifie, de même d'ail leurs que les 
délits qui sont poursuivis. Très souvent d 'a illeurs, je pense 
qu'on raisonne trop facil ement sur le crime de sang. Vous 
savez que le droit des affaires m'es: cher, et je pense à 
toute une criminalité qui, à l 'heure actuelle, se développe 

dans ce domaine : la criminalite des affaires, qui eSI tout à 
fait d ifférente. dont les motivations sont t:lut à fait diffé-
rentes. 

La question qui se pose, et qui , je crois, pose un débat 
de société, c'est de savoir si, en fait, il existe. à l'heure 
a ct uel~c- , une justice pour les riches et une justice pour 
les pauvres, et si dans ce domaine on n'assiste pas à 
une évolution de notre système judic iai re vers, je crois, 
une plus grande justice, un dénominateur vers plus, je 
dirais, de sévérité pour ce qu'on appelle lâ .. crim inalité 
er. col blanc .. , et peut-etre un peu plus d'indulgence pour 
ce criminel dont le profil a été dressé au siècle dernier, 
Gui rappelle certa ins romans de ZOLA notamment. Je vou
drais avoir l'opinion de Maitre POLLAK à cet égard. 

Maitre POLLAK. - Je crois qu'en réalité le phénomène 
qui vient de se passer ne doit pas être interprété à travers 
l'idée que le magistrat a changé de principes. Je ne crois 
pas cela du tout_ Je crois qu'il faut parfois un certain 
temps aux magistrats pour mesurer la réalité , l'ampleur 
d'une cr iminalité_ 

Je crois que pendant fort longtemps on s'est b~aucoup 
Plus intéressé à la criminalité des truands, parce que 
c 'était la pt us fréquente et la plus perceptible. Mais je 
croîs que l'évolution de la vie, l'évolution de la société 
a été tell e qu'on a fini par mesurer l'importance de ce 
que vous appelez la .. criminalité en col blanc _. 

Je crois que lorsqu 'on a vu l'accumulation de certains 
de ces dossiers, lorsqu'on a vu l'importance qu'ils revê
taient, lorsqu'on a vu la gravité qu'ils présenta ient, c 'est 
a partir de ce moment·là qu 'une plus grande rigueur s'est 
instaurée. Est-ce que cene rigueur est suffisante? Est-ce 
que l'homme qui dérobe des centa ines de millions est suffi
samment puni par rapport à celu i qui dérobe peu de 
choses? Peut·ëtre pas. Mais, là encore, il ne faut pas se 
hater de juger. C'est toujours une question de circonstan
ces. Et nous qui avons la pratique des tribunaux, répugnons 
vraiment à tra iter des affaires que nous ne connaissons 
pas. Mais pour répondre a votre préoccupation et à votre 
pensée, je vous donne mon opinion personnelle : je ne 
pense pas que le magistrat se soit efforcé de faire des 
différences entre des catégories de délinquants ; je crois 
qu 'il a mis quelque temps à comprendre l'importance, la 
gravité et le trouble social qu 'un délit pouvait représenter, 
et qu 'i! s'est décide à la sévérité justement en m~surant 

cette importance, et en mesurant la gravjté,. l'impact que ce 
délit pouvait provoquer dans la soc iété qui est la nôtre. 
A mon sens, je le répète , ce n'est pas un cho ix prealable 
qui a été fait ; c 'est l'expérience qUÎ a conduit nonnalement 
le magistrat à se montrer plus sévère pour des délits dont 
il avait peut-être négligé l'importance et la qualité dan
gereuse. 

M. BER ENGER_ - Maitre DI MARINO demande la parole. 

Maitre DI MARINO. - Je voudrais reven ir sur un point 
qui a été évoque à l'instant, la plus ou moins grande séve
rité de la justice à l'heure actuelle_ On vous a parié d'un 
sondage qui a été réalisé recemment et qui dit que 84 % 
des Français estiment que la justice est à j'heure actuelle 
moins sévère que ce qu'elle etait autrefois_ Pour voir si 
ce sondage est une pure opinion personnelle des Français 
qui réagissent passionnellement, il faut raisonner, à mon 
avis, en termes scientifiques. Or, nous avons, pour raison
ner en termes scientifiques un instrument excellent. qui 
s'appelle le compte général de la justice criminelle 
française. Vous trouvez dans ce compte, depuis plusieurs 
années, la liste des condamnations, avec le taux de ces 
condamnations. par matières, par infractions, par catego-
r ies, par tribunaux, et par ressorts de Cours d'App-al. Or, 
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qUEl constale-t-on? Eh bien! on constate que d9puis quinze 
ans on assiste à une chule brutale des peines prononcées 
tant par les Cours d'Assises que par les Tribunaux correc
tionnels ou par les juridictions de pol ice. Voj~à une opinion 
scientifique. Elle vaut ce qu 'e lle vaut. Mais, I Jul de même , 
on estime le volume global de la cr:minalité ; on vous 
répond avec le taux de la peine. J9 crois que ce sont des 
chiffres qui ne peuvent pas être mis en discussion . (Applau
dissements) . 

M. BERENGER. - Maitre KlENIEC voudra it prendra :a 
paro le. 

Maitre KLENIEC. - Je voudrais prendre la parole à la 
suite de l'intervention de M. le Professeur CAS. car je suis 
de ceux qui prétendent qu'il y a effect ivement une jUStiC2 
pour les pauvres et une justice pour les riches. 

Je pense que cela est incontestablement dû aux dispo
sitions de notre Code Pénal. Je voudrais vous donner un 
exemple. Dernièrement, dans un cabinet d'instruction, j'as
sistai un jeune garçon à qui on reprochait d'avoir commis 
un ou deux hold-ups et quelques cambriolag9s. Il avait 
notamment cambrio lé un commerce d'Aix, dont j :9 ta ira i 
le nom , et dont le représentant , très noble, abondamment 
décoré, était venu dans le cabinet d 'i nstruction pour tai re 
sa déposition, et il l'a faite en te rmes part iculièrement 
nOblee, reprochant à ce garçon, qui va passer aux Assises 
prochainement, d 'avoi r commis ~es faits qui lui étaient repro· 
chés. Ce garçon encourt une peine de réclusion criminelle 
qui va varier entre dix et vingt ans. Et j'al eu le temps de 
glIsser à l'oreille d'un auditeur de just ice : "Vous voyez 
ce témoin, noble, il vient de déposer son bilan; il a mis 
à la rue une quinzaine de famil !es, car les ouvriers qui 
nourrissent leur famille n'ont plus de salaires ; il a grugé 
un certain nombre de fournisseurs ; et cet homme noble 
vient témoigner! .. Il n'encourt et n'encourra vraisembla
blement aucune sanction pour la simple raison que peut
être le liquidateur, le syndic. ne saisira pas le Procureur 
dE) la République, et n'amènera pas, par conséquent, les 
représentants du Parquet à considérer qu'on se trouve en 
présence d'une fa illite crapuleuse. Et même si on avait pu 
penser qu'i l y avait là une faillite crapuleuse, je le dis 
sous contrôle de mes confrères, l'homme qui, socia!ement, 
cause un préjudice beaucoup plus grave, beaucoup p:us 
grand, n'encourrait pas une peine de prison qui ne soit 
pas assortie du bénéfice du sursis, son honorabilité étant 
là comme garant de la chose, Il y a donc une dispropor
tion. Nous accompagnons devant les Tribunaux des gens 
qui, effectivement, commettent des dél its qui, peut-être, 
apparemment, sont plus graves parce qu'ils sont baptisés 
dO! noms qui leur donnent cette qualification crimine~le, 
alors que l'impact social, les conSéquences sociales sont 
bien moins importantes que celles de cette crimina!ité en 
.. col blanc .. à laquelle on feint de s'intéresser à l'h€ure 
actuelle; maIs je crains que ce ne soit qu 'une illusion que 
l'on donne et , par conséquent , j'abonde tout à fait dans le 
sens que soulignait , tout à l'heure, M. le Professeur CAS, 
al! cours de son intervention, (Applau:Jis3ements) , 

M. BERENGER. - Je crois que !es propJS de Maitre 
KLENIEC ont soulevé pas mal de remous chez les avocats 
e~ aussi chez les magistrats. M. LE SAUT d~mande la 
parole. 

M. l'Avocat Général LE SAUT. - Au risque d'être me
chant, je dirais qu'il y a évidemment une justice pour les 
riches et une justice pour les pauvres, pour la simple et 
bonne raison que Jes riches peuvent se payer de bons 
avocats et les pauvres ne Je peuvent pas toujours. (Applau
dissements) . 

Mai tre POlLAK, - Monsieur LE SAUT, venan l de vous, 
cela me surprend. 

Maitre PELLETIER, - Ce n'est pas vrai. Et je ne permets 
pas que vous le disiu, 

M, ,'Avocat Généra l lE SAUT, - C'est dit , et je le main. 
tiene. 

Maitre PELLETIER. - Vous le ma i nt~ nez, mais ce n'est 
pa~ vrai. 

M, l 'Avocat Général LE SAUT. - Ceci étant dit , je su is 
psut-étre l'un des rares magistrats à avoir le privilège d'ètre 
fils d'ouvrier, ayant dû interrompre à deux repr ;szs mes 
études, parce que je n 'avais pas d'argent pour les pour
suivrt:-. Alors, je n 'accepte pas de recevoir de leçons à 
cet égard , Ceci étant dit, je regrette que vous l'ayez ma! 
pris, mais il est certain ., 

Mai tre POLLAK. - C'est une boutade, allons .. (Rires), 

M, l'Avocat Général LE SAUT, - ... Il est certain que les 
magistrats d 'une certaine génération, de par leur formation , 
ne sont pas , et Maitre KLEN IEC a ra ison sur ce p::>int, 
habitués à réprimer ce genre de délit qui est nouveau 
pour eux, C'est cela, c'est la vérité, n'est-ce pas? OUI 
ceci étant dit je pourrais dire qu'à l ' inverse, les jeunes 
magistrats qui viennent de sorti r de l'école de la magis
trature vont à l'autre extrême, et là où nous serons d 'ac
cord tous les deux, c'est que la vérité se trouve juste au 
milieu, 

Maitre KLENIEC. - Je ne vous donne pas mon accord , 
( Rires). 

M, l'Avocat Général LE BAUT. - Je crois que chaque 
magistrat juge en conscience. Il peut arr;ver qu 'i l se trom
pc>, parce qu 'il n'est qu 'un homme, Je n'accepte pas qu'on 
pu isse dire qu'il y a une justice pour les rÎch es et une 
just ice pour les pauvres. Cela n'es! pas vrai. Au risqu3 
encore de vous irriter, je d Îrais qu'il arrive quelquefois, en 
part iculier en correctionnelle, qu 'un pauvre homme se pré
sente sans avocat, et vous admettrez avec moi qu'il y a 
des magist rats (enfin, pas tous Il , qui sont soucieux d'exa
miner ce cas-là avec plus d'attention parce qu' ils senten t 
que ce pauvre homme n'est pas défendu, ne sa it pas faire 
valoir ses arguments. Je crois qu'i l y a une différence en 
fait , et tant que les juges seront des hommes, il y en aura 
toujours, mais je dis qu'il n'y a pas, a priori , une just ice 
différente pour les riches et pour les pauvres, (Applaudis
sements). 

La cl é mence de la justice 

M, DESBASCH . - Je crois que le débat est extrêmement 
riche. Au fond , il faut se demander pourquoi l'opinion 
publique a l 'impression que la justice n'est pas suffisam
ment sévère, et je crois qu 'il y a là un élément qui est 
important pour la compréhension de la justice, Je crois 
que cela est dû à trois phénomènes, Cela est dû, tout 
d'abord , à ,'absence de conna issances, dans l'opinion publi · 
que, du monde judiciaire, et cela je crois que c'est l'une 
des insu ffisances de notre système éducatif, de notre 
système d'éducation primaire el secondaire, qui ne forme 
pas des citoyens capables de connaitre la société dans 
laquelle Ils se trouvent. Combien de personnes sont capa
bles de définir les rôles respectifs des acteurs du monde 
judiciaire? Je crois que le citoyen moyen est très peu 
capab le de te faire . Il ne faut pas s'étonner, dans ces 
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conditions, que des appréciations hâtives puissent être 
émises. La deuxième critique vient , à mon avis, de la 
lenteur de l'appareil judiciaire, lenteur qui , nous le savons, 
a des causes qui ne tiennent pas à la volonté des magis
trats , mais à des é!éments extérieurs, Mais je crois que 
l'opin ion publique veut une certaine relation entre le délit 
ou le crime comm is et le jugement. Bien sOr, l'opinion 
publique réc lame toujours un chât iment trop rapide , et 
nouS savons que la justice ne peut être que sereine, mais 
il y a peut·être là un défaut très grave de notre système 
judicia ire, Et puis, une troisième, c 'es t cette appréciation 
qui est émise par les pol iciers et dont il faut savoir si 
elle exacte ou non (et nous avons entendu des points de 
vue cont radictoires à ce sujet) , Nous voyons constamment 
dans la presse des déclarations de p::>liciers disant : « Nous 
nous s::> mmes découragés d 'arrêter des gens, parce qu'on 
let, remet ensuite en liberté, même s' ils sont coupables ... 
Le problème est de savoir si c 'est vrai , ou si ce n'est pas 
vrai , et c'est un fait qui est objectivement constatab!e, et 
là je me félicite que l'équipe de M, GASSIN , à laquelle 
participe Maitre DI MARINO, et qui vient d'être reconnue 
par le C.N.R,S. comme une de nos équipes de science 
cr iminol ogique sur le plan national , nous donne des élé
ments d'information en ce sens, parce que, jusqu'à présent , 
on partait dans ce domaine d'appréciations unilatérales 
des uns ou des autres, disant : " C'est sévère " ou .. Ce 
n'est pas sévère ». Qu'en est-il exactement? Est-ce vrai ou 
n'est-ce pas vrai? Je crois que c'est d'une information de 
l'opinion publ ique su r cette question fondamentale que 
dépendra son att itude à cet égard. 

La petite délinquanc e 

Maitre PAILLARD. - Il Y a évidemment, ce soir, des 
confrères qui sont de grands pénalistes, et je ne suis 
qu 'un tout petit pénal iste , J ' interv iens la plupart du temps 
devant les T,ibunaux correctionnels . Les affaires dont on 
parle ta plupart du temps sont des affaires qui 10nt beau
coup de bruit , qui soulèvent des prob:èmes (on a parlé 
des problèmes de violences policières) , Il est certain que 
dans le cad re de petites affaires, et notamment de flagrant 
délit , ces problèmes ne se posent pas, Or, c'est très 
important, car Maître DI MARINO a parlé de statistiques 
tout à l'heure, on pourrait nous dire quelle est la prop:lr
tian de crimes de sang ou de crim inels en « col blanc .. 
par rapport aux petits délinquants, Il est bien certain que 
notrE) apparei l j udiciaire s'occupe principalement de petits 
délinquants. Les conséquences des condamnations sur ces 
petits délinquants sont aussi catastrophiques bien entendu 
au niveau des familles que les condamnations qui inter
viennent sur ce qu 'on appellera les .. grands criminels .. , 
Maitre POLLAK nous disait tout à l'heure que la liberté 
était la règle et la détention l'exception , Au niveau du petit 
délinquant, nous assistons un peu à un phénomène inverse . 
Lorsque quelqu'un qui ri sque un mois de prison ( un mois 
dE) prison c'est peu, dit-on, mais év idemment cela fait per
dre la place, ce la fait divorcer et cela peut avoir des consé
quences considérables au niveau de ce petit délinquant) 
est détenu, la plupart du temps le mandat de dépôt est 
confi rmé dans l 'attente des rense ignements de police et 
du casier judiciai re. On ne s'attache pas fin alement à la 
gravité des faits, J 'i rai plus loin et j'abonde dans le sens 
de Maitre KLEN IEC lorsqu'il disait qu'effectivement il y a une 
justice pour les pauvres et une justice pour Jes r iches, Je 
c roi~ qu'au niveau du fl agrant délit , c 'est év ident. Très peu 
de mandats de dépôts sont confirmés dans le cad re des 
petits délits lorsqu'il s'agit de quelqu'un qui fait partie d'une 
catégori El socio-professionnelle importan te, Quel est l'ingé
nieur qui va être détenu pour conduite en étal d'ivresse? 
En voyons-nous en prison? Par contre, nous voyons des 

manœuvres couramment détenus dans ce cas, Il y a des 
problèmes sur lesque!s les Tribunaux et les Cours sont 
sensibi l isés selon les régions, Cela expl ique qu'il puisse y 
avoir des différences cons idérables d'une région à l 'autre 
dans l'att itude adoptée à l'égard d'un même type de 
crimina l ité, Il est certain que sur la Côte d'Azur ou à 
Paris, la criminalité en «col blanc .. est quand même plus 
importante que dans le Massif Central. 

On parle beaucoup des Assises : c'est important, mais 
enfin lorsque quelqu 'un a commis (et c 'est établi lorsque 
nous plaidons les circonstances atténuantes) un délit , et 
qu 'il est condamné à quelques années de prison, il y 
a un risque que le délinquant prend et qu'il accepte. Mais 
lorsque, par nécessité , on va voler dans une grande sur
face, comme on le voit à des audiences complètes, un 
paquet de lessive, dans lequel on va mettre quelques 
peignes et quelques brosses parce qu'on paie le contenant 
et non pas le contenu, et qu'--on voit un mandat de dépôt 
confirmé, et une mère de famille incarcérée, avec tout ce 
que cela représente, je dis : .. Cela c 'est grave .. . Maitre 
DI MARINO avait fait une statistique au niveau du Tribunal 
d 'Aix, qu 'on pourrait, je cro is, généraliser ; on s'apercevait 
que si Mmo UNTEL était femme de tel docteur et clepto
mane, il n'y avait pas de mandat de dépôt, ou que si 
Mm!) UNTE L n'était pas mère de famille nombreuse, parce 
que c'est un critère que l'on prend en considération, il y 
avait mandat de dépôt. C'est grave , parce qu'on ne s'attache 
pas systématiquement aux fa its, mais à de simples rensei
gnements pour savoir si l'on a déjà été condamné ou pas. 

Nous entendons souvent des prév~nus nous dire : ... J'a] 
payé, j'ai fait ma prison , je ne VOIS pas pourquoI vous 
tenez en compte ce qui s'est passé avant .. , J'ai actuelle
ment un détenu qui, il y a vingt-huit ans, a été condamné 
et qui a été placé sous mandat de dépôt parce que s~ 

condamnation n 'était pas t mnistiée e,t , figurait, d~ns s.o~ 
casier judiciaire ; il n'est pas en réCid Ive, malS Il a ete 
condamné pour des faits sensiblement ident iques. Et cela 
seul justifie le terme .. Monsieur, vous êtes un délin
quant, el vous l'avez toujours été JO, l 'amendement est très 
difficile, Au niveau du tribunal correctionnel , également, il 
y a beaucoup de choses à fai re. Il y a, bien entendu, la 
surcharge des mag istrat s qui sont capables de voi r des 
dizaine de dossiers par audience, et de prendre finalement 
pour critère le fait que quelqu 'un travaille ou ne travaille 
pas; cela devient une lare, et cela justifie quasiment à 
soi seul une condamnation pour des faits qui sont finale
ment bénins, et encore une fois pour lesquels on pourrait 
prononcer une condamnation qui s'effectuerait pendant un 
mois de vacances, C'est ce que nous demandons quelque
fois, mais que les tribunaux appliquent peu. Il existe au 
niveau pénitentiaire des aménagements aussi , que l'Admi
nistration péniten tiaire elle·même est réticente à appliquer 
parce que cela pose des problèmes ; il Y a un effort qui 
est fait , mais dans des proportions telles qu 'encore une 
fois on se demande si finalement cette incarcération qui 
doit être un amendement le sera vraiment un jour, ou si 
l'on cont inue à être dans un système qui vise la correction 
pure et simple avec l'impossibilité pour le délinquant de 
so réinsérer à sa sortie. ( Applaudissements), 

La réinsertion socia le 

MU" WERNER (étudiante) . - Vous avez parlé des magis
trats , des avocats, des enquêtes de police, et je suis sur
prise, Maitre POlLAK, que le pénaliste que vous êtes n'ait 
pas abordé les problèmes de la rééducation des dél in
quants. Certains y croien t, d 'autres n'y croient pas, Mais 
je crois qu 'i l serait souhaitable que vous l'abord iez, 
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Maitre POLLAK. - Vous m'interpellez. Je vous réponds, 
mais je dois vous dira que nous sommes là dans une situa· 
tian très diff icile, mes confrères et moi-même, car cela ne 
dépend de nous à aucun titre . Nous sommes certainement 
amenés à déplorer l'impact du casier judiciaire dont parlait 
si justement Maitre PAILLARD tout à "heure. Je crois que 
nous ne sommes pas tes seuls à l'avoir fait. Lorsque ce 
grand mouvement des prisons est intervenu , je ne vaux pas 
du tout d ire que, par là-même, il ail suscité des réformes 
auxquel les personne n'avait pensé, mais t'on s'est rendu 
compte à ce momenHà encore qu ' il ne fallait pas rejeter 
sur la joie publique, avec son cas ier, l'homme qui venait 
de subir une condamnation, le mettant ainsi dans une posi
tion beaucoup plus pér il!euse. Nous venons de lire des 
mesures dont certaines peuvent sembler hardies, dont cer
taines font réfléchir ; nous venons de lire que l'on consi
dèrera le détenu comme un autre travailleur , que certains 
auront droit à des allocations de chômage, et l'on en est 
à se demander pour des esprits qui ne sont pas des esprits 
chagrins , si ,à ce moment-tà, le détenu ne va pas se trouver 
dans une situation meil !eure qu 'une autre. C'est dire que 
tout cela crée un problème, cela ne fait pas l'ombre d'un 
doute. Je dois dire qu 'il y a une certaine évolut ion qui 
s'est manifestée, alors qu'auparavant on ne se souciait pas 
le moins du monde du détenu à sa sortie de prison, on 
r,'en soucie un peu plus qu'on ne te faisait il y a une 
trentaine d'années. Mais je crois que tout le monde est 
absolument d'accord pour dire que les mesures qui sont 
prises sont notoirement insuffisantes, et que le détenu qui 
sort de prison se trouve dans une situation infiniment pire 
qu'eUe n'était à l' instant ou il y a pénétré, Et il Y a là, 
év idemment, un terrible constat de faillite . 

Ce prOblème est très important, mais ce n'est manifeste
ment pas un problème d'avocat, et à ce titre-là ce n'est 
pas à nous que la question doit être posée. 

Je voudrais dire mon pOint de vue sur le débat que, 
tout à l 'heure, Maitre PAILLARD a très justement soulevé. 
Je crois que le mandat de dépôt est trop facile . Cela me 
parait tout à fait exact. On ne se rend pas suffisamment 
compte, surtout au niveau des petites affaires, de l'impor
tance que cela peut avoi r, Alors que le magistrat, à un 
moment donné, se trouve amené inconsciemment à consi
dérer, avec la plupart du temps surprise, le geste de quel
qu 'un qu'il n'attendait pas du tout, qu 'i l se dise que la 
femme de cet ingénieur, de ce médecin doit être malade 
pour faire des choses pareilles, que la même idée ne lui 
vienne pas en face d'autres personnes qui n'ont pas la 
même situafion sociale, c'est très probable, mais ce la ne 
vient pas, à mon sens, d'un choix préméd ité . II ne dit 
pas : « Je ne mets pas en prison la femme du médecin 
parce qu' il est médecin .. ou .. Je mets en prison la femm~ 
du manœuvre, parce qu'il est manœuvre ... Il ne se rendra 
certainement pas compte du trouble infini qu 'il cause à 
l'une en la mettant en prison, un trouble qui est absolu
ment considérable, et qui peut être déterminant. Nous avons 
eu il y a quelque temps le spectacle très regrettable d'un 
médecin dont on êtait parfaitement convaincu qu'il n'avait 
commis que des imprudences; à l'instant où l'on l'a mis 
sous mandat de dépôt, on avait déjà décidé du jour de 
sa mise en liberté. Ou'a-t-on fait? On a gardé cet homme 
pendant douze jours, et pendant ce temps-là on l 'a tata
Jement déconsidéré; on l'a ruiné aux yeux des uns et des 
autres, et cette détention préventive, quelle que soit la 
décision qui intervienne, par ta suite, aura été pour ce 
malheureux homme une sanction effroyable. On use du 
mandat de dépôt avec une facilité beaucoup trop grande ' 
on . ne r,~f léchit pas suffisamment aux conséquences ; j~ 
croIs QU Il est absolument vrai , comme le disait Maitre 
PAILLARD, que cette détention peut avoir des conSéquences 
atroces, Qu'il suffit qu'un homme soit jeté en prison pour 

qu 'il perde sa place, pour que sa famille se détourne de 
lui , pour bouleverser sa vie . C'est un sujet de réflexion qui 
mérite attention, mais c 'est un problème qu'il ne faut pas 
poser aux avocats. 

M. BERENGER. - Maitre DI MARINO, je c rois, voudrait 
la parole. 

Maitre DI ,MARINO. - Je voudrais poser à Maitre PO LLAK 
une question puisqu'il a la chance et l'honneur de faire 
partie des défenseurs de l 'affaire de Bruay-en-Artois. Je 
voudrais lui demander si précisément, dans cette affa ire, 
011 n'assiste pas au phénomène inverse et si la situation 
de notaire de l'un des acussés n'a pas constitué pour lui 
un handicap, au contraire n'a pas accentué sa responsa
bilité et ne l'a pas fait considérer avec un visage plus 
défavorable vis-a-vis du public? En second lieu, je voud rais 
apporter une réponse a ce que d isait Maitre PAILLARD ; 
je crois que ce qu'il a dit es l tout a fa it exact en ce qui 
concerne la répartition des affaires : les plus importan. 
tes en nombre ne sont pas les plus graves ; on s'obnubile 
sur les affaires pénales et criminelles et l'on se préoccupe 
peu d'affaires qui ont un retentissement moindre mais qui 
son t de loin beaucoup plus nombreuses. Pour une juridiction 
comme Aix·en·Provence, par exemple. il y a soixante pero 
sonnes qui sont trad uites dans l'année devant la Cour d'As
sise~ des Bouches1j u-Rhône alors Que pour la seule ville 
d'Aix-en-Provence (la Cour d'Assises des Bouches-du-Rhône 
couvre quand même pl usieurs Tr ibunaux), il Y a troi s mille 
personnes qui sont traduites devant le Tribunal correction
net. Lorsqu'on raisonne en matière pénale, il faut voir non 
seulement le cô té criminel , mais également le côté correc
tionnel. Je voudrais faire une troisième observation , sur le 
principe l'j 'égalilé. Je suis tout à fait d'accord avec ce que 
dit Maitre PAILLARD en ce qui concerne la nécessité de 
fai re en sorte que les peines soient adaptés aux délinquants. 
L' idéal serait de trouver une peine adaptée à chaque dél in
quant, mais le risque c 'est que l'on compromette le prin
cipe d 'égalité. En effet , certaines jurid ictions, et M. l'Avocat 
Général LE SAUT ne me contredira pas, tentent d' indivi· 
dualiser la peine autant que possible, Mais le problème 
de l'individualisat ion de la peine est de trouver une peine 
adaptée à chaque individu ; chaque cas est particulier, et 
comme il faut conceptualiser et rechercher un système 
global, c'est là qu'est la difficulté ; et croyez que les 
criminologues ont le souci de rechercher la peine adé
quate, mais ce n'est pas facile! (Applaudissements) . 

M, BERENGER . - Maitre POLLAK, peut-être pourriez
vous répond re sur la première question concernant l'affaire 
de Bruay-en-Artois? 

Maitre POLLAK. - Cela m'est très difficile . C'est une 
affaire en cours, une affai re qui n'est pas jugée. Le nolai re 
dont vous parlez a bénéficié d'une ordonnance de non
lieu. Vous devinez que je ne vais pas la remettre en cause 
par un quelconque propos sous quelque forme que ce so it. 
Voilà la raison pour laquelle, même si je vous laisse sur 
votre faim, ou sur votre soif de vérité, il ne m'est év idem
ment pas possible de répondre à cette question. 

Le secret de l'instruction 

M. BERENGER. - Un étud iant demande ce que vous 
pensez du secret de l 'i nstruction? 

M_ O.·Y. MEOUCIN . - Peut-être un autre avocat pourrait-II 
répondre à la place de Maitre POLLAK à qui , je crois, il a 
été beaucoup demandé ce soir . ' 
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MaUre KLENIEC . - Le secret de l'instruction est un 
SEcret de polichinelle. II n'est jamais respecté, a commen
cer par les autorités. Chacun sait , lorsqu'on se trouve en 
présenc€' , par exemple, d'un dossier à colora tion pol itique, 
qUE) le dossier d' in formation commence par se trouver sur 
le bureau du préfet, pour aller ensuite sur celui du ministre 
de l'I ntérieur. Lorsqu ' il s'agit de dossiers qui n'ont pas de 
coloration politique , des affai res de droit commun, il est 
violé constamment d'abord par ceux qui ne sont pas tenus 
au respect du secret de l' instruction : l'accusé, les témoins, 
el puis, il faut le d ire aussi , les représentantS de la presse, 
dans le souci louable et le devoir d'informer qui est le 
leur. Il ne faut pas maintenir quelque chose qui ne cor· 
respond pas a la réalité, Et il vaut mieux que le secret de 
l' instruction ne demeure pas, ne serait-ce que pour per
mettre à chacun de préserver ses droits et de pouvoir 
~ 'expr ime r . Je voudra is vous donner un exemple de la 
chose : on a arrêté M. X ... ; son portrait se promène à 
longueur de colonnes de journaux. On a d it sur lui les 
choses les plus désagréables et les plus méchantes, et il 
est tenu au secret de l'instruction ; son c~n se i l , son avocat , 
ne pouvant pas d ire ce que recèle son dossier comme 
éléments de vérité et ne peut effectivement tenter, par 
là-même, de l imiter ce Que l'on peut considérer effec
tivement comme étant « les dégâts ". Je crois que, simple
ment, poser le problème de la sorte, c 'est le résoud re, et 
personne ne peut considérer que le secret de l'instruction 
doive être maintenu , sous deux réserves : tenter de préser
ver, précisément, la personne privée dans la mesure du 
possible ; tente r, aussi , de respecter les nécessités de 
l'instruction et de l'enquête. " est certain que, sous ces 
deux réserves, le secret de l' instruction, a l 'heure actuelle, 
tel qu' il existe, ne peut être maintenu . (Applaud/ssemenrs ). 

M. l'Avocat Général LE BAUT, - Je ne suis pas d 'accord 
avec Maitre KLEN IEC. Je cons idère, au cont raire. que non 
seulement le secret de l' instruction devrait être maintenu. 
mais qu 'il devrait être respecté . Précisément, ce qui est 
regrettable , à l'heure actuelle, c 'est la divulgation des 
éléments du dossier de nombreuses affai res pénales. La 
presse s'en empare, on sa it tout , et on sait n'importe quoi. 
En ce qui concerne le secret de l' instruction proprement 
dit , je crois que ce n'est pas une mauvaise chose. Prenons 
le cas de quelqu 'un qui est innocent, et sur le compte 
duquel on va voir dans le ,dossier des renseignements qui 
n'ont pas trait directement a l'affa ire, qui louchent sa vie 
privée par exemple; admettons que cela soit divulgué 
partout, que tout le monde soit au courant de la vie de 
cet homme, ce la peul avoi r des conséquences irréparables. 
Ce qu'il laudrai t, c 'es t que la loi ex istant , elle soit parfai
tement respectée. A l'heure actuelle , on assiste a un véri
table débcrdement ; on en arrive a tourner la loi sans que 
l'on sache exactement qui viole le secret. Très peu de 
personn eE; son t poursuiv ies parce que ce secret est violé, 
maie, personnellement, je crois que le sec ret de l' instruc
tion est une bonne chose, et je suis pour son maintien. 
(Appiatldissements) . 

M. le Commissaire MAUREL. _ Je voudrais d ire un mot 
sur ce problème du secret de l' instruc tion qui me parait 
extrêmement important , pour faire une suggestion. On trouve 
dans la loi une possibilité qui est offerte à l'autorité jud i· 
c iaire de procéder par voie de communiqués à la presse, 
Je trouve, personnel1ement, que cette procédure n'est pas 
suffisamment ut ilisée. On pourrait autori ser l'avocat a 
demander à l 'autorité Judiciaire de procéder à l'in formation 
de la presse par voie de communiqués. Chaque fols que 
l'avocat constaterait que son client est allei nt dans sa 
vie privée, ou dans l' intérêt de sa défense, par la publ ici té 
qui est !aite autour d 'une affaire, il pourrai t demander à ce 
que l'autorité judiciaire , so it le procureur, soi t le juge d'ins
truction, qui est chargé du dossier, rétablisse, par un 

communiqué à la presse, la véracité des faits. Je livre 
cette suggestion à votre réfl ex ion. 

Maitre KLENIEC. - Vous êtes plus restrictif que ce qui 
existe, car l'art ic le 11 3 nous réserve la poss ibil ité, a n'im
porte quel moment de l' instruction, dans l'intérêt de la 
défense , de faire un communiqué. 

M. le Commissaire MAUREL. - Alors, pourquoi ne pas 
l'utiliser? 

Maitre KLENIEC. On l'util ise, cr .:>yez-moi! 

M. le Commissaire MAUREL. - Vous l'util isez d'une 
manière beaucoup trop restricti ve , et dans l'intérêt seule
ment du client ; je dis .. seulement .. en tre guillemets pour 
la simple et bonne raison que dans une affa ire il y a bien 
souvent beaucoup pl us que l' in térêt du client en jeu. On 
perd trop souvent de vue la manifestation de la vérité_ Il 
est évident que, dans une instruction, bien souvent des 
fa its doivent être protégés, et il fau t évi ter qu'i ls ne soient 
divulgués de manière à ce que l'on puisse remonter à la 
source, établ ir une complicité, ... trouver les éléments de 
preuve object ive. Or, l'avocat ne peut fai re ce c ommuniqu~ 

que dans l' intérêt de son client. Donc, il n'a pas la mêm~ 

liberté que le magistrat (et je sais que M. LE SAUT va 
nous répondre là-dessus) de faire un communiqué beaucoup 
plus général. 

M. l 'P.vocal Général L-E BAUT. - A l'annonce de ce pro~ 
blème très délicat du secret de l'instruction, et d 'abord 
pour mettre un peu de baume sur notre différend de tout 
à l 'heure, entre Maitre PELLETIER et moi.. 

Maitre PELLETIER. - Je vous répondrai tout a l'heure 
à ce sujet. 

M. l'Avocat Général LE ~AUT. - ... Je dirai, au contraire , 
que je suis entièrement d 'accord avec lui cette fois, et pas 
du tout d 'accord avec Maître KLENIEC, parce qu'il est infi 
niment dangereux de livrer à la pâture publique tout ce 
qu'i l y a dans un dossier. Parce que vous dites .. On devrait 
préserver la vie privée, et pas le reste .. . Comment allez
vous faire le départ entre la vie privée et le reste , s' il 
s'agit par exemple d'une affa ire de mœurs ? C'est extrême
ment dangereux, La vérité, je crois, comme le dit Maitre 
PELLETIER, c'est qu'i l laut préserver st r ictement le secret 
de l' instruction, et là je me tourne vers la pol ice. Il est 
vrai que le procureur de la République a la possibilité de 
diffuser un communiqué, et il est vrai qu'il ne le diffuse 
pas souvent, mais il n'a aucun besoin de le fa ire , II y a 
longtemps que la pol ice a livré à la presse tout ce qu'elle 
savait , ravie d 'avoir procèdé à une arrestation . C'est une 
fierté légitime, mais c 'es t regrettable . II arrive que les 
mag istrats apprennent par les journaux du matin que, sur 
comm ission rogatoire, les auteurs de tel ou tel hold-up 
ont été arrëtés. II ne faut pas croi re que les indiscrétions 
soient uniquement le fait des magistrats et des avocats_ 
Cela peut arriver, mais elles sont surtout le fait de la police 
Qui oublie trop souvent qu 'elle agit sur commission roga
toi re du magistrat inst ruc teur et qu 'elle est tenue, elle 
auss i, au secret de l'instruc tion. En ce qui concerne ce 
qui existe actuellement, je pense qu'i l est mauva is que cette 
poss ibil ité de commun iquer soi t réservée au procureur de 
la Républ ique, Pourquoi ? Parce Que le procureur de la 
République est partie au procès. Il est partie poursuivante ; 
on peut suspec ter son objec tivi té. D'fl il leurs, on parl ait tout 
à l 'heure de sugges tion ; moi, je pense qu'il y aurait peut
êt re un moyen terme, c'est que cette possibi li té de donner 
un communiqué soit réservée au juge d'instruction qui est 
un mag istrat du siège, au besoin assisté du ministère 
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public et de la défense. Je crois qu 'I I faut préserver le 
secrel de l'instruction, avec possibilité de communiquer , 
dans une formule à déterminer. (Applaudissements) . 

Maitre POlLAK. - Et pourquoi ne vOUS vient·j l pas à 
l'idée, ni aux uns ni aux autres, qu' il pourrait exister une 
loi , et que cette loi interdirait à la presse de tra iter d'une 
affai re qui en est toujours au stade de l' information 7 ... 

M. l'Avocat GénéraJ LE BAUT. - ... Cela existe dans 
d'autres pays. 

Maitre POLLAK. - ." Cela existe dans d'autres pays. Je 
crois qu 'à partir de ce moment-là le problème serait mer
veilleusement résolu . le secret de l'instruction présente 
une utilité, ce n'est pas discutable. Mais il est bien évident 
que la grande difficulté vient de ce que ce secret est 
bafoué d'une manière constante, mettant, comme on le 
disait tout à l 'heure, certaines personnes dans une situation 
insupportable. Les moyens d'y répondre sont toujours des 
moyens fragmentaires . Il est certain que la publicité qui 
est faite par la presse autour de certaines affaires crée un 
embarras considérable, et pour l'accusé et pour son 

conseiL On annonce qu'on a arrêté des gens dont l'act iv ité 
est particulièrement dangereuse, on lit cela pendant plu
sieurs mois. Et que voulez-vous que fasse l'avocat? Il ne 
peut pas répondre en publiant une information dans laquelle 
rien ne se trouve, ou en donnant des précisions qu'on lui 
reprocherait immédiatement ; je pense que, pour que per
sonne ne soit dans une difficulté pare il le, la seule mesure 
saine serait une interd iction de tra ite r des problèmes qui 
sont toujours à l' information et de permettre à la presse de 
ne les appréhender qu'à parti r du moment où l 'instruction 
es t te rminée . lorsque ces affai res son t toutes proches de 
la publicité de l'audience, que personne ne discute. 

M. O.-Y. MEDUCIN. - Maitre PO LLAK, je vous remercie au 
nom de tous les participants de ce diner-débat. Mesdames, 
Mesdemoisel les et Messieurs, je vous remercie éga!ement 
d 'y avoi r participé. 

Je vous signale que notre prochain diner-débat aura 
lieu le 21 avril, qu'il sera animé par M. le Professeur DE 
LAUBADERE, et qu'i l sera consacré au problème du « ROLE 
ECONOMIQUE DE L'ETAT DANS UNE SOCI ETE MODERNE 
DANS LA PERSPECTIVE DU XXI' SIECLE ". 

REVUE DE DROIT PROSPECTIF /110 1 - , t r SEMESTRE 1976 

21 Avril 1975 • DINER·DEBAT 

Le rôle économique de l'Etat 
dans une société moderne 

dans la perspective du XXle siècle 
animé par le Professeur André DE LAUBADERE 

Le 21 avril 1975, notre Asociation org3nisa it son second diner·débat. Comme J'a soulIgné le 
Président de l'Association M. MEDUCIN dans son allocutIon de bienvenue, faisant référence à une 
nctlon célèbre du Droit administratif c 'est d 'un .. privilège exorbitant du Droit commun .. dont ont 
bénéficié les participants à ce diner-déb at, puisqu'jl a été an 'mé par fe Professeur André DE 
LAU BADE RE, de l'Université de Paris If , l'un des plus grands théoriciens français du Droi t admi
nistratif , dont le .. Traité élémentaire de Droit administrat if .. est l'ouvrage de base de tout 
étœ:Jiant en Droit , Le thèm e, qui tradu ,:sait une préoccupation prospect;ve à la frontière du juridique 
Et de l'économique, en était particulièrement rie."" ;; Et vaste : .. LE ROLE ECONOMIQUE DE L'ETAT 
DANS UNE SOCIETE MODERNE DANS LA PERSPECTIVE DU XXI' SIECLE ", L. Doyen Ch.,les 
DEBBASCH, Président de l'Université de Droit, d 'Economie et des Sciences d'Aix-en-Provence 
Marseille, qui présidait cette réunion , a, dans une brève intervention. remercié les organisateurs 
de leur initiative et souligné fe caractère particulièrement bénéfique et enrichissant de débats tels 
que celui-ci. Parmi les autres personnalités qui ont participé à ce débat, on notait la présence 
de M. Félix HENRY , Sous-Préfet d'Aix·en-Provence; de M. ANDROSSOV, représentant M. KOLYTCHEV, 
Consul Général d'U.R.S.S. à Marseille; de M, LANA TA, représentant M. Félix CICCOLlNI, Sénateur
Maire d'Aix-en-Provence ; de M. le Doyen Louis FAVOREU, Doyen de la Faculté de Droit et de 
Science Politique d'Aix-en-Provence ; de M . le Doyen Jean BOU LOUIS, Professeur à l'Université de 
Paris II ; de M. le Doyen Claude ZARKA , Doyen de la Faculté d'Economie Appliquée (Université 
d'Aix-Marseille /If) ; de MM , les Professeurs VENEZIA, PHILIP, DUBOUIS, VERDOT, BRAMOUfLLE, 
de la Faculté de Droi t d 'Aix·en·Provence ; de M . MINOT, Secrétaire Général du Conseil Régional 
Provence - Côte d'Azur ; du Colonel BOIL , représentant le Général Robert TOUSSAINT, C: mmandant 
la VI Je Région Militaire; de M. GRANJON, Président de l'Union Patronale de M3rseille .. de 
M, PADEY, représentant M. DEGUIGNES, Président de la Chambre de Commerce et d 'Industrie de 
Marseille . 

Nous publions ci-dessous le texte intégral de ce débat, qui, ccmme l'a souligné le Doyen 
FAVOREU, a été particulièrement instructif, puisqu'il a permis un échang9 de VU 3S pluridiscip Jinaire 
sur un thème qui concerne l'avenir de chacun d'entre nous. 

Le Professe ur de LAUBADERE et le Président DEBBASCH 
{Photo J.-M. Zaorskll 
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M. MEDUCIN. - Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 
nous sommes heureux de vous accueilli r pour la seconde 
fois dans ce cadre pour participer à un diner·débat. Le 
mois dern ier notre invilé étai t Maitre Em ile POLLAK, venu 
nous entrete'nir de la Justice pénale en France . Ce soi r, 
notre invi té n'est pas un avocat, mais un professeur. En 
effet, vous allez bénéficier d'un .. privitège exorb itant du 
Droit comm un .. , puisque ce débat sur le rOle économique 
de l'Etat sera animé par le Professeur And ré DE LAU BA
DERE, de l'Université de Paris Il , qui est certainement l 'un 
des juristes français les plus célèbres et l'un des pl us 
grands théoriciens du Droit ad ministratif fra~ça i s , ~ t . qu i 
est l'auteur d'un .. Traité élémentai re de DrOIt Admlnlstra
tif .. , qui constitue l'ouvrage de base de tout étudiant en 
DroIt. 

Monsieur le Professeur, je vous cède la parole! (Applau
dissements) . 

M. DE LAUBADERE. Je remercie l'Association des 
Etud iants en Doctorat de l'Université d'Aix-Marseille III , 
tout spécia lement en la personne de son Président, 
M. MEDUCIN, qui m'a fait le très grand honneu r de m'invi· 
ter à animer ce diner-débat. 

JE! voudrais, par ai lleurs, vous demander d 'excuser mon 
inexpérience en ce domaine. Je l'ai dit tout de suite à 
MM. MEDUCIN et ZAORSKI la première fois qu 'il s m'ont 
contacté à cel égard . Il m'est arrivé quelquefois, comme 
à d'autres, de part ic iper à des débats, souvent , comme 
à tout le monde, de participer à des dîners, mais très 
rarement de part ic iper à des diners-débats, et jamais, jus· 
qu'ici , d 'êt re chargé de les animer, 

De surcroît, le sujet qui nous a été donné pour ce diner
débat, et qui est : • LE ROLE ECONOMIQUE DE L'ETAT 
DANS UNE SOCIETE MODERNE DANS LA PERSPECTIVE 
DU ::<XIe SIECLE .. , n'est pas particulièrement commode, 
parce qu'enfin , même avec l 'accélération de l' Histoi re, le 
XXII siècle est encore assez loin, et pour prévoi r ce que 
sera , ou ce que devra it être, le rôle économique de l'Etat 
à un tel moment, il faudra it avoir une intuition historique 
géniale ou des dons de voyance exceptionnels, bref être 
TOCQUEVILLE ou MID('I SOLEIL. 

Pour lancer le débat, j'a i pensé qu'il pouvait être ind iqué 
de vous d ire tout simplement quelles étaient les princi
pales questions qui me sont venues à l'esprit sur ce thème 
généra~ du rOle économ ique de l'Etat dans un certain ave
nir. Je ne chercherai pas à vous imposer une nomenclature 
quelconque des questions à discuter, ni à ;es limiter, ni 
même, bien qu'il s'agisse de politique économique, à les 
•. plan ifier ... Je vous présenterai simplement l'échantillon
nage des questions qui se sont présentées à mon esprit , 
sans autre souci que d 'ouvrir une d iscussion, 

Mais, auparavant, je voudrais faire une remarque préli
minaire au sujet du thème qui nous est proposé. II me 
parait susceptible de deux significations, qui ne sont pas 
contradictoires, et que, par conséquent, chacun d'entre 
vous pourra chois ir tout à fait librement. Il semble, en effet, 
qu'il puisse être conçu, soit comme ayant une signification 
.. prospectiVE! .. , de prévision, voire de prophétie, so it comme 
ayant une signification 0< crit ique .. , ou dirais-je .. optative ". 
Cela sign ifie que l'on peut, d 'une part , chercher à se 
demander ce que sera le rôle économique de t'Etat dans 
un certain avenir - c'est ce que j'appelle l'i nterprétat ion 
.. prospective " - et, d'autre part , se demander que ~ est 
le rOle économique de l 'Etat qui , dans une société moderne , 
est souhaitable. Ces deux sens - le sens prév isionnel ou 
prospectif et le sens critique ou optatif - ne me parai ssent 
pas. encore une fois , s'exclure nécessairement l'un l'autre, 
et je pense que chacun pourra poser des questions, plus 
exactement soulever des discussions en fonction de ses 
préférences. 

Ces remarques étant fai tes, je vais donc vous d ire simple
ment quelles sont les principales questions qui me sont 
venues à l'esprit sur le thème de notre débat. Elles m'ont 
été inspirées par des observations élémentai res sur ce 
qu'est, effecti vement, aujourd 'hu i, dans la général ité des 
Etats modernes, et évidemment plus part icul ièrement en 
France, le rôle économique de l'Etat, et sur l'évolu ti on 
qu' il a pu subir à une époque récente, parce qu'on peut 
naturellement être tenté de penser que cette orientation a 
la plus de chances d'être suivie dans un certain avenir. 

A cet égard , je ferai une première constatation qui est 
parfai tement banale : c 'est la croissance du rôle économi
que de l'Etat a notre époque, el , particulièrement depuis 
la seconde guerre mond iale, C'est un phénomène que les 
observateurs constatent dans la plupart des pays, et, sur 
ce point, leurs analyses conc ordent. D'une manière géné
rale, il est de lait que l'Etat a eu tendance à agir sur 
l'économIe soit d irectement , so it ind irec tement, à avoir une 
action économique de pl us en p~ u s développée. Et il me 
semble frappant que ce tte croissance du rôle économique 
de l'Etat soit assez largement indépendante des tendances 
et des orientati ons politiques du moment, c 'est-à-d ire des 
gouvernants qui étaient au pouvo ir à tel ou te l moment du 
développement du pays concerné, Bien sûr, je ne pousserai 
pas le paradoxe jusqu'à d ire que tous les gouvernements 
pratiquent 10. même pol it ique économique dans ce domai
ne ! Mais il faut bien vo ir que l ' intervention de l'Elat dans 
l'économie es t un phénomène qu i me parait dépasser les 
qualif icati ons et les orientations polit iques parti cul ières des 
gouvernants en place. 

Cette action économique de l 'Etat s'exerce par des pro
cédés que l'on retrouve un peu partout, se lon les pays, la 
préférence pouvant être don née à tel moyen p!utôt qu'à 
tel autre : ici , ce sera le contrôle du c rédit des banques; 
là, ce pourra être plulôt le rôle assigné aux en treprises 
publiques, au .. secteur public .. ; ailleurs, d 'aut res moyens 
d'intervention. Mais, c 'est, à des nuances près, d'une 
manière générale, en uti lisant un ensemble de procédés à 
peu près comparables dans les divers pays que l'Etat 
moderne assume cette miss ion économique constan te, 

Cette première constatati on est susceptible de provoquer, 
·b ien entendu , une première question et un prem ier débat : 
cette tendance à la cro issance du rôle économique de 
l'Etat est·elle destinée à se développer encore? Ne pourra-
1·;1 pas y avoir, dans les cond it ions de !a vie éc onomiq ue 
e. venir, des éléments suscept bles, so it de renverser cette 
tend anca, soi t tout au moins de la frainer, soi t encore 
d'ag ir d 'une manière quelconque sur elle? C'est l'aspect 
prospectif du prob:ème, D'autre part, cette in tervention 
croissan te de l'Etat à. l'égard de l'économie est-e lle louable, 
souhaitable ? C'est le pOint de vue optatir, c rit ique, qui n'est 
pas non plus à excl ure. Voici en tout cas un premier groupe 
de questions qu i viennent à l'esprit, et qui sont suscitées 
par la constatation du phénomène lui·même de la crois
sance du rôle économique de l'Etat , au cou rs des dern ières 
décenn ies. 11 est possible que cette première question ne 
soit pas celle qui suscitera de votre part le pl us d ' interven· 
tions et d 'affrontements. On peut, en effet, penser que les 
ca uses de ce phénomène et sa générali té le font apparaitre 
comme diff icil ement reversibte, Mais ce la ne veut pas dire 
qu 'à certains points de vue il ne puisse y avoi r matière à 
débat sur le problème. On peut se demander si , dans 
l'aveni r, certai ns éléments ne seront pas de nature à lai re 
considérer le cad re étatique, le cadre national, comme 
dépassé pour les actions économiques, étant à la foi s trop 
large et trop étroi t. L'élargissement de la portée des pro· 
blèmes, et ce qu 'une haute voix a appe~é , il y a peu, la 
te mond ial isation .. des problèmes ou encore l'internationa
lisation de certaines questions ne sont-ils pas de nature i:j 

déplacer les compétences en matière d'action économique 
des mai ns des Etats, entre celles d ' instances différentes 
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supranai ,onales ? Pour les pays, comme la France, faisant 
parlie de la Communauté économique européenne, quel sera 
l'avenir des transferts de compétence du cad re national 
dans le cadre in ter·étatique, ou super-é tatique ? N'y au ra· 
t-il pas là un facteur susceptible de d imin uer pl us sensi 
blement qu 'il n 'apparait aujourd 'hu i les c onséquences éco· 
nomiques et , par suite, le rôle économique de l'Etat natio· 
nal ? A l'inverse, à l'in téri eur du cadre national , d'autres 
éléments ne vont-ils pas déplacer les compétences d'action 
économiq ue des mains de l'Etat entre les mains des co llec
tivités internes, régionales ou locales? Ce son t des ques· 
ti ons qui peuvent se poser à une certaine échéance, et 
on nous a assigné, avec le XX I<: siècle, une échéance teUe 
que nous pouvons nous poser ces questions même si les 
changements prévisibles peuvent être considérés comme 
ne pouvant se produire que dans un temps éloigné. 

ROle économique de l'Etat , mais quel rôle ? Cette seconde 
question est probablement susceptible de fai re naître des 
interrogations et des d iscussions encore plus nombreuses. 
Sur ce point, en effet , une nouve l ~e constatation peut être 
faite en ce qu i concerne l 'évol ution récente et actuelle du 
rôle économique de l'Etat : c 'est la constatati on des chan
gements qui ont, d 'ores et déjà, pu intervenir dans le rôle 
que l' Etal considère comm e devant êt re le sien , Sans doute, 
comme jadis, l'Etat , dans le domaine économique, con tinue 
de réglementer, de prescrire, d 'in terd ire, Mais il intervient 
également aujourd 'hui par d 'autres voies nouve lles qu i sont 
plus souples et moins d irectes. 

l. 'Elal intervient , d 'abord , et c 'est généra lement le chan
gement que l 'on observe, et que l'on soul igne le plus 
fréquemment, pour essayer d 'orienter l'économie, en déter
minant lu i-méme les grandes orientati ons et priorités, et 
l'on songe iCÎ à tou tes les techn iques d iverses que l'on 
retrouve dans la plupar t d es pays modernes se rattachant 
à l' idée de planification économique. 

Il intervien t, en second lieu, et , du reste, pour l'exécut ion 
même de la planification que jè viens d 'évoquer, en vue 
d'incite r : l'incitation est une fo rme d'ac tion économique de 
l'Etat qui est, aujourd'hui, répand ue à peu près dans tous 
les pays. Elle s'exerce, en particulier, sous une lorme tout 
à fai t caractéristiq ue, la fo rme financ ière. Un peu pa rtout , 
l'Etat prête, aide, subventionne ; il se fa it, en quelque sorte, 
le banquier du sec teur pri vé, des inves tissements pri vés. 
C'est, là encore, un aspect de son action , qu i est égaie
ment carac téristique de l 'évolution récente de son rôle 
économique. L'Etat intervient encore par le moyen de la 
coordination de son ac tion, avec l 'ac ti on économique de 
ceux que l'on appelle les t( agents économ iques privés ", 
c'est-à-dire les individus et les entreprises. C'est la nol ion 
banale de la concertation , qui apparaît, elle auss i, sous les 
formes les plus diverses, €t, là encore, c 'es t une fo rmu~e 
d'intervent ion plus souple, moins directe que celle que l'on 
connaissait trad itionnellement. Ces d iverses formes nouvelles 
que peut revêti r aujourd 'hui l'action économique de l'Etat, 
sans avoi r supplanté les fo rmes de jadis - les formes 
contra ignantes, autori tai res - occupent à côté d'e lles une 
piaCE! de plus en plus grande. 

Ces d ivers moyens d'action dont l'Etat dispose pour 
rempl ir son rôle en matière économique peuvent , eux auss i, 
soulever des questions et sont suscept ib les de controverses. 
Quel sera l'avenir de la planification ? L'avenir de la concer
tation? Les cond iti ons économiques futures seront-elles 
suscspt ibles d 'entreteni r et de développer ces formes d'ac
ti on ou au contraire de les frei ner ? Quant à ce que l'on 
appelle l 'i nci tati on, sous sa forme fin ancière, li es t sans 
doute inutile de d ire quels débats elle provoque, Est-il légi
time que l 'Etat intervienne el coniinue d'intervenir pour 
orienter les ac tions économiques privées par des prêls 
~'arg e nt ? Ce qu'on appelle parfois t( l'argent public .. doU
II servir à cette fi n? On en débat beaucoup, nul ne 

l'ignore, et je pense qu'il n'est pas besoin d 'évoquer de 
façon plus précise les controverses récentes qui se sont 
développées sur un tel su jet. 

Il y a une troisième série de questions qui concernent 
tant J'opportunité que l'avenir des orientations actuelles 
de l'ac tion économique publ iq ue, j e veux parler du choix 
par l'Etat de ses instruments d'action dans le domaine 
économique. Il est un fait que l'Etat a tendance à se 
servi r de pl us en pl us d' instruments d 'ac tions variés dont 
certa ins peuvent parait re n'avoir pas été conçus spéCiale
ment pour l'usage que l'Etat en la it. L'Elat ag it, par exem
ple, de plus er. plus, d 'une manière qu'on n'a pu manquer 
de remarquer, par la voie des commandes qu' il passe, des 
marchés qu'il conclu t, non plus seulement pour se procurer 
les objets de ces commandes ou de ces marchés, mais 
pour exercer une influence, pour agir par cette vo ie indi
recte sur tel ou tel secteur économique ou même sur 
l'économie dans son ensemble. Mais plus typ ique encore, 
et certainement pl us sujet à controverses est le cas de 
l'utilisation par l'Elat de cet instrument d'action écono
mique, qui a pris une importance diverse se lon les pays, 
mais partout notab!e, je veux parler de ce que l'on appelle 
le .. secteur publ ic " , c 'est-à-dire des entreprises publiques. 
Est-il légit ime que l'Elat gère les entreprises publiques en 
vue d'objectifs qui ne soient pas uniquement la bonne 
gestion économique et fi nancière de ces entreprises, mais 
qu i puissen t être éventuellement des objectifs, soi t de 
pol itique économique générale, soi t de politiq ue visan t tel 
ou tel aspect plus particul ier ? C'est le fameux pro brème, 
peut-on dire, de la fi nal ité même des entreprises publiques, 
évoqué il n'y a pas si longtemps dans un rapport cé lèbre , 
qui apparaît à travers la question de l'emploi par l'Eta l de 
certains instruments conçus, au départ, pour d'autres objec
tife , en l'espèce, notamment, les entreprises publiques. 

Les questions que je \l iens d'évoquer ne sont, bien enten· 
du, certainement pas les seules que recouvre ce thème 
de l'action et du rôle économiques futurs de l'Etat dans 
une société moderne, Elles constituent simplement une sorte 
d'écan tillonnage de quelques sujets de controverses qui 
sont venus à mon espr it, lorsque j'ai lu le libellé du thème 
général qui nous a été soumis. Ce ne sont pas non plus, 
bien entendu, forcément les questions les plus intéressantes, 
et je ne serais nu~ leme nt surpris que, dans le débat qui 
va maintenant s'ouvrir, ce soient fina lement de toutes autres 
questions dont nous discutions. (Applaudissements), 

Un in te rve nt ionni s me in é lucta ble (1) 

M, ZAORSKI. - Monsieur le Professeur, je vous remercie 
d'avoi r ainsi , au travers des réfl ex ions qui vous ont été 
inspirées par le sujet proposé, tracé le cadre de ce débat 
situé à la frontière du juridique et de l'économique, et 
jeté les bases d 'une discuss ion que nous espérons riche 
et passionnante, 

Vous avez parlé de ta croissance du rôle économique 
d~ l 'Etat que l'on peut constater, surtou t depuis la deuxiè
me guerre mondiale, de son caractère quasi-un iversel , de 
son indépendance à l'égard des ori entations politi ques des 
gouvernants en place. Mais vous n'avez pas jugé ut ile de 
poser le problème de l'existence mème de l'in tervention
nisme économique qui lut longtemps, et qui esl peut-être 
encore, marqué par un préjugé défavorable que l'on peut 
traduire en ces termes: si J'Etat a besoin d'intervenir pour 
orien ter ou dir iger l'économie, c'est que quelque chose va 
mal ; si tout allait bien, cette intervention serait inuti le. 
Ce!a tient peut-étre aux origines historiques de l' interven
tionnisme Qénéralisé tel que nous le connaissons aujour
d'hui : les deux guerres mond iales et la crise économique 

( 1) Les somH,itres sonl de la. rCd E\ctlon. 
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de 1929. Vous est:mez qu'il s'agit là d'un phénomène diffi
cilement reversibJe, et il est un fait que depuis KEYNES, 
on ne discute plus tellement , semble-t· il , ta nécessité de 
l'intervention de l'Etat dans l'économie. mais seulement ses 
modalités. 

Il me parait pourtant utile , en commençant, de nous 
demander s'il est effectivement souhaitable que l'Etat inter
vienne dans ,'économie. C'est une question que vous avez 
vous-même posée, en précisant qu ' il s'agissait d'un pOint 
de vue optatif , critique, qui ne devait pas être exc:u. 
Voulez-vous répondre pour ouvrir le débat? 

M. DE LAUBADERE. - Je crains que la question .. Est-il 
souhaitable que l'Etat intervienne dans l 'économie? .. soit 
une question un peu large, parce que, d'une façon géné
rale le fait de reconnaître à l'Etat un rôle dans l'économie 
est ' un phénomène qui correspond maintenant à un~ telle 
exigence, à une telle pression de l'opinion publique, qu ' il 
ne me parait pas possible de reveni r sur c~ rôle lu i-même. 
La question est de savoir. me semble-t- il , quel est le rô~e 

qu'il est souhaitable d 'ass igner à l 'Etat. L'existence même 
d'un rôle économique de l'Etat me parait diNicilement 
contestablE:. Aujourd 'hui, l'opinion publique demande d 'une 
façon manifeste que l'Etat réalise les conditions de la 
croissance économique en général , ou du moins qu 'i l y 
prête la main. Peut-être t'opinion que je viens d 'émettre 
est-elle contestable, et certains la contesteront·ils, auquel 
cas la discussion peut être er, effet ouverte sur cette pre
mière question Est·il souhaitable que, d'une momière 
généra!, l'Etat intervienne dans l'économie? 

Mo ZAORSKI. Peut-être le Président DEBBASCH pour-
rait-II nous donner son avis sur cette question? 

M, DatBASCH . - Je voudrais répondre en posant une 
question. Au fond , on constate effectivement, comme l'a 
très bien dit le Professeur DE LAUBADERE , qu' il y a une 
exigence générale de la pari des citoyens d 'i nterv~ntion 

de J'Etat dans le domaine économique. Cela nous ne pou
vons pas te contester. La question que j~ me pose est la 

suivante : Quel est, dans une soc iété libéra!e (c'est-à-dire 
une société qui fi gardé le principe de l 'économie de 
marché, le pluripartisme, et qui renferme en elle des élé
ments de contestation du système) , le buto ir que l'on ren. 
contre à une intervention économique accentuée de l 'Etat ? 

En fa it , je crois qu 'il y a, d'un côté, des facteurs qui 
poussent à une p~us grande intervention de l'Etat - j'en 
VOiB essentiel lement deux : la tendance autoextensive du 
système d'intervention économique et le besoin de sécurité 
manifesté par les citoyens - et, d'un autre côté, des 
., butoirs ." des éléments qui vont tendre à ralen ll r, voire 
arrêter dans certains cas la croissance du rôle économique 
do l'Etat. 

Le premier facteur favorable à l'interventionnism~ est la 
tendance du système d 'intervention économique à se mu~ 

tiplier par lu i-même: l 'intervention économique de l'Etat 
fait .. boule de neige ... Nous avons pu constater ce phéno
mène en France avec les entreprises publiques. Il n'y a 
pas eu de nouvelles nationalisations ; mais, par un méca
nisme de sécrétion interne et externe, les entreprises publi
que$ existantes ont déve!oppé tout un réseau d'enlreprises 
publiques nouvelles, filia les et autres. Cette prem ière ten
dance poussè à une extension presque cachée du rôle 
do l'Etat dans l'économie. J 'y ajouterai la v,Jlonté de cer
tains fonctionnaires du secteur économique de trouver de 
nouveaux emplois de direction dans les entreprises publi
que$ dont ils ont, au préalable, sécrété la création. Chacun 
sait que le rêve des tuteurs des entreprises publiques dans 
leB ministères est de devenir eux-mêmes d ir igeants d'entre· 
priser. publiques. 

La deuxième tendance, peut-être encore plus profonde, 
qui explique l'accentuation de l'intervention économique de 
l'Etat, est à mon avis le besoin de sécurité manifesté par 
les c itoyens, qui se fait sentir dans le domaine économique, 
comme dans tous les autres domaines. L'Etat est devenu 
une espèce d' .. assureur tous ri sques .. de la vie collec
tive' , protégeant les citoyens de d ivers risques , et notammen\ 
d:.J risque économique. Les citoyens demandent de plus en 
plus ~, l 'Etat , qui , pour répondre à ces exigences, est obl igé 
d '2.ccroi!re ses int~rvention s. 

Une partie de la table d 'honneur. On reconnaît, de gauche 
à droite : MM. MEDUCIN. de LAUBADERE, DEBBASCH , 
HENRY (Sous·Préret d'Al.x-en-Provence) et ZARKA. 

(Photo J .·M. ZaOrskl) 
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Dans un système libéral , quels vont être les butoIrs? 
Qu 'est-ce qui peut arrêter une intervention accentuée de 
l'Elat dans l'économie ? Ces butoi rs von t être au nombre 
de deux : l'idéologie et la fi scalité. Cela peut tout d'abord 
être l 'idéologie. Nous en avons eu un exemple, à plusieurs 
r€prise~, en Grande-Bretagne, où i1 arrive que tes conserva
teur9, revenant au pouvoir, annulent des national isations 
toutes fraiches opérées par les trava il ~ i s tes. La dénationa
l isation, qui peut se produire de fa çon d irecte ou indirecte, 
donne un coup d 'arrêt à l'interventionnisme économique . 
Il y a un second buto ir : le domaine fi scal. Tant que les 
citoyens ne perçoivent pas les conséquences fiscales de 
l' interventionnisme économique de l'Etat, ils ne réagissent 
pas. I! est facil e de demander aux entreprises publiqU9S 
de fournir des services de moins en moins chers , d ' inter
venir de plus en plus, d'accorder des conditions salariales 
exceptionnelles pour les employéS du secteur public. Mais 
tou t cela n'est pas gratuit. Il y a une .. note .. à payer! A 
parti r du moment où cette note devient trop élevée, les 
c itoyens prennent conscience des conséquences fiscales 
d'un interventionnisme économique mal orienté. Si l'on est 
encore dans un système libéral - car il peut se produire 
un changement , le système se durcissant et s'orientant vers 
un autre type de société -, il y aura une réaction " par 
le fisc », du type de celle à laquelle on a pu assister au 
Danemark, où devant l'augmentation des charges fiscales, 
il est arrivé un moment où les citoyens en ont eu assez. 
Les citoyens se rendent compte que les interventions d~ 

l'Etat leur coûtent. Ils refusent de consentir de nouveaux 
sacrif ices; il faut alors revenir sur un certa in nombre 
d'interventions de l'Etat. Voilà quelques observations que 
jt:' voulais faire . 

M. ZAOF\SKI. - Il ressort des réponses apportées par 
le Professeur DE LAUBADERE et le Président DEBBASCH 
à la question que je posais de savoi r s'il 
que l'Etat intervienne dans l'économie, 
voulu le suggérer. que J'i nterventionnisme 
désormais un fait inéluctable. KEYNES 

était souhaitab le 
comme j'avais 

économique est 
a déiinitivement 

rangé au « musée .. des théories économiqu;s la cé~èbre 
doctrine .. Laisser fa ire , laisser passer .. , qui, à l'époque du 
libéralisme class ique, définissait le rôle économique de 
l'Etal. L'Etat-Gendarme est devenu maintenant Etat-Patron, 
Etat-Commerçant, Etat-Partenaire et Etat-Providence. De nos 
jours, l'Etat est omniprésent dans la vie économique; ses 
interventions sont multiples et diverses : il établit le Plan , 
définit les grandes orientat ions, réglemente , contrôle , per
ço it des impôts, subventionne, dépense et produit. 

Pourtant, toutes ces interventions sont lo in d 'ê tre toujours 
efficaces à long terme, parce que l ' interventionnism~ de 
l'Etat n'est pas orienté. L'Etat intervient de manière Cf anar. 
ch ique .. dans la vie économique, pour parer des déséqui
libres conjoncturels. Ses interventions, qu 'el les soient direc
tes ou ind irectes, ne traduisent pas l' application d'une 
doctrine interventionn iste élaborée. Le plus souven t, l'Etat 
n'agit pas : il réag it! Le vieux préjugé défavorable qui pesait 
sur l'interventionnisme économiq ue de l 'E tat, semble encore 
1(0 paralyser. Au lieu de constru ire une politique économique 
Cohérente , il se contente le plus souven t de ct réparer .. 
lorsqu'un accident survient. Il n'ose pas s'a flranch r de 
certaines contraintes qui l 'empêchent d ' intervenir de manière 
plus Cohérente et plus efficace. 

Prenons le cas de son activité de producteur. L'Etat se 
trouve à la tête d 'un secteur nationalisé important , qu'il 
gère dans des conditions d 'efficaci té parfois douteuses, 
COmme " a montré le célèbre .. Rapport NORA ", publié il 
'1 a quelques années. Certains réc lament une extension du 
rÔI~ de l'Etat dans ce secteur par la voie de nouvel les 
nationalisations. Pourquoi , alors que l'Etat n'a pu jusqu 'à 
présent gérer dans des conditions de rentabilité normales 
les entreprises nationalisées exis tan tes, lui confiera it-on la 

gestion d'entreprises parmi les plus efficaces du secteur 
priv~ , sanctionnant ainsi c~s entreprises p,Jur avoir trop 
bien réussi? \1 serait bien plus souhaitable que l'Eta t 
accroisse son activité de producteur en créant lui-même des 
entreprises concurrentielles du sec teur privé, qu'i l s~ rait 
Obl igé de gérer dans des conditions d'efficacité et de renta
bili té beaucoup plus ri goureuses, étant soumis à la concur
rence des en treprises privées eXis tan tes, qui on t déjà fa it 
la preuve de leurs capac;tés. 

M. DE LAUBADERE laissait entendre tout à l'heure que 
la croissance du rôle économique de ,'Etat a~la ; t se pour
suivre dans les prochain~s années. Cette croissance omni
directionnelle et anarchique va-t-elle s'effectuer dans les 
vingt-c inq prochaines années dans les mêmes conditions 
qu 'au cours des vingt-cinq dernières? Ou, au contraire , 
peut-on préVOir une croissance orientée, rationalisée, du 
rôle économique de l'Etat? C'est une quest ion qu~ l'on 
doit se poser, 

M, DE'ilBASCH . - J'entends un économiste qui demande 
13 parole. 

Déc roissa nce du rôle de l'E tat 

M. ZARKA, - Puisqu'il es t question, dans ce débat, du 
rôle économique de l'Etat dans les vingt-cinq prochaines 
années - et même au-delà, au XX I~ siècle - , mon point 
de vue, qui est en contradiction totale avec tout ce qui a 
été dit jusqu'à présent, est que ce rôle va décroitre! Vous 
~<; mblez convaincu, Monsieur, de la poursuite de la crois
sance du rôle économique de l' Etat ; vous posez la question 
des modalités de cette CrO!SS3nce. Ma réponse ne pourra 
que vous décevoir: je pense, comme je viens de le dire, 
que ce rô le va décroilre dans l'avenir. Le Pré.sident 
DEBBASCH y a fa it une allusion tout à I"heure, lorsqu'il se 
dEmandait quels étaient les • buto irs .. qui s'opposaient à 
unû in tervent ion économique accentuée de l'Etat dans 
l'économie. 

On constate que l'Etat intervient évidemment par le prélè
vement fiscal , comme vous le disiez, et i! joue aussi le 
rôle de dépensier. Mais on c:lnstate aussi q~e le taux de 
prélèvement fiscal n'a pas cessé d'augmenter depu:s l'ère 
dl! capitalisme libéral ; je vous rappelle que les Américains 
nt'l payaient , il y a un siècle et demi, que 2 % de leur 
revenu sous forme d'impôts! Il faut bien comprendre que 
l'évolution a été telle, qU9, depuis quinze ans envi ron, dans 
nos pays capital istes industrialisés, ce prélèvement fiscal 
a atteint un plafond et n'a plus augmenté La règle d'or 
des derniers gouvernements sous la présidence de M. Geor
ges POMPIDOU (dans lesquels l'ach:el Président de la 
Républiqu€:, M. GISCARD D'ESTAING, détenait une très 
grande responsabilité en ce qui concerne les affaires finan
cières) . éta it de maintenir une proportion constante entre 
le montant des impôts et le produit global, c 'est-à-d ire le 
revenu des Français. C'est dire, au fond , Que l'on estime 
avoir altein t un maximum , un seuil au-delà duquel tout 
accroissement deviendrait intolérab!e. Les pays scandinaves 
en sont mainte-nant arrivés à un stade, le Président 
DEBBASCH nous le disait tout à l'heure, où ;Is préconisent 
une diminution de la charge fiscale , et , par voie de consé
Quence du rôle économique de J'Etat. L' innovation, qui est 
è la b'ase de la croissance et du développement écono
miques, n'appartient pas aux fonctionnaires publics. Le 
capitalisme a progressé rapidement parce qu'i! a laissé 
une très grande in itiative au secteur privé. Nous constatons. 
par exemple, Que, depuis trente ans, dans un certa in nom
bre de secteurs-clés ( distribution commerciale, électronique. 
pétrochimie, aviation commerciale, entre autres), ce ne son t 
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p3S des fonctionnai res publics, mais des entrepreneurs 
privés. des soc iétés capi talistes, qui on t eu la responsabi
t té dominante. 

Nous allons donc observer. dans l'avenir, une certaine 
décroissance du rôle économique de l'Etat, et je di rai 
même que c 'est dans la logique des choses, dans la 
mesure où nous devenons de plus en plus ric hes. Il est 
normal que l'Etat intervienne dans une socié té appauvri e, 
soit qu'elle so it pauvre - comme c'étai t le cas de l'Union 
Soviétique en 1928 - , soit qu 'e!le so it simplement appau
vrie par une guerre ou par une crise. Mais, en temps 
normal , les initiatives privées doivent pouvoi r créer des 
richesses en toute liberté. Parallèlement, l'Etat aura un 
rôle de pl us en plus considérable à jouer en matière 
sociale, J 'admets très bien que l'Etat puisse jouer un rôle 
de red islributeur des revenus en faveur des catégories 
sociales les plus défavorisées. Dans son ouvrage récent , 
.. Vaincre la pauvreté dans les pays riches.. ( 1), le conseil 
ler économique de la Présidence de la République, M, Lionel 
STOLERU, attr ibue à l 'Etat un rôle de redistributeur social , 
au moyen notamment d'une technique nouvelle, expérimen
tée aux Etats-Unis, l' ... impôt négat if ... Mais, sur un plan 
strictement économique, je ne crois pas que l'Etat puisse 
intervenir de manière grandissante, et , d'ail leurs, pourquoi 
le ferait-il autant dans une société qui serait devenue qua
tre ou cinq fois pl us riche qu 'elle ne l'était , p:>ur prendre 
le cas de la France, en 1939 ou en 1950 ? 

Ce que l'Etat va fa ire de plus en plus, me semble-t-il, 
dans les trente ou quarante années à venir, c'est d'inciter 
le~ agents économiques à ne pas faire, mais pas tellement 
À. faire. La société devient müre, p,st- industriet!e , très ri che. 
Aussi, je crois que l'on va maintenant se préoccuper beau
coup plus d'interd ire un certain nombre d 'activités nocives 
0' 1 dangereuses, par exemple de po~luer . Le rôle de l'Eta l 
dans l'avenir sera plutôt de régulariser la vie soc iale, pas 
t~lIf;ment la vie économique. 

lorsque l'on a confiance dans le dynamisme du système 
l ibéral , qui a déjà fait la preuve de son eH:cac:té en matière 
économique, il n'est pas logique d 'aff irmer que le rôle de 
l'Etat ira en !:'acroissant. D'ai lleurs, qu 'est-ce que signifie
rait un rôle croissant de l'Etat dans la continuité h ist,J
r:qu:!? Cela nous mènerait di rectement a la prise en charge 
par l'Etat de l'intégralité de l'activité économique, c 'est-à
dire à un système économique qui serait tout à fait opposé 
au système capitaliste , Or, si nous voulons c:>nserver la 
règle d'or de l'initiative privée, il faut arrêter la croissance 
di] l'interventionnisme éconcm:que. Je crois que nous avons 
c'ai~leurs dépassé la ncrme : 40 à 50 % du revenu national 
sous la dépendance de l'Etat, cela me parait un peu beau· 
coup pour une soc:été très évoluée comme la nôtre . 

M. ZAORSKI. - M. le Sous-Préfet HENRY demande la 
parole. 

M. HENRY. - Je voudrais ajouter un mot à propos de 
ces interventions de l'Etat. Il convient de les placer à leur 
niveau, Les interventions économiques sont le fait des 
ministères .. parisiens .. , Lorsqu 'on se place au niveau local , 
or. s'aperçoit que tes moyens d'intervention son t ext rême
ment faibles : hormis la région, qui va certainement avoir 
un r"le économique important à jouer. notamm9nl d ' inci
tation, que peuvent fai re les départements et les commu
n88? Pas grand chose, si ce n'est par la voie , toujours 
impopulaire, de la fiscalité. 

(1) Lionel STOLERU « Vaincre la pauvreté dans les 
pays rlches)D. Ed. Flammarion, Coll. c T ext.es PoliUques », 
Parla, 1974 (Note de la rédaction) . 

Lorsqu'on regarde les services publ ics ex istants, on 
cons tate qu 'avant les réformes PISAN I réalisées il y a sept 
ou huit ans, il y avait sept services indépendants qui 
r,'occupaient des affaires agricoles, alors qu' il n'y avait rien 
pour les affaires économiques. Que trouvons-nous mainte· 
nant ? Lorsqu'un Préfet s'occupe des affai res économiques 
de sa région, il a à sa disposi t ion la plupart du temps 
un consei ller technique avisé et compétent dans sa " mis
sion régionale,,; il fait appel à un service qui avait 
mauvaise réputation, le service du contrôle économique, 
créé pendant la guerre , et qui s'appelle maintenant le 
... Serv ica de la conc urrence, du commerce intérieu r et des 
prix »; il appelle également le Directeur de la Banque de 
F-=rance, le Trésorier-Payeur Général e t le Président de la 
Chambre de Commerce. C'est en touré de tel s conseillers 
qu'i l peut agi r et proposer des sol utions à Paris, car , pra
ti quement, il n'a pas les moyens de faire grand chose sur 
place. Le Maire, à la tête de sa commune, se trouve dans 
une position sembl able. C'est donc bien l' Etat qui détient 
les véritables moyens d ' intervention en matière économi
que; les col lect ivités locales n'ont en ce domaine Que des 
moyens ext rêmement l imités. 

Privatisation du rô le de I ~Etat? 

M. ZAO RSKI. - Un étudiant , M. SEGAT, vo udrait poser 
une question au Doyen ZARKA. 

M. SEGAT (étud iant) , - Je voudra is revenir sur l'inter
vention précédente de M. te Doyen ZARKA. M. ZARKA nous 
a fa it part de sa conviction de la décroissance du rôle 
économique de l' Etat dans l'avenir. On peut se demander 
si , au contraire, on ne va pas assister à un accroissement 
de ce fôle, mais un accroissement dégu:sé, L'Etat accroÎ
trait son rôle en le « privatisant ", c'est-a-d ire qu 'i l ferait 
appel en même temps à des fonds publics et à des fonds 
privés. N'y a-t-il pas une certaine log ique interne qui appelle 
de l'interventionnisme à l'interventionnisme, de l'aide de 
l'Etat a l'a ide de l'Etat ? Lorsque les vi ticu lteurs , comme 
c'est le cas en ce moment, ont des problèmes, ils s'adres
sent a l'Etat et lui demandent de leur venir en aide ; 
lorsque les entreprises privées éprouvent des d iffi cultés, 
notamment pour la recherche, ou pour réal iser des inves
tissements a long terme, el~es se tournent également vers 
l'Etat pour réc lamer une aide. Aussi , si je suis d 'accord 
avec vous, Monsieur ZARKA, lorsque vous dites Que l'on 
ass iste a une certaine saturation du rôl e de l 'Etat, je ne 
pense pas Que ce rôle puisse décroître dans l'aveni r, Ne 
croyez-vous pas qu'au XXl t sièc le on ass istera à un certain 
accroissement du rôle économique de l'Etat , qui s'effec
tuera sous forme de privatisat ion , l' Etat intervenant pour 
aider les entreprises privées, ou avec l'appui des capi taux 
privés? 

M, ZARKA. - Il m'es t très difficile, je dois l'avouer, de 
répondre à cette question. Je n'a i pas voulu dire Que 
l'Etat ne j ouerai t plus aucun rôle en matière économIque, 
mais simplement que par rapport à ce qu ' il fOt, notamment 
pendant la guerre ou immédiatement après, à l 'époque de 
la Libération et de la Reconstruction, ce rôle aura tendance 
à diminuer quantitativement. Cela ne signifie pas que l'Etat 
no devra pas mener des acti ons spéci fiques dans certains 
secteurs. Vous avez fai t allusion à certaines catégori eS, 
notamment, je crois, aux viticulteurs, Si l'Etat mène des 
actions st ructurelles de ce type, un certain nombre de 
problèmes d isparaitron t par la même occasion. Ainsi , pour 
la vit icultu re, l'Etat a trouvé la solution à long terme, en 
abandonnant toute la responsabilité des questions vit icoles 
à la Communauté Economique Européenne, C'est à mon 
sens une très bonne solution. Cela consiste à dIre à cha-
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cu ne des catégories soc iales Qui se trouveraient dans le 
même cas que rien ne peut êt re fait , puisqu'il y a main
tenant un pouvoir économ ique suprana tional, supérieur à 
l' Etat. 

Encore une fois, se lon moi, le rôle quantitatif, exprimé 
el1 pourcentage du revenu national , c'est-à-di re la dépenst3 
publique par rapport à la dépense globale, ne peut pas 
avoir tend ance à augmenter, sauf à transformer le système 
" capital iste », disons, ce terme ayant aujourd 'hu i bien sou
vent une coloration péjorative, le système à inc :tati on privée 
e;: économie de marché. Tant que nous tiend rons à ce 
systèm(', tant que nous croirons à ses vertus, un moment 
viendra où il faudra estimer que l 'in tervention de l' Etat a 
élé beaucoup trop puissante , et qu'elle devra nécessaire
ment décro ître, pour qu 'un certain équilibre soit rétabli. 

JE> crois que, dans l'avenir, l'économiqu:! ne jouera pas 
le rôle prédominant qui a été le sien au c ours des tren te 
dern ières années. Un jour viendra où nous aurons une 
conception tout à fait d ifférente, une conception que j'ap
pe l~erais " de John STUART·MILL n, selon laquel le nous 
parv iend rons à être tellement r iches que nous aurons le 
temps nécessaire pour philosoph ~ r au lieu de produire! 
Non seulement le rôle de l'Etat va diminuer dans la vie 
économique, mais encore le rôle de l'économie va dimlnuer 
dans la vie social e et dans la vie culturelle des ind ivid us, 

M. ZAO RSKI. - M. le Doyen BOU LOU IS voudrait intervenir , 

M. BOUlOUI S. - En ce Qui concern e la croissance du 
rôle économique de l'Etat, je voudrais faire une observation 
qui peut paraître banale. Je n'a i jamais entendu que dans 
l'h istoire des services publ iCS, il y en ait un seul qui ait 
été supprimé, en dehors de ce lui des cul tes! Cec! étant, 
je crois qu ' il faut fai re une distinction , et ensuite, je vous 
proposerai un paradoxe. 

La distinction qui me parait nécessaire est ce lle que l'on 
peu t fa ire entre ce Que j'appellerai l' " action économique 
intégrée .. - l'Etat ag issant lu i-même comme opérateur 
économique - et l'" action juridique n ou .. polit ique .. 
c'est-à-dire l'acti on réglementai re de l' Etat à propos de 

l 'économie. Cela me parait êt re une distinction importante , 
car ces deux types d 'action ne vont pas nécessai rement 
de pa ir. Il est pOSSible que l'une se stabilise ; il n'est pas 
nécessairement éviden t qu'i! en so it de même pour l'autre_ 

C'est pourquoi je voud rais vous propose r un paradoxe. 
Il a été question de la Communauté Economique Euro
péenne. Connait·on une act ion publ ique plus développée, 
plus minut ieuse, que celle des autorités communautaires? 
01', Quelle est la doctrine économique de la Communauté? 
Le « Marché Commun " est fondé sur la concurrence, c'est
à-dire sur un système d'économie libéra!e. Le paradoxe 
Que je soumets à la discussion est le suivant : est-il telle
ment évident que l'intervention économique de l 'Etat , autre 
que l'intervent ion If in tégrée ", ne soit pas de nature à se 
développer - et le paradoxe est ici - pour défend re le 
système de marché, parce que celui-ci a une propension 
grave à se déformer? Le rô~e de l'Etat n'est plus alors 
uno action .. intégrée » en tant qu 'opérateur économique , 
mais una action de réglementation destinée à maintenir la 
nature de l'économie et son jeu dans certaines limites, 
C'est ce que ne cesse de faire la Communauté Européen· 
ne ; c 'est du .. libéral isme dirigé .. ! C'est une tendance à 
laquelle, je crois , on n'a pas suffisamment prêté attention, 
en partant de l'idée qu 'à parti r du m, msnt où l' Etat inter
vien t en matière économique on s'éloigne du système 
libéral. On pourrait formu ler ce paradoxe de la m3.nière 
suivante: plus on voudra maintenir un système f,nd élmen
tale ment libéral , plus l'in tervention de l'Etat de type régie· 
mentai re sera nécessaire. Quant à l'action " intégrée .. , 
peut-être , comme l'annonce M, ZARKA, régressera-t-elle 
dans l'avenir ? 

M. ZAORSKI. - Je redonne la paro le à M. SEGAT, qui 
voudrait comp~éter sa prem ière intervention. 

M. SEGAT (étudiant) , - Je suis tout à fait d 'accord 
avec la première proposition, à savoir que l'action " inté· 
grée .. , se lon la formule employée par M. BOU LOU IS, va 
d im:nuer. Mais n'y a-t-i l pas un certain danger de voi r 
l'Etat, dans l'aveni r, cacher son jeu et intervenir au moyen 
de sociétés d 'économie mixte, alliant le capital privé et 

(Photo J .-M, Zaorskl) 

Le P roresseur DE LAUBADERE, ent..ouré de Que lques mem
bres du Conse il d 'Admin is tra tion de J'Assoc lat.1on des Et u
dian ts e n Doct.oml. d e IUnive rs ité d'Ab:-l\Ia rselllc HI 
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Is capital public? L'Etal-Patron du XXl t sièc le ne sera-t-i l 
pas plus important que l'Etat· Patron du XXf ? 

M. ZAORSKI. - M. DE LAUBADERE , peut-être pourriez
.... ous répondre à cette question ? 

M. DE LAUBADERE. - La réponse à la question posée 
me paraît liée à l'opinion que l'on peut avoi r sur l'avenir 
de ,' .. économie mixte .. , pu isque c'est cette dernière qui 
était en cause en dernier lieu. Mais il y a une autre formule, 
que vous avez évoquée d'une manière qu i me parai t parU
cul ièrement intéressante dans votre précédente interven
tion, et je voudrais y revenir. Elle concerne a~ors . non pas 
les sociétés d'économie mixte, qui , comme vous ,'avez fait 
remarquer à juste titre. ne sont que des instruments camou
flés de l'Etat, mais la délégation de tâches par t'Etat aux 
entreprises privées (autoroutes, téléphone, etc", ), 

Sur ce problème part iculier, une question se pose, qui 
Est difficife a résoud re , Lorsque l'Etat, pai exemp!e, déve
loppe les autoroutes en en confiant la construction et ta 
gestion à des entreprises privées, doit-on considérer qu ' il 
y a un accro issement du rôle de l'Etat ou à l 'i nverse un 
dessaisissement de l'Etat? Il Y a là mat ière à débat, et 
c'est sur ce pOint que je ne suis peut-ê tre pas tout à fait 
convaincu par les opinions très intéressantes qui ont été 
émises par M, ZARKA sur l'éventualité, et la prévision 
même selon lui , d 'une décroissance de t'interventionn isme 
économique de l'Etat. 

Il ne me semble pas que l'on pu isse prévoi r une d imi
nution du rôle économique de l 'Etat. D'abord , comme l'a, 
aVEC beaucoup d'espr;t, fa it remarquer le Doyen BOULOUIS. 
on n'a jamais vu l'Etat abandonner un service publ ic. Mais, 
en de: h:lrs de l'abandon du service publ ic sous la forme 
d'une suppression il y a ce que l 'on appelle quelquefois 
volontiers le dessaisissEment, l'Etat se délestant du service 
public en le confiant à des entreprises privées : c 'est ce 
Que J'on appelle couramment la .. privatisation », 

M, ZAORSKI. - M, ROY voudrait in terveni r, 

M. ROY, - Je voudrais faire trois observat ions, La pre. 
mière pour reveni r sur l'in tervention de M, ZARKA, 
M. ZARKA semble éval uer le rô~e économique de "Etat à 
la part de la dépense publique dans la dépense nationale, 
SI j'ai b ien compris ce Qu'il a dit tout à l 'heure, Or, si 
,'on reg3rde ce qui s~ passe à l 'heure actuel~e, on cons
tete qu'une ncuvelle fonction de l'Etat apparaît : c 'est cel le 
OE) prom:ateur des ventes de toutes les industries nationa
let! , C'est une action qui n'est pas évaluable de manière 
directement quantitative, mais qui tend pourtant à devenir 
de plus en p~us importante, Il y a là, précisément, un 
accroissement fondamental du rôle économ:Que de l'Etat , 
qu'il serait peut-être intéressant de développer Ma seconde 
remarque concerne les atteintes que l'on peut constater au 
pouvoir de l'Etat en matière économique, L'Et.at, en tant 
qu'organisation décidante, se heurte à des décideurs plus 
p~isaant8 que lui, des organisations trans-nat ionales, qui 
viennent s'opposer à ses décisions dans un certain nom
bre de domaines, comme par exemple la politique moné
taire, 'a politique de l 'emploi, voire, dans une certaine 
mesure, la politique d'investissement. Ma dernière obser
vation portera sur l'Etat lui,même. On considère l'Etat 
semble-t-II , comme une constante. Or, n'y a-I-il pas un~ 
modification dans l'organisation même de "Etat? Si l'on 
regarde l'organisation de l'Etat il y a trente ans, et celle 
qu'il a aujourd'hui, n'y a-t-il pas une .. mutation organisa
tionnells . qu 'il sera it peut-êt re intéressant d 'analyser? 

M. ZARKA, - M, BOU LOUIS a lait allusion, tout à l'heure 
à la croissance du nombre des services publ ics. Comme' 
j f) crois à l'ineff icaci té de la plupart des services publics 
(,ires) , mon sentiment es t que la mult iplication du nombre 
des services publics par leur prod uctivité n 'about it pas 
nécessairement à un accroissement du rô le économique 
de l'Etat dans la vie économique. Ce n'est donc pas un 
ûrgument qui m'influencerai t considérablemen t pour modi
fi er mon attitude, Ce que j'ai voul u dire et que je mai ntiens, 
c 'est que nous all ons ass ister probablement à une ~ égè re 
décroissance continue du rôle de ,'Etat en moyenne ten. 
dancielle pend ant vingt·cinq ans au moins , Mais il ne doit 
pas y avoir d 'ambiguïté: nous ne pourrOns survivre que 
SI nous nous éloignons du modèle d 'économie purement 
libéral, sans aucune espèce d' intervention de l'Etal. Je crois 
que nous sommes tous keynésiens dans ce domaine, Je 
ne prétends pas qu'il fail le atteinàre un .. niveau zéro " 
c 'est-a·dire l'absence tota le d ' intervention de l 'Etat. Mai~ 
je crois que nous amorçons une •. c roissance négative ", 
pour parler en terme d 'économiste, dans le rôle économi. 
QU(.J de l'Etal. 

L' interventionnism e des collectivités locales 

M, ZAORSKI. - M, le Professeur DUBOUIS demande la 
parole, 

M. DUBOUIS, - J 'ai été très frapp é par certaines inter
ventions du Doyen ZARKA, J 'ai eu le sent iment en l'écou. 
tant exposer sa concep tion personnelle de l'évol ution du 
rôle économique de l'Etat, qu'à certains égards , bien que 
certa inement il s'en àélendrait, sa l igne de pensée était 
trèz proche d 'une analyse marxiste. II m'a semblé compren. 
dre que la marche vers la société d'abondance entraînait 
le dépér issement du rô~e de l'Etat, et donc de l'Etat. 

Pour ma part, je me demande s' il ne faudrai t pas faire 
une analyse des finalités des interventions économiques de 
l'Etat. Ainsi , par exemple, la simple in terd ic tion de la 
pollution, qui était évoquée tout à l'heure, n~ va-t-el:e pas 
entrainer d 'autres interventions économiques de l'Etat? 
Personnellement, je vois mal la fin de ce mécanisme, Autre 
€:,xemplc.: l'atténuation des disparités régionales. Voilà un 
c€:rtain nombre de tâches qui demeurent 

Quand On parle des interven tions de l'Etat , au fond , on 
désigne tout à la fois l' intervention de l' Etat lu i-même et 
celle des autres personnes publiqu ~s, Ce qui m'a frappé 
dans l'intervention de M. le Sous-Préfet , tout à l'heure, 
c'est qu 'il a dit que les co l ~ectivités loca les ne jouaient 
en ce domaine qu 'un rôle très m:nime, En l 'état actuel 
des choses, je ne crois pas que cette appréciation puisse 
prêter à contestation. Cependant, si l'on regarde la courbe 
de l 'évolut ion, la part respective de ce qui revient aux 
collectivités locales et de ce qui revien t à l'Eta t, ne s'est
elle pas mod ifié e depuis des années 50 ? Les collectivités 
Ic.cales ne sont-elles pas, pour des raisons qu 'i l faudrait 
peut-être essayer de défin ir, en train de gagner une par t 
non négligeable du phénomène d'intervention des person· 
nes pub ~iques dans la vie économique? 

M. ZAORSKI. - M, DUBOUIS vien t de pose r le problème 
de l' interventionnisme des co llectivités Iccales dans la vie 
économique, qui s'exercerait parallèlement ou concurrem
ment à celui de l'Etat M, le Sous-Prétet HENRY nous disait 
tout à l'heure combien les moyens d'action des collect ivités 
loca les, en ce domaine, étaient faib les, Cette si tuation est, 
m9 semble-t·il , une conSéquence du central isme napoléo
nien, qui marque la vie politique et économique frança ise 
depuis plus de cent cinquante ans, On parle baeucoup à 
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l 'heure actue! le de décentralisati on, sans t ::lujours bien 
apercevoir les risques, notamment en ce qui concerne 
l'efficacité du pouvoir, que peut représenter un tel dessai
sissement de pouvoir de la part de l'Etat. De leur côté, 
les collectivités locales revendiquent un élccroissement de 
leurs pouvoi rs, c'est·à-dire de leurs moyens d'action et 
d ' intervention. Puisque le représentant d'une co llectivité 
loca le - la commune d 'Ai x-en-Provence - est parmi nous 
ce soir, peut-être pourrait-il nous donner son avis sur cette 
question? 

M. LANA TA. - J 'ai écouté avec beaucoup d 'i ntérêt tout 
ce qui a été dit jusqu'à. présent, mais je pense que tout 
cela est res té sur un plan très théo rique et très général. 
On a un peu oublié les ré3~ : tés . Or, les réal;tés son t beau
coup mieux perçues aux niveaux inférieurs qu 'au niveau 
supérieur, VOI,;S m'interrogez sur le rôle des collectivités 
loca les. Je crois que chaque co lectivi té locale joue un 
rôle économique important d 'un pOint de vuz intérieur, 
Ainsi , la commune est bien souvent la première en treprise 
sur place elle emploie un personnel nombreux; eUe 
s'occupe de nombreuses activités (construction , moderni
sation, etc ... ). De ce fa it, on ne peut nier qu 'i l y ait une 
incitati on locale assez importante. 

Mais pour pouvoir rempl ir son rôle , la commune doit 
trouver le financement nécessai re à ses interven tions, Et, 
sur ce plan-là, on est bien obligé de reconnaÎt re qu 'i l y 
a d'énormes difficultés , provenant d'un phénomène dont on 
a beaucoup parlé ces derniers temps, notamm ent dans la 
presse: le transfert des charges de l'Etat sur les co!lect i
vi tés locales, Je cite rai simplement l'exempl e des subven· 
tians que l' Etat accorde aux collectivités locales, Il y a 
encore une quinzaine d'années, l'Etat donnait entre 40 et 
90 % des crédits nécessaires pour toutes les réal isations 
des communes; ac tuellement , il ne donne plu3 que 10 à 
40 % de ces mêmes crédits , en dehors de quelques cas 
tout à fait exceptionne~s , De ce fait , les collectivités locales 
sont contraintes de trouver su r place les ressources néces
sai rez pour assurer le financement de leurs réalisations , 
Elles ont à leur disposition deux moyens p:)ur trouver des 
ressources : les subventions et les impôts. Les premières 
d iminuant, il faut donc augmenter les seconds ; c'est une 
solution à laquelle les collectivi tés locales n'aiment pas 
recourir, parce qu'elle implique une augmentation de la 
charge fi scale, qui ne tarderait pas à deven ir intolérable 
pour la population, 

Cette insuffisance des moyens de fin ancement accordés 
aux communes a pour conséquence de les obl iger à res· 
treind re quelque peu leu rs investissements, puisque leurs 
ressources n'augmentent pas dans les mêmes proporlions 
que leurs besoins, Elles d oivent couvri r en premier leurs 
frais de fonct ionnement, Qui augmentent chaque année 
d'environ 10 à 15 % , suivant l'érosÎon monétai re el l'évolu
tion du coût de la vie. Elles ,,'ont donc p3S la possibilité 
do rempl ir complètement le rôle qui devrait êt re le leur 
en matière d'incitation. Il y a régression de ce côté-là, 

M, ZAORSKI. - M, LANATA, merci de nous avoir apporté 
ces précisions, Je donne la paro!e à M. ROSS I, qui vou· 
drait poser une question, 

L e rôle économiqu e d e l' Etat e n U . R .S.S, 

M, ROSSI (étud iant) , M, le Doyen ZARKA a parlé 
de dépéri ssement de l'in terven tionn isme économique : 
M, DUBOUIS, de son côté, a souligné la co loration marxiste 
do la notion de dépérissement de l'Etat qu 'impliqu3it celle 

dE) décroissance du rôle éC::ln::lmique de l'Etat. Je voud rais 
savoir ce qu 'en pense le représentant d 'un Etat qui a fait 
une autre option quz :a nÔlre - l'Union Soviétique 
puisque le représentant du Consul Général d 'U.R.S.S. est 
parmi nous? 

M. ANDROSSOV ( représentant le Consul Général 
d' U,R.S,S. à Marsei lle) , - Je va is répondre à votre 
question, Mais je voudrais d'abord, en prenant la parole, 
remercier les organisateurs de ce diner-débat d 'avoi r pensé 
a invi ter M. le Consul Général qui , retenu par ses obl iga· 
tions, n'a pu y assister et m'a chargé de le rep résent~ r , 

Je dois d ire que notre Consu!at tient beaucoup à êt re 
présent dans ces sortes de débats, pour éc lai rci r la 
position de notre pays sur les diHérents problèmes. 

Le thème de ce débat nous invite à nous évader dans 
l'avenir, vers le XX I~ siècle, Je voudrais redescendre sur 
la terre et parler non de l'An 2000, mais de 1975. Aujour
d'hui, en Union Soviétique, le rôle de l'Etat est très impor· 
tant, et je di rai même primordial. A parti r du moment où 
J' Etat définit la politique économique et prépare le Plan 
qui est obl igatoire, il est aisé de comprend re que le rôle 
d3 l'Etat est décis:f dans la vie de notre pays, 

En ce qui concerne la question de la décroissance du 
rô~e de l 'Etat dans un pays socialiste, je ne suis ni ur; 
théoricien, ni un visionnaire , et je ne peux pas vous dire 
c t:! qui arrivera à l'Etat dans cent ans, Mais, en ce qui 
concerne le proche avenir, disons la vingtaine d'années 
qui viennent , je vous assure que le rôle de l'Etat en Union 
Soviétique restera auss i primordial qu 'i l l'est au jourd'hui. 
Pour l' instant, il n'est pas Question de parler de la 
décroi ssance du rô~e économique de l'Etat en Union 
Soviétique. 

M. ZAORSKI. - Monsieur, je vous remercie de nous 
avoir donné un point de vue sans équivoque sur la position 
de votre pays dans le débat qui nous intéresse ce soir, 
Un étud iant, près de moi , voudrait, je crois , vous poser 
unt) autre question. 

M, lASSA lE (étud iant) . - M, ANDROSSOV, vous venez 
de dire que l'Etat socia liste garderait un rôle primordial 
dans l 'économie, Mais que pensez-vous du « modèle hon
grois ", avec les Plans décentralisés par entreprises, impl i
quant l 'autonomie des entreprises? 

M. ANDROSSOV, - Je ne représente pas ici le consulat 
hongrois, et rien ne m'ob! igerait à répondre à cette ques· 
lior. , Mais, pour autant que je sache , les Plans établis par 
l' Etat hongrois restent tcujours obligatoires pour l' industrie, 
bien que l'autonomie des entreprises, plus ou moins impor
tante, soit devenue un fait accompli. En Union Soviétique, 
on assiste approximativement au mème phénomène. Des 
grands complexes industriels ont été créés, et tendent à 
devenir une sor le d ' '" Etat dans l'Etat ", c'est·à·dire qu' ils 
ont une structure telle qu 'e lle leur permet d'entretenir des 
relations économiques avec l'étranger. Je pourrai vous cite r 
l'exemple d'une usine d'automobiles que l'on vient de 
construire sur les bords de la Volga ; c 'est un grand centre 
industriel , qui traite directement avec les fi rmes ét rangères. 
sans passer par l'intermédiai re de l'E!at C'est une sorte 
d'autonomie de l'entreprise à l' intérieur de l'Etat socialiste, 
Mais ces entreprises restent dans le système socialiste, 
c'est-a-dire qu'elles doivent produi re en respectant certai
nes directives obligatoi res, données par l 'Etat Mais à 
part ce la, ces entreprises sont libres de dir iger leurs 
propres affai res. 

M, ZAORSKI. - M. MAFFRE voudrait intervenir. 
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Econom ie et pouvoir 

M. MAFFRE (étudiant). - Je lIoudrais demander, d'une 
part à M. le Président DEBBASCH et, d'autre part, à 
~.1 , le Sous-Préfet, si l'intervention croissante de l'Etat dans 
,'économie nationale ne constitue pas, à leur avis, une 
reprise en mains par le pouvoir politique, puisque certains, 
dont vous, Monsieur le Président, ont affirmé que le pou
vo ir était en France administratif. Dès l'instant que l'Etat 
intervient de plus en plus dans l'économie nationale, et 
Que ce phénomène constitue alors un facteur essentiel de 
son fonctionnement, ne peut-on pas en conclure que depuis 
quelques années le pouvoir devient de nature plus écono
mique qu'avant ? 

M. DEBBASCH . - Vous m'avez posé une quest ion 
directe ; je ne crois pas que l'on puisse y répondre d 'une 
manière aussi absolue. S'il y a sans doute une hésitation , 
une crise, en France, c'est parce que nous sommes par· 
venus à un certain stade dans l'évolut ion des sociétés 
libérales. Je crois que, comme l'ont dit le Professeur DE 
LAUBADERE et le Doyen BOU LOUIS, et sur ce pOint je 
ne suis pas tout à fait d 'accord avec le Doyen ZARKA, 
que l 'Intervention de l'Etat, à la demande des citoyens, 
!j'accroitra toujours davantage. Elle revêtira la forme de 
l'intervention réglementaire dont on a parl é. Mais je pense 
également - et ceci n'es t pas du tout contradictoire 
parce que les citoyens peuvent avoir des réactions ambi
valentes à l'égard de l'Etat - qu'au méme moment s'ac
croîtra dans nos sociétés libérales la contestation du 
rôle de l'Etat, et le besoin, la revendicat ion d 'autres cen
tres de décision que l 'Etat. C'est pourquoi , pour ma part, 
je suis extrêmement favorable au développement des col
lectivités loca!es, qui constituent le cadre idéal de cette 
participation, et également aux entreprises privées, car 
elles constituent elles aussi des centres de pouvoir sus
ceptibles d'assurer une régulation des mécanismes de la 
vie sociale , que l'Etat, seul, ne pourrait pas, en tout état 
de cause, assurer. 

Je pense que l'intervention de l'Etat doit être limitée 
à la définition des object ifs, et qu ' il y a lieu de laisser les 
personnes qui ont l'habitude de le faire , et celles qui ne 
sont pas soumises aux contraintes de l'action politique, 
gérer les secteurs économiques de notre vie nationale. 
Cela ne contredit pas du tout cette mutation fondamentale 
du pouvoir de l'Etat. De nos jours, le pouvoir de l'Etat 
s'étend aussi au domaine économique; ce que l 'on contes
tait autrefois ne l'est plus par personne aujourd 'hui. Nous 
ne pourrons pas rester très longtemps dans cette situation 
ambiguë, oû le rôle de l'Etat est revendiqué pour ses 
aspects positifs , et dénié dans les contraintes qu'il fait 
peser sur les citoyens. Il n'est pas possible de satisfaire 
à la fois cette double revendication des citoyens, qui , 
d 'un cOté, demandent à l'Etat d 'accroître son intervention 
fil. d'un autre côté, ne veulent pas accepter les consé: 
quences fiscales de cette situation , refusant ainsi à l'Etat 
les moyens de son intervention. Nous retrouvons là la 
limite, le oc butoir . , dont nous parlions en commençant : 
la participation fiscale des citoyens. 

La contestation, dans nos sociétés libérales, est double : 
elle est , d'une part, dans la contestation politique du 
pouvoir, et, d'autre part, dans cette contestation fiscale, 
que l 'on ne perçoit pas toujours. En France, nous ne 
re~entons . pas encore cette contestation fiscale ; mais je 
SUIS convaincu que dans les années à venir nous la res
sentirons très profondément, à moins que d 'ici là notre 
système ait changé de nature. 

En définitive, il y a, je crois , une autre observation que 
l 'on peut faire , lorsqu'on examine l' intervention économique 
de J'Etat, qui se rattache, sans doute, à une évolution très 

profonde des sociétés libérales ; on s'aperçoit que, de nos 
jours, on ne peut plus gouverner une société l ibérale par 
le haut, le pouvoir résidant uniquement dans le Parlement 
étant en quelque sorte un pouvoi r .. au sommet ". On n~ 
peut gouverner une société aussi diversifiée et interven
tionniste que la société moderne, qu 'en contrô lant chacun 
des rouages de la vie de cette société. J 'estime que le 
pouvoi r qui n'est pas enraciné dans chacune des cellules 
de la vie sociale, au niveau local comme à celui des 
entreprises, est un pouvoir extrêmement vulnérable. (Applau
dissements) . 

N ature de l ' inte rven t ionnisme 

M. ZAORSKI , - M. SANTINI voudrait poser une question. 

M. SANTINI (étudiant). - Je voudrais revenir sur ce 
que vient de dire le Président DEBBASCH. On a parlé tout 
A J'heure du transfert des charges aux collectivités locales. 
Il est certain que ce la pose un problème politique. L'êtat 
peut intervenir comme entrepreneur, mais également comme 
arbitre au niveau du contrOle de l'activité, dans un système 
néo·classique, et au niveau des engagements pris dans le 
cadre de la Communauté Européenne. Je voudrais deman· 
der à M. SRAMOU ILLE de nous préciser quelle est la nature 
du rôle économique de l'Etat au niveau des entreprises 
publ iques en tant qu'entrepreneur lui-même, et au niveau 
extérieur, en ce qui concerne le contrOle de l'activité éco
nomique dans la C.E.E.? Cela me semble nécessaire pour 
voir dans quel domaine le rOle de l'Etat est appelé à se 
développer ou à se réduire . 

M. I;JRAMBOUIILE. - Il n'est pas possible de poser le 
problème en ces termes. C'est un problème d'économie 
publique sur la nature précise de l'intervention de J'Etat 
dans une certaine société, qui a bien défini ses objectifs. 
Si l'on veut ouvrir une perspective sur le XXlt siècle, il 
faut aller un peu plus loin que ce simple problème tech
nique. 

On s'interroge sur l'avenir du rôle économique de l'Etat. 
On se demande si , dans l'avenir, il va tendre à se déve· 
lopper ou à se réduire. En fait, il sera ce que la société 
française le fera . Elle aura à procéder à un choix impor· 
tant entre, d 'une part, le critère d'eHicacité économique, 
et, d 'autre part , le souci ou le critère d'une prise de 
responsabi l ité croissante au niveau du décideur individuel , 
qu ' Ivan ILLI CH appel lerait la .. convivialité » (2), que d'au· 
tres appelleraient l'autonomie . 

Si l'on choisit d 'abord l 'option de l'efficacité économi· 
que, J'analyse économique stricto sensu, avec ses modèles 
théoriques, montre finalement , que la socié té soit fondée 
sur une économie de marché ou sur un Plan centralisé, 
qu'i l y a dans les deux cas un opt imum , résultat d 'une 
combinaison de Plan indicatif ou central et de décisions 
techniques décentralisées. , 

En revanche, si l'on fait le choix en faveur d'une prise 
do responsabil ité croissante au niveau des décideurs indi
viduels, on perdra en terme d'efficacité économique, en 
terme d'optimum, mais on gagnera certainement en terme 
de qualité, Que faut-il choisir? L'efficacité ou la qualité ? 
Cela dépend des options de chacun ; c 'est un choix sub
jectif, mais extrêmement important pour l'avenir du rOl e 
économique de l' Etat. 

En effet , si l 'on veut essayer d'approfondir ce que 
pourrait être le rôle économique de l 'Etat au XXlt siècle, 

(2 ) I van ILLICH : « La Convi via lité », Ed . du Se uil , Pa r is, 
1973 : rééditi on dans la Collec tio n ct Po ln t.s n, n o 65, Ed. d u 
Seuil , Paris , 1975 (Note d e la Rédac tion . 
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on !l'apercevra qu 'li aura évolué en fonction de la réponse 
apportée à ce choix fond amental. Le souci d 'efficacité 
amènera un rôle croissant de l'Etat, peut·être beaucoup 
rég lementaire qu' .. intégré .. , comme le disait tout à l'heure 
le Doyen BOU LOU IS. A l'inverse, si l'on opte pour une 
solution qui donne la priorité à la prise de responsabilité 
croissante au niveau des centres de décision autonomes, 
ce rôle devrait décroître. Voilà, je crois, le sens des deux 
évolutions possibles. C'est un choix important ; mais, toute
fois, Je ne pense pas que ce soit un cho ix de système , 
capitaliste ou planifié. Il y a un certain nombre de thèses, 
qui ont mis en évidence la convergence technique des 
gestions des économies de marché et des économies cen
tralisées. Dans les deux cas, on s'aperçoit actuellement 
que le souci prédominant est le souci d'efficac ité . Il y a 
peut-être un autre souci, un souci d'autonomie, qui devrait 
nous permettre d'envisager un autre rôle que celui que l'on 
essaye d'extrapoller à parti r de t'évolution constatée ces 
dernières années. 

M. ZAORSKI. - Je crois que le Professeur PHILIP voudrait 
intervenir, et je pense qu'ensuite le Professeur DE LAUSA
DERE pourrait ti rer la leçon de la d iscussion qui vient 
d 'avoir lieu, et nous donner son opin ion sur l'ensemble 
des problèmes qui ont été évoqués, et notamment cefui de 
la planification. L'Etat a un grand rôle à jouer dans ce 
domaine. Mais Je système de planification, te l qu ' il est 
conçu dans les sociétés l ibérales comme la France, n'a·t-il 
pas fait la preuve, jusqu' ici , de son inefficacité ? Ne serait
il pas souhaitab le de lui substituer un système de " plani
fication permanente à long terme », assignant comme but 
à la prévision économique la recherche d'object ifs beau
coup plus !ointains que ceux qui sont pris en considération 
actuellement, et permettant ainsi d 'envisager une modifica
tion progressive de la structure institutionnelle dans le 
sens souhaité, en intégrant, si ce~a apparaît nécessai re, 
des facteurs correctifs pour tenir compte de l'incidence de 
situations conjoncturelles sur l'évolution à court ou moyen 
terme? 

M. PHILIP. - On a parlé jusqu'à présent du rôle écono
mique de l'Etat. de l'interventionnisme économique de 
l'Etat ; 01', je pense que l'Etat ne doit plus étre dans l'ave
ni r la seule personne pub! ique à jouer un rôle important 
dans l'économie nationale. Nous sommes dans un système 
qui , par sa nature même, impl ique, contrai rement à ce 
qU€l disait M. ZARKA, un interventionnisme de plus en plus 
poussé ; il ne faut pas que cet interventionnisme aboutisse 
à une centralisation toujou rs plus poussée. Je rejoins ici 
ce que disait le Président DEBBASCH tout à l 'heure : cet 
interventionnisme doit dorénavant procéder ég31ement d'or
ganismes non étatiques, non seulement sur le plan local , 
mais, et je crois que cela est inévitable dans J'optique 
dl! XX le siècle, sur le plan supranational , dans le cadre 
européen d'abord , et probablement de plus en plus dans 
le cadre mondial. 

l. 'évo!ution générale à cet égard sera commandée par 
l'op timisme ou le pessimisme que J'on peut avo ir au sujet 
dt. système économique des pays capitalistes. Si l 'on a 
une position optimiste sur ce système, on peut penser que 
l 'évolution ira dans le sens d'une diminution de l 'interven
tionnisme ; pour ma part , je ne le crois pas. Mais si l'on 
admet la nécessité d'un développement de l ' intervention
nisme, il faut êt re logique el reconnailre aussi la nécessité 
d'une augmentation de la pression fiscale. Je ne pense pas 
que l 'on ait , en France en particulier, alteint une limite à 
ce~ égard . Si nous avons des problèmes sur ce plan, c'est 
unIquement parce que la fi scalité est mal répart ie. 

M. FAVOREU. - Je voudrais juste faire une courte 
r~marque. On méconnaît trop souvent le rôle des collec ti· 
Vl tés locales. Celui ·ci est beaucoup plus important dans 

l'économie qu'il n'y parait au premier abord ; il n'est pas 
récent - il date d 'une trentaine d'années - et i! est 
appelé à se déve lopper encore . De plus en plus, les tâches 
d'exécution de J'Etat en matière économique, c 'est-à·dire 
les tâches de gestion , sont confiées aux collectivités locales. 
Dès lors que la vie quotidienne est prise en charge par 
les collectivités locales, ce sont elles qui voient se déve
lopper l' interventionnisme croissant de la puissance publi· 
que. L'Etat se réserve un certain nombre de décisions 
touchant aux grandes options; mais il se voi t dépouiller 
d 'une partie de ses prérogatives, comme l'a d it le Doyen 
BOULOUIS et comme vient de le rappele r M. PHILIP, par 
les instances locales et par les instances supranationales. 
On assistera ainsi à une évacuation des problèmes écono
miques, à la fois vers l'échelon local et vers J'échelon 
supranational. C'est peut-être ce qui se dégagerait d 'un 
certain nombre d 'interventions, et qui pourrait faire croire 
que l'Etat n'aurait plus à l'avenir, dans le domaine écono
miquc>, qu 'un rôle décroissant, comme le disait M. ZARKA . 
Mais on peut s' interroger pour savoir si cette évolution est 
possible, alors que la p!upart des hauts fonctionna ires, qui 
ont reçu une formation économique qu' ils n'avaient pas 
aupara vant, semblent attachés à leurs prérogatives. Vont
ifs renoncer, alors que maintenant ils sont de plus en plus 
formés - et sur ce plan je ne partage pas le point de 
vue optimiste du Doyen ZARKA - pour gérer l'économie à 
exercer une influence sur celle-ci? On peut, semble·t-il , en 
douter. C'est pour celte raison que l'on peut , à mon sens , 
déceler deux tendances contradictoires : d 'une part , une 
évacuat ion des problèmes économiques à la fois vers 
l'échelon local et vers l'éche!on supranational ; d 'autre part. 
une tendance des .. technocrates .. à concentrer le pouvoir 
économique dans leurs mains et à poursuivre la croissance 
du rôle économique de l 'Etat , quoi qu 'en aient dit les 
économistes. 

Je terminera i par une remarque d 'ordre plus général ; 
on a pu constater ici , ce soir , qu 'économistes et juri stes 
- disons ceux qui se préoccupent d 'administration publi
que - ne raisonnent pas de manière identique; les 
uns raisonnent en terme de proportion du budget, de 
la dépense, les autres raisonnent d'une autre manière et 
restent sceptiques sur la faculté de dépérissement des 
services publics ou de diminution du rôle de l'Etat. C'est 
peut-êt re aussi un enseignement qu'il faut tirer de ce débat, 
qui a été particulièrement instrucU, puisqu'il a permis un 
échange de vues plurid iscipl inaire sur un thème qui con· 
cs>rnE> l'avenir de chacun d'entre nous. 

L a pl a ni fication 

M. DE LAUBADERE. - M. ZAORSKI , qui condu it notre 
débat, m'a incité tout à t'heure, d'une part , à donner mon 
opinion sur tout ce qui vient d'être dit, et j'avoue que cette 
tâche dépasse mes possibi l ités. Il a été dit énormément 
de choses, tOules extrêmement intéressantes, mais, inévi
tablement, un peu dispersées - je ne veux pas dire dispa
rates - ; il ne m'est donc guère poss ible de donner mon 
point de vue sur toutes les opinions qui viennent d'être 
émises. D'autre part , M. ZAORSKI a évoqué un autre sujet , 
dont nOLIs avons à peine parlé, qui est celui de la piani · 
fication , sujet techniquement assez spécial. Si je me sou
viens bien , il a posé la question de l'utilité qu 'il y aura it 
de passer à un système de ft planification permanente à 
long terme » . 

Sur ce point particulier, et bien que je ne sois pas du 
tout, loin de là, un spécialiste des questions de planifi
cation, qui relèvent à mon avis beaucoup plus, quant au 
contenu, de la compétence des économis tes que des jur is
tes, !J me semb!e. en effet, pour parler de la France, que 
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la planification française rencontre des éléments de crise 
Les d ifficultés actuelles que connaît la planification concer
nent précisément la durée des prévisions. Je crois corn· 
prendre qu' il y a actuellement un ri sque - qui s 'expl ique 
du resle par le fait que les perturbations économiques, 
les crises économiques lécentes, ont rendu caduques toutes 
les prévisions qui avaient été faites - de rechercher des 
prévisions à court terme, à tel point que ,'on se demande 
si cela relève encore du Plan. Je noterai simplement que 
dans les tâches attribuées à un organisme récemment 
créé, le Conseil Central de Planification, il est indiqué que 
celui-ci doit se pencher tous les mois - ce qui est évi· 
demment rapproché - sur l' .. actualisation .. des prévisions 
à court , moyen et long terme. En ce qui concerne le court 
terme, si l'on prenait cela au pied de la lettre, cela voud rait 
dire que l'on renonce à une planification dépassant un 
terme tel que je ne pense pas que l'on puisse alors parler 
de véritable planification. Mais, sur ce point , les écono· 
mistes qui sont là sont certainement beaucoup plus qua ~ ifiés 

que moi. 

M. ZAORSKI. _ M. le Doyen ZARKA veut- il nous donner 
son avis sur cette question? 

M. ZARKA. - C'est un tout autre sujet , et si vous le 
permettez. je ne voudrais pas relancer le débat. Je dirai 
simplement quelques mots à propos de ce qu'a d it toul 
à l'heure le Doyen FAVOREU. Au fond , il a d :t que les 
technocrates tiennent de plus en plus de place dans la 
vie; c 'est vrai , mais je crois aU3si qu 'ils sont de plus en 
plus contestés. C'est un phénomène qui mènerait à la 
conc!usion que l'opinion publique , les agents économiques , 
r;'ont pas tellement envie de voir le rôle des technocrates 
croître. Par ailleurs, comme M. FAVOREU l'a également 
fait remarquer, quand les technocrates ont des compéten
ces économiques, ils sont pou3sés à intervenir dans la vie 

économique. En ce qui me concerne, je ne leur donnerai 
aucun pouvoi r, et je pense que je ne suis pas le seul. 
Sans d 'ai l!eurs adhérer tota lement à la doctrine libéra le, 
je dois reconnaitre , avec un certain nombre d 'économistes 
libéraux très compétents en matière économique, que ce 
phénomène m'inquiète. Je crains que la croissance de 
l' interventionnisme de l'Etat dans la vie économique n'ait 
été déjà trop importante. En d'autres termes , il n'y a pas 
de corrélation évidente entre la connaissance économique 
et l ' importance du rôle que l'Etat doit jouer. 

En ce qui concerne la plan ification, je ne fe rai qu 'une 
brève observation. En France , la planification prévoit tou
jours une extrapotlation des tendances antérieures ; c'est 
à peu près ce qui s'est passé depuis trente ans. A aucun 
moment, bien entendu , les planificateurs n'ont prévu l'impré
visible. Ils n 'on t prévu ni la guerre de Corée, ni 1968, ni 
la guerre du Kippour d 'octobre 1973 et la crise du pétro!e 
qui s'en est suivie. On a fa it exactement le conl raire de ce 
qu'iI aura it fallu fa ire si l'on avait eu une vue un peu plus 
sereine de la situation sur le marché de l'énergie! On 
n'a par conséquent pas de quoi être fier , en France, en ce 
qui concerne la planification! 

M. MEDUCIN. - Je crois que le terme de ce débat, qui 
pourrait se prolonger indéfiniment, tant son thème est riche 
et vaste, est arrivé. Je vous rem ercie , Monsieur le Proles
seur, au nom de tous les membres de notre Association 
et de tous les participants à notre diner-débat d'avoir bien 
vou lu l'animer. Je vous remercie , Mesdames, Mesdemoise l· 
re!) , Messieurs, d 'être venus aussi nombreux concouri r, 
avec nous, à l'analyse d 'un des problèmes fondamentaux 
posés par l 'évolution de nos sociétés modernes. L'Asso· 
ciation vous donne rendez-vous dans le courant de la 
prOChaine année universitai re pour d'autres activités. 

Présiden t DEBBASCH. au cou rs de son a llocution , entouré de MM. MEDUCIN et de LAUBADERE. 
( Photo J .·M. Zaors k i) 
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tenlps qui passe ... 

. Voici enfin disponible le second numéro de la REVUE DE DROIT PROSPECTIF, qui parait 
prattquement un an après le premier, avec un retard important sur la date de parution initia. 
lement prévue. Nous prions nos lecteurs et nos abonnés de bien vouloir excuser cette longue 
attente que nous leur avons imposée. Notre association, éditrice de la Revue, a traversé, en effet, 
au COUTS de ces derniers mois, une petite crise de croissance. inhérente à sa jeunesse, qui a 
paralysé partiellement !a préparation de ce numéro, pendant un certain temps. 

Ces difficultés sont maintenant surmontées , et, avec ta mise en place d' une équipe renou· 
velée, nous avons pris les dispositions nécessaires pOUT éviter dans l'avenir pareille mésaventure. 
La préparation du troisième numéro, qui parQ îtTa au mois de juin, est déjà b'ien avancée . Il 
s'agira d'un numéro spéCial entièrement consacré à l'Europe, et plus particulièrement à l'inté
gration politique de l'Europe, que nous publierons à l'occasion du débat de ratification, devant 
le Parlement Français , sur le projet d'é lection du Parlement Européen, au suffrage universel 
direct. 

Ce second numéro s'inscrit dan s la continuité du premier. Il comprend, dans une première 
partie, des articles de doctrine qui, nous !e souhaitons, contribueront à l'étude de l'évolution du 
Droit, qui est l'un des objectifs que nous nous sommes fixés, lorsque nous avons créé cette 
revue. Nous tenons à exprimer ici toute notre gratitude aux auteurs de ces articles, et plus 
particulièrement au Professeur WALl NE, pour !e soutien qu'il nous a apporté, et qui a été pour 
nous des plus précieux. Dans une seconde partie , Ce numéro comporte le compte rendu intégral 
du dî.ner·débat que notre Association a organisé au mois de mars 1976, sur !e Droit et !a Médecine, 
animé par !e Président AUBY et le Docteur PASTUREL, ainsi qu'un entretien avec !e Président 
DEBBASCH. 

En effet, nous inaugurons ici une série d'en tretiens avec les plus émi.nents juristes, sous 
le titre « Un homme et ses idées ». Ces entretiens sont destinés à mieux faire connaître la person
nalité de ceux qui élaborent la doctrine du Droit. H nous a paru intéressant d'évoquer avec 
eux un certain nombre de thèmes qui permettent de miet~x comprendre leur pensée. Nous 
espérons que cette rubrique, qui sort du cadre strict de !a recherche juridique, apportera à 
nos lecteurs des éléments utiles de réflexion. Nous tenons à remercier M. !e Président DEBBASCH 
d'avoir bien voulu, le premier , accepter de se livrer au jeu des questions. 

Ma!gré la faible sse des mayens dOllt peut disposer 1 ne association d'étudiants pour éditer 
et diffuser une revue teUe que ceUe·ci, les premiers résultats, en ce qui concerne la diffusion. 
sont encourageants. Notre diffusion progresse régulièrement, et de nombreuses bibliothèques 
françaises et étrangères figurent parmi nos abonnés. Mais, pour assurer le succès de cette 
entreprise, nous av01lS besoin de l'aide de nos !ecteu.rs, pour fa.ire con naître la REVUE DE 
DROIT PROSPECTIF en en partant à leurs amis et connaissances susceptibles d'être intéTessés, 
et en leur transmettO'nt les buLLetins d'abonn.ements insérés en tête de ce numéro. Nous tenon s 
à les remercier d'avance de ce qu'ils feront. 

JEAN·MAAC ZAORSKI 
Directeur de la Publication. 
Directeur de la Rédaction 

RI CHARD GHEVONTIAN 
Rédacteur en Chef 
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LE 25 FI!:VRIER t97& 

à la Faculté de Droit d'Aix-en-Provence ... 
La sortie du premier numéro de la "RE VUE DE DROIT PROSPECTIF" a donné lieu, le 

25 lévrier 1976, à une monifestation de sympathie, dans 10 salle des Actes de t'Université d'Alx
Marseille fi l , en présence de nombreux invités. C'était le couronnement d'une année d'efforts, ou 
cours de faqueffe If avait fallu surmonter de nombreuses difficultés , car le lancement d'une revue, 
dons les conditions actuelles de l'édition, lorsqu'on ne dispose que de moyens relativement faibles , 
n'est pas une chose aisée. 

Il y avait là des enseignants et des ét udiants en grand nombre, maiS également des person
nalités extérieures à l'Université, selon la coutume en usage à J'Université d'Aix-Marseille III, 
venus saluer l'inltlarive de quelques étudiants, et leur réussite , là où l'entreprise semblait quasi
ment Impossible. 

Après une brève présentation des obiectifs de la Revue, par celui qui, à l'époque, en était 
le Directeur de la Publication, en sa qualité de PréSident de /'ASSOCIATliJN DES ETUDIANTS EN 
DOCTORAT DE L'UNIVERSITE D'AIX-MARSEILLE III, Il revenait à M. Jean-Marc ZAORSKI, qUI avait 
eu /'idée de la création de cette revue et de la not ion de ~ DrOit prospect if ~ qui en fait /'o rigi
nalité, de tenter, à supposer que cela soit possible en quelques mots, d'en donner une définition : 
(f Le Droit et la Prospective ne sont pas incompatibles, bien au contraire. Si les iuristes se sont 
;usqu'à présent beaucoup plus intéressés au passé et au présent, il leur fout maintenant prendre 
conscience de la nécessité de regarder l'avenir, cet espace de temps libre qui s'offre à nous pour 
la construire. En s'intéressont à l'avenir, le iuriste a une attitude If prospective ~; il essaye de 
saisir une évolution pour la guider, /'infléchir . Le DrOit prospectif, c'est la recherche Il prévision
nelle JI ou ~ prolectuelle » des tendances possibles ou souhaitables de ravenir du Droit , ronticl
potion constrUite par la pensée de ce que pourrait être ou devrait être le Droit dans l'aven/( .• 

Pour conclure , le Doyen Charles DEBBASCH, Président de l'Université de Droit, d'Economie 
et des Sciences d'Aix-Marseille, évoquait le sort des revues de cette nature, en soulignant les 
dIfficultés et écueils de toutes sortes rencontrés aux divers niveaux de l'édition, de la d iStrlbutron, 
de la périodicité , autant d'obstacles qui, selon lu i, donnent à cette millarive concluante et à ses 
auteurs une plus gronde port de mérite. Il soulignait enfin que SI les étudlonts de l'Université d'AIX
Marseille JI/ louaient le dynamisme de ceUe université, celle-ci avait à leur égard d'analogues 
motifs de satIsfactIOn. II terminait en souhaitant l ongue vie et prospénté à la " REVUE DE DROIT 
PROSPECTIF ... 

Un cocktail était enSUite organisé pour termmer d'agréatAr: manière cette symparhique 
manifestat ion. 

Lt' l'rl':-.Idell l IJt: nnA5CII pt'ndtlll t "'UII a l lol"ullo n . 
:1\ el". Ù ~c ... (·ôI"' .. . \1. Jt'an - \l a n ' Z \ O I{$ K t 
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HYPOTHESES SUR L'EVOLUTION DU DROIT 
EN FONCTION DE LA RAREFACTION 

DE CERTAINS BIENS NECESSAIRES A L'HOMME 

pa r M a rcel \VALINE 
Professeur Honorai re il la Fac ulté de Droit 

e t des Sc iences EconomiQu es de Paris 

Membre de l'Institut 

Tous ceux qui ont vécu la période d'économie de 
pénurie des années 1940 se souviennent de l'atti tude 
que prennent nécessairement, et quelles que soient 
leurs options politiques, les a utorités publiques, en 
face de la raréfaction des biens nécessa ires à la 
vie, ou à la survie, des hommes: leur stratégie pour 
sa uvegarder ce qui peut l'être, poursui t trois fin a
li tés: répartir a uss i équi tablement que possi ble la 
pénurie, par des mesures de rationnement ; prévenir 
(pa r des répartitions a utorita ires des matières pre
mières et de l'énergie) et réprimer (par le renfor
cement des sanctions) les gaspillages; enfin , recher
cher , lorsque cela est possibl e, les succéda nes, 
substituts ou ersa tz susceptibles d'atténuer les eff ets 
de la pénurie. 

Ce sont ces trois a tt itudes que l' on r etrouve fata
lement chaque fois qu'appa ra ît une dispa r ité ou une 
menace à plus ou moins court ou long terme de 
disparité, entre les besoins, actuels ou prévisibles, 
de certains bi ens, et les qua lités disponibles, soit 
présentement, soit dans un avenir prévisible. 

J 'emploie à dessein le terme le plus vague: celui 
de biens, et encore est-i l sans doute lui-même trop 
étroit, car le manq ue peut se faire sentir, non 
seul ement de biens connus et cata togués comme tels, 
ma is a uss i de choses jusque là si a bonda ntes que 
l'on éta it tenté d'y voir des Tes communes, non 
défi nitivement appropr iables , et même d'entités for
mant une catégorie abstraite, ne se réduisant ni à 
des biens, ni même à des choses identifia bl es par 
leurs qua li tés phys ico-chimiques . 

La première catégorie: biens connus comme tels 
par le droit, c'est-à·dire objets de propriété, com
prend le sol, les terres. La raréfaction peut s'en 
manifester da ns certa ins pays pour le sol cwtiva ble : 
c'est le cas pa r exemple pour l'Egypte, dont les terres 
arables sont étroitement limitées à la zone submer
sible de la vallée du Nil et du Delta. D'où les travaux 
giga ntesques entrepris pour étendre les surfaces 
irr igables (ba rrages de la Ha ute-Egypte). Dans nos 
contrées, ce n'est pas l'espace cultivable qui fa it 
défaut, mais les terra ins constructibles, au moins 
dans certa in es zones, celles vouées par leur situation 
géograph ique à l'urbanisation. 

La deuxième catégorie (choses communes) com
prend les eaux, pluvia les, courantes ou souterraines. 

La troisième catégorie. qui n'existe en tant que 
telle que par la fina li té commune des éléments qui 
la composent, est celle des sources d'énergie. 

Or. il se t rouve qu'à notre époque, a ussi bien les 
terra;ns constructibles que L'ea u et les sources 
d'énergie, risquent de se trouver insuff isants, en 
qua ntités et en qua li té, pow· répondre a ux besoins 
de notre société. Une telle situation ne peut la isser 
insensi bles les gouvernants, qui ont la responsabilité 
d'assurer la satisfaction des besoins des populations, 
et c'est dire que cette situation doit normalement, 
et même nécessa irement, réagir sur les règles et 
les institutions JUT'idiques. Nous allons essayer de 
délerminer les lignes de force des changements 
prévisibles en fonction de ces données. 
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La France ayant une des plus fa ibles densités de 
population de l'Europe, il peut pa raître paradoxal 
que s'y fa sse sentir une pénurie de terrains cOl1struc· 
tibles_ Cependant, si l'on a parcouru même la partie 
occidentale. la plus peuplée, des Etats-Unis. on ne 
peut manquer d'être frappé d'une différence énorme 
avec notre pays: les Américains disposent. pour 
étaler largement leur ha bitat, d'espaces pour a insi 
dire infin is, et r.e se gênent pas pour en profi ter. Si 
Manhattan est surchargé de constructions cyclo
péennes, les tours qui y foisonnent ne sont occupées 
que par des bureaux, mais les New-Yorkais sont 
trop avisés pour s'y entasser la nuit. Les banlieues 
s'étalent largement, les cottages y sont parsemés 
dans la verdure. Quel contraste avec les entasse
ments banlieusards de la France! 

C'est que, si notre pays ne manque pa de zones 
quasiment désertiques, celles-ci, malgré souvent des 
beautés naturelles incontestables, sont loin des 
grands courants commerciaux, loin des grands cen
tres, et souvent mal desservies par un réseau de 
communications déficient ou incomplet. Quelle que 
sa:! la beauté (sévère) de ce pays. bien peu de 
personnes ont l'idée de se faire construire leur 
résidence principale en Lozère .. . 

Comme rhu:noriste disait que c rien ne réussit 
comme le succès ». on peut dire que rien n'attire 
l'urbanisation comme les villes, et à défaut leurs 
alentours . 

De sorte que, finalement, à côlé des contrées en 
friche ou en jachère, certaines zones voient pulluler 
les constructions au point que les terrains à bâtir 
y deviennent denrées rares et précieuses et, de 
ce fait, voient leur prix augmenter dans des propor
tions qui, à Par:s et autour de Paris, atteignent 
l'absurde et freinent d'ailleurs les possi bili tés de 
satisfaire aux besoins de logement. 

A Paris, in!ra mUTaS, il n'est plus de maison de 
moins de quatre étages qui ne soit rasée ou vouée 
à une prochaine démolition pour faire place à des 
immeubles pointant vers le ciel leurs dix, quinze 
ou vingt étages. Point n' est besoin de recourir 
pour cela à l'expropriation : les sur-offres des cons
tructeurs y suffisent. 

C'est au point que la seule façon de sauvegarder 
les maisons d~ dimensions raisonnables , à l'échelle 
humaine, consiste à les classer monuments histo
riques, voie dans laquelle s'engagent allègrement 
les pouvoirs publics sous prétexte de sauver les 
témoins de l'architecture du dernier siècle, et même 
du dernier demi-siècle. 

Cette situation a préoccupé non seulement les 
...... niciens du ministère de l'Equipement, mais aussi 
_ juristes, et je n'en veux pour preuve que les 
~ remarquables ouvrages récemment consacrés 
_ ID11tations nécessaires du droit de la propriété 
.apHtivement par J .-P. GILL! et Jacques DE LAN: _. 

L'un et l'a utre cherchent comment lutter contre 
la ha usse vertigineuse des prix des terra ins à bâtir 
dans les grandes agglomérations ou les environs 
de celles-ci. L'un et l'a utre p nsent, pour obvier 
à cette hausse, à dimin uer l'intérêt présenté pour 
le constructeur ou le promoteur, par les possibilités 
d'utilisation de chaque mètre carré du terra in 
constructible. Leur postulat commun est que cet 
intérêt est représenté pal' le nombre de mètres 
cubes de construction susceptibles d'être éd ifiés 
SU I' cette base de la surfa ce du sol. En diminua nt 
la possibilité léga le d 'écha fa uder étage sur étage 
on diminue d'a utant la valeur att ribuée à la surface 
qui leur sert de base et, par suite, on engage les 
constructeurs à mainteni r leurs offres d'achat da ns 
des limites de prix plus raisonnables . 

Sur quelle base juridique s'appuyer pour limiter 
le droit du propriétaire du terrain (ou de l'acquéreur 
devenu propriétaire) à construire usque ad coe~um, 

jusqu'à gratter le ciel ? 

Nos a uteurs utilisent ici une idée qui a été lancée, 
il y a bien longtemps, pa r le doy en SAVATIER, et que 
celui-ci vient de reprendre d'ailleurs da ns une 
récente chronique du « Da lloz» pour en mon tr er 
différentes implications en droit privé: c'est que 
le droit de propriété immobilière s'attache en réalité 
non à une surface, ma is à un volume. Le Code civil 
raisonne toujours sur des surfaces, sur des parcelles 
identifiées par leur s itualion et leur étendue plane 
(la fisca lité, et son instrument le cadastre, en font 
a utant). C'est qu ' il a posé le principe que la propriété 
du dessus entraîne celle du dessous, formule natu
rellement inexacte, et contredite pa r le droit minier 
(sauf le « coup de chapeau », purement symbolique, 
de la redevance tréfoncière), et surtout, formule 
que l'on a audac~eusem ent retournée en raisonnant 
toujours comme si, symétriquement, la propriété 
du sol, censée entraî ner celle du sous-sol, entraî nait 
aussi cell e du «sur-sol », c' est-à-dire de J'espace 
aérien surmontant la parcelle, et ceci sans IimitaUon 
quelconque en hauteur. 

L'expérience a montré combien ceci était extra
vagant: comment peut-on empêcher la circulation 
aérienne au-dessus de chez soi ? les termes du code 
de l'aviation, comme les singulières aventures du 
propriétaire prétendant empêcher les évolutions d'un 
dirigeable au-dessus de chez lui , e t de cet hôtelier 
voisin d'un aérodrome, qui menaçait de suspendre 
à des ballonnets un e sorte de toile d 'a raignée métal
lique pour contrarier les évolutions des aéronefs, 
tout cela montre à l'évidence qu'il ne sa urait appar
tenir au propriétaire foncier d'exercer son dominium 
à n'importe quelle altitude au-dessus du sol. 

Et puis s'est développée la pratique des ventes 
par appartements, si justement appelée en Amérique 
du Sud, propriété horizonta le. On a vu se super
poser, sur une même parcelle, des propriétés diffé· 
rentes . Le doyen SAVATIE, a bea u jeu de faire remar
quer que, réduire à la sur face, la propriété n'a a ucun 
sens; que le bien sur lequel elle porte ne peut 
avoir que trois dimensions, et non deux ; et que, 
d'autre part, la loi sur la copropriété faisant du 
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lot de chacun des copropriétaires l'accessoire de 
de la copropriété des parti es commune d'un immeu
ble va juste à l'encontre du bon sens : on n'achète 
pas' des parties communes, plus accesso irement 
un appartement, mais un appartement et, accessoi
rement , une copropriété sur les parties com munes. 

Il est donc éviden t que le droit de propriété immo
bilière ne porte que sur des volumes, et non sur 
des surfaces. Parta nt de là, nos auteurs y voient 
le principe de la limitation, dans le sens vertical, 
du domaine du propriétaire; ce que l'on peut, je 
pense, leur accorder facil ement. Mais , à lire spécia
lement le livre de J .-P. GILLI, on s'a perçoit que la 
mise en œuvre de cette limitation pose une série 
de problèmes difficiles. J e ne le suivrai pas da ns 
les déta ils d'une gra nde technicité qu ' il y consacre : 
je me borne à y renvoyer le lecteur, en tirant 
toutefoi s cette conclusion, que cette a pproche du 
problème mène sinon à une impasse, du moins à un 
cheminement extrêmement compliqué et si l'on 
traduit ses idées en un projet de loi , on s'a percevra 
- on s'aperçoit déjà , d'a illeurs, à considérer nos lois 
SUI' le C.O.S. et sur la politique foncière - que 
la loi, pour joindre l' utile à l'équitable, devrait 
contenir des dispositions d 'un e extrême complication. 

La loi fran çaise s'est ori entée vers un déman· 
tèlement des attributs du droit de propriété (immo
bilière) qui , désormais, n' emporte plus le droit de 
construire. Celui-ci peut faire l'objet d 'une cession 
distincte, voire de transfert d'une parcelle sur une 
autre, et en tou t cas son exercice est soumis au 
contrôle de l'autorité administrative. Il me semble 
que le résultat cherché (décourager les sur-offres 
excessives des acquéreurs de terrains, en limitant 
leur droit de construire) pourra it être obtenu par 
le simple exercice des pouvoirs donnés à l'autori té 
publique en vue d 'assurer la sécurité et la santé 
publiques , c'est-à-dire de pouvoirs habituellement 
qualifiés de police; ceci ne tend pas à conférer à 
l'autorité exécutive le pouvoir de poser les normes 
appropriées, car il s 'agit tout de même d'altérer 
assez gravement le droit de propriété pour que 
l'art. 34 de notre Constitution s'y oppose et requière 
l'intervention du légis lateur. 

Il n'en reste pas moins qu'à s'en tenir aux exi
gences de la sécurité et de la sal ubri té publiques, 
le législateur serait parfaitement fondé à limiter 
le droit de construire; et les effets sur les dema ndes 
de terrains (et, par suite, sur les prix de ceux-ci) 
seraient obtenus par surcroît. 

Exigences de la sa lubrité ensuite, et peut-être 
des problèmes de sécur ité auxquels l'opinion a été, 
Ou a ura it dû être, rend ue sensible pa r un récent 
film de terreur. Au sur plus, une triste réali té 
a montré, à plusieurs reprises, que la part de la 
IIct~on, dans ce fil m, était à peine exagérée . Plusieurs 
mt, tres, à Lille notamment, ont tourné à la catas

trophe, faisa nt des victimes, quand ce ne serait 
q.ue parce que les étages supérieurs sont inacces
SIbles aux sa uveteurs à moins d'utiliser des héli-
coptères. ' 

La sécuri té est tellement compromise, dans les 
immeubl es « de gra nde ha uteur >, que toute une 
réglementation spéCia le a dû être éditée (décret 
du 15 juin 1976), dont l'a pplication entraine d'ail
leurs déjà par elle-même un renchérissement du 
coût de la construction, qui est indirectement de 
nature à freiner les offres de terrains. Ma is, si 
minutieuses qu'en soient les prescriptions, il restera 
toujours une inconnue sur les précautions prises 
pOUf prévenir les sinistres ou pour en limiter les 
conséquences. 

Exigences de la salubrité ensuite, et peut-être 
surtout. Certaines rues de Manhattan, spécialement 
à la pointe Sud de cette presqu'îl e (quartier de 
Wall Street) sont littéralement des crevasses étroites 
sans air ni lumière. on y circule comme a u fond 
d'un puits. 

D:autre part, le séjour dans ces tours est, de 
l'avIs de nombreux usagers, déprimant à un point 
qui avait été insoupçonné. 

Limiter la ha uteur des constructions répond donc 
à un double impératif, de sécurité et de salubrité 
(en laissant même de côté les considérations esthé
tiques, qui ne seraient cependant pas négligeables). 
Les constructions de Manhattan , celles mêmes de 
certains quartiers de Paris (13' ar rond .) sont inhu
maines et imposent à leurs résidents des conditions 
de vie néfastes pour leur équil ibre nerveux. 

L'interdiction de construire de tels monstres pro
curerait, certes, les ava ntages recherchés par GILLI 

et DE LANVERSIN. S'agirait-il donc d'une sorte de 
détournement de pouvoir, les exigences de la sécu
rité et de la salubri té n'étant qu 'un prétexte mas
quant (mal) le souci financier de comba ttre la 
hausse des terrains ? Non , certes, car l'expérience 
montre que ce n'est pas toujours la rareté du sol 
constructible qui motive les bâtisseurs de tours. 
I! y a auss i - et c'est très perceptible a ux Eta ts
Unis - une sorte de gloriole qui fai t que chaque 
ville veut posséder un ou plusieurs gratte-ciel, parce 
que cela lui parait convenir à son sta nding , à son 
image de marque. C'est sa ns doute parfaitement 
déraisonnable; mais c'est ainsi. D'ailleurs, à Ma r· 
rakech, on a const ruit en hauteur aux portes du 
désert, et jusqu'à l'aimable cité de Fontainebleau 
s'orne (si l'on peut dire) d'un immeuble-tour en 
bordure de la forêt. 

Il est donc légitime de limiter la hauteur des 
constructions, sans encourir le reproche de couvrir 
du prétexte de sauvega rder l"environnement, une opé· 
ration anti-hausse des terrains (qui n'aurait d'ailleurs 
non plus rien d'illégit ime). Pourquoi ne pas faire 
d'une pierre deux coups, lutter contre la spéculation 
immobilière tout en sa uvegardant les intérêts de 
sa lubrité et de sécllt' ité publiques ? 

Or, dès à présent, si l'on veillait avec rigueur 
à la stricte observation des prescriptions du règle
ment national d'urbanisme, on obtiendrait des résul· 
tats importants: la servitude de prospect interdit 
d·élever des constructions de plus de mètres en 
hauteur que n'en comporte en largeur la voie publi
que au bord de laquelle elles sont édifiées . Malheu-
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reusement. des dérogations à cette règle sont trop 
fréquemment accordées. Leur interdiction rigou
reuse apporterait déjà un certain remède à la 
frénésie de construire en ha uteul'. 

Mais la loi pourrait aller plus loin et imposer à 
toute construction. même isolée largement des édi
fices voisins, une ha uteur maximum à ne dépasser 
sous aucun prétexte. Cette hauteur pourrai t être 
calculée de façon à ne pas p~rmettre des construc· 
tions de plus d'un certain nombre d·étages. li n'y 
aurait ators pas d'autres problèmes que celui de 
la non-rétroactivité: bien sûr, on n'obligerait pas 
à démolir ce Qui aurait été construit ou autorisé 
régulièrement avant le vote de la loi . 

Avec ce système. il n'y a pas à se poser la 
question de savoir à qui appartiennent les couches 
de ratmosphère qui surplombent les espaces cons· 
trucLbles: elles sont Tes com.m.unes, non appro
priables. 

Cette solution. incontestablement légi timée par 
des impératifs de sécurité et de salubrité, voire 
d'esthétique, présente l'avantage d'éliminer un pro· 
blème qui a vivement préoccupé et embarrassé les 
juristes (MM. GILLI et DE LANvERS IN) , et le légis
lateur lui·même: celui d'assurer l'égalité entre les 
propriétaires, rompue par le jeu des coefficients 
d'occupation des sols (C.G.S.) différents applicables 
à leurs immeubles respectifs. D'où ridée de pero 
mettre la cession par les uns de l'excédent de 
C.G.S. dont ils disposent. sur leurs besoins, à ceux 
qui s'estiment pourvus d'un C.G.S. insuffisant. Ces 
complications qui, dans la législation actuelle, altei· 
gnent l'invraisemblable, sont radicalement éliminées 
si l'on pose la règle, uniforme pour tous et. par 
conséquent, génératrice d'égalité, qui interdit toute 
construction au-dessus d'une certaine hauteur. 

Cette solution n'est sans doute pas une panacée 
assurant dans tous les cas une limitation du prix 
des terrains constructibles; mais il est permis 
de penser qu'elle n'est ni plus ni moins efficace 
que le rég;me actuel des C.G.S .. avec en plus, 
l'avantage de la simplicité . 

II 

Il y a un demi-siècle encore, l'eau paraissait un 
don gratuit du ciel. Le cycle solaire paraissait une 
pompe inépuisable puisant l'eau des mers, et après 
un long voyage, la restituant sous forme de pluie, 
d'eau douce, par les précipitations sur le relief qui 
alimentait des sources, lesquelles, par la grâce du 
IIltre naturel du sous·sol, se trouvaient parfaitement 
pures et alimentaient à leur tour des cours d 'eau 
irriguant l'ensemble du territoire, à la seule excep· 
tion des régions désertiques où l'habitat humain 
n'eziatant pratiquement pas, les terres habitées 
béDéftciaient généralement de cette bénédiction du 
ciel 

Daaa notre pays, la pénurie de l'eau n'était sensi· 
bIe que dans quelques contrées au sol excessivement 
jWSméable, telles que les Causses ou la Haute·Pro· 

vence . ou, à un moindre degré, dans la Champagne 
sèche. où j'ai vu. dans mon enfance, chaque puits 
aménagé comme un petit monument public soigneu
sement protégé. 

Alors . les hommes ont cons idéré l' eau comme 
une res commun;s dont l'usage éta it gratuit, et ils 
en ont a busé en gaspillant de plus en pt us Ce qui 
leur para ,ssait un Pactole inépuisable; et, les pro. 
grès de l' hygiène. de l'agricultw'e, e t surtout de 
l'industrie aidant, ils sont parvenus a u point que 
la pénurie d'eau dans les régions urbanisées et 
industrialisées est aujourd 'hui menaçante, et à court 
ou moyen terme . Et ceci. même en dehors des cas 
de sécheresse exception nelle , telle que celle de l'été 
1976. 

L'eau se dégrade toujours par l' usage qui en est 
fait. Si même la quantité restituée au système 
général hydrographique ne diminue pas toujours 
cons idérablement, c 'es t la qualité qui est a tteinte, 
et par suite la quantité resta nt encore disponible. 

L'eau est polluée par les usages domestiques, 
ma is encore plus par les usages industriels . Cette 
pollution n'altère pas seulement ses qualités physico· 
chimiques : même le s imple réchauffement de l'ea u 
contribue à lui faire perdre ses qualités de milieu 
propice à la vie animale ou végétale. Les ri vières 
deviennent d'abominables égoûts , même la faune 
y disparaî t . Il suffit de survoler la France pour que 
les fteuves et les r ivières y a pparaissent boueux et 
perdent leur couleur na turelle. 

Prenons l'exemple des Etats·Unis : c 'est un pays 
où le premier soin d' un hôte est d 'offrir l'ea u glacée. 
Or. on y a vu l'eau rationnée plus ou moins sévè
rement à certaines époques. 

La dégradation des qualités de l'eau const itue 
aujourd'hui la principale préoccupa tion des écolo· 
gistes, c'est·à·dire de ceux qui étudient le problème 
des relations entre le milieu naturel et les êtres 
vivants . 

Les campagnes des écologistes , par l'écrit et la 
parole, qui ont trouvé leur couronnement dans la 
candidature d 'un des leurs , se présentant comme tel, 
à la présidence de la République, et qui obtint un 
nombre non négligeable de suffrages, ont alerté 
l'opinion publique et les gouvernants. De l'effor t de 
ceux· ci pour combattre la pollution des ea ux cou· 
rantes, on re tiendra surtout la loi du 16 décembre 
1964, dont le vote marque une étape importante, 
sinon décisive, de cette lutte, e l qui, bien que com· 
piétée depuis lors par différents textes législatifs 
ou réglementaires , demeure la charte essentielle 
de la défense des eaux contre la pollution . 

Sans négliger les dispos itions relatives à la lutt e 
contre la pollution des eaux de mer , spécialement 
de la mer territoria le, et contre cell e des eaux 
souterraines, je m'attacherai à la partie la plus 
caractéristique des institutions créées pa r la 101 
de 1964, concernant les eaux courantes. 
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Celle.ci contient nomb~e de . diSp?sitions intéres· 
tes et consacre une separation declslve enlre les 

san , li a . 1 t d d' notions de domaine pub, ~ IIUV l a e e ~ours. eau 
navigable, ce qui est d aJi le~rs un e systematlsat l o~ 
d droit antérieur a utant qu une mnovatlOn (celle-Cl 
c~ns i stant surtout dans la créat ion d 'une nouvelle 
catégorie, ceUes des « cours d'eau mixtes »). 

La loi du 16 décembre 1964 est dans une large 
mesure coercitive, en ce sens qu 'ell e édicte de 
nombreuses interdi ctions , a insi que des obligations 
à la charge des utilisateurs polJuant l'ea u, et des 
sanctions pénales sévères , soit par renforcement de 
la législation classique s ur les établissemonts classés, 
soit pour sanctionner le respect des obligations et 
interdictions nouvelles édictées par e lle. Mais elle 
est aussi incitatrice. 

A cet égard, les dispos itions les plus porteuses 
d'avanir sont celles qui instituent des comités de 
bassin et des agences financières de bassin , et en 
déterminent les ressources et les missions. 

Le principe dont est parti le légis lateur est bien 
connu: « Les pollueurs doivent payer ». Mais les 
poll ueurs sont légion: nous sommes tous des assas· 
sins de la pureté des eaux, mais à des degrés fort 
divers. Tout consommateur d'ea u, s' il la rejette 
finalement, sous une form e ou un e autre, da ns le 
réseau des cours d'eau, la rejette dégradée, polluée, 
plus ou moins. Ainsi, toute consommation d'eau doit 
être frappée d'une redeva nce soit au profit des 
agences financières de bass in , soit au profit des 
collectivités locales assurant l'exécution de certa ins 
aménagements ou travaux d' utilité publique destinés 
à la lutte contre la pollution . Mais naturellement, 
les gros pollueurs que sont les industriels et les 
collectivités d'ha bitants , doivent concourir, selon les 
quantités d'eau polluée et le degré de leur poll ution , 
à fin ancer ces agences , qui prenn ent en charge, 
sous l'autorité des comités de bass in , l'épuration 
progress ive des COurs d 'ea u. 

En ce qui concerne le financement des t ravaux 
exécutés à l'initiative des collectivités, la formule 
employée par la loi pour viser tant les pollueurs 
que les utilisateurs , est la suivante : « les redeva nces 
sont calculées compte tenu de la mesure dans 
laquelle le redevable rend l'aménagement nécessa ire 
ou utile (= le pollueur) ou y trouve son intérêt » 
(tout utilisateur, même n'étant pas gravement pol
lueur). 

En Ce qui concerne les redevances destinées à 
alimenter la trésorerie des agences financi ères de 
bassin , la même formule est repr ise par l'a rt . 14 
da la loi. Mais celui-ci a été complété par un e 
réforme réalisée par la loi de fina nces pour 1974 
(lOi n' 74·1114 du 27 déc. 1974) ajouta nt après cet 
'; l 14 deux articles additionnels. Il en r ésulte que 
l '~devances sont modulées suivant l'origine des 
poI.u"ons (usages domestiques ou non) et suivant 
les eITar!s faits par les pollueurs pow· rédu ire 
«en nature ou en quantité» les effets nocifs de 
leurs déversements. 

Si multanément, les agences doivent appor ter leur 
concours à ceux des pollueurs qui , spontanément 
ou pour r éduire les chal'ges dont les grèvent les 
redevances , ent reprennent de purifier leurs eaux 
avant de les rejeter dans les cours d'ea u. Le carac
tère inci tatif de la loi se trad uit par des subventions , 
des prêts ou des primes . 

E nfin, il est prescrit à chaque agence de bass in 
d'établ ;r un programme pluriannuel d·action . 

Cela éta nt, ce qu 'il es t intéressant d'envisager, 
du point de vue prospectif , est précisément la com· 
binaison des actions ponctuelles et de l'exécution 
des programmes pluriannuels. 

Les agences de bassin ne peuvent pas se dispenser 
des actions ponctuelles ; car il s 'agit là d'inter· 
ventions fa ites à la demande des intéressés eux
mêmes : des pollueurs qui entreprennent d'établir 
des stations d'épuration au point de déversement 
de leurs effl uen ts da ns le réseau des eaux courantes , 
soit à la sortie d' une usine, soit, pour les communes, 
a u point de l'accordement de leurs égoûts a vec ce 
réseau. Ces pollueurs agissent soit spontanément, 
soit sous la menace de sanctions pénales ou d'aggra
vation de leurs redevances , ou même de condam
nations à des dommages-intérêts au profit des rive· 
rains d 'a val, des pisciculteurs, voire d'associations 
de pêcheurs , qui mènent souvent une lutte judiciaire 
assez âpre contre les pollueurs , soi t même en exé
cution de condamnations judiciair es. Quels que soient 
leurs mobiles, la spontanéité parfois bien relative 
de leur action , ces pollueurs ma nifestent qu 'ils sont 
décidés à supprimer ou réduire la pollution qui leur 
est imputable ; ils doivent être encouragés financiè
rement, et d'ailleurs la loi en fai t une obligation 
aux agences de bassin. 

Pour ces ra isons, celles-ci doivent permettre aux 
pollueurs repentis de mettre en pratique l'adage 
« Aide-toi, le c iel t'aidera ». Il s'ensuit une série 
d' interventions «à la demande », dont l'objet est 
de supprimer une cause précise et locale de pollution . 

L'activité des comi tés et agences financières de 
bassin ne peut se limi ter à de telles interventions 
d'intérêt loca l. La loi elle·même leur prescrit d'éta
blir un progra mme pluri-annuel. ce qui n'a de sens 
que si, sur cette périod e, s 'exécute une politique 
de longue ha leine dépassant et complétant les inter· 
vent ions à la dema nd e. 

Il serait extr êmement regrettable que les ressour· 
ces des agences fin ancières de bassin soient absor
bées en totalité ou même en majeure partie pa r les 
interventions ponctuelles. Ca r il faut bien prendre 
conscience du caractère purement loca l de ces der
nières tant qu 'elles restent incoordonnées, non incl u
ses dans un pla n d·ensemble. La stat ion d'épuration 
établie en un point donné va déba rrasser r ea u de 
la rivière, d'un effluent pollué provenant d 'une usine 
ou d'un résea u d ·égoüts . Cela apporte loca lement 
une a tténuation de la pollution de cette rivière, 
mais les ea ux de celle-ci demeurent impures ta nt 
que subsistent en amont des eff luents pollués : et , 
d 'a utre part, en ava l aussi continuent à se manüester 
des ca uses de po llution sur lesquelles l'action ponc· 
t uelle n'aura eu aucun effet. 
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Ainsi. on obtiendra une atténuation locale des 
effets quïl s'agit de combattre. ma is c'est comme 
si on coupait une tête d 'une hydre qui en a cent. 

Or, l' idéal à atteindre est évidemment de purifier 
complètement toute rivière polluée. Ceci ne peut 
sa ns doute se fa ire qu'au prix d'un effor t prolongé 
longtemps, mais a ussi à la condition que les actions 
successives menées avec persévéra nce le soient da ns 
le cadre d'un plan préétabl i pour un cours d'ea u 
déterminé. 

Il est essentiel que. dans chaque bassin , l'action 
soi t centrée a utour d'un a xe fluvia l déterminé, et 
que l'on se propose comme but de transformer un 
cour d' eau pollué (actuellement. on peut considérer 
qu 'ils le sont tous) en un cours dont les eaux sont 
pures de la source jusqu 'à l'embouchure, ou, s'il 
s'agit d 'un affluent, jusqu'à son conftuent. 

C'est d'autant plus nécessa ire que les redevances 
perçues a u profit des agences fin ancières de bassul 
ont été très mal accueillies, spécialement de la part 
des autorités communales. Il est essentiel, pour que 
les opérations d'assainissement obtiennent le large 
consensus populaire qui leur est nécessaire pour que 
les préventions à l'égard des agences soient surmon· 
tées, que les actions menées débouchent sur des 
résultats c spectacula ires >, montrant à l'évidence 
combien ces actions transforment l'aspect des eaux 
et des rives d'un cours d'eau tout entier. li fau t que, 
dans chaque bassin, un cours d'eau totalement épuré 
serve de c. vitrine :t, favorisant mieu.x que n' importe 
quelle campagne les relations publiques de l'agence. 
Il faut que l'on puisse emmener les sceptiques des· 
cendre. de la source à la mer, ou a u confluent, le 
cours d'une rivière, la leur montrer a ussi pure à 
la fin de son cours qu 'elle pouvait l'être près de sa 
source. Alors, chacun comprendra que ce qui a été 
réalisé chez le voisin peut l'être a ussi chez lui ; une 
rivière entièrem2nt propre. 

Cela postule le respect de certains principes d'ac· 
tion : 

1° Choisir, dans chaque bassin, un cours d'eau 
dont l'épuration totale ne pose pas les problèmes 
les plus difficiles, compte tenu ta nt de sa longueur 
et de celle de ses affluents, que du nombre et de 
l'importance des villes et des installations indus· 
trielles desservies. 

2° Ne faire porter l'effort que de l'amont vers 
J'aval: tant qu' il subsiste en amont des installa tions 
poUuantes, c 'est un travail de Pénélope que d'épurer 
les eaux en aval; diviser au besoin le cours du fleuve 
à épurer en sections à épurer successivement, en 
procédant toujours en priorité par l'amont (là où 
généralement, d'ailleurs, la tâche sera la plus fa cile 
~ donc la plus rentable). 

3" Considérer, de ce point de vue, l'ensemble 
formé par un fleuve (ou une rivière) et ses affluents 
ClCIIIIIDe un tout inséparable. Inutile d'épurer en 
aval du conftuent d'un affluent si ce dernier n'a 
pu été au préalable purifié : ses eaux pollueraient 
le lIeuve, en aval du confluent, tout a utant que les 
_ d'amont de ce fleuve auraient pu le faire . 
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4° N'a border chaque tra nche du progra mme que 
lorsque l'épuration de sect ions d 'amon t (a fflu ents 
compr is) a ura été tota le. 

Naturellement, ces opérations sont réalisées sépa. 
rément (ma is s imulta nément) dans les différents 
bassins, dont les eaux, en principe et presque tou. 
jours en fa it, ne communiquent pas entre elles. 

Le territoire fra nça is étant répa rti en six circons. 
criptions d'agences de bassin , dont chacune Com. 
prend un fleuve principa l, mais généra lement aussi 
des fleuves côtiers moins importants, il y aurait 
intérêt pour chacune de ces agences, à choisir, pour 
commencer l'expérience, un fleuve ou une section 
de fleuve dont l'épuration ne pose que des problèmes 
de moyenne difficulté, de façon à pouvoir présenter 
assez rapidement, en deux ou trois a ns pa r exemple, 
des résultats susceptibles d ' impress ionner l'opinion. 
La tenta tion sera it de commencer par de petits 
fl euves côtiers, ma is les résul tats ne frapperaient 
pas l'opinion , Il serait préférable de porter l'effor t 
d'abord sur les fleuves d 'i mportance moyenne, par 
exemple: la Somme, la Vila ine, l'Ariège, la Durance, 
Le jour, par exemple, où l'on pourra it dire : les 
eaux de la Somme sont auss i pures à Abbeville qu 'à 
la source de la r ivière, cela sera it décis if pour 
montrer à tous que l'effor t demandé est payant. 
Or, la tâche n 'est pas un t ravail d'Hercule, car la 
Somm e a peu d 'a ffu ents et ar rose peu de villes, à 
part Amiens; par conséquent, l'épuration y pose 
moins de problèmes que, pa r exemple, cell e de la 
Basse·Seine ou de la Ga ronne. 

Tels sont les prin cipes d'une politique d'épuration 
défini tive des cours d'ea u, que je souha iterais voir 
appliqués, et il me semble qu' il y a là un a ppor t 
à la prospective de la lutte cont re la pollution. 

III 

Le monde, dit·on souvent, a soif d'énergie. Et 
l' expérience des trois dernières a nnées, avec les 
surenchères constantes des product<)urs de pétrole, 
montre suffisamment que cette soif est de plus en 
plus difficile à éta ncher , ouvra nt des perspectives 
d'a venir inquiétantes. 

Il n'est certes pas facile d 'énoncer en cette 
matière des règles d'action précises, qui supposent 
la solution de problèmes techniques pour lesquels 
le juriste, en tant que tel, manque tota lement de 
compétence. 

Peut·être cependant le simple bon sens peut· il aider 
à poser quelques jalons. 

Le plus certain de ceux·ci est que c'est folie de 
s'hynoptiser sur les sources d'énergie fossiles, qui 
ne peuvent se r eproduire (sinon après des milliers 
d'années, ce qui ne saurai t nous satisfaire) et par 
suite sont vouées à un épuisement qui, pour certaines, 
est déjà perceptible (les houillères ferment progres· 
sivement leur s puits) et pour d 'autres, compte tenu 
de ce que l'on sait ou croit savoir des réserves 
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mondia les, paraît n'être qu 'une question de décen· 
nies. Il est poss ible que les enfa nts qUI , nalsselt t 
aujourd 'hui conna isse~t, SUI' ~eur~ v Ie u x Jours, un 
uni vers qui ne sa ura It ce qu éta It le pétrole. 

On peut donc continuer à exploiter les mines et 
les nappes pétrolifères ; ma is il ne fa ut pas se fair e 
d'ill usions : cela ne nOus donne qu ' un surs is avant 
l'échéance fata le où il fa udra nécessair ement se 
passer de charbon et d'hydrocarbures pour faire 
mouvo;r nos machines . 

JI faut donc chercher d 'autres sources d 'énergie, 
et sans tarder , Ces sources d 'énergie ne peuvent être 
que celles qui ne s'épuisent pas par le premier usage, 
ou qui au moins se renouvellent régulièrement et 
sûrement pour r emplacer les source d'énergie usées. 

On a por té jusqu 'ici les in vest igations vers l'énergie 
nucléaire, mais son obtention et son usage posent 
de graves problèmes de toutes sortes, et en défini
tive elle est tr ibuta ire d'un minera i, l'ura nium, donc 
là encore d'un fo ss il e non reproductibl e et dont 
on ignore à ce jour l' importa nce des réserves exis 
tant da ns le monde. Il a ppara ît donc que l' énergie 
nucléa ire aura elle·même apporté un sursis plutôt 
qu 'une solution défini bve. Cela ne veut pas dire 
qu 'il faut renoncer à la produire, com me l'insinuent 
des campagnes que l'on a imerait savoir désin téres
sées , mais les progrès réa lisés ou attendus dans ce 
domaine ne doivent pas dispenser d 'autres recher
ches. 

Lesquelles? On pense en premi er lieu à j'énergie 
solaire, qui est bi en typiquement celle qui, si l'on 
réussit à l'utiliser, ne fera jama is défa ut, ce qui 
e~t un avantage massif. 

Indirectement, c'est l' énergie sola ire qu 'utilisent 
les hydroélectriciens ; ma is les poss ibili tés d'équi· 
pement, grâce à la loi du 16 octobre 1919 , sont 

presque complètement réa lisées a ujourd'hui , et ne 
procurent qu'une énergie d 'appoint (d 'a illeurs non 
négligeable). 

Depuis longtemps, les Israéliens captent l'énergie 
sola ire pOUl' cha uffer leurs maisons, ma is le procédé 
est artisanal, et il est impossible à un profa ne de 
détermin er s 'il y a là le principe d'une utilisation 
éventuelle pour l'i ndustrie. Il existe d 'autre pa rt un 
four solau'e à Montlouis, ma is il s'agi t là d'une 
installation expérimenta le qui , jusqu'à présent, n'a 
pas été le point de dépa rt d 'une utilisation généra· 
lisée ou généra lisable. Tout reste donc à faire dans 
ce domaine, on ne peut voir là qu 'un e direction 
poss ible , et souha ita ble de recherches. 

Georges Cla ude avait projeté d'utiliser les diffé· 
rences de température entre les fonds ma rins et 
la surface. L'essa i a jusqu 'à présent tourné court. 

On peut peut·être envisager d'utiliser les différences 
de température à l'intérieur de la croûte terrestre. 
Il est naturellement imposs ible à un profa ne de juger 
si c.eci est utopique ou non . 

Il semble enfin , aux dires de certa ins spécialistes, 
que l'on n'a it pas encore axé suffisamment les recher
ches ver s l' util isation de l'hydrogène. 

* 
Il ne fa ut voir dans tout ceci que des indications 

de recherches possibles . Ma is, sans a ucun doute, 
d' une façon ou d'une a utre, la source d'énergie idéale, 
encore à trouver (ou du moins son utilisat ion) est 
celle qui est suscept ible de renouvellement indéfini . 

* 
Ce qui précède n'a naturellement d'autre préten· 

tion que de proposer des objets à la curiosité des 
chercheurs. 
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L 'administration peut tenter d'être plus proche des 
administrés en assurant au sein d'institutions nou
velles un plurali.m,e idéologique. Les administrations 
nou elles du secteur social ou du secteur culturel 
permettent d'assurer une certaine autonomie à 
l'égard du pouvoir en représentant, au sein même 
de leur organe de gestion, des forces sociales 
diverses. Cette tentative est particulièrement pous
sée dans le cadre des nouveaux établissements 
publics à caractère scientifique et culturel. On pe',\ 
d'ailleurs, à ce propos, s'interroge,' et se demander 
si, en échappant à une tutelle publique, ces insti· 
tutions ne succombent pas souvent à des tutelles 
privées. En tout état de cause, cette volonté de 
distanciation par rapport au pouvoir n'existe Que 
dans un petit nombre d'administrations nouvelles , 
la plupart sont le cadre, au contraire, d'une subor· 
dination plus grande. 

3. - Une administration plus soumise 

On peut se demander si l'objectif le plus important 
poursuivi, à travers les administrations nouvelles, 
n'est pas la création d'une administration plus sou
mise que l'administration classique au pouvoir de 
commandement central ou local. 

Ces administrations nouvelles sont, le plus souvent, 
des instruments de centralisation plutôt que de décen· 
tralisation. Il s'agit de dresser un rideau de fumée 
autour de ce que J'on veut faire réellement et de 
recentra liser des activités décentralisées. Pour satis· 
faire à un impératif d'efficacité en raison du morcel
lement des collectivités locales. Dans un but de cen· 
tralîsation. pour rendre aux ministères un pouvoir 
de commandement qu ' Us ont perdu. Dans de nom· 
breuses missions ou sociétés d'économie mixte c loca
les >, le pouvoir de décision local est pratiquement 
inexistant. Il ne s'agit que de paravents à une struc· 
ture parisienne. 

L'administration nouvelle est également plus sou· 
mise parce qu'elle aboutit souvent a u r emplacement 
d'organismes représentatifs par des organismes 
techniques. Les administrations nouvelles servent de 
cadre d'action à une néo-technocratie administra tive 
qui s'irrite de l' c inaction . des élus ou de leur 
c incompétence.. Elles permettent de suppléer, 
devant l'opinion, la création ou le renforcement 
d'organismes représentatifs qui auraient pu exprimer 
des intérêts et des aspirations plus divers que ceux 
Que servent ces missions, ces délégations, ces socié-

tés d'économie mixte. Ainsi, les missions d'aména. 
gement touristique dépendant directement du Pre. 
miel' Ministre ont produit des plans d'aménagement 
fort différents de ceux qui aura ient été éla borés 
par exemple. pa r des établissements publics inter: 
départementa ux dont les conseils d 'ad ministration 
auraient accueill i des représentants élus des habi. 
tants et des usagers du tourisme. Les élus sont 
court·circuités. des organismes techniques rempla. 
cent des institutions représentatives. 

L'administration nouvelle est également plus sou. 
mise au pouvoi.r politique. L'objectif essentiel recher. 
ché c'est, lorsque la collectivité publique manifeste 
un besoi n urgent, éminent, de reprendre en main 
l'administration pour permettre de répondre à cette 
demande sociale. Recruté hors des conditions ordi· 
naires, pour satisfaire des objectifs politiques impé· 
rieux, Je personnel de ces administrations nouvelles 
est plus subordonné au pouvoir politique que celui 
des administrations classiques. Il est soumis à une 
obligation de résultat et non de moyens. Il peut 
s'agir, dans quelques cas, d 'une arme à la disposition 
des pouvoirs politiques national ou loca l pour créer 
des résea ux de fidélités, des féoda lités. Ceci peut 
être constaté, au niveau centra l, avec le rattache
ment au Premier Ministre de nombre d'organismes 
nouveaux, au niveau local, avec la pratique d'une 
sorte de spa ils system dans les nouvelles structures. 
Ainsi, le pOUVOir central aura plus confiance dans 
ses administrations de mission que dans ses propres 
services . une administration locale préférera agir 
par l'intermédiaire de ses sociétés d'économie mixte 
ou de ses associations plutôt que par le canal de 
ses services. Si bien Que, par une sorte de paradoxe, 
les administrations nouvelles, placées hors de la 
hiérarchie, sont mieux subordonnées au pouvoir 
politique que les administrations classiq ues soumises, 
pourtant, à une stricte subordination hiérarchique. 

* A travers les formes nouvelles d'administration, 
une administration plus adaptée à J'état actuel de 
la société française se forge. Dans ce combat des 
anciens et des modernes, nul n'a le monopole de la 
vérité ou de l'erreur. Une conclusion indiscutable 
apparaît pourtant. L'uniformité des structures admi· 
nistratives ne correspond plus aux exigences du 
corps social. « Il y a des hérésies et en voici une: 
croire qu'unité et uniformité sont une seule et même 
chose> (2) . 

(2) M. WEST : Les souliers de saint PIerre. 
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Loin d'être «une petite chose » à la surface du 
droit, la procédure a une. importance 'prlmor~lale 
pour le théoricien : «en me me temps qu elle exerce 
une grande inlluence sur le fond du droIt, ell,e permet 
de mesurer exactement la valeur d'un systeme ,Jun· 
dique et son degré de développement. (II. ~e,Cl est 
particulièrement vrai en droi t internatIOnal ou,1 étude 
de la procédure permet de SUlvre la socléte mter· 
nationale dans sa « longue marche » vers s?n. orga
nisation , Les procédures de règlement des differen~s 
notamment et l'arbitrage international partJcuhe
rement, so~t au cœur du problème de l'intégration 
de cette société, L'arbitrage international est dans 
son acception la plus large, le recours à la décisioll 
obligatoire d'un tiers de son choix. On dlstillgue 
différentes formes d'arbitrage en fonction du nombre 
ou de la qualité des arbitres, de leur liberté dans 
la conduite de la procédure ou du fond ement de 
leur décision. De plus, si l'arbitrage est prévu avant 
la naissance du litige pour des différends simplement 
éventuels, on est en face d'un arbitrage obligatoire 
en Ce sens que le recours à cette procédure est 
obligatoire. L'arbitrage obligatoire peut lui-même 
avoir différentes sources. Il peut résulter de clauses 
compromissoires générales en ce sens qu'elles por
tent engagement de recours à l'arbitrage « pour tous 
les différends définis d'une façon plus ou moins large 
qui peuvent surgir entre les parties» (21. Il Y en 
avait par exemple dans les traités de paix, d'alliance 
ou d'amitié conclus dans l'antiquité <31. Au si généra l 
mais plus récent est le traité d'arbitrage permanent 
par lequel les parties s'engagent à soumettre à 
l'arbitrage une série plus ou moins étendue de 
conllits futurs (41. Après un grand essor au début 
du xx· siècle, où l'on voyait là un moyen d'assurer 
la paix par le droit, cette formule n'est aujourd'hui 
guère pratiquée (51. 

Le procédé actuellement le plus courant et en 
même temps le plus ancien, est celui de la clause 
compromissoire spéc~ale, qui ne prévoit le recours 
à l'arbitrage que pour • le règlement de litiges 
relatifs à J'interprétation et à l'application des 
dispositions du traité pris dans son ensemble » (CI. 

Très anciennes, ces clauses spéciales sont signi
ficatives de l'évolution de l'arbitrage obligatoire, 
Connues dès la plus haute antiquité, eUes vont être, 
au XVIII' siècle, le rellet de l'arbitrage moderne, en 
visant des différends posés en termes juridiques, 
qui ne mettent en jeu que les intérêts privés des 
ressortissants des nations. Avec les clauses compro-

(1) DELBEZ. - Les principes généraux du DI.P., L .G.D.J .. 
1964, p. 466. 

(2) S. BASTID - Arbitrage International . Jurls_ Class. 
D.l,P., F. 246. n" 9. 

(3) C'était notamment le cas entre les villes grecq;ues. 
(4) BASTIo, précitée . 
(5) La SUisse cont.lnue cependant d 'en conclure, com me 

avec le ChlU. par exemple, le 14 Janvier 1970. RG.oI.P., 1971 , 
nf) 2, p. 499. De plus, une évolut.lon récente tend à la signature 
de traités d'arbitrage permanent pour le règlement del litiges 
entre les Etats et les. partic uliers, citons par exem ple la 
Convention pour le reglement. des dUJérends relatifs aux 
Investissements. les accords franco-algérlens du 26 jUin 1963 
et du 29 Juillet 1965. ou la mOdlncatlon du règ lement de 
la Cour Permanente d·Arbitrage . 

(6) BASTlD - Article précité. Nous comprendrons le terme 
• clauae compromtsaolTe -. tout au Jong de cet. article au 
sena de clause spéclale d 'arUrage obligatoire, en exc luant 
notamment les clauses de jurIdiction obligatoire 

missoires spéciales insérées dans certaines conven
tions à objet technique, comme celles créant J'Union 
Posta le Universelle, par exemple, apparaît à la fin 
du XIx' s iècle l'arbitrage technique. On la isse « à 
des organes spéciali és le soin d'apprécier des élé
ments qui relèvent plutôt de l'expertise économique 
ou technique » selon le Professeur Reuter (71. Les 
cla uses compromissoires représentent actuellement 
toutes ces tenda nces , l'évol ution se fai sant en droit 
international , comme ailleUl's , plus par accumulation 
que par subst itution. Elles concernent l4 % des trai
tés conclus depuis 1945 {SI. On les trouve dans les 
traités à objet essentiellement économique, com
mercial, financier ou technique (9). 

Très intéressants pour J'étude des clauses compro
missoires sont particulièrement les traités conclus 
dans le domaine maritime ou aéri en, où ces clauses 
se sont très tôt développées . Leur doma ine par 
excellence était en effet au XIx' siècle, les trai tés 
de commerce et de navigation . Depuis une épOQUe 
récente, c'est le domaine de la pêche qui fournit 
les exemples les plus intéressa nts et les plus ori
gina ux de cla uses compromissoires spéciales. En 
matière aérienne, la question du règlement des 
différends avait déjà reçu un début de solution avec 
le traité de Paris de 1919. La Commission Interna
tionale de Navigation Aérienne (C.I.N.A,) reçoit la 
mission de régler « les dissentiments relatifs aux 
règlements techniques annexés à la Convention » (lOI . 
Mais le problème ne se pose vraiment qu 'après la 
seconde guerre mondiale, lorsqu' il dépasse les limites 
d 'un continent, L 'aviation peut en effet assurer alors 
des services intercontinentaux réguliers pour un 
grand nombre de personnes . Par l'intermédiaire de 
l'Organisation de l'Aviation Civile , créée en 1944, 
un véritable droit internationa l de J'air va être éla
boré. Il ne pourra a lors éviter d'a border la question 
du règlement des di fférends, et plus précisément celle 
de l'arbitrage obligatoire. Auss i les clauses compro
missoires sont habituelles dans les traités bilatéraux, 
comme dans les conventions multi latérales en matière 
aérienne. Par leur fréquence , leur diversité, leur 
originalité même pour quelques-unes, et leur carac
tère très significatif de l'arbitrage obligatoire contem
porain, les clauses compromissoires, insérées dans 
les traités conclus depuis la seconde guerre mon
diale dans le domaine maritime et aérien , offrent 
un champ d'é tude particulièrement intéressant. Une 
affaire récente où la C.I.J. a été saisie d 'un appel 
d'une décision rendue par le Conseil de l'O.A.C.I. , 

(7) Dro it International public. THEMIS, 1973 , p . 352. 
(8) S. BASTID. - Rés u ltats d 'une e nquête s ur les condl

t.lons de conclusion des tra ités et s ur les c la uses relatives 
au règlement des différends. A.F ,D.L. 1967, p . 544 . 

(9) M . JENKS a fait un rece nsem ent dans son ra pport 
provisoire à l'Institut de DroIt International A.P.o .1., 1957, 
102. Pour des Illustrations récentes, citons le traité du 
17 novembre 1973 relatif au tunnel sous la Ma nc he (a rticle 
de M. JQUANNEAU. A.F.O.!.. 1973, pp. 888-889 ), ou les t ra ll .. és 
relatifs au système de production d 'électrlclté et de navigation 
des portes de Fer sur le Danube. A.F .o .I. , 1969. p . 761. 1 VI . 

(10) Art. 37 de la Convention. Voir A. PIGNOCHET ' L'orga
nisme le plus évolué du droit Internat.lonal : la C.I.N .A Th~se, 
Paris . 1935. 
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tranchant comme arbitre (11), et l'ecceptation par 
l'U.R.S.S. d'une clause compromissoire dan3 la 
Convention sur les dommages dus à la pollution 
des ea ux de la mer (121 attestent de l'actuali té de 
la question . 

Il ne suffit pa s de constater la fréquence des clau
ses compromissoires en notre domai ne, On doit 
d 'abord essayer de rechercher que ls sont les fac
teurs qui influent sur la présence ou J'absence de 
ces cla uses da ns les domaines qui nous intéressent. 
Même si elle ne perm et pas de donner pour chaque 
cas particulier une réponse indubitable, l'analyse 
des traités contenant ou ne con lena nt pas de clau
ses compromissoires spéciales , en notre doma ine, 
peut permettre de dégager au moins certaines corré
lations intéressantes. On peut se poser aUSSI la 
question de l'efficaci ~é des clauses compromissoires 
spéciales. Il convient a lors d' examiner comment est 
orga nisée, par les clauses, la mise en œuvre obliga
to ire du mécan isme arbitral. 

Etudions donc l'existence de J'obligation arbitrale , 
c'est-à-dire le principe de l'arbitrage obligatoire (1) 
puis son contenu, c'est-à-dire la procédure arbi
trale (II). 

I. - LE PRINCIPE 
DE L'ARBITRAGE OBLIGATOIRE 

OU L ' EXISTENCE 
DE L'OBLIGATION ARBITRALE 

Les accords conclus dans les domaines aérien et 
maritime depuis la seconde guerre mondiale sont 
très divers. La présence ou l'absence de la clause 
dépend d'abord du type d 'accord en ca use. Elle 
dépend auss i, bien sûr, des parties contractantes, 
cer tains Etats étant traditionnellement hostiles à 
l'arbitrage obligatoire_ On peut enfin se demander si 
l'obligation de recourir à la C.I.J. n'a pas remplace 
dans les traités, J'arbitI'age obligatoire. 

A) Les c lauses compromissoire s et les diffé rents 
traités conclus, de puis la seconde gue r re mon
dia le, dans les domaines maritim e et aér ien . 

On remarque d'une fa çon générale que les clau
ses compromissoires sont plus fr équentes dans le 
domaine aérien que dans le domaine maritime. Une 
observation plus précise montre que deux facteurs 
jouent un rôle dans la présence ou J'absence de la 
clause, l'objet du traité d'une part ( a) et sa forme 
d 'autre part (b). 

a) La clause compromissoire et l'objet du trai té. 

Il est bien difficile de toujours expliquer la pré
sence ou l'absence d 'une clause compromissoire dans 
un traité partic ulier. On peut tout a u plus noter la 

(Il) P .-M. EISEMANN. - L'arrêt d u 18 aollt 1972. en 
l'a ffa ire de l'appel concernant la compétence de l'O. A.C.I. -
A.F.O.I. , 1972, o. 254. 

J . HUNTZINGER.. - L'affalre de l'appel concernant 
la compétence du Conseil de rO.A.C. I. - R.G 0 .1 P .. 1974, p. 975. 

(12) J .-P. QUENEUoEC. - La. Convention sur les dommages 
dus il la pollution des eaux de la mer. A.F.O.L, 1969, p . 747 
partlcull ~rement. 

fréquence de cette clause dans certains types de 
traités, comme ceux relatifs aux services aériens 
par exemple. Elle J'est moins actuell ement dans 
les accords relatifs aux communications maritimes 
ou à la pêche . EUe est enfin généralement absente 
de certains traités concernant, dans le domaine 
aérien ou maritime, J'application de règles de droit 
privé et, le pl us souvent, dans les accords ayant un 
objet mili taire ou très techniq ue. Reprenons plus 
précisément ces trois points. 

1. - Les traités reJalil s au transport aérien. 

A J'imitation de la Convention de Chicago et pour 
continuer une tradition antérieure, les clauses com
promissoires sont fréquentes dans les traités multi
latéraux comme bilatéra ux . La Convention de Chi
cago créant l'O .A.C_I. organise un arbitrage parti
culièrement avancé en son chapitre XVIll : le recours 
à l'arbitrage du Conseil de cette Organisation (131 . 

De même, l'accord relat if au trans it des services 
aériens internationaux, d; ts des « deux libertés 1> , 

ainsi que l'accord relatif a u tra!lsport aérien inter
national , dit des « cinq libertés 1>, renvoie à ces dis
positions, en plus d'une procédure de « plainte » 
plus modeste (14 1. Les accords de financement collec
tif d'installations aéronautiques font aussi référence 
à la compétence de l'O.A.C.I. (ISI. Les trois projets 
d'accord sur les droits comn:.erriaux contiennent 
de même une clause compromissoi ~e, comme l'ac
cord de ce type pour les transports aériens non 
réguliers en Europe (I6 )_ Il en est de même de 
J'accord de Tegucigalpa, créant une société de ser
vices de navigation aérienne pour certains Etats 
d'Amérique Latine (17), ou des conventions récentes 
relati.ves à la piraterie aérienne ( 18). 

Mais l'échec des conventions sur les libertés de 
l'air a conduit au bi]atéralisme pour l'établissement 
des lignes aériennes. Dans le « modèle uniforme 
d'accord sur les routes aériennes provisoires» dit 
« modèle de Chicago », aucun type de cla use n'est 
donné, on énonce seulement sa possibilité (1 9 ). De 
fait J'accord des Bermudes entre la Grande-Bretagne 
et les U.S.A. ne fait que mentionner le « rapport 
consultatif » du Conseil de l'Organ isation (201. Cepen-

( 13) RABCIEWICZ-ZOBROWSKI. - Le règlement des dl t'Jé
rends Internationaux relatifs il la navigation aérienne civile 
R.F.o .A., 1946. p . 340 et suite (Revue Française de Droit 
Aérien) . WESSB ERGE. - L'arbitrage et les accords Interna
tlonau:-: de transport aérien. R.G.A., 195 1. p. 5 (Revue Générale 
de l'Air devenue Re,rue Générale de l'Air et de l'Espace, 
R.G.A.E.). MANlN. - L·O.A.C.l. · autorité mondiale de l'alT, 
L.G.o .J .. 1970, p . 257 et suivantes. 

(14) Le ConseU de l'O.A.C.I. n'a, par exemple. pas le pouvoir 
d'appUquer des sanctions. 

(15) Financement de certains services de navigation 
aérienne du Groenla nd et des tles Feroé. ou l'accord de 
fina ncement des stations aéronau tiques de l'Atlantique Nord. 

(16) '!'rait.é du 30 avril 1960. R.G.A.. 1960, p. 178, art. 4. 
( 17) Trn lté du 26 février 1960, Rec. a.N.O. , vol. ·1I 8. p. 165 

(ReCueil des t raités publiés par le secrétariat de l'O.N.O.L 
( 18) Con vention re lative aux Infractions survenant à bord 

des aéronefs. de 1963 (R.G.O.l.P .. 1971 . p. 269), convention 
pour la répression de la capture illicite d'a roner. de 1970 
( R.G.o .I.P .. 1971, p. 297), convent.lon pour la répressIon d'actes 
illicites dirigés contre ln sécurité de ra\'latlon civile. du 23 sep
tembre 1971. (R.G.o.l.P .. 1972, p. 303) , 

(19) Note finale de la Conférence, art. 9, 
(20) '!'rallé du Il fé ,'rler 1946, Rec. O.N .V .. vol. 3. p. 253, 

art, 9. 
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dant. la première Assemblée de J'O.A.C.L, en 1947, 
invite à insérer une clause compromissoire dans le 
traités bilatéra u.."c Aussi on en trouvera da ns tous les 
traités. sauf dans celL'\; conclus pa r des Eta ts hostiles 
à l 'arbitrage obligatoire. Enfin, la Commission Euro· 
péenne de J'Aviation Civile (C.E.A.C.) a recom· 
mandé l'insertion de diverses dispositions dans les 
traités bilatéraux, notamment une clause compro
missoire (21). Plus détajJJée que les clauses habi· 
tuelles. elle semble avoir été peu utilisée dans la 
pratique conventionnelle. 

Malgré la grande variété des formulations, il se 
dégage une grande uniformité des clauses compro· 
missoires sur le fond . Ce n'est pas tout à fait le 
cas des traités conclus dans le domaine maritime. 

2. - Les traités conclus dans le domaine maritime. 

Les clauses concernant le règlement des diffé
rends sont très fréquentes dans les t raités de navi
gation. Ceci s'explique fort bien par la nature de 
ces accords, qui sont en même temps des traités 
d'amitié, de commerce, consulaire ou d'établisse
ment. Mais depuis la seconde guerre mondiale, les 
clauses d'arbitrage obligatoire ont fa it place à une 
clause de juridiction obligatoire de la C.LJ. (22). 

Quelquefois cependant l'arbitrage est indiqué à titre 
principal, la juridiction de la Cour apparaissant à 
titre subsidiaire (23). Mais il est très exceptionnel 
que l'arbitrage soit cité à l'exclusion de la juridic
tion de la Cour (24). 

La pêcbe est, par contre, un domaine qui ignore 
souvent les clauses concernant le règlement des 
différends par une décision obl ;gatoire. Ainsi la 
clause compromissoire est-elle absente dans la plu . 
part des traités de pêche. Une évolution semble 
cependant se dessiner en ce qui concerne les accords 
multilatéraux. Si la majorité d'entre eux a été con
clue sans clause concernant le règlement des diffé
rends par une décision obligatOire, on peut d'abord 
relever que certa ines conventions ont été a mendées 
en vue d'y inclure une clause de juridiction obliga
tOlJ'e (25), De plus, certaines grandes conventions 
récentes ~n matière de pêche contiennent des dispo
sItIons tres onginales d'arbitrage obligatoire telle 
la Conven!,;on du 29 avril 1958 sur la pêche' et la 
conservation des ressources biologiques (26), la Con-

(21) Art. 13. - Recommandation no 38. C.E.A.C. Doc. 
C.E.A.C./3-1 p. 37. 

(22) La formule la plus courante est celle du traité de 
commerce et de navigation du 4 novembre 1946 liant les 
Etats-OnJs et la ChIne. Rec. O.N.U., vol. 25, p . 139. 

(23) Traité du li octobre 1948 entre la Grèce et le Liban 
Bec. O.N.U., vol. 87 , p. 351. . 

(24) Comme dans la ConventIon sIgnée le 17 octobre 1956 
entre la France et la RP.A. Rec. O.N.U .• vol. 60. p. 166. 
Il en est. de même des conventions relatives à la déltmltatlon 
des plateaux contlnentaux, parmI lesquelles la convention 
franc~spagnole du 29 Ja n vier 1974 fait figure d'exceptlon 
Art. 5 R.aD.J.p ., 1976. p, 370. . 

(25) Par exemple, l'amendement d u 20 janvier 1021 au 
traité relatlf au Consell 1ndo-PaclnqWl .des Pêches, Rec 0 N U 
vol , 418, p , 349. ou celui du 3 décembre 1963 au traltk ' poi-tânt 
créatlon du Conseil Glméral des Pêches pour la Méditer. 
ranée. Bec, O.N.U., voL 490, p . 445. Voir l'affaire des pêcheries' 
Pavonu, A.F ,D.l ., 1973, p, 272, . 

(26) Art. 9 et suIte. Rec. O.N.O., vol. 559, p. 293 • NE D 
no 2.463 (Notes et Etudes Documentaires). . . ., 

vention de Londres du 9 mars 1964 sur la pêche 
conclue les principa ux E tats de l'Europe Cccid en: 
ta le (27) ou la Convention sur l'exercice de la pêche 
en Atla ntique Nord (28). 

En dehors du domai ne de la pêche, quelques traités 
mult ilatéra ux touchant au domaine mari time contien
nent une clause compromissoire. Citons par exemple 
les trois com'entions de Bruxelles pour l 'unification 
de certai nes règles SUI' la sa is ie conservatoire des 
nav ires de mer et sur la compétence civUe et 
pénale (29), la convention sur la responsabilité des 
exploita nts de nav ires nucléaires (30) , ou la conven
tion sur les dommages dus à la pollution des ea ux 
de la mer (31). L'acceptation d ' une clause compro
missoire par l'U.R.S.S. da ns ce traité a été expliquée 
pal' le fait que les E tals ne sont pas directement 
en cause, à la d ifférence de la convention sur la 
responsabilité internationa le pour les dommages 
causés pa r les avions spa tiaux, où l'U.R. S.S. n'a 
pas accepté de cla use compromissoire (32). La même 
explication est pourtant avancée pour justifier, a u 
contra ire, l'absence de clause compromissoire dans 
les traités relat ifs a u droit privé. 

3. - L'absence de la clause dans les traités conclus 
dans les domaines maritime el aérien, relatils au 
droit privé ou ayant un objet technique ou militaire . 

La clause est souvent a bsente dans les conven
tions multilatérales relatives a u droit pri vé, conclues 
dans le domaine aérien (33). Un observateur des 
travaux du Sous-Comité « Varsovie » du comité juri· 
dique de l'O.A.C. I. rapporte, par exemple, que la 
majorité des membres de ce collège a rejeté la pro
position d' un recours en interprétation devant la 
C.I.J. « parce qu'il est peu probable que les procès 
en exécution de la présente convention fa ssent l'objet 
de li tiges entre deux Etats» (34). Ce t argument n'est 
guère convainca nt, et l'absence d'une clause com
promissoire tend à n'être plus un e règle (35). 

Aucune évolution ne peut, par contre, être décelée 
en faveur de la présence d' une cla use compromis
soire dans les accords à objet milita ire. Dans le 
domaine aérien et maritime, ces accords concernent 
l'envoi de missions milita ires ou l'installation de 

(27) Art. 13 et l'annexe lI. Rec. O.N.O., vol. 581, p . 69. 
(28) Art. 13 de la Convention du 1er Juin 1967. A.F .D.r., 

1967, p . 647 (mals la posslblllt.é de r éserve sur l'arbitrage 
obligatoire est expressément reconnue pour tenir compte de 
l'OPPOSition de l'U .RS.S.) . De même, les traités de pêche 
récents conclus par le Canada (avec la France, «J. O.» 27 
Juillet 1972, p . 7998) . 

19~~9~18~~3~:ntlons du 10 m a l 1952 . Réc. O.N.U., vol. 439. pp. 

(30) Convention du 25 m al 1962. Ra.D.l .p ., 1962, P . 294. 
mals la POSSIbil ité de réserve sur l'arbitrage obligatoire 
est expressément prévue. C.O.N.T .R .A., réserves de la France A 
la convention sur le plateau con t inenta l (A.F.D.l ., 1965, p. 731). 

(3 1) J .·P. QUENE'UDEC. Commentaire préCité. 
(32) O. DELEAU. La convention sur la responsabilité 

Internationale pour les dommages ca u sés par des objets 
spatiaux, A.F .O.I ., 1971 , p . 876. 

(33) Par exemple, la convention relative à. la reco nna issa nce 
des droits sur les aéronefs, la con vention d e Varsovie ou 
celle relatIve a u x dommages causés aux t iers à. la surface 
par des aéronefs étrangers, Sig née à Rome le 7 octobre 1952. 
Rec. C.N.U., vol. 310, p. 183. 

(34) RF.D.A., 1952, p . 30. 
(35) Citons la Convention signée à Tok yo le 14 septem bre 

1963 relative aux Infractions à bord d 'aéronefs. R.G.A., 1963, 
p. 285, ou la convention précitée sur la saIs ie f'onserva tolre 
des navIres de mer précitée. 
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tases (3 3 ). Cette a bsence est un exem ple en notre 
ma tière , du défaut de tout méca nisme arbitra l pour 
régler les di fférends toucha nt aux attr ibu ts essen
tiels de la souverai neté des Etats. 

De même, les conventions à objet technique, c'est
à-dire ayant tra it a ux caractérist iques des trans
ports aéri ens et ma ritimes , sont généralement 
dépourvues de clause com promissoire. Sa ns doute 
ne sont·elles pas cons idérées comme pouvant sou: 
lever des diffél'ends importants sur des questions 
de principe. Les questions abordées par des conven
tions mul tilatéra les sont, pal' exemple, le bal isage 
des ea ux naviga bles (37), le jaugeage des navil'es (38) 

ou le certificat de navigabil ité des aéronefs impor
tés (39). Les accords bilatéra ux, de même objet, 
sont en génér al l'application de ces convent ions mul ti. 
latéra les et sont contenus dans de simples échanges 
de notes. Or, on constate que la forme du traité joue 
un cer ta in rôle dans l'i nsel'tio:l des cla uszs compro
m;ssoires. 

b) La clause compromissoire et la forme du traité. 

Il est rare de rencontrer une cla use comprom is
soiJ'e dans les accords en forme simplifiée. On 
constate, en outre, que cette cla use se l'encontr e 
proportionne llemen t plus fréq uemment dans les 
conventions multilatérales. 

1. - Les accords en lorme simpliliée. 

L'objet très technique ou relat ivement mineur de 
ces accords peut expliquer la rareté de la clause 
compromissoire. Il peut en eff et s'agir d' une mise 
a u point techn ;que, te ll e la mesure de l'espace 
intérieur des chambres de machine, d'une coopé
ration technique pour un travail précis, le dragage 
d' un chena l mari time (40), J'utili sation d'un aéro
port (41), ou de l'octroi d 'avantages admi nistrat ifs 
pa rticuliers, te lle la suppression d' une formalité (42) 

ou des fac ilités douanières ( 43). On comprend de 
même que la modification par échange de notes 
d'un tra ité, un avenant concernant les lignes aérien
nes par exemple, ne contienne pas de clause com
promissoire. 

(36) Par exemple. le tra ité du 1<1 octobre 1946 concerna nt 
l'envol par les Eta ts-Unis d 'une miss ion militaire nava le en 
Colombie . Rec. O.N.U .. vol. 237 , p . 291. ou l'accord pourtant 
très détaillé du 14 m a rs 1947 relatIr aux bases milita ires 
amérIcaines dans la RépUblique des Philippines. Rec. C .N .U., 
vol. 43, p . 273. Les Etats-Unis ont de m ême refusé l'Insert.1on 
d 'une clause compromissoire dans le traité du 25 Ja n vier 1955 
relatif au Canal de Panama, car Il touchait à leurs intérêts 
s tratégiques . A.F .D.!.. 1955, p . 98. 

(37) Convention d' HelsInki du 18 septembre 1962. Rec. 
O.N.U., "01. 442, p. 228. 

(38) Conven tion d'Oslo du 10 Juin 1947. Rec. O.N.V .. 
vol. 208, p . 4 . 

(39) Convention du 22 avril 1960. « J . C .» 27 févr ier 1968, 
p . 2.102. 

(40) L'accord concernant l'Ile de Wolf dans le Saint
Laurent. Rec. C.N.U., vol. 426, p . 203. 

(4 1 ) Accord du 20 aoùt 1964 relat.lf à l'aéroport de Bearn· 
Field. Rec. C.N.U., vol. 53 1. p . 17. 

(42) La présentation des manifes tes de passager, par 
exemple . en vertu de l'accord du 10 octobre 1962 entre 
la Yo ugoslav ie et la Grande-Bretagne. Rec. O.N .U., vol. 507, 
p . 173. 

(43) Accord du 14 novembre 1961 entre la Grande·Bretagne 
et "Aus tralie . Rec. C.N.U., vo l. 466, p . 37 

Mais l'objet des accords en form e simplifiée ne 
suffit pas à tout expliquer. En effet, on consta te 
qu 'un échange de notes ayant le même objet qu 'un 
traité, un accord relat;r a ux ser vices aériens par 
exemple, ne comporte généra lement pas de clause 
compromissoire, alors que le tra ité en contient habi
tuellement une (44). La forme de l'accord joue donc 
un certain rôle. Elément d' une négociation perpé
tuelle, l'écha nge de notes est un arrangement som
maire destiné à être prochainement modifié. Par 
sa nature même, il n'incl ut généralement pas un 
mécanisme de règlement des différends qui vient 
toujours un peu solennellement sanctionner d'ordi. 
naire un accord de volonté que l'on veut durable 
et bien établi . Plus paradoxale semble être, au pre
mier abord, la plus grande fréquence de la clause 
ccmpromissoire dans les conventions multilatérales 
par rapport aux traités bilatéraux. 

2. - Le caractère multilaté ral ou bilatéral du traité . 

Il pour rait sembler log ique que les Etats acceptent 
moins facilement une clause compromissoire ou un~ 
clause de juridiction obligatoire dans un traité multi
latéral que dans un traité bilatéral. En effet, dans 
une convention mul tilatérale à l'incertitude sur le 
différend éventuel, inhérente à tout arbitrage obli
gatoire, s'ajoute la gêne de l'incertitude sur l'identité 
de l'adversa ire cette incertitude étant plus grande 
dans les conventions multilatérales ouvertes que 
dans les conventions fermées, la clause compromis
soire devrait être plus rare dans les premières. La 
pratique ne semble pas confirmer ce raison nement. 
En e ffet, on constate à l'exa men des traités, que 
leur caractère bilatéral ne conduit pas particuliè
rement à l'insertion d"une clause concernant le règle
ment des différends par l'arbitrage ou la jurid iction. 
Excepté les traités bilatéra ux qu i contiennen: tradi
tionnellement une clause compromissoire, tels les 
traités relatifs aux services aériens, les autres 
traités bilatéra ux aux objets les plus divers, telle 
la production de « Concorde » ou la location de 
matériel de navigation aérienne, ne comprennent 
normalement aucune clause comprom issoire. P ar 
contre, on constate sa présence dans un propor· 
tionnellement plus grand nombre de conventions 
mult ilatérales, malgré les réserves que ce type de 
clause suscite toujours. E t le fait que les conventions 
soient ouver tes ou fermées ne semble avoir aucune 
influence, Les conventions où est insérée une clause 
compromissoire sont en général ouvertes, ta nctis 
que des conventions multilatérales fermées n'en 
possèdent pas (45). 

La connaissance ou l'incertitude sur l'identité de 
l'adversaire éventuel ne semble donc jouer allcun 
rôle. Elles n' incitent ni à l'insertion de clauses com-

(-lA) Par exemple. dans le dom ai ne des services aériens. 
J' écha n ge de not es du 21 septembre 1953 entre l'Union 
Sud-Africaine et la Norvège. Rec. C.N,U., voL 192. I? 205, 
alors que les traités de m ême objet ent.re la Norvege et 
la Gr~('e du 28 m al 1951 (Rec. C.N.U., vol. 18ï. p . 141) et 
e ntre l'Un ion Sud-A fr icaine et. l'Aus tralie du 4 nO\lembre 
1955 ( Rec. O.N.U., \'01. 232. p. 143) comportent. une clause 
compromissoi re. Il ne s'agi t ce pendant pas d'une, regle a!Jso1ue : 
voir par exemple J'éch ange de notes entre la Suede et 1 Irla nde 
du 29 mal 19-16. Rec. QN.U., \loI. 35. p. 229. 

( -15) Par exemple, la convention relative aux pêchertes 
hautu rières de J'Océa n du Paclftque Nord . s ignée à Tokyo le 
9 ma l 1952 
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promissoires, ni elles conduisent partîculiè~ement 
à les écartel'. JI faut plutôt voir dans l' ex lstencc 
d'Organisations Internationales. t.oujours favorables 
à la solution pacifique des differends entre leurs 
membres, l'origine de la plus grande fré~uence des 
clauses compromissoires dans les tra ltes multila· 
téraux. Ces derniers sont en effet souvent élaborés 
sous lew's ausp:ces. De plus, la discussion qUl dOIt 
fOl'cé ment avoir lieu pour l'élaboration d'une conven
tion multi lat érale peut amener certains Etats à 
accepter l'insertion d'une clause compromlsso1re. 
alors qu 'ils y sont traditionnellement ré ticen~s ou 
fran chement hostiles. Ainsi l'acceptation en sea~c.e 
plénière de la clause compromissoire par la dele
gation soviétique lors de la discussion de la Conven
tion sur les dommages causés par la pollubon des 
eaux de mer a pu être i!lterprétée comme un signe 
de bonne volonté. après les longues discussions en 
commissions (<S) . En définitive, plus que l'objet ou 
la forme du traité, le facteur déterminant pour l'in· 
sertion d'une clause compromissoire est la position 
des Eta ts contractants sur le principe de l'arbitrage 
obligatoire. 

B) L'arbitrage obligatoire et les différentes parties 
contractantes. 

Si tous les Etats sont favorables à l'arbitrage 
volontaire (471, leur position varie à l'égard de l'arbi
trage obliga toire. Certains l'acceptent même avec des 
nuances (a). d'autres lui sont résolument hostiles (b) . 

a) L'acceptation de l'arbitrage obligatoire. 

Si on veut classer de façon globale les sujets de 
droit international en fonelion de leur intérêt pour 
l'arbitrage obligatoire, on trouve d'abord les Orga
nisations Internatiocales. Ensuite, parmi les Etats, 
on rencontre le groupe des démocraties occiden 'ales, 
à l'illtérieur duquel la Grande-Bretagne et les Etats
Unis sont parmi les plus réticents . 

Si au XI siècle le groupe des Etats d'Amérique 
La 'ine pouvait venir au premier rang des Etats 
favorabl es à l'arbitrage obligatoire, ce n'est plus 
le cas actuellement, où nombre d'Etats de ce conti
nent ont pris conscience de leur intérêt à refuser 
souvent tout règlement arbitral du différend. Enfin, 
avec des restr;ctions, la Yougoslavie est, dans l'en
semble, favorable à l'arbitrage obligatoire, prenant 
ainsi une position originale par rapport aux autres 
Etats soc:alistes. Reprenons plus en détail ces diffé· 
rents points. 

Pour les différends pouvant s'élever sur l' inter
prétation ou l'application de la Charte constitutive 
des Organisations Internationales, l'arbitrage est 

(48) JP, QUENEUDEC. précité, voir cependant P. RUEG
GER . Des clauses arbitrales ou de juridiction dans les conven
tions Internationales récentes. MéL GUGGENHElM. pp. 687-701. 
quJ note une régression des clauses d 'arbitrage ou de Jurl
c11ctlon dans les conventions conclues sous les auspices des 
NaUons-Untes. 

(47) «L'arbitrage 8 été. est et restera l'une des principales 
~thodea de reglement des dIfférends . déclarait le délégué 
.ovlêtlque Id.. MOROZQV aux NatloIl&-Unles. Doc. A. G., St ses
_100. Séance 382, p. 112. 

très souvent prévu (48). Pour les différends entre 
les Organisations Internationa les et un Elat ou entre 
eJles, l'arbitrage reste le seul moyen de règlement 
par une décision obligato ire, puisqu 'elles n'ont pas 
accès à la C.L J . Auss i la majorité des accords 
cont~ennen t une clause compromissoire (49). La VOca

tion même des Orga nisations Internationales est de 
favoriser le règlement pacifique des différends a u
delà des intérêts exclus ivement nat ionaux. Dans le 
domaine maritime, notons de même la présence d'une 
cla use compromissoire dans le tra ité concl u entre 
l'Agence Internationale de l'Energie Atomique et 
la Principauté de Monaco d u 8 mars 1961 relatif 
aux recherches sur les effets de la radioactivité en 
mer (50), 

Les démocraties occidentales sont a ussi, dans l'en
semble, favorables à l'arbitrage obligatoire . Dès le 
milieu du XI siècle disparaît la rés istance des Par
lements à la ratification des cla uses d'arbitrage 
obligatoire. 

Les petits E tats à économie très développée sont 
favorables à la juridiction de la C.LJ . et acceptent 
a llègrement l'arbitrage obligatoire. Ainsi les pays 
sca ndinaves ont, par exemple, des intérêts de pêche 
importants que l'a rbitrage obligatoire permet de 
garantir contre les mesures unilatérales des rive
rains ; les Pays-Bas, l'Australie. la Nouvelle-Zélande 
ont la même attitude (51). La clause compromissoire 
ast familière à la Suisse, dont l'acte de forma tion 
en contient déjà une; ce pays a d'ailleurs proposé 
récemment un traité d 'arbitrage à une sene 
d 'Etats (52 ) . Les grands Etats européens sont aussi 
favorables à l'arbi trage obligatoire. La doctrine 
française l'accepte dans l'ensemble (53) et la F ra nce 
a une a ssez grande pratique de l'arbitrage (54). La 
Grande-Bretagne semble abandonner la réticence 
qui est tradit;onnellement. la sienne (55). Dans le 
domaine aérien, la Grande-Bretagne était d'abord 
hostile à tout système contraignant pouvant res-

(481 COLLIARD, - Le règle ment des différends da ns les 
organlsatl.)ns Inter·gouvernementales de ca ract"' re no n poli· 
tique, Mel. BASDEVANT Pe done, 1960, p . 152, Mals ce n 'est 
pas toujours le cas. notons pal' exemple en n otre dom alne, 
l'abse nce d e procédure de règ lem e n t des différend s au sein 
de l'Organisa tion Ma ritime Consultative Intergouvernemen· 
tale (LM,C.O, en anglais), Convention du 30 octobre 1946 
( Ree. O.N.U .. vol. Il , p , 107) puis du 6 m ars 1948 (Rec, O,N.U .. 
vol. 289, p , 49) . 

(49) L'accord d e s i ge avec le Canada du 14 avril 1951, a rt. 7 
Rec. O.N,U .. vol. 96, p . 155 ' les accords rel ati fs aux Im m unités, 
tel l'accord du 28 février' 1941 avec la Fra nce. Rec. O.N.U .. 
vol. 94. p . ( 2, ou avec l'EgYPte. Rec. O.N.U., vol. 21 5, p. 37 1 : 
les accords de coopératloh avec diffé re n ts Etats, notamment 
l' Islande, du 16 septembre 1948. Rec. O.N.U .. vol. 28, p . 267, 
ou le Danemark, Rec. O.N.U., vol. 53, p . 341. 

(50) Rec. O.N.U .. vol. 396, p . 257, 
(51) VoLr les positions de ces Etats favora bles pa r exemple 

à la suspension de la mesure contes tée pendant l'Instance, 
à la charge de la preuve sur J'Etat riverain auteur de la 
mes ure contestée. Doc. ot. ob!. des gou v, vol. l , pp. 100 et sulv , 

(52) En 1960 et 1961 une Quarantaine d 'Etats ont été 
contactés, une dizaine ont Jusqu'lc l répondU fa vorableme nt. 

(53) Citons par exemple Georges SCELLE, dont la conce p
tion a été détendue pal' Mme BASTID; voir aussi la discussion 
opposant M. CROS et le délégué soviétique à la Conférence 
sur le Droit de la mer , Doc. ot. Compte re ndu ana.lytlque 11, 

(54) Par e xe mple , l'affaire du Lac Lanoux. l'affaire des 
phares ou de l'accord aOrlen conc lu avec les Etats·Unls. 

(55) Un s igne de cette évolution semble être notamment 
le traité d'arbitrage conclu avec la Suisse, R.G.D I.P, 1965, 
p . 1.154. 
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treind re la navigatjon aérienne (56) ; e Jle s'est vite 
pliée à la coutume d 'insérer une cla use compromis
so ire dans les traités relatifs aux services aériens. 

On trouve une réticence encore plus grande de 
la part des Etats-Un is . Bien que la pratique de 
l'a rbi trage soit ancienne pour eux, ils ont d'a bord 
rejeté da ns le doma ine aérien toute formule d'arbi
trage. Da ns l'imméd iat d'après-guerre, les Etats· 
Unis étaient la seul e puissa nce aérienne importante, 
aussi voula ient-ils une liberté to tale de l'air dont 
ils a uraient été les bénéficiaires presque uniques (57). 

Avec le développement des flottes aériennes des 
autres Etats, européens notamment, ils ont in térêt 
à recourir à l'arbitrage pour faire respecter les 
accords conclus en 1946-1947 (58). Cependant la sus
ceptibilité du Sénat américain a conduit les gouver
nements des E tats-Unis à adopter la formule de 
« l'avis consultatif », que l'on peut considérer comme 
obligatoire, une foi s le différend né et actuel ( 59) . 

Il s'agit a lors d' un arbitrage volontaire. Dans le 
domaine des pêches, c' est la proposition américaine 
qui a été adoptée en ce qui concerne la commission 
spécia le des pêches. 

La majorité des Etats d 'Amérique latine ne peut 
plus être rangée sans nuance dans la catégorie des 
Etats favorab les à l'arbitrage obligatoire. Ils sont 
pourtant à l'origine du développement des clauses 
compromissoires et des traités d 'arbitrage. Aujour
d'hui encore, l'arbitrage obligatoire rencontre de fer
vents partisa ns dans ces pays (60 ) . Cependant les 
réticences sont de plus en plus grandes à l'époque 
contemporaine, comme le montre par exemple le 
vote hostile de certains Etats Sud-Américains aux 
propositions d'arbitrage obligatoire en matière de 
pêche (61), et même dans le domaine aérien, du 
moins dans les accords conclus avec les Etats occi
dentaux (62) . Cette évolution montre bien le renver
sement de la signification politique de l'arbitrage 
obligatoire depuis le principe de l' in terdiction de 
l'action armée posé par la Charte des Nations-Unies. 
Auparavant, il pouvait constituer une garantie pour 
les petits Etats, qui avaient lieu d 'espérer obtenir , 
par cette procédure, une solution plus équitable que 
celle imposée par la force. Depuis que les Grands 
Etats n'ont plus droit à une action punitive, l'arbi
trage est devenu une ga ra ntie au profit des grands 

(56) Par exemple son rejet du proJet d 'accord multil atéral 
sur les droits commerciaux de 1946 p révoya n t l'arbitrage 
d'un u bureau du tra ns port aérien civil International ». 

(57) Seules des négociations sont a u p lus p révues pa r les 
tralt.és conc lus pal' les Etats·Unls avant les accords des 
Bermudes. 

(58) Il est s lgnlncatl f Que dans l'a ffaire de l'Interprétation 
de l'accord aérien franco-américain, l'Initiati ve de la procédure 
a rbitrale ait été pri se par les Etats·Unl s. 

(59) L'accord du 20 d écembre 1946 avec la Chine offre 
l'exemple de la formule la plUS courante. Rec, O.N,U .. vol. 22, 
p . 87 , 

(60) Par exemple , la poslt,lon de M. RIVAS, dé légué de 
la Colombie lors d e la discu ssion du projet d e la Commission 
du Droit International à la s ixième Commission de l'Assem
blée Générale des Natlons·Unies. Doc. précitée p . 116. 

(6 1) Doc, de la Cont. d e Genève, vol. V, p , 156, vol.es 
négatifs du Pérou du Chili du Guatemala et de Haîtl: 
abstentions du Mexique, du' Venezuela et de l'Equateur, 
a lors Que ce lui conclu avec l'Argen tine le 2 juin 1948 en 
con tient une. Rec. O.N,U" vol. 669, p . 65 

(62) L'accord aérien conc lu par le Brésil avec la France le 
29 octobre 1965 ne comporte, par exemple, pas de clause 
compromissoire. 

Eta ts contre les mesures unilatérales des petits. Ces 
der niers ont a lors intérêt à refuser toute solution 
d~ différend pour voir se prolonger la situation 
resultant de leu r action unilatérale ( 63). 

Les réticences à l'arbitrage obligatoire sont gran
des aussi de la pa rt de la Yougoslavie, mais cet, Etat 
en admet le principe. Membre de l'O.A.C.L depuis 
1960, la Yougoslavie accepte l'insertion d'une clause 
comprom issoire dans les traités relatifs aux services 
aériens. Comme cet Etat n'a pas reconnu la juridic
tion obligatoire de la C. I.J ., il remplace la clause 
de juridiction obligatoire habituelle dans les traités 
de navigation par une clause d'arbitrage obliga
toire (64). Si la Yougoslavie admet le principe de 
l'arbitrage obligatoire, elle déclare cependant ne pas 
accepter le projet de procédure arbitrale de Georges 
SCELLE, en ce qu'il permet de se passer du consen
tement de l'Etat pour le déroulement de la procédure. 
L'arbitrage doit correspondre, selon la Yougoslavie, 
à un • règlement à l'amiable > (65). 

Cette position nuancée est originale par rapport 
à celle des autres pays socialistes, qui restent, dans 
l'ensemble, résolument host iles à l'arbitrage obli
gatoire. 

b) L'hostilité à l'arbitrage obligatoire 

Elle est essentiellement le fait des Etats socia
listes et des nouveaux E tats du Tiers-Monde. 

L'U.R.S.S. a toujours refusé tout mécanisme obli
gatoire de règlement des différends en Droit Inter
national Public. Les justifications théoriques ont 
cependant quelque peu varié. KOROVINE constatait 
l'absence d'une communauté de concepts juridiques 
et de critères normatifs, minimums indispensables 
à l'arbitrage. Puis est affirmée l'importance du 
respect et de l'affermissement de la souveraineté 
nationale. Si l'a rbitrage volontaire n'est pas incom· 
patible avec ces principes, c'est cependant la négo
ciation qui apparaît aux Soviétiques comme la 
procédure idéale de règlement des différends (66 ). 

Ainsi les traités bilatéraux relatifs aux services 
aériens conclus a vec des E tats capitalistes (67) 

(63) Voir les réHe xlons de G. SCELLE à propos de la 
natio nalisation du Canal de Suez, A.F .D.l .. 1956, p . 31: s ig ni· 
tlcatlf a été pa r exemple le refus brésilien de l'arbitrage 
demandé pal' la Fra nce dans l'affaire des langoustes, A.F.D,I.. 
1962, p , 1.021. 

(64) Le rejet de la juridiction de la Cour n 'em pêche 
pas certaines clauses de mentionner la compétence du Présl· 
dent de la C,I.J. pour nomm er le sur-a rbitre: citons par 
exemple l'accord du 3 révr ler 1959 avec la Gra nde·Bretagne 
( Rec. a .N.V .. vol. 359, p. 339) ou avec la Suède, du 18 avril 
1958 (Ree. a .N.U .. vo l. 393, p. 225). De plus. notons que la 
You goslavie n'a fait a uc une réserve sur la juridiction obU· 
ga tolre de la C. J.J. p rév ue pOl' la convention relative à 
l' unlftcatlon de certa ines règles en matière d'abordage en 
navigation Intér ieure s ignée à Genève le 15 mars 1960 (Rec. 
O, N,U .. vol. 512, p. 134) . 

(65) C'est l'expression du délégué you goslave, M. POPOVIC. 
lors des débats il la troisième commission de la Conférence de 
Genève sur la pêche, Doc. of. n , p , 20 1 : voir a ussi la procé
dure prévue par le texte yougoslave. Doc. ot. I , p . 160. 

(66) M. DOUGASVILI oubUe même, pal' exe mple, de parler 
de l'arbitrage dans son I1v re sur le règlem en t des différends. 
Commentaire de la revue U.R.S.S. Pays de l'Est. 1963, n o l, 
p '1 6 « J e ne connais pas d'exemple de Questions litigieuses 
Q'Ui n'e puissent être réglées paclnquement par des négociations 
entre les parties » déelare M, MOROZOV aux Natlons·Unles. 
Doc. A.G .. 8t session, p , 112. 

(67) Par exemple. le traité du 31 mars 1956 conc lu avec 
le Danemark , Rec . O,N.U .. \'01. 259, p . 169, 
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comme avec des démocraties populaires (581 ne 
mentionnent Que la négociation. comme mode de 
règlement des différends éventuels. Dans les discus· 
sions pour l'élaboration de conventions multilatérales. 
ru.R. .S. ne manque jamais de s'opposer. en matière 
de pèche comme ailleurs (69) à l'insertion d'une 
clause compromissoire. Les arguments sont diver : 
on ne doit pas attenter au principe du libre choix 
du mode de règlement posé par l'art. 33 de la 
Charte: il faut permettre au plus grand nombre 
d'Etats d'adhérer à la convention: il faut être 
réaliste. les E tats fa\'orable à l'arbitrage obli· 
gatoire n'ont pas à imposer leur vue au..x autres. 
car ils peuvent toujours conclure entre eu.x un 
accord particulier sur ce point. P ourtant on 
rencontre quelquefois une clause compromissoire 
dans un traité signé par l'U.R.S.S. La première 
raison est que la sou\'eraineté de l'U.R.S.S. n'est pas 
directement mise en jeu. s'agissant d'un différend 
a \'ec une personne morale privée (iO). C' est r expli
cation a vancée pour l'acceptation par l'U.R.S.S. de 
la clause compromissoire dans la convention des 
dommages dus à la poUution des eaux de mer 17l1. 

Mais une autre raison peut aussi être présentée. si 
l'on en croit ~1. KRYLOV. c le gouvernement de 
l'U.R.S.S. ne s'oppose pas systématiquement à l'ar· 
bitrage obligatoire qui. dans certains cas, est par· 
faitement justifié... la suppression d'un mal reconnu 
appelle de mesures énergiques ». prenant exemple 
d'un traité relatif aux stupéfiants. mais il faut que 
ce remède énergique soit en proportion avec la 
question en jeu (72). 

Les démocraties populaires suivent normalement 
la pratique sO\'iétique et leur délégués soutiennent 
ouvent le représentant oviétique. Dans le domaine 

aérien, si la Pologne et la Tchécoslovaquie ont adhéré 
à l'O.A.C.I. et ont accepté l'insertion de clauses 
compromissoires dans les traités relatifs au.", ser· 
vices aériens en 194, . ceci peut s' expliquer par 
l'existence dans ces pays de coalitions socialo·co",· 
munistes à l'époque (73'. Depuis le départ des socia· 
listes du gouvernement, ces Etats n 'acceptent plus 
une teUe clause. que ce soit dans un traité signé 
a\"ec un Etat capitaliste ou avec une autre démo
cratie populaire ( H I. 

Les nouveaux Etats du Tiers·Monde se montrent 
plutôt hostiles, dans l'ensemble. à l'arbitrage obli· 
gatoire. Leurs arguments sont très proches de ceux 

S8 pa.r e:œmple. le traité conclu avec la Tchécoslovaquie. 
Rec. O.N U .. vol 460. p. 331 

169) \'ou r&jouroement .sine die. de la question du 
~lement pactOque des ditr~rends d. la ComllllSSlOn P olltique 
spéctale de l'Assemblée Générale de l'O.N U. demandé par 
l'URS S . qU.1 accusait les Etats capitalistes de masquer les 
vraa problemes. c'est-à-dire • fimpérta.lisme amér icain., par 
des questiOO1i de procedun. Che. mens.. vol 10. 21" session. 
1967 VOir aussI. par exemple. les débats de la conférence de 
Vienne sur le droit des t raités - r~f~rences précitées. L'accord 
amértcano-sovlètique du 21 février 1973. relatif aux lncldents 
de pk"be ne d.oit pas [aire Illusion. Les Com.m1S&lons de conci-
114tion ne peuvent se transformer en organes arbitraux qu'avec 
l'accord des dew: parties. Ch. VALLEE. Conc1l1atlon bilatérale 
et Locldent& de pèche, A..F .D.L 1975. p. 311. 

70 ) Dans le domaine du commerce e:rl~rleur et maritime. 
M.. BASTlD. arucle précit.é, f. 245. n" 4 

ill En ce sens O. DELEAU, article précité A..F Dl. 1971. 
p. 876. 

72, Débats de la CollllD.isslon du Droit lnternatlonal 
Annuaue. vol r. p. 165 

(13) naité du 9 avril 19--41 entre la PolQKne et la Roumarue 
Bec. O.N U voL 12. p. 263. traité du U mal 1947 entre la 
Tcb.érc08lovaqute et le Danemark.. Rec. O.N U., vol. 27 p 297 

avancés par rU.R.S.S. ils s'opposent à tout ce qui 
peut entamer leur souveraineté nationale (75). Cette 
méfiance à l'égard de l'arbitrage obligatoire n'est 
que le retlet d'une réticence plus générale à l'égard 
de l'ensemble d' un droit international à l'élaborat.ion 
duquel ils n'ont pas participé et qu 'ils considèrent 
comme un instrument au service des Etats développés 
et des anciens colonisateurs. Nous avons noté à propos 
des intérêts de pêche des Etats d'Amérique Latine 
que rarbitrage est demandé par les Etats indus: 
trialisés pour raire cesser une mesure unilatérale 
du riverain. En ce Qui concerne cependant l'insertion 
de clauses compromissoires, les Etats du Tiers· 
l\-londe n'ont pas une position unanime et bien 
tranchée. Dans les accords relatifs au.", services 
aériens. qui sont les plus nombreu..x, on trouvera 
notamment la clause dans des traités signés par 
la Corée du Sud (761 , la Malaisie ( 77 ), les Philippl' 
nes (781, rIndonésie 1791. Elle sera absente des trai· 
tés conclus par le Liban, le Libéria 180 1, le Séné· 
gal 1811 ou la Syrie \82 1 par exemple. 

Mais les Etats du Tiers·Monde ont, de toute façon, 
montré dans les organisations Qui leur sont propres , 
leur préférence pour le règlement politique aux 
dépens du règlement arbitral ou juridictionnel 1831, 

même si une clause compromissoire est incluse dans 
la charte constitutive. Dans cette opposition entre 
règlement politique et règlement juridictionnel ou 
arbitraL on semble considérer les deux dernières 
procédures comme équivalentes. C'est peut·être un 
résultat de la juridictionalisation de l'arbitrage. Mais 
dans ces conditions on peut se demander si l'exis
tence de la Cour Internationale de Justice ne rend 
pas inutile la cause compromissoire. qui serait alors 
condamnée. il faut. pour répondre, envisager les 
rapports entre ces deu.", procédures, tels quïls se 
dégagent des clauses elles·mêmes. 

C) L' arbitrage obligatoire et la juridiction de la 
C.U. 

La juridiction internationale est le signe d'une 
évolution dans le sens du perfectionnement de notre 
société internationale, par rapport à l'arbitrage. Mais 
la juridiction internationale ne s'est pourtant pas 
substituée à rarbitrage. eUe s'y est ajoutée lSil. 

( i4 ) Traité du 21 Janvier 1969 entre la Tchécoslovaqwe 
et le Danemark. Rec. 0 N.U., vol. 669. p. 19. le traité du 
14. mars 1948 entre la T echécoslovaqule et la Yougoslavie 

(i5) Voir par exemple la position syrienne lors des débats 
sur la procédure arbitrale. 

(761 Traité du 16 mai 1967 avec le Japon. Bec ORU., 
vol 666, p. 99. 

Iii ) Tralt~ du 11 février 1965 avec le Japon. Re<:. O.N U. 
Ibid .. p. 69 

(78) Traité du 8 mal 1969 avec la Norvège Rec. O.NU .. 
vol. t!89, p. 127. 

(79) Traité du 7 mars 1969 avec l'AustraUe. Rec. ON a .. 
vol. 68 .. 1:. p_ 201. 

(80) Tralt~ du 27 juUlet 1961 avec le Liban. Rec. O.N U. 
vol. 794. p. 181. 

(81) Traité du 27 décembre 1966. Ibiel. p. 240. 
(82) Traité du 8 mal 1965. Rec. ONU., voL 695. p. 135 
(83) En ce sens, BOUTROS GALL La crlSe de la I1gue arabe 

A..F.Ol.. 1968. p . 87. et BEDJAOUr. Le reglement pacifique 
des différends africains. A.F.O.!.. 1972. p. 85 Cependant, hl. 
EUSTATHIADES estime Que les Etats en vole de dt!veloppement 
peuvent se raIller à des tormules souples d'ubitrage et de 
conciliation. (Conciliation et arbitrage dans la convention 
sur le droit des traltM:, Mél. MocUnos. pp. 28-391 

(IH) Citons par exemple le projet de procl!du.re arbitrale 
élaboré par Georges SCELLE 
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Si la société internationale é tait bien organisée, o~ 
aurait pu concevoir llexistence d' une hié rarchie el. tre 
les tribunaux internationaux et, pa r exemple, une 
subordination des tribunaux arbitraux par rapport 
à la juridiction internationale. Il n'en est norma· 
lement pas ainsi et les clauses compromissoires 
présentent ha bit~ellement les deux procédés comme 
alternatifs et s excluant (a). Cependant il eX Iste 
de notables exceptions et la pratique conventionnelle 
montre que ces deux procéd ures peuvent se com~ 
piéter (b). 

a) Deux procédures généralement concurrentes . 

Les cla uses peuvent exprimer de fa çon diverse 
le caractère alternatif de l'arbitrage et de la juri· 
diction. 

Elles peuvent d'abord mettre sur le même plan 
les deux procédures (85). Mais laquelle est obliga· 
toire en cas de désaccord sur le choix de l'une 
d'elles ? Selon M. SIORAT « l'incertitude quant à 
l'insta nce appelée à trancher le différend semblerai t 
écarter toute poss ibilité d'un recours unilaté ral à la 
Cour; il ne peut guère s'agir, dans des cas pareils, 
que d'une obligation pour les parties de collaborer 
à la conclusion d'un compromis» (86). 

Mais la plupart des clauses placent l'a rbitrage 
au premier plan, n'envisagea nt la juridiction obli· 
gatoire de la Cour qu'à titre subsidia ire. Elles indi· 
quent en effet que l'arbitrage est obligatoire, à 
moins que les parties ne conviennent de recouri r 
à la juridiction de la Cour ( 87 1. Bien que plus rare· 
ment, l'inverse peut être aussi sti pulé (88l. Même 
en l'a bsence de précis ion de ce genre, il nous semble 
toujours possible aux parties de substituer une pro· 
cédure volontaire à la procédure obligatoire prévue 
par la clause. Cette dernière ne vise en effet qu'à 
pallier le désaccord éventuel des parties, elle n'a 
toujours qu 'un caractère subsidiaire. 

En plus de ce recours volontaire à la Cour, on 
sait qu'une partie peut sa isir unilatéra lement cette 
dernière, lorsque les deux Etats ont souscrit à la 
juridiction obligatoire de la Cour. Mais cette juri· 
diction obligatoire ne peut norma lement se substituer 
à l'arbitrage obligatoire que si la clause l'a expres· 
sément prévu (89) . Ains i, en première instance, la 
Convention de Chicago exclut la compétence de la 
Cour, puisqu' elle ne prévoit que le recours à l'arbi
trage du ConseiL 

Cette équivalence entre les deux procédures , donc 
cette concurrence, révélée pa r les clauses . se com
prend très bien si l'on considère l' identité de leur 
objet, trancher les différ ends par une décision 
obligatoire et certaines sim ilitudes. La juridiction 

(85) Accord aér ien d u 24 Janvier 1949 entre l'I talie et le 
Liban , précité. 

(86) L. SIORAT. L'art. 37 du sta t.ut de la C.T.J . A.F.O .I., 
1962. 295. 

(81) Les Conventions de B ruxelles de 1952 en mati ère 
d'abordage. Rec . O .N. U., vol. 439~ pp. 195~2 1 8 et. 23-1 . 

(88) Convention relative à la prévenUon de la pollution 
des ea u x de la mer par les hydroca rbures. de 1954 (1) Rec. 
ON.U., vol. 439. p . 204. 

(89) Art. 95 de la Charte voir de m ê m e les déclarations 
d'aC'cepLation de la Juridiction obllgal.olre de la Cour . par 
ex(>mple celle du Pakistan . An. C.I.J . 1963-64. p . 233 

internationale tire en effet l'essentiel de son origi~ 
nalité par rapport à la juridiction de droit interne, 
de son origine arbitrale. La récente réforme de 
règlement de la Cour la isse de plus apparaître 
une certaine tendance à l'arbitrage (90) . Toute l'pvo
lution de l'arbitrage international tend, d'autre part. 
à sa juridictionnalisation (91), bien que l'on sente 
actuellement les limites de ce mouvement en ce qui 
concerne l'arbitrage entre Etats. Pourtant les deux 
procédures ne sont pas assimilables et on pourrai t 
fort b~en les concevoir comme complémentaires plu
tôt que concurrentes, comme le montrent certaines 
clauses. 

b) Deux procédures parfois compLémentaires. 

La juridiction de la Cour peut être prévue en cas 
d'échec de l'arbitrage (92). L' inverse est moins fré· 
quent, telle la clause qui prévoit le recours à l'arbi· 
trage au cas où la Cour se déclare incompétente. 

Il peut a ussi être prévu que la juridiction de la 
Cour vienne conforter le déroulement lui-même de 
la procédure arbitra le, indépendamment de l'action 
de son Président. que nous verrons plus loin. 

Le premier type d'intervention prévue, est l'avis 
consul tatif de la Cour sur toute quest ion juridique 
soulevée au cours de la procédure arbitrale. Cette 
formul e est surtout contenue dans les clauses rnffi
promissoires signées par les Organisations Inter
nationales (931. C'est une façon de pallier l'impos· 
sibi lité pour elles de recourir aux arrêts de la Cour. 
On connait l'importance considérable de la fonction 
consultative de la C.LJ. 

Le second type dïntervention possible est le 
recours aux arrêts mêmes de la Cour et non plus 
seulement aux avis consultatifs. Des a ffaires célèbres 
ont illustré cette possibilité, citons par exemple 
l'affaire AMBATELIOS ou l'affaire de la sentenc~ 
du Roi d'Espagne. Dans l'une, la Cour avait à juger 
de l'arbitrabilité , d'un différend opposant la Grèce 
et la Grande-Bretagne, dans l'autre, de l'exécu'ioll 
d'une sentence arbitra le intervenue entre le Hor.
duras et le Nicaragua. Mais dans le premier ca.; 
la Cour a été sa isie sur le fondement de la clause 
de juridiction obligatoire contenue dans le t ra ité 
de commerce liant les deux parties; dans l'autre, 
sa saisine a été volontaire, raccord des deux parties 
s'étant fait sur ce point. Dans aucune des deux 
affaires donc, l'intervention de la Cour était expres· 
sérne-nt prévue par une clause compromissoire. 
Dans le domaine qui nous intéresse. c 'est trè3 rare
ment le cas. 

(90) R.-J . DUPUY. - La réforme du règlement d e la 
C.l.J. A.F .D.l ., 1911, s urtout pp. 270 à 214. 

(91) Le projet de proc dure arbitrale élaboré par Georges 
SC ELLE est, pa r exemple, très slg nlftca tlf de cette tendance 
à la jurldlct lonnali satlon . 

(9?) Convention s ur la re-sponsablllté des exploitants de 
n av\;e nucléa ire préci tée. ou l'accord Aérien du 6 aoùt 1950 
e ntre la France et l'Egypte, R .F .D.A .. 1950. p . 396. Voir aussi 
en ce sen s le modè le de clau se de I"Ins titut de Droit Inter~ 
n a tio nal à S8 sess ion de Gre n ade, le 11 8vrll 1956. 

(93) Traité d'amitié. de comm e rce et de navigation signé 
à Rome le 2-1 mars 1950 par la Turquie et I"Ita lle. Rec. 
ONU vol 96. p. 208. Accord de s iège de r o .A.C.I. avec 
le' Ca;';'tlda du H avril 1952. RIX". O.N. U., vol. 96, p. 155. 
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Les dispositions les plus intéressantes sur ce point 
sont celles de la convention de Chicago prévoya nt 
la possibilité d'un appel de la décision du Conseil 
de ro.A.c.I. devant la Cour (94). Sur le même plan 
est d'ailleurs mis le recours devant le tribunal ad 
hoc accepté par les parties au différend. L'important 
arrêt de la Cour, statuant dans le cadre d'un appel 
de la décision du Conseil de l'O.A.C.I. a été bien 
commenté (95). Aussi, contentons·nous de rappeler 
que c'était la première foi s que la Cour jugeait dans 
le cadre d'un appel (96). et qu'elle a accepté cette 
compétence, même pour juger des exceptions ;'Iréli
mina ires soulevées devant le ConseiL 

Cette procédure d'appel est très intéressante, 
elle introduit l'idée d'un ordre judicia;re interna· 
tionaL Mais la conception d'un organe arbitral jouant 
le rôle d'une simple juridiction de première instanc" 
nous paraît réduire l'intérêt de l'arbitrage et les 
différences l'opposant à la juridiction. La complé· 
mentarité des deux procédures pourrait peut·être 
être mieux exploitée dans la pratique conventionnelle. 

La Cour a pour mission d'appliquer le droit. Même 
si elle peut juger « ex·œquo et bono », il s'agit seu· 
lement de combler par l'équité une lacune du droit 
international (97). Par contre, les arbitres peuvent 
agir en amiable compositeur et écarter délibérément 
une règle de droit pour des motifs de convenance 
et d'opportunité; ils peuvent opérer un ajustement 
des intérêts, orienté non vers la stricte justice. mais 
plutôt vers la pacification et une solution viable en 
pratique. L'arbitre peut s' inspirer de J'idée de 
transaction qui est d'ailleurs le sens vulgaire du 
terme compromis. L'arbitrage est, à notre sens, 
un phénomène qu'on ne saillait enfermer totalement 
dans une cage juridique, fut·elle dorée, sans perdre 
une de ses dimensions. L'arbitrage n'a pas seule· 
ment le mérite d'avoir préparé l'avènement de la 
juridiction, il a sa fonction propre en marge du 
droit. Ce peut être un acte de la fonction judiciaire 
basée sur Je droit, mais aussi un acte de la fonction 
gouvernementale élaborant et imposant des corn· 
promis d'intérêt pour sauvegarder la paix (98 ). 

(94) Articles 84 et 86. 

(95) Notamment P.-M . EISEMAN. L'arrêt du 18 soÜt 1972 
en l'affaire de l'appel concernant la compéte nce du Conseil 
de l'O.A.C.1. A.F.O. I., 1972 , p . 284 et sur le même sujet 
J . HUNTZINGER. R .G.O.I.P., 1974 , p. 975. 

(96) Dans l'affaire de la sentence du Roi d'Espagne la 
Cour a particulièrement veill~ à ne pas Jouer le rôle d'tme 
Cour d'appel. 

(97) En ce sens, SIORAT. préci té. Les lacunes du Droit 
International L.G.D.T., 1959; voir aussi les réserves de la 
Cc.ur sur les arguments de pur fait présentés pa r la Suisse 
cians l'afJafre des zones franches du pays de Gex. 

(98) Il est vrai que l'on a proposé les termes d'a.rbltrage 
é larg,1 ou néo-arbitrage pour désigner la forme non Juridique 
de 1 arbitrage. ~ont, par exemple, slgn l6catlves, les c lauses 
de règlement d Intérêts Illustrées par l'affaire des pêcheries 
de la Mer de Behring, du 29 février 1892 , et l'a ffaire de 
la p~otectlon des phoques du 15 aont 1893. C. de V.J.SSCHER 
De 1 éqUité dans le règlement arbitral ou Judic iaire ~es litiges 
c;n D.I.P" PEDONE. 1972 , et R. DAVID. La technique de 
1 arbitrage. moyen de coopération pacl6Que entre nations 
de structure dltrérente . Inst. Japonais le Dt Comp., Tok yo, 1962. 

La jurid iction et J'arbi trage sont donc plutôt 
complémentaires que concurrents, en ce qui concerne 
le fond des différends et de leurs solutions. La juri. 
diction et l'a rbitrage peuvent trancher des litiges 
différents et leur donn er des solutions différentes. 
Aussi il est difficile de fair e toujours de la Cour 
une instance d'appel d'un orga ne arbitral. Par 
contre, la Cour peut jouer un rôle primordial dans 
le respect de la procédure arbitrale, qu'il nous faut 
maintenant étudier. 

IL - LA PROCEDURE ARBITRALE 
OU LE CONTENU 

DE L'OBLIGATION ARBITRALE 

La plupart des cla uses compromissoires donnent 
certains détails relatifs à la procédure à suivre. 
Elles fournissent généralement des précisions sur 
l'organisation de l'Arbitrage (A). Mais elles sont, 
pour la plupart, des plus sommaires en ce qui 
concerne le fonctionnement de l'organe arbitral (B). 
Ces lacunes conduisent à s 'interroger sur la véri· 
ta ble portée de l'obligation arbitrale que les clauses 
stipulent, c'est·à·dire sur la valeur de ces clauses 
(C). 

A) L'organisation de l'arbitrage . 

La nature de l'organe arbitral à qui les clauses 
attribuent compétence, est des plus variées (a). 
Lorsque les clauses compromissoires ne font pas 
référence à un organe pré constitué, comme c'est 
généralement le cas, se pose alors la question de 
la désignation des arbitres (b). 

a ) La nature de Z' organe arbitral. 

La majorité des clauses prévoit la création d'un 
« tribunal » ou « tribunal arbitral », signe de l'em· 
preinte juridictionnelle que l'arbitrage a subi depuis 
la fin du XVlll' siècle. Ce tribuna l est habituellement 
composé de trois membres, beaucoup plus rarement 
de cinq personnes (1 ) . La qualification des arbitres 
ne fait généralement l'objet d'aucune précision. Le 
sur·arbitre n'est normalement pas appelé « prési· 
dent », on peut y voir la volonté de ne pas lui donner 
une prééminence sur les arbitres nationaux (2). 

L'arbitrage par personne unique est ra re dans 
notre domaine, mais il n'a pas complètement dis· 
paru (3). Parfois, après avoir indiqué le recours à 
un tribunal arbitral, les clauses peuvent ajouter : 
« ou une autre personne ou un autre organisme dont 

(1) Convention sur la pêche , de 1964, s'Inspiran t de la 
commission spéciale de la Convention de 1958. Si trois parties 
sont en cause, le nombre de Cinq m embres est parfois prévu, 
comme dans l'accord relatif au x rec herches sur la radioactivité 
en mer, conclu entre la Principauté de Monaco, l'l nstltut 
Océanographique et l'Agence Internatlooalé de l'Energie Ato
mique . Rec. O.N.U .. vol. 396, p. 257 , 

(2) Le modèle de la Commiss ion Européenne de l'Aviation 
Civile préCise cependant Que le troisième arbitre «assurera les 
fonctions de Prés ident du Tribunal arbitral ». 

(3) Par exemple, Convention de 1965 sur l'exp lOitation des 
ressources géologiques du platea u continentaL Hec. O.N.U., 
vol. 66. p . 530, ou la convention relative aux droi ts commer
ciaux pour les transports aériens non réguliers en Europe. 
R.G.A .. 1960, p. 135. 
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les pa rties 
principe en 
est toujours 
parties. 

conviendront » (4). C'est rappeler le 
vertu duquel le mécanisme obligatoire 
subsidia ire, par rapport à l'accord des 

En dehors de ces formules cla ssiques, deux orga· 
nes originaux son t désignés par les clauses en notre 
domai ne pour avoir une fonction arbitrale: le Conseil 
de l'O.A.C.L et la Commiss ion Spéciale en matière 
de pêche. Dans les premières années d 'après·guerre, 
les clauses font référence au Conseil Intérimair~ 
de l'Organisation de l'Aviation Civile Internatio· 
nale (S, (O.P.A.C.L). Ce Conseil n' avait normale· 
ment a ucune compétence obligatoil'e pour régler 
les différends, mais un règlement avait été élaboré 
sur ce point (6) à J'imitation du « règlement spécial » 
de la Commission Internationale de la Navigation 
Aérienne (C. LN.A.) avant la seconde guerre mon· 
diale, Mais à ces organismes provisoires succèdent 
ceux de l'Organ isation de J'Aviation Civile Inter· 
nationale. Le Conseil de cette Organisa tion Se voit 
confier une fonction arbitrale par la Convention 
de Chicago. On connaît bien cet organisme (7) a ussi 
contentons·nous de rappeler qu' il est composé de 
membres désignés par leurs Gouvernements en fonc
tion de leur compétence en matière d'aviation civile 
et non en fonction de leurs connaissances juridiques. 
Ils représentent leurs Gouvernements aux ordres 
desquels ils sont entièrement (8). Les Etats a insi 
représentés au Conseil son t choisis en fonction de 
l'importance de leur flotte. L'essentiel des attribu· 
tions du Conseil est d 'ordre législatif et administratif. 
Il peut paraî tre étonnant de confier des fonctions 
d'ordre juridictionnel à un tel organisme. Aussi 
ava it·on évoqué la possibilité pour le Conseil de 
déléguer ses fonctions judiciaires à un organisme 
composé de jurisconsul tes indépendants, qui fera it 
office de Cour. Certa;nes clauses se fon t récho de 
ce projet en prévoyant la compétence d'un tel organe 
au cas où il serait créé (9). Cependant, à propos 
du premier différend, dont fut sa isi le Conseil. celui 
opposant l'Inde et le Pakistan en 1952, le Président 
du groupe d' étud es sur la question du règlement 
des différends déclarait: « La tendance générale 
pencha it pour une sentence émanant non d'experts 
juridiques ou autres , mais d'hommes à la sol ide 
connaissance et expérience de l'aviation civile, que 
seuls les représentants du Conseil possèdent » ( 10). 

C'était chercher, avec juste raison, dans l'arbitrage 
autre chose qu'une décision juridictionnelle. Le 
Conseil a d'ailleurs adopté une procédure de règle· 
ment des différends qui lui permet à tout mom ent 
de provoquer des négocia tions et de tenter une 

(<1) Formu le tirée du troisième proJet d 'accord mu ltllo. téra l 
sur les droits commerciaux, de novembre 1947 . 
l,i 5 ) ACcord du 8 Janv ier 1947 entre les Etats-Unis et 

quateur. Rec, O,N.U., vol. 22, p. 119. 
(6) Doc. 2 121 Cj228, 24 septembre 1946. 

T~; ) BERNADET, l 'O.A.C.I., serv ice publiC In terna ti onal. 
l'A.Jr~e L~~~~~J .. 1;~370. MANIN. l'O.A.C .I. Autorl t~ mondlule de 

se (8) Voir MANIN, précité, donnant l'exemple de repré-
te ntnnts qui ont fait reporter une décis ion, pour avoir le 

mps de consulter leurs Gouvernemen ts. 
R (9) Accord du 3 mars 1954 entre la Su isse et le Liban . 

ec. O.N.U .. vol. 255. p . 127. 
(10) Doc. 7390. C/ S61 _ 1 § 34 . 

concil iation (ll'. Les parties au litige assistent en 
effet aux débats du Conseil. La pratique suivie par 
C~IW-Cl , ~ontre . qu'il essaie par tous les moyens 
d aboutir a un reglement a mia ble. Par un e résolution 
de 1953,. il accepte de régler par cette procédure 
tout dJfferend qui lui serait soumis, en vertu d'au
tres trai tés que la Convention de Chicago ( 12'. 

La plupart des clauses donnent à la décision du 
Conseil un ca ractère définitif , à la différence de 
la Convention de Chicago et de l'accord de transit 
qui prévoient la possibili té d'un appel. 

Aussi originale que le Conseil de l'O.A.C.L est 
la « Commission Spéciale » prévue par la Conven. 
lion de 1958 sur la pêche et la conservation. A la 
différence des commissions internationales de pêche 
connues. auparavant (1 3) , celle-ci a un pouvoir de 
décision et non pas seulement de simple recom. 
mandation . L'originalité de la commission spéciale 
est d'abord qu'elle est appelée à régler des diffé· 
rends essentiellement techniques , c'est une illus· 
traiton de l'arbitrage technique. De plus, elle a 
le pouvoir de jOindre à sa décision des recomman· 
dations sur la manière de l'appliquer , et sur les 
mesures de conservation opportunes. Ces recom
mandations « doi vent recevoir la plus grande ,ltten· 
tion », elles sont donc facultatives, contrairement 
au projet de M. EDMO S en faveur de recomman· 
dations obligatoires , qui donnait ainsi à un orga
nisme arbitral un pouvoir de réglementation (14). 

L'originalité de la comm ission spéCiale se confirme 
si l'on examine le mode de désignation de ses cinq 
membres. 

b) La désignation des membres de l'organe arbitral. 
Le principe trad itionnel en la matière est que 

les parties sont libres da ns le choix des arbitres 
et les restrictions à ce principe sont minces et 
exceptionnelles. La liberté de choix ne signifie 
cependant pas celle de refuser la désignation de 
tout arbitre. Ce serait permettre à une des parties 
d'empêcher l'arbitrage et d'él uder son obligation 
à cette procédure. Aussi la plupart des clauses 
envisagent le recours à un Liers pour pallier Je 
défaut de dés ignation d'un arbitre. 

La formule classique est que chaque partie désigne 
son arbitre, et ces derniers s 'entendent sur le choix 
d'un troisième, Rien ne limite ordinairement la 
liberté de l'Etat dans sa désignation. Bien que la 
juridictionalisation de l'a rbitrage ait donné à l'ar· 
bitre une grande indépendance à l'égard de J'Etat 
qui l'a désigné (il n'est pas rare de le voir voter 
contre la thèse de cet Etat), cette liberté de dési· 
gnation garantit à chacune des parties la repré· 
sentation de son système de pensée et de son orga
nisation juridique. Mais pour garantir aussi l'impar-

( II) Voir le texte R.F.D. A .. 1957. p . 250. 
( 121 Résolution du 21 mal 1953; Doc. 7390 C, 861 - 8, § 7. 
( 13l Par exemple, les commissions internationales des 

pêc heries du saumon du Pacifique ou de l"Atia n tiQue Nord
Ouest. 

( 14 l De même. dans les r œnt.s traités bllalérau.." conc lus 
par le Canada, les arbltre~ sont des • experts nommés pour 
dix: ans Il 
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tialité du tri bunal. les clauses précisent généra· 
lement que le sur·arbitre ne peut être le ressortissa nt 
d'un des Etats en cause; on peut d'ailleurs douter 
que l'autre partie au litige accepte un tel choix. 

Dans le domaine de la pêche. il ex iste des l'es· 
trictions plus importantes à la liberté de choix. Les 
membres de la commission spéciale de la Convention 
de 1958 doivent être choisis d'un commun accord 
en dehors de leurs ressortissants. Cependant, ces 
derniers peuvent assister aux débats , sa ns droit 
de vote, com me a u Conseil de l'O.A.C.I. Les pero 
sonnes désignées doivent être « dûment qualifiées, 
spécialistes des questions juridiques, administratives 
ou scientifiques r elatives à la pêche .(15). La 
Convention Européenne des P êcheries de 1964 oblige, 
de plus, les parties à choisir sur une liste établie 
à l'avance, grâce aux propositions des E tats contrac· 
tants. 

Ces restrictions n'entament cependant pas le prin· 
cipe de la nécessité d 'un choix de chaque partie 
au différend. Il est alors tentant pour celle qui 
voudrait se dérober à l'arbitrage de refuser de 
désigner un arbitre. C'est pourquoi les clauses 
compromissoires prévoient t rès fréquemment le 
recours à un tiers pour la désignation des arbitres . 
Certaines clauses ne prévoient l'in tervention d 'un 
tiers que pour la désignat ion du seul sur·arbitre (16l. 

Cette procédure permet de pallier la mésentente 
des arbitres sur le choix du troisième. Beaucoup 
plus importantes sont les dispositions qui étende!' , 
la compétence de ce tiers à la désignation d~s 
a rbitres, que devrait choisir chacune des partjes a u 
différend. Ces dispositions sont assez fréquentes. 
elles prévoient même généralement un délai bref 
à l'expiration duquel l'une des pa r ties peut requérir 
l'intervention du tiers pour choisir l'arbitre de 
l'autre partie. Dans la plupart des clauses ce délai 
est, à partir de la demande d'arbitrage. d 'un mois 
pour la désignation des premiers a rbitres et de 
deux mois pour le sur·arbitre. Ce délai est plus 
court que ceux des différents modèles de clause 
compromissoi.re proposés par les organismes inter
nationaux (17). 

Le tiers habilité par les clauses est généralement 
le Président de la C.I.J. (18l . Rares sont les clauses 
qui prévoient son empêchement ou son a ppartenance 
à l'un des Etats, parties au différend . Da ns ce cas 
la compétence revient au vice·président de la Cour, 
ou s'il est dans le même cas, au doyen des magis. 
trats (19l. Dans le domaine aérien, les clauses dési. 
gnent aussi tout naturellement le Président du 

(15) Art. 9, alinéa 2. 

(16) Accord du 31 mars 1954 entre rEspagne et le Pérou 
Rec, O .N.U., \101. 232, p. 65. . 

( 17) Le modèle é laboré pat Georges SCELLE au sein de la 
Commlulon de Droit International prévoit trois mols, pUis 
deux mols pour le surarbitre; œlul de la Commission 
EurOpéenne de l'Aviation Civile prévoit deux mols, pu is deux 
molJl. 

(18) 11 a n ommé par exemple le Président AGO dans 
l'arbitrage franco-amérlcaln de 1963. 

(191 Trait/> d'établissement et de navigation entre la 
Pran('l" et J',AI'emagne Fédérale du 17 octobre 1956 Rec 0 N U 
vol. lO, p. 166. . .. .. , 

Consei l de l'O.A.C.L (20l , beaucoup plus rarement 
J'Organisation elle·même (21 l. Quelques clauses s'en 
remettent a u Secrétaire Général de l'O.N.U. (22l 

Execeptionnelles sont les cla uses qui reproduisent 
le système imaginé pa r la Convention de la Haye, 
en ver tu de laquelle cha que par tie doit désigner 
un Etat, les deux Etats a insi chois is nomment les 
deux premi ers arbitres et le dernier est choisi par 
ces derniers, ou pa r tirage au sor t (23). Ce système 
est compliqué et ne permet cependant pas de se 
passer de l'accord de volonté des pa rties au différend. 

Enfin , certaines a utor ités d'Organisations Inter. 
na tiona les régionales peuvent être habilitées par les 
clauses à désigner des a rbitres, tel le Secrétaire 
Général de l'Organisation des Etats Américains (24 l. 

Les cla uses ne la issent pas toujours toute liberte 
dans le choix des arbitres à l'autorité qu 'elles char. 
gent de cette compétence. Elles peuvent d'abord lUI 
imposer la consultation préala bl e des parties au 
!;tige. Les cla uses peuvent aussi l'obliger à porter 
son choix sur les noms d' une liste établie par 
avance (25l, ou bien à tenir compte de la nationa li té 
des personnes (26). 

Ces garanties sont destinées à éviter que l'Etat, 
à la place duque l le tiers nomme l'arbitre, ne crie 
au coup monté. Mais on peut compter sur l'expé· 
rience internationale de l'autorité ha bilitée par les 
clauses pour éviter toute maladresse (27 l. 

n ne suffit pas de constituer l'organe arbitra l, encore 
faut-il lui donner les moyens de remplir sa mission. 

B) Le fonct ionn e me nt de l' arbit rag e , 

Les clauses sont très succinctes sur le fonclion· 
nement de l'organe a rbitra l ; mais la plupart défi· 
nissent cependant les conditions d 'intervention du 
tribunal (a). Les précisions sont, par contre, des 
plus rares sur les pouvoirs de l'organe arbitral 
dans le déroulement et la conclusion de l'instance 
(b). 

a) Les conditions d'intervention de l'organe 
arbitral. 

Les clauses précisent toujours une condition de 
fond de l'intervention de l'orga ne arbitral, et la 
plupart y a joutent une condi tion de procédure. La 
condition de fond tient à la nature du différend, la 
condition de procédure est l'échec d'un moyen préa· 
lable de règlement. 

(20) Accord du 14 décembre 1954 entre les Pays-Bas et 
J' Equateur. Rec. O.N.U .. vol. 232. p . 11 5. 

(2 1) Accord du 31 mars 1954 e ntre l'Espag ne e t. le Pérou. 
Rec. O.N.U .. vol. 232. p . 65 . 

(22) La Convention de 1958 su r la pêche. ou l'accord 
aéri en concl u le 9 aoüt 1947 entre la Pologne et la Rou manie. 
Rec. O.N.V., vol. 12, p . 363. 

(23) Accord du Il juillet 1946 entre la Yougoslavie et 
l'Albanie. Rec. O.N.V .. vol. 232, p . 65. 

24) Comme dans J'accord p récité de TEGUCIGALPA p~rtan~ 
création d'une société de navigation aérien ne pour 1 Arné 
rlque latine. 

(25) C'est le cas, par exemple, d es dlSPogitlons de la 
Convention de Chicago ou de TEGUCIGALPA précitée. 

(26) La Convent.lon Européenne des pêcher ies, par exemple. 
(27) Des diffic ultés de nomination, comme dans j'affaire 

Anglo-Iranlan sont rares. 
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Les clauses que nous étudions sont spéCia les en 
ce qu 'elles rendent arbitrales tout différend né de 
J'interprétation et de J'application de l'accord (28l. 

La plupart des accords rela tifs aux services aériens 
soumettent aussi à J'arb;trage les différends nés 
des annexes, s i importantes en pratique (29). Diver
gences porta nt sur un texte donnant des droits, ces 
di.ffél·ends se présen tent comme des contestations 
de droit, et sont donc des différends juridiques. 
Cependant les appréciations techniques et écono· 
miques sont essentiell es en notre domaine; c'est 
très net, pa r exemple à la lecture des cas de diffé· 
rends én umérés par la Convention de 1958 sur la 
pêchz de conservation (30). P our être purement 
techniques, économiques ou scientifiques , les appré· 
ciations en cause n'en conditionnent pas moins 
la validité des mesures de conservation, et leur 
opposabil ité a ux tiers. Nous sommes là en présence 
d'un droi t in ternationa l pub!;c économique que des 
formules arb~trales nous para issent pa r ticulièrement 
aples à sanctionner. 

La seconde condition généralement précisée par 
les cla uses est d'ordre procédura l, c 'est l' échec d 'un 
moyen préa lable de règlement du différend. Les 
clauses précisent presque toujours ce moyen. La 
décision obliga toire d 'un tiers revêt normalement 
un caractère subsid iaire dans un droit très volon
tariste. Le moyen le plus fréquemment indiqué est 
la négociation diplomatique (31). La négociation a 
"utilité de permettre une informa tion précise sur 
la position adverse et la dé lim itation précise du 
différend; elle fa vorise en outre J'établissement 
d' un arrangement ami.able. On a discuté pour savoir 
si le recours à la négociation éta it un principe 
généra l du droit internationa l. Il semble que la 
C.P.LJ ., pu is la C.LJ. ne l'exige dans le s ilence 
des textes que lorsque le différend est mal défini. 

Les clauses prévoient parfois un déla i a u terme 
duquel les négociations sont réputées avoir 
échoué (32l. Ce délai est généralement cour t. 
L'inconvénient des négociations est en effet de 
reta rder le r èglement, de risquer ainsi d 'aggraver 
le différend , et surtout de permettre la dénonciation 
du traité stipulant l'obligation d 'arbitrage (33l. Très 

(28) Les formules peu vent varier, m als le sens est Iden
tique. Voir notamme nt sur le sens du terme di fférend l'ar rêt 
de la C.P.l.J . du 7 septembre 1927 dans l'affaire du Lot.us. Sur 
le sens de la conjonction «et» et du mot. «application ». 
Voir aussi l'arrêt rendu dans l'a ffaire de la Haute-Silésie 
~o lona lse. Série A. no 6 , p . 14. Sur le prOblème général de 
1 arbitrablllté des différends, voir P . CH APAL. PEDONE, 1967. 

(29) Les a rbitrages franco-amérlcaln et ItnI O-f\ m érlca ln ren 
dus en ma tière aér ienne portent d 'ai lleurs s ur l'I n t.erprétatlon 
de termes des a nnexes, qui con t iennent h ablt.uelle me n t les 
routes e t. les tarifs. 

(30) Les m esures de conservation doivent:. ê t.re notamment 
fondées sur des lj conc lus ions scien t ifiques appropriées)) et 
sont « prat.lquement réalisables )), e tc ... 

(31) En matl~re aérienne, les traités prévoient a ussi 
g:néralement des consultations périodiques entre les n u t.orltés 
a ronaut.IQ ues compétentes. 

(32) De un à trois mols dans les accords aérie ns. mals 
dOUze mols dans la convention d e 1958 su r la pêche. compte 
lenu de la difficulté d 'élaborer des m esures de conserva t.lon. 

(33) L'Austra lie avait ainsi retiré sa déclaration d 'accep
~atJ~n de la j uridiction de la Cour pour p réveni r une requêl.e 

u apon dans un différend relatif aux pêcheries de perles. 
(31) Le 

!'AII"m t.ra lté de navIgation préCité ent.re ln France et. '-' '\gne. 

larement un a utre procédé que la négocia tion est 
indiqué par les clauses, telle la conciliation (34l 0\. 

la recherche d 'une solution amiable par le tribunal 
a rbitral lui-même (35 ). Ce dern ier procédé a ugmente 
les pouvoirs de l'organe arbitral et touche direc. 
tement au déroulement de l'instance, sur lesquelles 
les clauses sont généralement t rès succinctes. 

b) Les pouvoirs de l'organe arbitra!. 

Quelques rares clauses traitent de l'organisation 
et du déroulement de l'instance. Le tribunal est 
urdInairement « maître de sa procédure ::. . Exce.,~ 
tionnelles sont les références à la Convention de 
La Haye du 18 octobre 1907, comme le fait la Con· 
veJtion européenne des pêcheries (36). Cette dernière 
a d'ailleurs une annexe rela tivement détaiJIée SUl' 

le déroulement de la procédure. 

L..orsque la quest ion des frais de J'instance est 
abordée, c'est pour normalement é: ffirmer leur 
pa rtage égal entre les parties au différend (37 l. 

L'arbitrage n'est pas un acte « ina mical » et géné· 
rale:nent la partie perdante n'a pas à payer les 
dépens (38 J. 

Quelquefois les clauses indiquent que le tribunal 
peut prendre des mesures provisoires (39), Pour 
certains auteurs, cela va de soi, puisque le tribunal 
est maître de sa procédure (40l. 

Après discussion on a admis que ]a commission 
spécia le prévue par la Convention de 1958 sur la 
pêche puisse suspendre des mesures de conservation 
sous certaines cond itions (<I l. Quelquefois les clau
ses précisent le caractère obligatoire des mesures 
provisoires ( 42), ou. au contraire. leur caractère 
facultatif, en les appela nt « recommandation . pro· 
visoire (43l. Dans le s ilence de la clause on doit. 
à notre sens, pencher pour le caractère obligatoire. 

Le caractère obligatoire est, par contre, toujours 
précisé pour qualifier la sentence (44l. On peut 
quelquefoi s a jouter que la déc is ion de J'organe 
arbitral est définitive. La cout ume est en ce sens. 

(35) Le t rait.é aérien conclu e ntre le Maroc el. l'Egyp t.e. 
Rec. O.N.U .. vol. 563. p . 140. 

(36) De même. le traité de commerce et de navigatio n 
conclu le 6 octobre HH8 entre la Grèce et le Liban. Rec. O.N.U., 
Vol. 87, p . 352. 

(37) Accord aérien du 7 j uJl1et 1955 conclu entre les Etats
Unis et l'Allemagne. 

(38) Il est except.ionnel que la partie perdant.e doive rému
nérer la totalité des rrals entralnés par Je sur-arbi tre. comme 
dans J'accord s igné entre la Pologne et la Roumanie. Rec. 
O.N.U .. vol. 12, p . 'J63. 

(39) Accord aérien liant la Su isse et la Syr ie. du 26 mal 
195<1. Rec. O.N.V .. \'01. 255. p. 341. ou ln convention fra nco
espagn ole du 29 janvier 1974 sur la délimitation des plateaux 
contine ntaux des deux Etats. R.G.D.l.P .. 1976, p . 368. 

( 40) COCATRE ZILGU IEN. - Les mesures conser\'at.olres 
décidées par le juge ou l'arbitre internat. ionnl. R.G.D.LP .. 1966, 
p . 5. 

( -Il) Art. 10 de la Con vent.lon. 
(42) Ce rtains traités concl us par la France, notamment 

da ns le domaine aérien . Voir G. ARAUD : Les accords aérien s 
bllat.è.raux conc lus par la France depuis 194 5. Th. Paris, II. 
1973. De même. l'a r ticle 13 de la Convention européenne des 
pêcheries. 

(-13) Rec. O.N.U., vol 255. p. 354. 
(H) Cert.alnes cla uses ne prè.,'o le nt cependan t qu 'un avis 

consultatif. il ne s'aglt pas a lo rs d'un a rbitrage. Mals les 
parties peuvent toujours convenir. une fols le différend né 
et. actuel. de conSidérer ln déc ision comme obllg~toire, comme 
dans le différend aérien franco-am~rll'am ("olr J .-P. COT, 
A.F .O.l.. 196'1, p. 353) 
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l'arbi tre est « functus officio . el dispara ît une fo is 
sa mission accomplie (<15). Rarement d'autres pré· 
cis ions sont apportées par les clauses, telle l'indi
cation que la décision est prise à La majorité , 
peul-être parce que c 'est la coutume. L'indication 
des motifs n'esl pas non plus prévue par les clauses, 
ni la relation des opinions dissidentes . On ne dit 
généralement rien non plus des règles à appliquer . 
L'absence de toute précision à ce sujet la isse, à 
notr e avis, libres les arbitres de trancher « ex-œquo 
et bono . . Un délai est parfois donné au tribunal 
pour rendre sa sentence, avec souvent la possibilité 
de le proroger ( 46 ). La lenteur esl, en effet, en notre 
domaine, un grand inconvénienl de la procédure 
arbi trale ( 47). J amais n'est envisagé enfin le jeu de 
la clause « rebus sic stantibus» (48). 

L'exécution de la sentence esl fondée sur les 
princ;pes généraux du droit international. La non· 
exécution serait, par exemple, de nature à permettre 
la mise en œuvre de la responsabilité internat ionale, 
mais des sanctions particulières sont parfois envi
sagées par les cla uses. La Convent ion de Chicago 
donne l'exemple en prévoyant des sanctions rigou
reuses qui vont de la suspension du droit de vote 
à l'interdiction à tout Etat qui n'a pas exécuté la 
décis ion du Conseil. A sa suite les accords bilatéra ux 
prévoient la suspension ou la révocation des droits 
et privilèges accordés par le traité. L 'inlervention 
du Conseil de Sécur ité des Nations-Unies prévue 
par la convention de 1958 sur la pêche est plus 
difficile à mettre en œuvre_ La Convention euro
péenne des pêcheries, très prudente, se contente 
quant à elle, d'indiquer que « le lri bunal accorde, 
s'il y a lieu, une satisfaction équitable à la partie 
lésée ) . 

Cette prudence et le silence de la majorité des 
clauses sur le déroulement de la procédure arbitrale 
peuvent faire douler de leur eff icacité à meltre en 
œuvre l'arbitrage obligatoire. 

C) La valeur des c lauses compromissoires. 

Les lacunes des clauses compromissoires sont 
souvent telles qu'elles peuvent diff icilement permettre 
de pallier la mauvaise volonté d'un Etat, partie à 
un différend . En effet , l'interprétation stricte des 

(45) La possibilité d'une actlon en révision ou en Inter
prétation a été re rusée par la C.P .I.J. (série B , no 8, p, 98 ) 
et l'oppOSition à Georges SCELLE a é té vive sur ce poin t 
1\ la s l.x1ème commission de l'A.G. de l'O.N.u. sais ie de la 
question de procédure arbitra le. Cependa nt la conve ntion de 
1958 organise une procédure de modification des décis ions 
de la Commission spéciale 

(46) Art, 9, al1néa 5 de la Conve ntion de 1958 sur la 
pêche ou l'accord aérien du 31 mars 1954 entre l'Espagne 
et le Pérou. Rec. O,N,u " vol. 232, p, 65. 

(47) La procédure d'arbitrage franco-américain a pourtant 
duré molll8 d'un an. 

(48) A propos d'une c lause de Juridiction obligatoire, la 
Cour semble admettre qu'un changement de droit ou de fa it 
permette d'Invoquer la s uspension ou la caducité de l'en ga
aement 1\ l'Insta nce conte ntie use, mals e lle refuse la dénon
dation unilatérale en ne prévoyant QU'une réadaptation 
conventionnelle ou Juridictionnelle, Voir FAVOREU : l'affaire 
cIII la compétence en matière de pêcheries, les arrêts du 
2: t6vrler 1913 , A.F .D.J , 1973. pp. 272 et suiva ntes. 

clauses s' impose et on ne saurait norma lement 
reconnaî tre à l'orga ne arbitral une compétence qui 
ne lui esl pas explicitement reconnue (49). On peut 
a lors se dema nder si les lacunes des clauses compro
missoires (a) n'entament pas le caractère obliga
toire de l'arbitrage et, par conséquent , la nature 
même de l'obligation a rbitrale ( b). 

a) Les lacunes des clauses compromissoires. 

On connaît les divers procédés utilisés par les 
Etats pour échapper à l'arbitrage (50) . Le premier 
consiste à contester l'arbitra bilité du différend. Or 
peu de clauses précisent que le tri bunal est juge 
de l'arbitrabilité, comme le préconise la doctrine ( 51). 

Rares sont aussi les clauses qui prévoient une 
parade au refus de conclure un compromis, rendu 
pourtant absolument nécessa ire par l'extrême briè
veté des clauses . Tout juste peut-on dire que l'ex
pression parfois mentionnée « le tri bunal est maî
tr e de sa prpcédure » innplique la compétence pour 
celui-ci de rédiger lui-même le compromis . 

De même, le re tra it de son arbitre par l'Etat, qui 
voit tourner en sa défaveur l'insta nce arbitrale, 
n'est généra lement pas envisagé. Deux parades sont 
alors possibles. On peut d 'a bord assimiler le retrait 
à un défa ut de nomination, et fa ire jouer alors la 
procédure généralement prévue dans ce cas, consis
tant dans le recours à un t iers aux fins de désigna
tion. On peut a ussi considérer que l'organe arbitral 
peut statuer vala blement malgré l'absence d'un 
de ses membres . C'est la solution adoptée par la 
C.I.J. dans l'a ffaire des lraités de paix avec la 
Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie. Elle a . le 
mérite d'être simple et radicale puisqu 'elle enleve 
a u retrait tout effet. C'est la solution qui paraît de 
même la pl us simple en cas de déport de l'arbitre, 
c'est-à-dire son départ volontaire. 

P our résoudre sans incerti tude tous ces problèmes 
il fa udrai t que les cla uses renvoient à une procédure 
pré-établie. Celle prévue par la Convention de 
La Haye est imparfaite, la quest ion de l'arbitra
bilité n'est notamment pas évoquée, et l'accord de, 
parties reste indispensa ble pour que la Cour P erma
nente d'Arbitrage puisse rédiger le compromIS . 

Le renvoi au chapitre XVI de la Convention de 
Chicago paraît, au contraire, très eff icace en c,e 
qu' il implique l'application du règlement de . proce
dure de 1957 et un grand pouvoir d' initiative au 
Conseil . 

Le r envoi au rapport de la Commission du Droit 
Internationa l sur la procédure arbi tra le,. ~ont 
Georges SCELLE a été l 'ini tia teur, pourra it etre 

1 Io n arbi trale 
(49) Voir en ce sens la décis ion de la com m 55 7 A F.O.I ., 

sur les bie n s, droi ts e t In térêts du 24 J UI~et 1 ~6 OS l'affaire 
1970, p. 369. De m ême, J'arrêt préc ité de la ou~1 ~e l'O.A.C.I , 
de l'appel conce rna nt la com pétence du Conse di fférend 

(50) G. GUYOMAR. - Le défaut des pa rties à ~~rls 1960, 
de va nt les juridic tions Interna tio nales L.G.D.J., ,199 . 
Le refus de compromettre, R.G.D.I.P., 1960, p" la 

1 'appu le sur 
( 51) M. CHAPAL. pour qui cette salut on s n m andataire 

consta ta tion que l'a rbitre est un Ju ge e t not l~ge de l'excep
et sur le princ ipe que le Juge de l'action es 
t lon (Thèse précitée). 
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d'application généra le ; pourtant l'Assemblée Géné
rale de l'Orga nisation des NatiOns-Unies qui en a 
« pris acte » et l'a por lé à « l'intention des Etats » 
n'envisage aucun renvoi à cette procédure dans le 
texte des clauses compr omissoires, et il semble 
qu'aucune clause n'en fasse mention en notre 
domaine. Les dispositions du rapport permettent de 
passer toujours oulre a u r efus du défendeur de se 
soumettre à l'arbitrage grâce à la possibil ité d 'un 
recours constant à la C.I.J. tout au long de la 
procédure arbitr ale. Auss i M. AMADO défendait-il 
avec fermeté à la Commission du Droit Interna
tional « les principes fonda menta ux de l'ar bit rage 
contre l'ardeur perfectionniste de quelques membres 
qui, emportés par un éla n de systématisation aca
démique, se sont nettement écartés de la pra tique 
séculaire des Etats» ( 52 ) . Il exprinnait bien a insi 
l'opinion de ces derniers , fort différente de celle 
de la majorité des membres de la Commission du 
Droit International, qua nt à la nature véritable de 
l'obligation arbitrale. 

b) La noture de l'obligation arbitrale. 

Un profond divorce appa raît entre la doctrine 
et la majorité des Etats_ 

La position de la plus grande partie de la doctrine 
est simple et logique. Elle affirme le principe de 
la nécessité du consentement de l'Etat à une insta nce 
contentieuse. Tout Etat est donc libre de refuser 
l'insertion d'une clause compromissoire. Mais s 'il 
accepte une telle cla use, il est considéré comme 
ayant donné son consentement à l'avance, une fois 
pour toutes. 

La doctrine s'appuie ici sur la jurispr udence, la 
C.P.I.J. aya nt pa r exemple affirmé que le consen
tement à l'arbitrage « peut être donné une fois 
pour toutes sous la forme d'une obligation librement 
acceptée » (S3) . P ar conséquent, plus n 'est besoin 
du consentement de l'Etat lorsque survient un diffé
rend. Ce dernier est obligé d'accepter l'a rbitrage 
demandé par l'a utre partie et est tenu de ne r ien 
fa ire qui puisse empêcher l'organe ar bitra l de 
rendre une sentence. 

Faire obstacle à l'arbitrage est a lors une violation 
de la bonne foi et du principe «pacta sunt serva.mia». 
De plus, l'obligation à l'arbit.rage a pu êtr e considérée 
comme une « feinte » selon le mot du Professeur 
FITZMAURICE. Da ns le feu de la concurrence 
économique, on pourrait même dire que ce ma n
quement à la parole donnée est une « ruse » qui 
serait « perfid e » si l'on ne s'y attenda it pas. 

En résumé, le consentement à l' instance a rbi tr a le, 
pour l'Etat qui a signé une cla use compromissoire, 
est pratique, mais n'est pas nécessaire du point 
de vue des principes. « L'œuvre doctrinale » de 
Georges SCELLE sur la procédure arbitrale se 
Justifie donc t rès bien. 

(52) Doc. of. ~ Commission A.G .. 1955. p, 101. 
(63) Dans l'a ffa ire de la Caré l1e Or ien ta le du 23 ju illet 1923. 

Il est en effet conforme a ux principes de l'ar bi
trage obligatoire d'innaginer un système qui per
mette de se passer du consentement de l 'Etat 
défendeur à chaque étape de la procédure. Cette 
vision théorique n'est cependant pas admise par la 
majorité des Etats . 

« A quoi servirait-il a ux Etats , de subordonner 
leur soumission aux règles de droit à une accep
tation expresse (système conventionnel), s 'ils 
deva ient risquer , du fait d'un sinnple engagement 
arbitral préalable, de se voir appliquer par des 
juges, qu 'ils n'auraient pas désignés , dans des dif
férends qu'ils ne voudraient pas voir trancher, un 
droit qu'ils n'auraient pas entièrement accepté ;) 
écrit très bien M. DEHAUSSY (S4 ). Il semble se 
dégager des propos tenus à la sixième commission 
de l'O.N.U. par les r eprésentants des gouvernements 
lors des débats relatifs à la procédure arbitrale, que 
la clause compromissoire ne saurait dispenser du 
consentemenl de l'Etat à la rédaction d'un com
promis. 

Les lacunes de ces cla uses peuvent alors très 
bien s'expliquer , elles ne sonl pas le résui tat 
d 'une négligence, mais bien la manifestation d'une 
volonté, celle de rendre juridiquement toujours 
nécessaire l'accord des parties pour la rédaction 
du compromis. Ainsi l'absence de précisions sur 
le défaut de désignation des a rbitres ou sur leur 
déport, alors qu 'on envisage généra lement la mésen
tente des deux arbitres nationaux pour la désignation 
du trois ième, nous parait s ignificative d'une volonté, 
de même l'absence de tout renvoi à une procédure 
pré-établie. L'a bsence de corrélation remarquée 
entre La fréquence des clauses compromissoires et 
le nombre des parties contractantes s' explique aussi 
par la même idée. Peu importe que la convention 
soit mutilatérale et ouverte , l'Etal contractant 
pourra toujours refuser son concours et bloquer 
une procédure arbitra le si elle se révèle inopportune. 
La relative uniformité des clauses composées d'ex
pressions toutes fa ites, peut être interprétée comm e 
une certaine indifférence à l' égard de leur contenu . 
peu importe le texte de la clause, puisqu'il faudra 
de toute façon qu'un engagement spécia l inlervienne. 
En insérant une clause compromissoire, les Etats 
ne s 'engagent pas vra iment. Us ne se sentent pas 
liés par une véritable obligation. Quelle peut donc 
être, dans ces conditions, la valeur de la clause 
compromissoire ? 

Puisque la cla use compromissoire n'est pas conçue 
par les Etats comme .l' obligati?n d 'ac~epter l 'ins
tance arb itrale une fOlS le differend ne et actuel, 
elle peut donc apparaître comme un « o.rnement », 
un simple « desideratum », une «suggestlOn », dont 
« tout ce qu'on n'a pu dire en sa faveur, c'est qu'elle 
ne peut pas fa ire de mal » (SS) . 

Pourtant l'insertion d'une cla use compromissoire 
nous parait avoir une certaine s ig nifi~a.tion d'un 
point de vue d'a bord sociologique et. politlque. Elle 

(54) OEHAUSSY. - Les travaux de la C.D.I., A.F.O,I. , 1957, 
p. 353. 

(55) Ces propOS désabusés ont été exprimés par dl fféren t.s 
membres de la C.D,I. 
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est le signe d' un climat de confiance et la marque 
d'une bonne volonté des Etats (56 1. De plus, eetre 
l'obligat ion pure et simple et l'inexistence de l'ob:i· 
galion, le droit connaît bien des degrés. On pourra it 
en effet cons;dérer que la cla use compromissoire 
éta blit un e présomption réfragable de règlement par 
arbitrage. L'Etat doi t justifier et expliquer son 
atlitude lorsqu' il refuse un arbitrage prévu par 
la cla use, ce n 'est pas le cas dans l'hypothèse 
contraire. On pourrait a ussi parler d'obligation 
naturelle. On sait qu'en droit civil, un des fonde· 
ments de ce type d'obligation peut ètre le respect 
de la pa role donnée. C'est bien ici le cas et nous 
savons qu'une obligation naturelle n'est pas suscep· 
tible d' exécution forcée. Particulièrement ingé· 
nieuse est a ussi l'interprétation de M lle GUYO
MMD (571. L 'obligation arbitrale est une simple 
obligation ùe moyen. non de résultat. En incluant 
une clause compromissoire, les parties manifestent 
seulement leur intention généra le de recourir à 
J' arbi trage, mais non celle d'a boutir dans chaque 
cas particulier à une sentence. Mais les Etats ne 
s'obligent même pas à permettre a u moins l'enga
gement de l'instance. Ils se réservent en effet 
généralement le droit de juger souverainement non 
arbitrable un différend, pour des raisons de droit et 
surtout de fait. On peut donc dire qu 'ils s'engagent 
au plus à « accueillir avec bienveillance » la demande 
d'arbitrage, comme l'expriment certaines clauses. 

Au·delà des intèl'prétations juridiques, la concep
tion des Etats vise simplement à éviter les consé· 
quences gênantes d'une obligation. L'obligation 
arbitrale apparaît donc comme une obligation 
imparfaite, à l'image du droit in ternational lui·même. 

On ne s 'étonnera dès lors pas que de J'insertion 
de clauses compromissoires à leur application, il y 
a un pas que la pratique internationale n'a pas 
encore franchi. 

Conc lusion 

Bien que l'absence de publication des sentences 
empêche de se faire une idée exacte de l'application 
des clauses compromissoires, la plupart des arbi· 
trages semblent être volontaires. La relative rareté 
des arbitrages, même volontaires, s'explique par 
des ra;sons pratiques, tenant au coût (581, à la 
longueur de la procédure et à des raisons politiques , 
la lutte des pays riches et des pays pauvres, des 
Etats capitalistes et des Etats socialistes. Ainsi, 
dans l'affaire des langoustes, le Brésil a rejeté la 
demande d'arbitrage formulée par la France sur 
la base d'un traité d'arbitrage permanent (S91 . Quant 

(56) Rappelons que l'acceptation de la c lause compromis
soire par les Soviétiques dans le traité re latlr aux dommages 
causés par la pollution des ea ux de m er. a été Interprétée 
dans ce sens. De même. la proposition a m éricai ne d 'arblt.rage 
obligatoire à la conrérence de Vienne sur le droit des traités 
était loin de tomber dans l'Indifférence généra le, à lire le 
compte rendu des discussions parCols âpres, qu'elle a suscitées 

(57) Article précité. 
(58' On nous conftalt au Mlnlstère des Affaires Etra ngères 

que le simple engagement d 'un a rbitrage non continué avait 
coQû plus de 20.000 F e n 1970. 

(59) A.P.O.I . 1962. P 1.029 

à la Convention européenne des pêchertes de 1964 
bien que la liste des arb;u'es a it été étabhe, aucu~ 
différend n'a encore été porté à notre connaissance 
deva nt le tribunal arbitra l (601. Les Etats préfèrent 
dénon cer purement et s implement le traité si le 
désaccord n'est pas réglé à l'a miable (6 11. Ils s'enga. 
gent même rarem ent dans une procédure de conci
liation (621. 

Dans le domaine aérien, l'existence d 'une Orga
nisation Internationale est de nature à fac iliter 
le règlement des différends. Pourtant, le Conseil de 
l'O.A.C.I. n'est pas sa isi d'un très gra nd nombre 
de litiges (631, et il a recours à d'a utres procédures 
que celle de l'arbitrage prévu pal' le Chapitre XVUl 
de la Convent ion de Chicago. Généra lement les Etats 
ne fondent d'a illeurs pas leur requête s ur ces dispo· 
sitjons, et le Consei l se garde b;en d 'uti liser la pro· 
cédure prévue par son règlement pour la solution 
des différends. II s'elTorce de régler ces alTaires par 
des procédés politiques conformément à sa nature 
d 'organe politique et non juridictionnel : il provoque 
et dirige la négociation et le l'èglement amiable. 
Lorsque ces tenta tives restent sa ns succès, le Conseil 
préfère généralement en res ter là, plutôt que de 
rendre une décision (64,). 

Une évolution récente se dessine cependant. Devant 
l'attentisme du Conseil qui n 'avait pris aucune déci· 
s ion dans le confli t l'opposant à l'Espagne à propos 
de Gibraltar, la Grande·Bretagne a décidé de placer 
sa requête dans le cadre du Chapitre XVIII de la 
Convention de Chicago, depuis septembre 1961. 
Dans l'affaire qui a donné lieu à l'important arrêt 
de la C.I.J. sur la compétence du Conseil de l'O.A. C.L 
on sait que le Pakista n s'est a ussi fondé sur ces 
dispositions, en même temps (fue SUI' la procédure 
de plainte prévue pour l'accord de transit (651. 

Deux récentes procédures arbitrales engagées 
sur le fond ement d' un traité bilatéral ne sont pas 
le signe d' une évolution en faveur de l'arbitrage 
obligatoire. En e lTet, dans le dilTérend fra nco·italien 
relatif au transport exclusif de fret, on s'en est 
tenu à la formule de l'avis consultatif (661. 

(60) M. VOECKEL. _ Aperçus su t"" l'application de la 
Convention e uropéenne des pêcheries. A.P .O.r.. 1969, p. 761. 

(61) Pa r exemple. le texte du régle ment a miable dans le 
différend opposant la Grande-Bretagne et l'Islande sur les 
droits de pêche. Rec. O.N.U., vol. 397, p . 277 . 

(62) Comme da ns J'affaire Gorm e t Svava. R .G.O.l.P., 1955, 
pp. 41 et suiv. 

(63) Les diffé rends indo-pak ls tanals en 195 1 et en 19~c 
Les plaintes de la TChécoslovaquie en 1956 et en 1960. nol 
différe nd jOrdano-syr le n en 1960. le li tige angIO-espa~ le 
s ur Gibraltar en 1967 le d ifférend entre le P ortugal '~I en 
Nigérla l a m êm e annéè, la pla in te libanaise contre Israe 
1969. Voir MANIN, p récité, pp. 284 à 296. 

(64) Da ns le dttrérend e n t re le Portu ga l et. le NI~ér~'c .l; 
Conse il se contenta de demander au Président de I\~nalse 
de perséVérer dans ses e ffo r ts. De m ême. la pltlln te 
a été ajournée «sine die ». 

(65 ) L'arrêt du 18 aoüt 1972 précité. 
(66) Texte de l'avis R.D .O.l.P., 1968, P 461. com mentaire 

A.F.O.!., 1967, p . 212. 
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Dans le dilTérend franco·a méricain r elat if à l'inter· 
prétation d'une ,ro~te aérienne.' les parties convinrent 
de considérer 1 aVIs consultatif prevu par la clause , 
comme aya nt valeur obligatoire, une fo is survenu 
le li tige (67 1. Il s'agissa it donc d' un arbitrage volon
tai re, Les auteurs son t. d'ailleurs sceptiques sur 
l'utilisation de l'arbitrage quant à l'interprétation 
d'accords bilatéra ux (681 . Ces derniers sont l' expres
sion pure et sim ple d 'un rapport de force, qui 
s'accommode ra rement de l'arbitrage. De plus, la 
longueur de l'instance, entraînant la suspension des 
services aéri ens, est lourde de conséquences fin an
cières pour les compagnies. 

On pourrait trouver des moyens de procédure pour 
donner effet a ux clauses compromissoires. Le projet 
élaboré par Georges SCELLE en est un excellent 

Librairie 
de l'Université 

S.A.R.L. au Capi tal de 15.000 F 
SERVICE OFFICIEL U N B s e o 
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La Documentat ion Française 

Science s Juridiques, Ëconomiques et Soc ia les 

COURS POL YCOPIÉS 

12 a, Rue Nazareth - AIX-EN-PROVENCE 

J (67) Texte de l'avis R.G.D.!.P 1965, p . J89, comm e n tai re 
.-p. COT. A.F. O.I. , 196<1. p . 353. 
(68) E. WESSBERGE (p. 14) et A. MANIN (p . 184 ). préClt.és. 

exemple. On a même vu un arbitre se passer des 
parties pour régler le compromis (69), Pour assurer 
l'ex~cuti on de la sentence, on peut particulièrement 
envLSager en notre domaine, des sanctions écono
miques joua nt un rôle d'astreinte . Mais tout ceci 
suppose une certaine coopération internationale un 
consensus qui fait défa ut. Autant l'arbitrage ~eut 
être juridictionalisé dans les litiges entre Etats et 
personnes pr ivées , a utant il doit se rapprocher le 
plus poss ible du règlement am iable, dans les rap· 
ports entre Etats s' il veut avoir la fave ur de ces 
derniers (70). 

En l'état actuel de la société internationale, il 
faut toujours, comme dans le duel à l'épée, «se 
rapprocher pour croiser le fer ~, 

Marseille· Papeterie 

TOUS LES ARTICLES DE BUREAU OE QUALITÉ 

Articles de Bureau - Stylos de Marque 

86, Rue de Rome 

13006 MARSE ILLE Tél. 33 36 69 

(69) Le gouve rnement britannique da ns l'a ffai re de la 
frontière des Andes. 

(70) Sur les limi tes de ln jUstice Internationale obligatoire 
et pour une réflexion (t: né.rnle, voir notamment le récent 
flrt!cle de M André CQCATRE ZI LGurEN . Justice Inte rna
tionale rac ul taU"e el JUstice Internationale obligato ire, RG 
0 .1 P .. 1976. p. 689. 
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REFLEXIONS 
SUR LE DROIT ADMINISTRATIF 

DU DEVELOPPEMENT 

Jean-Marie RAINAUD 
Pro! esseur de Droit Public 

Doyen de la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques de Nice 

Le droit administratif du développement constitue 
l'une de ces terres vierges du droit sur lesquelles le 
juriste doit s'aventurer avec précaution. Seules 
quelques voies fulgurantes traversent la matière (1) 

qui évoquent ces routes africaines rapidement aban
données à la boulimie de la nature, faute d'avoir 
été intégrées dans un plan d'ensemble des commu
nications. 

L'approche qui a été faite de ces questions se 
présente en effet sous trois aspects fragmentaires: 

- Dans une première optique, internationaliste, 
le droit administratif du développement constitue 
un chapitre de l'assistance technique traitant de 
l'amélioration de l'administration (2) . Il comporte 
l'édition de manuels théoriques (3), l'organisation de 
stages, la création d'E.N.A. souvent regroupées au 
niveau régional (4), l' envoi d'experts. L'apport n'est 
pas négligeable, mais jusqu'alors le contentieux a 
surtout retenu l'attention de la doctrine, matière 
étrangère dans une certaine mesure, aux pays en 
voie de développement, puisque essentiellement orien
tée vers les relations hiérarchiques qui s'établissent 
au sein des organisations internationales. Plus géné-

(1) J. BOULOUl5 : L'adminis tration et le développement 
k'onomlque, cours I.LA.P. 1970-71 (ronéoté): J. GAZIER, La 
l"OO~ralion dans le domaine de l'administration publique, 
R.J.P.I.C .. 1965, p. 367: G. TIMSIT, ElémenlS pour une ana lyse 
des systèmes d'admlnlsLratloo publique: le cas de l'sdml
nlatn.tlon du développement. Mélanges Eisenman, pp. 157 et 
aulv.; J ,C, GAUTRON. AdmlnlstraLion et d~"eloppement, 
M~lange8 Garrigou-Lagrange, pp. 191 et suiv. : BUGNICOURT, 
nlaparllis rf,lonales et aména,ement du territoire en Arrl{IUe, 
Armand Coltn, I.LA.P" 1971; Id.. Le mlm élisme admin istra tif 
en Afrique, R.P.S.P., 1973, p. ; Y . CHAPEL, Stmtégle et 
wt'hnlques de la moderoisaUon de l'adminis tration publique 
dana les pa)1~ en vole de dé,·e loppe.ment, R.I.S.A" Bruxelles, 
1912, pp. 161 et 6ulv. 

(2) Le propamme des Nalions-Unles e n matière adml
n1a&raUve pour la deuxième décennie du développement 
R.J.P.I.C., Janvier 1970, pp. 3 et 6ulv. • 

C 3) Par exemple, Manuel des lois et pratiques de la (onction 
publlque, New-York, 1961. 

ct, TIMSIT, L'holuUon des rapports entre l'adminis tration 
pubUQue et le palS en ~ole de dheloppement el le s)s tèm e 
admJnl lnUr rrançau, annexe IL 

ralement, la question n'a pas été posée de savoir 
s'il existait un droit administratif international du 
développement (5) . 

- Une seconde VISIOn, comparatiste, exprime la 
volonté de faire bénéficier les pays en voie de déve
loppement de certaines règles de droit ou de modèles 
administratifs établis dans les pays industrialisés. 
Ainsi, les administrateurs viennent d'Outre-Mer pour 
suivre des séminaires sur les régimes fonciers où 
l'on trouve essentiellement la description détaillée 
de la politique française et un luxe d'informations 
sur les S.A.F.E.R. On peut douter de l'efficacité de 
la méthode (6). Lorsque l'analyse est plus proche 
des pays concernés, elle paraît avoir pour objet 
essentiel de dénoncer un certain nombre de lieux 
communs parmi lesquels la corruption administrative 
occupe toujours la première place . 

- Enfin, dans une troisième approche qui se pare 
de la prospective, le droi t administratif du dévelop
pement apparaît comme un droit abstrait faisant 
appel à des techniques de science administrative 
désincarnées: le processus décisionnel, le budget 
fonctionnel , la R.C.B. constituraient les instruments 
privilégiés du développement. D'où la naissance 
d'un univers terminologique déroutant. Les revues 
administratives spécialisées dans le développement 
proposent l'édification d'une nouvelle utopie dans 
laquelle s'estompent les traits spécifiques du droit 
administrat.if du développement. 

(5) Cependant : P . WEIL, Le droit n(lmln ls tratH Inter
national: bilan et teuda n ces, Ins titut des Haute Etudes 
Internationales, Paris. Association des Etudes In ternationales, 
1963, 40 p. " "1 s 

(6) J. R.IVER.O, Les phénomènes d'Imitation des mou!.: e 
étrangers e n droit administra tH, Mé ll\D"es Van der MerSC~e 
Bruxelles, 1976; G. LANGROD. Rê.OexJon9' SUT lu sc eu L 
administrative , Namos, Paris. no l, 1973: COMBAZ-FAUQ~ , 
Les stru ctures d'Interventio n ct de partlclplltloli a u . déve ~r 
ment, R.I.S.A., 1964. p, 361; GAZIER , EQu lpemcnt admlllis tr: 9 
e t ass ista nce technl(lue: coop~ratlon et dé\'CloPP('n:cn~ ts A ' 
y , CHAPEL, Le sous-développement admllli struti. ..' I ~ 
1966. p. 211; BUGNICOURT, In térêt. d'une rl>flc;\.lo li sU~IJUC 
stratégie spatiale des ressources humn!nes du scct.e~JRAD 
dans les pays africa ins (Doc - Caf) , D.H.R. 3 1 -, .' 9d1~i11is trUtl O I ; 
Tanger 1972; W.A. ROBSON , L'avenir de a 1 

publique, a nalyse et prévision . mal 1966. 
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Seule une VlSlOn globale permet . de réintroduire 
s éléments à leur place. Il est tndlspensable de 

~~nner une définition des deux notions q~ constituent 
ette discipline nouvelle: le drOIt du developpement 

Ct le droit administratif. Encore faut-il se placer 
~ans une perspective évolutive et rendre compte de 
la double mutation en cours de r.éa lisation , à savoir 
« J'in ternisation » du drOi t. du developpement et la 
« rentabilisation » du drOlt admmlstratlOn . 

• Initialement, le dénuement a été conçu comme 
une injustice. Le droit du développement s'est con
fondu avec le droit au développement et cette assi
milation demeure un plan des justifications de 
J'assistance technique. Mais les termes de solidarité 
et de justice sont de rapport modeste. Les ripostes 
juridiques à l' inégalité de développement (7) sem
blent peu efficaces: la souffrance des peuples n'est 
pas suffisante. La mise en cause du droi t interna
tional par les pays en voie de développement est 
liée à cette constatation. Toutefois, cette réaction 
parait sommaire e t rapidement les « having not » 
ont demandé aux organisations internationales une 
contribution adaptée à leur situation propre afin de 
conforter leur nouvelle conception du droit considéré 
comme levier de changement des structures exis
tantes. 

La transformation trouve son point de départ dans 
le constat d'échec de la conception purement écono
miste du développement qui a dominé les organisa
tions internationales . Pour ces institutions , influen
cées par les courants doctrinaux dominants. le déve
loppement était économie politique, créd its, indus
trialisation . Le postulat de l' identité fondamentale 
des institutions et des hommes était posé sa ns ima
giner que les comportements économiques ne sont 
pas toujours rationnels. La vis ion mon iste a com
mencé par l'implantation des religions et sest pro
longée par l'exportation des mod es d·e pensée tech
nique. Mais la greffe d'organe n'a pas réussi, soit 
que le greffon ait é té rejeté par le corps socia l, soit 
que le corps social ait supporté le greffon en le 
neulralisant ( 6) . Il fallait à ces pays un dro it spéci
fique suscepti ble de forger des institutions et des 
hommes aptes à les serv ir. Ainsi, le droit du déve
loppement se définit par sa fonction: réaliser une 
nécessaire réorientat.ion autour de l'impératif de déve
loppement. « Un droit qui pousse et qui tire (6b's) . 

Certes, l'anticipation juridique est chose rare. La 
loi fa it droit. Le pari des pays en voie de dévelop
pement est ambitieux: le droit , effort de pensée et 
de volonté , devrait permettre la transformation d'une 
structure amorphe. Et quand bien même il ne sera it 
pas appliqué immédiatement da ns tous ses détai ls , 
il fournit la conna issance de la direction vers laquelJe 
lendent les tentatives de transformation. Il n'est 

par!) Guy de LACHARRIERE, Idc lIUll cntio ll et s l..lILul dc., 
}S H molliS dl!\'e IOPpés Il, A.F.D.I.. 1911, p . <1 6 1. 

l.I~!~P . Eugène SHAEFFER, Droit du ((é\'c ioppelllclll . cours 

()a~~s bis) RG. GR.ArlGER. l'our un droit du dé \elo ppClll c nt 
oIT les pays So us-dh'eloppés . Etude dc droit cOlll lll crd al 

eHe à J. !-I amcl, ParIs, Da lloz , 196 1. p. 557. 

plus norme obligatoire, mais norme d'orientation, 
loi en la form e. 

Dans cette perspective, une réflexion méthodolo
giq ue s 'impose pour définir les techniques constitu
tJonnelles d'élaboration des règles de droit, établir 
des seuils psychologiques, • prêcher et enseigner 
les lo,s et les ins titutions comme jadis on prêchait 
la religion chrétienne» (9). Le droit administratif 
fourn it un support privilégié à cette actjon : il devient 
progress ivement un levier du développement (9 bis ) . 

• L'Administration a mauvaise presse dans les 
pays en voie de développement. Elle n·est pourtant 
que le reflet de la situation politique, économique et 
SOCIale de ces pays aggravée par un certain nombre 
de vices parfa itement connus. La question est fré
quemment posée de savoir si eUe n'est pas le frein 
le plus efficace au développement (la). Mais le droit 
administratif offre des raisons d'espérer: les doc
trines classiques s 'efforcent de trouver leur synthèse 
dans un modèle rat ionnel. Le phénomène se résume 
dans le fait que l'idée de puissance publique aux 
fondements quas i-théocratiques peut se trouver 
renouvelée: les prérogatives de l'Etat tendent à se 
fonder non plus sur des droits arbitraires, mais sur 
J"élaboration et la réalisation rationneUe d'une stra
tégie. Les compétences fossiles , les cloisonnements 
administratifs et les démembrements injustifiés sont 
remis en cause. L'on risque, évidemment, de se heur
ter à un écueil, de réduire le droit à des techniques 
inhuma ines rendant improbable son application alors 
qu·il devra ;t être un facteur de conciliation du citoyen 
et de l'économie. Le droit administratif du dévelop
pemen t suppose une politique d'explication des choix 
et de leur motivation . 

Cette nouvelle conception du droit en général et 
du droit administratif en part icul ier, est grosse de 
conséquences pour les pays en voie de dévelop
pem-ent. 

Au plan contentieux ( II ) le respect du principe de 
légalité s' impose. Il est en effet totalement inexact 
de penser que le développement de cette matière 
correspond à un régime politique déterminé. En 
l'espèce. si la légalité exprime des impéra tifs for
mulés par les ti tulair es du pouvoir, le contentieux 
permet d'assumer plus exactement la matérialisation 
de leur volonté: il est un facteur d'ordre et de 
discipline pour les institutions administratives. Si 
les pays en voie de développement veulent effectuer 
des transformations par le droit, il est indispensable 
qu'ils affirment la majesté du droit. Encore fa ut-il 
adapter ce contentieux aux réalités du pays et écha p
per à un mimétisme source d'un contentieux clan
destin et inefficace (12). 

( 9 ) Eugène SCHAEFFER, Droit d u déve lo ppement, cours 
LI.A,P. 

( 9 bis) L'adm in is tratio n marocaine, 1.1.A.P .. no 12, p. 1. 
(10 ) H. ROSQN, L'od mln l' trlltion l)ub li tlUC cn Am érillu e 

L.'l li ne, I.I.A.P .. n" 3, p . 2 1. 
( Il ) A MOLITOR. I)rolt IHlml nblrallr CI dévc loppcm cnt 

naUona l. . New- York. Nations-Unies, 1967. pp. 3 e t su.lv.· 
ANWAR-UL-H UG , Th e (' 1I!ze n a nd Ult! ndmlnls tmtor. Public 
administration revle\\', La hore. avril-ju in 196-1, pp. 9 et sulv. 

12) GABON, LI. AP., QI) 21. pp. 24 ct su l\' .. \'. également· 
( lce admin istrative au Cambodge; R J .P. I C .. janvler

la Jus"970 p i.n. La Justice admlnisl ratl\'e au Znire, Jutllet-mars .. . 
septembre 1972. p. 402 
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Il en va de même au plan de l'a ction administra
tive. Un cer ta in nombre de buts sont communs ~ 
l'ensemble des pays en voie de développement qw 
forment les têtes de chapitre de ce nouveau drmt 
administratif : droit de la créa t;on d'une infrastruc
ture banca ire, droit de stimulation agraire, droit 
de la fonction publique. Mais ce droit administratif 
reste un droi t subordonné : il dépend de la répartition 
des pouvoirs , du système de partis, des groupes de 
pression, du modèle politique choisi. Si cette poli
tique est définie par l'Administration lorsqu'elle se 
confond avec le pouvoir politique parce que l'idéo
logie nouvelle a la force d'une religion et soulève 
la foi. très rapidement l'Administration tend à deve
nir concurrente : sa conception de l'intérêt général 
s'éloigne d'une vision prophétique de l'avenir et 
s'oriente vers un ordre conservateur . 

Ainsi apparaissent les deux caractères fondamen
taux du droi t administratif du développement. Pour 
parvenir à l'efficacité il doit être un droit de L!l mho
na Lité (1). La rationalité profonde implique la pnse 
en considération des conditions spécifiques du pays 
et l'existence d'une volonté politique de mutation: 
il doit être un droit n!llionaLisé (II) . 

1. - UN DROIT DE LA RATiONALITE (13 ) 

Les organisations internationales et un certa in 
nombre d'Etats, généralement anciens colonisateur~1 
ont témoigné à maintes reprises de l'intérêt qu 'ils 
portent à l'Administration des pays en voie de déve
loppement. Les diagnostics sont similaires: le main
tien des normes de diligence el d'efficacité dans les 
tribunaux est essentiel à une bonne gestion adminis· 
trative et au développement. .. une fonction publique 
peu développée constitue un obstacle dirimant... 
toute forme de sous-administration est fatalement 
génératrice de sous-développement économique (14). 

Le programme des Nations-Unies comme celui des 
Etats s'est considérablement étendu dans Ce domaine 
au cours des deux dernières déennies. Si la formation 
constitue toujours le secteur prioritaire, l'Adminis
tration n'est plus considérée comme une discipline 
séparée comportant un champ d'action spécifique, 
mais comme une activité inter-disciplinaire affectant 
toutes les fonctions du développement. S'intègrent 
dans le droit administratif: la décentralisation, la 
planification, les entreprises publiques, l'urbanisation, 
les codes d 'investissements. Trop souvent cependant, 
l'accent est mis sur le seul développement de l'Admi· 
rustration. Certes ce but est l'essentiel, mais celui-ci 
dépend directement des moyens: il faut procéder 
à l'analyse de l'Administration du développement 
en elle-même afin d'y introduire la rationa li té, tant 
au niveau international que national. 

(13) DAHDAH. L'administration entre ln lradltlon el le 
rl!'nou\eau. 1.1 AP., no' 3 , p . 7 . 

(14) GAZ[ER. Equipement admlnlstrallr et. a ssista lwe tec' h 
nlqur. Coopération et développeme nt, n n 8 . 1966 : Y. CHAPEL, 
lA' ~ou~,d~\t"oppement admlnl~tratlr, RI.S.A., 1966, p , 21 ; 
W.A ROBSON , L'a\enu de l'adminis tration Ilubllque. Analyse 
ri pr~\'lslon. mal 1966. 

A) Le droit administra ti f inter nation al 
de la rationalité 

L'expression du droi t administra tif international 
du développement est ra rement utilisée par les 
auteurs . Elle paraît en effet contradictoire dans la 
mesure où elle regroupe un droit de subordination 
et un droi t, de juxtaposition . Elle est en réalité signi. 
ficati ve de l'évolution r écente de la société inter. 
nationale si on l'examine da ns les diverses modalités 
par lesquelles elle s'exprime. 

La coopération bilatérale qui vise l'assistance tech. 
nique présen 'e le moins d' intérêt. Elle nécessite de 
la part du donnew' et du receveur, la mise en place 
d'organes de formes juridiques diverses qui conser
vent leur caractère national (Ministère de la Coopé· 
ration). Le droit administratif interne étudie cette 
matière (Grands services publics) qui n 'exerce qu'un 
effet réduit sur le droit international (1 5) . 

Plus in téressantes sont les activités administrat ives 
internationa les, telles les organisations fl uviales inter· 
états, les unions douanières et économiques quj 
répondent à une conception matérielle du droit adm i· 
nistJ'atif (1 6) . L'étude de cette forme de coopération 
est largement avancée dans le cadre du droit intel" 
national. Si elle peut donner naissance à une admi
nistration intégrée des régions appartenant à plu· 
sieurs Eta ts, le phénomène semble lim ité à la gestion 
des fonds fournis par les organisations internatio· 
nales universelles. 

Celles-ci offrent le champ d'études le plus original. 
La vie juridique des institutions a sécrété un droit 
interne, le « proper la w » qui t.rouve son expression 
la plus tangible dans le domaine de la fonction 
publique internationale, mais qui va au-delà, englo
ba nt un droit de structure interne et de moyens 
spécifiques. 

a) Les structures administratives : 

Dans leur œuvre de développement, les organisa· 
tions internationales et les Etats ont trouvé dans le 
droit adm inistratif les éléments conceptuels indis
pensables à l'unité d'action et à l'harmonisation 
régionale. 

_ L'on sait que lors de la création du P .E.A.T. un 
débat opposait les tenants du pouvoir central à ceu:' 
des pOUVOirs périphériques, de la centralisatlOn a 
ceux de la décentralisation . Plus pratiquement, les 
uns étaient d'avis qu ' il fallait centrer les programmes 

( 15 ) Voir par e xemple Y ves CHAPEL, ,\ SllcetS de Ja ('OOPe' s' 
, l ',. rr '\I\copll o n . ratio n teChn ique cutre ln n e lglque et cS IlI1) , . PAJDT 

d'Mrlque, R.J .P .I .C., avril-Juin 1969, p . 225 . . L~l~~ nis lran\'~ 
L'assistance tech n iq u e frança ise e n m a tl : r o' .H1p I.C., avrll
en 'a \'eur des ét.a ls nfrlcalns et ma lga ch e!;, RJ . 
juin 1969, p . 2 53. m en t dU 

(1 6 ) N. ESPALLARGAS, L'utilisalion e t l'am": ~~'i: r na t i O n (\ 1 
bassin du fleu \'e du Niger. l'roblè mes d e dro it 
el coopération afrlcnlne , m é m oi re , Nice , 1975. 
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sur l'O.N.V. , les autres que les institutions spécia · 
lisaient, devaient y partIcIper plemem~n.t. Fma lement 
l'accord assurait I~ v?~to~e ~es l~te~ets . sectoriels, 
i bien que faut e d umte d actIOn , lobJecllf de déve

~oppement ava it tout Juste droi t de CIté ( 17, 

Depuis, la notion de structure a perdu de son 
importance au profit de celle de pro~ramme nal ional. 
La répartition automatJque des credIts est suppri
mée, l'orga nisation plus centralisée du Fonds spéCIal , 
puis du P.N.U.D., permet de corriger les err eurs 
administratives initiales, le P.A.M., la C.N. U.C.E .D. 
et l'a.N.V.D.1. renforcent cette tendance. 

Malgré ce, le processus de développement n'est 
toujours pas considéré comme un t.out : les fragmen· 
tations demeurent : « trop de demandes sont rédigées 
par les demandeurs des organisations internatio
nales .. . Celles-ci se disputent les projets , chacun exi
geant presque comme un droit sa part du gâ teau 
national sans tenir compte de l'intérêt ou de l'util ;té 
que les projets peuvent présenter pour le pays. Les 
besoins auxquels ils répondent sont tout autant ceux 
de l'organisme fourni sseur de l'ass istance que ceux 
du gouvernement » (18 ) . Cette critique formulée dans 
le rapport Jackson a fait l'objet d 'examens a ppro
fondis par les organes du P.N.U.D. et a bouti à la 
réorganisation dans la recherche simultanée d'une 
centralisation des responsa bilités et une décentra
lisation des activités opérationnelles. 

- L'unité devait se prolonger dans l'harmonisation 
régionale. Les directeurs de projets disposa ient de 
trop peu de pouvoir dans l'accomplissement de leur 
tâche. Le manque de liaison entre le siège des orga· 
nisations internationales et les services extérieurs 
était une source de retard et d 'inefficacité. La proli
féra !;on des représentants de chaque orga nisation 
au niveau des Etats accentuait la disparité. « On 
assiste à un afflux ininterrompu d 'envoyés officiels 
s'intéressant à des bribes de programme. Au plan 
régional chaque pays en voie de développement 
trouve en face de lui un réseau de représentation 
encore plus embrouillé qu'un pla n central » ( 19), les 
régions établies par les différentes institutions ne 
coïncidant pratiquement jamais. 

Cette complexité de structure n' est pas absente 
dans les relations bilatérales. Les structures belges 
et françaises de coopération témoignent de luttes 
d'influence ministérielle. Plus gra ve, les miss ions 
sont trop souvent ambiguës : a insi, a u Tchad, le 
M.R.A. apparaît comme un orga ne civil chargé de 
forger « une administration nationa le à la mesure 
de la tâche qui l 'attend » ( 20 ) de réa nimer l'Adminis
tration. mais il est composé ; n majorité de mili tai res, 
~cteurs indispensables de la pacification et don t 
1 mtervention s'apparente aux meilleures tra di tions 
de l'action psychologique. Une struct ure a dmin is
trative incohérente conduit à l'échec ma lgré l'impor
tance des moyens mis en œuvre. 

l' ~17) Sur l'ensembl e d e la q ues ti on . c f. Ch ancs Raouf!. 
., ~~ . I) ., mémoire , N ice, 1973 . 

dl'~ ~ Rapport J ackson , Etutle de la C:l))adl é du s ) Sl l' m c 
Genè ~'e~ II~~;~.U ll le s, 2 volumes , Un ited-N at.lon s p u bllca t.l ons, 

(1 9) Ibid . 

19UO). cr,:., J . CUiLLEi\II N, Le contl it du T chad. mémoire Nice, 
, p. ,,1 e t. s u Iv. 
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b) Les moyens administratifs : 

Le dr~ i t , a dministratif offre trois catégories de 
moyens a '. actJon mternationa le en vue du dévelop
p~ment qUl sont d'ordre huma in , fi nancier et juri. 
dlque. 

- Les .exp~rts des orga nisations internationales 
sembl ent ,~spU'er a ux pays en voie de développement 
un~ mqUletude croissante. « Le terme d'expert a 
~rls un sens . péjora tif. U désigne une personne 
Imbue de S On unpor tance, exerçant pour le prestige 
une fonctIOn essentiellement bureaucratique » ( 21), 

La critique est sévère. Elle ne tient pas compte 
d 'une tentative originale et d' une évolution intéres
sa nte, 

La première orientation concerne les agents exer
çant une mission de caractère opérationne1. TI peut 
être fou rni, dans des cas spéciaux et sur demande 
des gouvernements , un personnel de direction d'exé
cution et d'administration, ces experts éta nt intégrés 
pleinement à l'administration na tiona le. Cette insti
tution devrait permettre la créat ion d'un véri table 
service public international d'administrateurs parce 
que si ces agents sont recrutés à ti tre temporaire, 
ils exercent une act ivité qui s' inscrit dans une conti· 
nuité opérationnell e. 

La jurisprudence la plus récente va dans ce sens. 
Qu' iJ s 'agisse des juridictions administratives inter
nationales ou du Conseil d'Eta t Fra nça is, un droit 
nouvea u est en cours de formation, créateur d 'un 
corps d'admin istrateurs du développement ( 22 ) . Plus 
significatif encore, la notion de carrière vient 
d 'être introduite pour le représenta nt résidant du 
P.N.U.D. (22 bIs) . 

- Les moyens fin anciers font l'objet d' une évo· 
lution remarquable. Da ns une première phase. l'ap· 
plication des principes budgéta ires classiques est 
assurée lorsqu 'elle sauvegarde la plénitude des sou· 
verainetés étatiques prestatai res (a nnualité) : elle 
est compromise dans les hypothèses inverses (unité). 

Le prinCipe d'annuatité fait peser l'incerti tude sUl' 
les r essources et rend toute planifi cation illusoire. 
Le principe d'un ité budgéta ire est formellement res
pecté, les prévisions budgétaires forment un tout , 
ma is en réa li té les act ivités des organisations inter
na tionales donnent lieu à l'élaboration d'un double 
compte: budget d'admin istration (ordinaire-statique) 
et budget d'exécution (opéra tionnel-dynamique) . La 
primauté du budget d'administra tion appa raît de 
façon évidente da ns le volume des dépenses et la 
sécurité des recettes: il est un vrai défi à la ra tio· 
na lité (23). 

(21 ) Rapport. Jackson , illlc! . 
(H ) C E Ass. 16 oct obre 1970, Epoux Mart. in, R . 593 : 

J C -P 1971 ' Il 16517. Concl us ions B raiba n t eL note Ruzlé, 
Fi.A . . 1971. . p . ' 166 : G . FEt;J ER . Uue N én tlon O ~I J: 11I!1~e ?C~ 
~ 'lll()u s- U ni es c u m;llli're d a ...... bWII (· ... t.echnlqne . le senlcc 
ÎI; t c rn ,UI OIU\! d ';l(llHinlslralcur ... , A.F .O.L. 1959. p . 522 et sul" 
1 A.D.N.U .. i'l\,lrza c . secr taire gén é ral D.A.C.F .. 6 octobre 1971. 
J ' C International 1973. fa se . 23 1, n " 133. T .A.D.N.U. Ironl C 
sec~étalre général des Nation s -Unies. n,' 150. J e. In ternation a l. 
1973 , (asc . 231. n" 13 

(2? b is ) A. LANGLOIS, Le re présentant. résldnnl du P N U.D. 
Mél;olre Ai x, 1974· 1975, p p. 40 et s ui \' 

(23 ) J .-M RAlNAUD. l'A 1 E A . p p 82 et s u l\' .. Arma nd 
Colln . 1970 
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Progressivement cependant l'essor du budget opé
rationnel paraît assuré soit par l'utilisation de procé
dures administratives hétérodoxes . soit par l'é tablis
sement a posteriori d'un budget distinguant dans 
la masse globale les dépenses réalisées en vue du 
développement, soit par l'harmonisation entre le 
budget et le programme. 

- Au niveau des actes juridiques, en effet, une 
nouvelle catégorie juridique est apparue dans le 
droit international: ceUe des actes prospectifs des 
organisations internationales ou programmes . Pour 
leur exécution des accords sont conclus. Comme 
l'écrit le Professeur ViraUy, « les conventions, bien 
que soumises au droit international, sont d'une nature 
particulière_ Elles présentent des analogies frappan
tes avec les contrats administratifs » ( 24 ) . La sous
traitance, largement utilisée en droit interne, devrait 
connaitre des développements dont on mesure mal 
encore les conséquences en droit international. 

Les organisations internationales, pour réaliser 
leur mission de développement, exsudent un droit 
nouveau largement inspiré du droit administratif. 
Définir le droit administratif international comme 
un droit des structures internes c'est mettre l'accent 
sur l'évolution du droit international vers l'intégra
tion et son rapprochement avec un droit adminis
tratif interne de la rationalité. 

B) Le droit administratif interne 

de la rationalité 

La permanence du thème de la réforme adminis
trative traduit une volonté de rationalité, mais 
parait surtout s'expliquer par un état de crise qui 
dépasse l'Administration. Elle est trop souvent consi
dérée comme un moyen de réaliser des économies 
budgétaires permettant de trouver une issue à la 
crise financière endémique, De façon plus généra le, 
le pouvoir politique ne parvenant pas à définir une 
finalité claire à son action, l'administration est dési
gnée comme bouc émissaire (25), 

Selon le milieu et les modèles de comportement, 
trois techniques sont à la disposition des pouvoirs 
publics: l'illstitutionalisation par la création d'or
ganes veillant à l'adaptation permanente (Brésil), 
la réforme brutale favorable aux mutations irréver
sibles (Algérie), la méthode expérimentale qui rode 
la transformation sur le terrain avant de l'étendre 
de façon uniforme (Séénégal). 

Aucune d'elles n'a donné des résultats probants. 
Les pays en voie de développement sont les pays 
des réformes administratives fréquentes: ils sont 
aussi ceux des échecs administratifs permanents. 
Le cas du Brésil est significatif, Malgré un dépar
tement administratif spécial (D.A.S.P .), puis l'insti-

(24) M, VJRALLY, La deuxième dé('ennle des ~nllon-Uules 
pour le dheloppement. F.ssal d'Interprétation para-Jurldhlue, 
A..P,O,I ., 1970. P 9, Id.,La nollon de programme : un Ins tru 
me-nl de' la coopération technique multilatérale, A.F.O.I ., 1968 , 
p. 530. 

(25' Zaire, R.I.S.A .. XL, 1974 , no 2 , pp. 171 et sutv . : La 
l'trorme admlnlslraU\'e au Venezuela, I.I.A.P., no Il, p . 41. 

tution d'un ministère spécial de la réforme adminis
trative, les objectifs sont loin de coïncider avec les 
réalisations . L 'isolement du groupe des réformateurs 

le développemen t des activités adjectives (moyens)' 
et non substa ntives (fina lités), la globalité et l'im
médiateté, la mise en place d 'un modèle de ratio
nalité bureaucratique expliquent les échecs, qu 'il 
s'agisse de l'adoption d'un contrôle a posteriori 
(créateur en fai t de corruption) ou de la classifi. 
cation des emplois (les célèbres techniciens de 
l'ascension de Rio de Janei.ro) ( 26) . 

« Il ne suffit pas de vociférer, de penser ou de 
diagnostiquer pour produire des réformes. Celles-ci 
exigent des mesures affectant l'Administration quant 
au fond et non dans ses formes et ses aspects super
ficiels ( 27 ). Les qua torze règles de Caiden devraient 
inspirer l'action des réformateurs. Prenant en consi
dération les insuffisances administratives, les habi
tudes, croyances, coutumes, ils pourraient réaliser 
un certain nombre de transformations . Les tâches 
de gouvernement deviennent s i complexes qu'elles 
ne peuvent être confiées à des mains inexpertes. 
Une personne qualifiée, des compétences clairement 
établies , une coordination efficace s' imposent. L'étude 
de la fonction publi.que et des structures adminis
tratives répond à cet objectif. 

l O Fonction publique et rationalité ( 28 ) 

La fonction publique dans les pays en voie de 
développement est souvent considérée comme une 
monstrueuse verrue. Les critiques sont connues. 
La corruption permettrait de faire contrepoids à 
la paralysie bureaucratique ( 29) . Elle serait l'iné· 
vitable sous-produit d'une économie de pénurie et 
la transposition d'e pratiques coutumières. L'impor
tance de la réglementation étatique dans la vie 
économique rendrait la corruption inévitable. 

La propens;on à l'inaction caractériserait le com
portement des fonctionnaires: s 'ils prennent la 
moindrC' initiative ou fon t preuve d'originalité, sans 
avoir au préalable obtenu l' approbation de leurs 
chefs politiques, ils s'exposent à de sévères critiques. 

En dépit d'un attachement apparent a u change
ment et au progrès, la fonction publique resterait 
fidèle a ux trad itions administratives coloniales. En 
Inde «la fonction publique s'oppose à toute inno
vation concernant sa structure (30 ) . En Amérique 
Latine elle se révèle t.rop soucieuse de préserver 
le statu quo social (31). 

(26) Stratégie de la réforme a dmlnls tratÎ\'e: Le Brésil , 
LLA.P .. no 14, p. 61. 

(21 ) G.E. CAIDEN, Adminis tration du déve loppeme nt. et. 
réforme admlnlstralh'e. R .I.S.A .. 1969, pp. 16 et su lv. 

(28) Maroc, I.I.A.P., no 27 , p. 39. 
Gabo n , I .I .A.P .. no 27, p. 17. d s 

L'I néga le répartlt.lOIl territoriale des age n ts pubUc:s 2;~\ ' 
dh'ers Etats Africains, R.J.P .LC., a vril-juin 1972, p . ' 
Les st..1.tuts de ln fonct.lon j)ublique en Afriqu e e t il. MU~Il
ga.scnr, t.I.A.P .. no 5. p. 33: Brés il. R.LS.A., 1969, no " : Garc~
Zamor, Entreprises publiques ct age nts, R.l .S.A .. 1972. no . 

(29) Colin LEYS, Wh nt Is Ol e problem abou t. CO!!" I)i/og2: 
The Journal of Modern Afr lcan St.ud les, aoüt. 196." p . . 

(30) L'expé,rleu(:e 1)IAnlfl catr lce en Inde. Mémoire, NIce, 
1913, pp. 53 et sulv. 

(31 ) J LAMBERT Suucture soc ia le du aliste Cl adml lll~
tratlon p~bll(IUe c n 'Amér ique Latine, Bulletin I .I.A.P .. no , 
1967 , p. 23. 
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Plus grave, la fonction publique, par ses coûts 
excessifs, grèverait ,lourdement. l'économie ?es pays 
du Tiers-Monde: 1 hypertrophle du fonctlOn nariat 
rend ridicules les budgets d 'investissements de la 
plupart des Etats africains francophones. 

Toute analyse ou toute stratégie qui tendrait à 
ignorer l ' importan~e de la fonction publique dans 
le développement economlque sera lt pourtant vouée 
à l'échec. Il est essentiel d 'envisager un certain 
nombre de réformes favorables à la promotion du 
développement. 

Si l'on veut disposer de services compétents et 
efficaces, il faut organiser la fonction publique de 
façon telle qu 'elle offre la perspective d'une carrière 
digne et respectée, capable d'attirer et de réunir 
des éléments de haute qualité. L'institution d'un 
régime de carrière fondé sur le mérite et l'a ptitude 
permettrait de trouver un homme pour une fonclion 
et non une fonction pour un homme ( 32 et 32 bis) . 

A cet effet, les t raitements doivent être équitables 
et suffisants, Traditionnellement bas , ils entrainent 
une dépense et non une économie: une horde de 
protégés est employée à temps partiel, la corruption 
conforte la méfia nce des populations, les emplois 
parallèles se multiplient, les agents les plus com
pétents abandonnent le service de l'Etat pour le 
secteur privé. 

Corrélativement, l'arbitraire du supérieur hiérar
chique et le laxisme des subordonnés seraient sérieu
sement combattus par le réaménagement du droit 
disciplinaire (33 ) . 

Enfin, un système de classification rationnelle des 
emplois compléterait cette réforme: les corps et 
cadres existent en nombre trop élevé dans des pays 
où les effectifs sont réduits et où l'impossibilité de 
remplir les conditions légales de nomination conduit 
à l'apparition d'un droit clandestin. 

Les transformations supposent une volonté poli
tique. Elles se heurtent en permanence à une forte 
opposition. En Colombie, par exemple, le refus d'une 
fonction publique s'inspirant du prinCipe du mérite 
est lié aux traditions féodales de la société politique. 
Le pouvoir économique et politique est concentré 
entre les mains de quelques familles qui perdraient 
la possibilité de nommer leurs protégés a ux emplois 
admin;stratifs et de constituer ainsi une clientèle 
électorale. 

La fonctio n publique ne doit pas être la projection 
Sur le plan administratif des tensions économiques, 
ethniques et géographiques. La concurrence des 
pouvoirs politiques et administratifs est source de 
Conflits permanents: « l'autorité des techniciens est 

(32 ) G.P. GRANT, Note s ur les nppllClltions du déw lo ppc 
~enl.. L'enseig nement de l'ndmlnlstrntlo ll du dé \'CIOPPc ll1 c nt. 

nlXelles, 1967, PP. 64 et s ulv . 
(32 bis) La catégorie des agents non t.lt.u lalrcs de l' ELa t 

~ut Otlrlr une solution à la quest ion de la répartlt.lon des 
a g:nts de l'Etat e t des entreprises pri vées. Cf. R. Plerot. Les 
d~ nls non titu laires de l'Etat dans qu elques pays africains 

e~preS8 l on franca ise . LI .A.P ., no 38, pp. 343 e t. su lv. 
('o~t3~1 J. ROUSSEAU. HemarQues prHlminalres à l'é ludc des 
nlst r es Inler nes de l'admln lstraUon, Cah iers africains d'adml
JUratlon PUbliqu e, Tanger, décembre 1967, 2 B , pp. " et su Iv. ; 
pp ' 27G1LMER. lIIêrarchle et sc.nlces de eOllui)l c, Id., 2 A. 

. et sutv. 
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contes tée en ~~i son de leur passé politique. celle 
des pohllque 1 eta nt en ra ison de leurs insuffisances 
profess lOnneUes ~ (34). Les solidarités triba les oppo
sent le~ autontes locales au pouvoir central. Le 
refus d accep t.er une partie de la population dans 
la fonctIOn publique désintègr e la nation. Les dispa
:ltes reglOnales aggravent la situation . Les r égions 
economlq~ement atta rdées sont également les moins 
~dmmlstrees. Elles sont sous-représentées dans les 
eUtes du pays, e t l'obligation de supporter l'autorité 
d~s . fonctionnaires nationaux mais pourtant consi
deres comme étrangers donne naissance à un senti
ment de néocolonisation interne . 

. Ces fa cteurs de désintégration propres à la fonc
tl~n pubhque. fourni ssent une explication par :jelle 
d.un phenomene ca pital pour les pays en voie de 
developpement, à savoir l'intrusion répétée de l'ar
mee dans la ~i e politique, Les Etats dans lesquels 
la « caplllarlte» de la fonction publique est insuf
fi sante ~o~~ :onsta~me~t menacés: les régions où 
les Posslb~lites de reusslte dans la fonction publique 
sont IUnItees fourmssent un contingent important de 
milltalres et il est intéressa nt de noter que nombre 
de ceux qui ont pris le pouvoir vienn ent de zones 
doublement attardées sur le plan du personnel admi
nistre.ti~. C'est dire qu 'une vis ion rationnelle des 
structures administratives doit aUer de pai r avec 
ceUe de la fonction publique. 

2° Structures administratives et rat ionalité (35) 

Les pays en voie de développement présentent 
a ctuellement deux caractéristiques quaM ées de 
mono-céphalisme et de macro-céphaIisme. Le premier 
phénomène correspond à la confusion des pouvoirs 
du Chef de l'Etat et du Chef du Gouvernement entre 
les mains d'une seule personne. Plus exactement, la 
même personne est placée à la tête de deux hiérar
chies de l'Eta t et du Parti (36). 

Le second se traduit par la démesure de l'admi
nistration centrale (37). Les principaux centres vitaux 
de J'Etat sont concentrés dans la ca pitale, et les 
collectivités locales apparaissent anémiées, leur 
autonomie particul ièrement limitée. 

Dans ce domaine, la mesure de la densité du 
pouvoir est déterminante: les gouvernements fai
bles ne pourront éviter l'éparpillement des ministères 
et le démembrement de J'Etat. Les modèles varier0nt 
donc d'un Etat à l'a utre. ma is l'eff icience et la 
rationali té imposent un certa În nombre d'orientations. 

1. L 'unité nationa le durement acq uise, le déclin 
de la re ligion, qui fu t un facteur important de l'unité, 
les difficultés de communication. J'hétérogénéite des 
populat ions, le nombre limité d 'administrateurs qua-

(34) J. LECA , l'art! c t. Ela l Cil Algé rie, Annuaire de l'AfrIque 
du Nord. 1968, pp. 13 e L sut\!. 

(35) Cc. TOHNGODO, DHll ill :HH'e~ Cl Ins ulTt "fIlH.·CS de l'ad
mtni s lraWon pUb llflU è dnll s les Eta iS d'/Urlqu e NoIre et de 
MndagasC'u r, Développement et Civilisation . Paris. mars 1967. 
p . 13 . 

(36) Cf. Gabon, I.I .A.P., n" 27, pp. 9 et s uiv.; Maroc. 
I.I .A.P .. no 27, p. 3 1 ; Mganlst.8n, IT.A.P .. no H , p . 58. 

(37) r.flnIstère de la coopérntlon . 1...::1 rHor mc udm in tSlr:\I iH' 
a u T('h ad . travaux de la mission t1 'études administratives, 
1963-196-1, rase. Il, pp. 120 et. su1v 
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Liftés. conduisent à la concentration des pouvoirs 
au sommet. que le Chef de rAdministration soit le 
Président de la République, comme a u Sénéga l et 
au Zaïre. ou le Premier Ministre, comme en Gambie. 
Elle entraîne la création de structUl'es particulières: 
secréta ire général a uprès du Chef de rExécutif 
(Sénégal), ou ministres délégués. 

Cette structure peut être eff icace. Ainsi, pour 1e 
Venezuela. où « la conduite d'une politique de déve· 
loppement nécessite des décisions fermes, préc~ses 
et audacieuses. Le P résident de la République doit 
disposer directement d'un organisme pour la plani
fication. d'un service chargé de la réforme admi· 
nistrative et d'un secrétaire général » (381. Elle 
donne trop souvent naissance à une administration 
d'articulation rapidement frappée d·obésité. 

Elle suppose, dans tous les cas, pour être réelle· 
ment efficiente. une répartition rationnelle des corn· 
pétences et une coordination minis~ér ielle. 

a) Il faut tout d'abord remédier à la multiplication 
des ministères, a u fléa u du double emploi et de la 
dispersion. La principa le industrie des pays en voie 
de développement ne doit pas être la production 
min~stér iell e. L'exemple du Gabon, avec un mini,;;
tère pour 35.000 habitants, est connu. Les charges 
administratives sont écrasantes, la tension s'accroît 
entre les masses déshéritées et ceux qui bénéficient 
de la prolifération; le morcellemênt des tàches 
administratives est excessif. La réforme en la 
matère est cbose difficile. Le cas du Togo le prouve. 
Elle doit être qualitative: les exemples utilisés par 
Jacques Bugnicourt indiquent le sens de l'orienta· 
tion. Il faut mettre fin a ux divisions de l'Adminis· 
tration, source de prolifération d'organismes a uto· 
nomes qui échappent a u contrôle de l'Etat (Colom· 
bie, Brésil, Côte d'Ivoire, Sénégal). De même, l'ap· 
parition d'une administration de mission parallèle 
à l'Administration classique ne doit pas s'accom· 
pagner d'une volatilisation des Ministères (39) . 

b) La nouvelle réparti tion des tâches nécessite 
une coordination au sein des Ministères entre les 
différents départements ministériels. Le choix doit 
être clair entre fonctions primaires (services tech· 
niques dont bénéficient directement les citoyens l, 
et auxiliaires (services de regroupement des diffé· 
rents ministères sur un thème), entre structures 
géographiques (compétence du ministère pour trai· 
ter tous les problèmes relatifs à un secteur) et 
horizontale (compétence du Ministère pour traiter 
un problème commun à tous les secteurs). 

Certains Etats se sont orientés dans cette voie : 
au Sénégal, au Tchad, à Madagascar, un regrou
pement des fonctions communes à tous les Ministères 
a donné quelques résultats pos itifs. Le plus souvent, 
cependant, le Ministère est le seul coordonnateur: 

(38) A.a. BREWER-CARIAS. l)erSPéC.- lh·(>s de ln rNorme 
admlnllitrathe au Venezue la nu dé bul de III péri ode 1971-1979, 
B.I.S.A. 1975. n" 3, pp. 409 et sulv. 

(39' J. LESPES, Que lques réfte~ lons s ur les organismes 
pan tatau". Mélanges G. Smett, Bruxelles, Editions de la 
Librairie EncyclopédIque. 1952. pp. 533 et sulv ., F, DADAH, 
LOadmlnl tratlon IIbanabe e ntre la traditi o n el le renoU\eau, 
op. dt. 

les décisions les plus im porta ntes et les.. . autori. 
sations d'a bsence relèvent de sa seule autorité. 
L'attentisme permanent en est la conséquence. 

2. La même s ituation se retrouve au nivea u local. 
La ramification dans le pays des services centraux 
est rare, Les services loca ux se sont constitués 
indépendamm ent les uns des autres dans des cir
conscriptions distinctes, sa ns être soumis à une auto
rité coordinatrice. 

La rationalité doit amener à repenser ce schéma 
classique par la création d'un nombre d'échelons 
correspondant à l'efficiep..ce maximale, tant au plan 
économique (investissements) que sociologique (men· 
talité, comportements). 

Trois éléments poussent dans cette direction: 

- La planification d'abord comporte une projec· 
tion géographique dans des régions économiquement 
homogènes . Ainsi des circonscriptions régionales ont 
été créées dans la plupart des pays d'Amérique 
Latine pour exercer, sur le pla n local, les foncticns 
qui correspondent au niveau des services centraux 
de planifica tion. Mais les équipes qui les a nimen: 
sont encore inconsistantes. 

Le processus peut d'ailleurs se dérouler en deux 
temps : après avoiT centré leur action sur le déve· 
loppement d'une région, les a utorités politiques pas· 
sent au développement des régions dans leur tota· 
lité (401 . 

- L' Administration centrale qui planifie n'a plus 
la possibilité de se charger de la gestion quotidienne. 
La déconcentration est le corollaire de nouvelles 
fonctions de l'Etat. Par exemple, ce principe est 
affirmé par un décret·loi brésilien du 25 février 1967, 
art. 10, « les services fédéraux doivent être libérés 
de l'exécution des tàches de caractère formeL. La 
solution de cas particuliers appartient... a ux sel'vices 
locaux ... La solution de cas part iculiers appartient... 
aux services locaux ... la déléga tion de compétence 
situe la décision à proximité des fa its, des person· 
nes ou des problèmes à résoudre ». 

- La cellule de développement enfin constitue le 
cadre d'une mobil isation volontaire et de collabora· 
tion active des ruraux. Elle est à la fo is relais 
d' intervention et de participation des actions de l'Etat 
et des collectivités paysannes (41 1. 

L'Administration du monde rural ne doit pas 
exclure l'étude des capitales régionales. Trop sou· 
vent excentriques, elles offrent le spectacle d'un 
pôle non rayonnant. Les coûts en matière de serVice 
public montent en flèche lorsque la population dépasse 
un chiffre optimum. Les critères de richesse règlent 
la distribution de la popula tion et les décisions 
autoritaires de limitation des fron tières des capi· 

(40) cc. c. WEBANCK, ":I ude ('O lll ilarath'e dc", l ilSfltu~~rvs 
régiona les Hrungèrcs Mémoire Nice, pp. 47 et. sui\' . et 68 et . 

• 1 1969 P 181; 
(41) Pour le Congo, R.J.P.l.C .. avrll- ju n ' 1 'tlon doit 

Le Laos, R.J.P .I .C .. Janvier-ma rs 1972. La par tie pa , 2 LeS 
Jouer pour la prise de décision: cr. R .I.S.A., 1973. uD~ o'ric l.l
enquêtes pour l'élabora Uon des décisio n S ell A[!I~ j(kul rlce 
ta le . Cf. GASTAUD, mémoire Nice. L'cxpérll'"lI <.'c P (fil ' 

e n Inde. 
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t les ont entra îné la création de quartiers de 
d~s hérités. Les exgériences ,du . Br~s il et dé la Tanza· 
nie méritera ient d etre a ppreClees a leur Juste valeur. 

Ainsi s'ouvre un champ de recherche exaltant 
pour l'administrativiste. Certes , le souci de réaliser 
un encadrement poli tique de la population exige un 
quadrillage administratif serré. Pour des raisons 
voisines, le représentant du pouvoir central sera 
plus souvent un politique qu'un adm inistra tif. C'est 
qu'i l faut tenir compte de la spécificité du droit 
administ"atif du développement : une rationa lité 
administrative désincarnée sera it purement arti
ficielle. Le droit administratif doit retrouve)' sa 
dimension de droit politique: il faut intérioriser le 
droit adm inistratif du développement. 

IL - UN DROIT NATIONALISé 

La nationalisation du droit correspond à un r efus 
de l'imi tation acceptée ou imposée. Les pays en 
voie de développement ont à lutter contre l'héritage 
du passé et contre l' héritage du présent. Les rela· 
tions internationales rendent l'opération plus com· 
plexe, le centre de décision étant souvent situé hors 
de l'Etat. Mais la réforme nationale n'a urait aucun 
sens si elles n'étaient pas remises en ca use. 

A) Le droit administratif in te rn ation al nationa lisé 

Les pays en voie de développement ont un besoin 
pressant d'investissements étrangers, et notamment, 
en 'ràison de la pénurie des investissements publics, 
de capita ux et de techniques d'origine privée. Les 
exigences en administrateurs sont aussi importan
tes: dans un cas comme dans l'autre, ces E tats 
ne doivent pas brader leur souveraineté. 

10 Les investissements 

La part du secteur public dans les in vestissements 
est généralement importante, ma is les dépenses de 
fonctionnement sont te lles que les Etats peuvent diffi· 
cilement doter un budget d'équipement de crédi ts 
unporta nts. La maigreur des ressources disponibl es. 
les besoins pressants, les rendements souvent médio
cres des entreprises publiques font que l'entreprise 
privé~, notamment étrangère, peut apporter une 
solutIOn partielle. 

. L'Administration nationale revêt aussi un caractère 
International par l'utilisation des diverses formes 
Juridiques (conventions d 'investissement et d'éta· 
blissements, sociétés convention nées e t sociétés 
concessionnaires, contrats comportant l'exécution par 
une société d'un ensembl e de prestation de service 
public) . 

La politique d'investissement s'exprime à travers 
une nouvelle catégorie d'actes jurid iq ues, expres· 
~,on de l'expansion du droit ad ministratif du déve· 
oppement : les codes et les accords. 

Les décisions doivent être a utocentrées . Celle obli· 
gat ,on n'impose pas un isolement dont on doute qu 'il 
~O)t splendide et redoute qu 'il soit infécond : ù s'agit 
e mesurer les pesa nteurs d'origine exlérieure. 

Sur ce point, les pays en voie de développement 
~o)~ent ddopter une attitude sans équivoque. Si dans 
1 Ideal, Ils pourraient préférer se passer de toute 
~articipa tion étra ngère au développemen t de leur 
economle, dans la réalité il leur est imposé de 
trouver une nécessa ire harmonisation entre le déve
loppement économiq ue et les exigences politiques. 
Certams secteurs et domaines d'activités dans les. 
quels la participa tion des entreprises étrangère" 
est soum ise à restriction (secteurs dits sensibles) 
conshtuent les limites infranchissa bles de la souve. 
raineté. Celles· ci peuvent varier du fait d'attitudes 
prises à. l'égard de l'entreprise privée en généra! 
ou du faIt de compDrtements à l'égard de rentreprise 
étrangère (42) . 

Dans tous les cas, un e délimitation des secteurs 
sensibles s' impose, de même qu'une réflexion pro. 
fonde sur les avantages et contre·parties accordés 
a ux entreprises. 

Le code d'investissements doit être directement 
lié à la planification : un plan de branche d'industrie, 
mais qui propose auss i des objectifs à des entre· 
prises individuelles. D'où l'utilisat ion d'un double 
instrument juridique: le règlement pour fixer les 
engagements fond amentaux sur lesquels il n'est 
pas possible de négocier, et les contrats qui offrent 
un cadre plus souple pour chaque cas particulier. 

La concession de service public est appelée à 
retrouver une nouvelle jeunesse dans les relations 
transnationales, d'autant plus que les syndicats eux· 
mêmes peuvent être signataires de la convention 
et s'engager à satisfaire les demandes d'emplois 
et à exclure touLe revendication salariale. 

Un dro;t nouveau est en cours de formation. Les 
instruments juridiques échappent à nos classifica
tions traditionnelles et les « guides» d'investisse· 
ment ont encor2 à préciser leur place dans la 
hiérarchie norma tive, Un droit national internatio
nalement relevant parce que lié à celu ; des pays 
développés dont les lois fi scales et les contrôles 
de change peuvent dissuader leurs ressortissants 
d'investir, 

Comme l'a parfaitement montré le P ' Weil, les 
accords de développement économique ouvrent un 
champ d'action nouveau au droit administratif dans 
les relations internationales : les sentences Compa
gnie d'Electricité de Varsovie . Aramco et Sapphire 
fourni ssent les premiers éléments d'une réflexion 
en ce domaine. L'Etat et l'investisseur se trouvent 
en situation de dépendance, le second collaborant 
souvent à une politique d'ensemble du développe· 
ment. ou tout au moins à un service public indis-

(42) I.e l'a l)italls tc (J'F;tat hoirie!! . R.J.P,I.C .. Ja~v ler-ma rs 
1972. p. 47 ; ('ock (Je, iU\es li ,..,clllent, prhé.,. e l ~ Alj:(orte, Ju1lle t
seplembre 1972. p. 299. n~' ,tuc lq ue .. l'o(\e .. cl lll\c,tbs erncnh , 
R.J.PI.C.. octobre-d~cembr(' 1968. ~ p. 93,D. Gilbert. TUUER. 
to: tudc ("ompa rct' dt~' ptllllltl'!'" l (·OIlO lnifine .. clu Cameroun 
Cl de la ('Ôte d' hoir", R.JPI Co. 1973, P 91. Georges V!--A
CHOS. L(' droit 1>111)111' tlu dh ('IO!' IJ!' IUClll : 1(' Illod l' IC a l g~tl (' n . 
R.JP IC., janvier-mars 1973. p. tH 
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pensable. Une égalité de fait s'insta ure, la puis
sance économique de l'investisseur faisant cont.re
poids à la puissance souveraine de l'Etat. 

Les pays en voie de développement ne peuvent 
renoncer à l'application de leur droit national et 
à la compétence de leurs tribunaux, signe tang;blc 
de l'inaliénabilité de leur souveraineté économique. 
Les investisseurs insistent au contraire sur le r es
pect de la parole donnée à la soumission à cet 
effet du contrat à un ordre juridique extérieur. 
Un droit administratif international est ainsi en 
cours de formation: les principes de mutabilité des 
contrats et d'équilibre financier acquerront, peut-être 
demai!" valeur de principes généraux du droit inter
national. 

2' Les administrateuTs 

Certaines relations bilatérales sont déjà en cours 
de nationalisation: l'aide en personnel est déjà 
révisée. Elle s'oriente dans deux directions complé
mentaires : 

- La résorption de l'aide en personnel étranger 
aux administrations nationales. Lors de l'accession 
à l'indépendance, les accords de coopération ont 
pour objet d'éviter le vide administratif. Quantita
tivement l'assistance demeure importante, la décrois
sance administrative réduite. Qualitativement le 
niveau hiérarchique des agents est relativement bas. 
L'assistance est de gestion. 

Progressivement cette forme d'assistance s'est 
transformée: elle devient assistance de dévelop
pement. < Ne subsistent plus au service des Etals 
Que des agents de haut niveau et leur effectif daos 
le secteur administration publique se maintient à 
peu près constant en valeur absolue et en pourcen
tage (44). Les missions de courte durée se multI
plient: elles n'ont plus le temps de s'enkyloser dans 
les routines bureaucratiques. Les fonctionnaires 
nationaux avec lesquels elles nouent le dialogue 
sont là pour éviter un transfert calqué sur des 
réalités métropotitaines inadéquates (45). 

- L'aide à la forma Con des personnels nationaux 
doit être en effet le corollaire de la décroissance en 
personnel d'assistance. Elle vise à assumer l'ac
eroissement de l'effectif des personnels en fonction 
d:~e . part et la mise en place ou le développement 
d mstitutlOns de formation d'autre part. Les Ecole, 
Nationales d'Administration répondent à cet objectif. 
Le remplacement des bourses d'études par des bour
ses de stages témoigne de la même préoccupation. 
En somme, droit international et national interfè
rent : la nationalisation de l'un est la condition de 
l'existence de l'autre. 

(-M) TIKSIT. L'holutlon des rapports entee l'a dmlnlstra
Uoa publique et les pays en 'role de (Jheloppement et le 
I7Htme admlnlAtI'aUr frauçais. 

(45) DIEYE. L'afrlcanlsatiOD des cadres. Mémoire. Nice. 
11176. 

B) Le droit administratif interne nationalisé (46 ) 

L'importatio,n des modèles étrangers a été parfai
te.ment analysee par les P~ofesseurs Rivero, Langrod , 
Timslt, Gautron et Bugmcourt. L 'horreur du vide 
la cohérence des systèmes administratifs antérieur .' 
le coût du contre-ordre, le rôle des coopérent 
techniques, la volonté de préserver des groupem~nt~ 
ulterIeurs sont les causes de ce mimétisme admi. 
nistratif. 

. Les e?nséquences sont également connues: l'appa
fI,tlOn d un drol elandestm . manifeste l'inadaptation 
d un drOIt umté ou Importe. L'approche institution
nelle ou organisationnelle de la science adminis
trative a. exclu l'analyse politique. Or , le dévelop
peme?t economlque suppose l'intégration poli tique 
en meme temps que la structuration administrative. 

a) Le r efus de l'indépendance du pouvoir admi
nistratif par rapport au politique constitue le premIer 
facteur intégrateur. Le schéma classique des sociétés 
occidentales risquerait d'a bouLir à la paralysie 
globale. 

L'héritage psychologique des pays anciennement 
colonisés est à la source de ce phénomène. L'admi
nistration coloniale était partisane, l'amalgame du 
politique et de l'administratif s'est perpétué, l'Etal 
reste frappé d'obésité fonctionnelle: il est scéna
r iste, metteur en scène et acteur du développement. 
Seul l'Etat est porteur du message de libération du 
sol, d'autonomie nationale, de répartition de riches
ses, de mise en valeur. Cette osmose se traduit 
dans le domaine de la fonction publique. La confu
sion entre l'Administration et le parti peut trans
former celui-ci en instrument de celle-là. Par exem
ple, l'U.N.C. est ravalé à un rôle de diffusion des 
thèmes affectifs. Le T.A.N. U. a adopté des solutions 
moins bureaucratiques. Les fonctionnaires sont 
massivement présents au sein des organes politiques 
et les militants politiques au sein des organes admi
nistratifs. Le parti unique est représenté au sein 
de l'Administration par l'intermédiaire des Conseils 
supérieurs de la fonction publique (Algérie, Répu
blique démocratique du Congo). En conséquence, les 
libertés publiques des fonctionnaires des pays en 
voie de développement sont limitées, qu'il s'agisse 
de droit de grève, de la liberté syndïcale ou d'opi
nion . Le loyalisme politique (Madagascar), l'affi
liation de tous les fonctionnaires au parti (Tanzanie ;. 
la prestation de serment d' obédience (Burundi), 
assurent l'intégration. En l'absence d'une véritable 
élite politique, l'administrateur exprime la mystique 
du développement « Tout devient droit public >, ou 
plus exactement droit nationa l. TI en est ainsi de 
la terre: la limitation du droit de l'Etat sur les 
terres soumises au droit tribal a fait place .l. une 
notion nouvelle de domaine national (47). 

(46) P our la Côte d 'I voire. cf. 6dS:te~r·1I Url drOit. adml· 
nis tratlf h 'oirlen " R .I .D., 1970/ 4, p . Il. 

(47) Cf. TIMSIT, précité ; BAYARD, Cameroun. illu s ion 
du parti unique. Rev. française d'études politiques a fricaines. 
mal 1971, pp. 4 à 49. 

URFER, Le T.A.N.V. et. le parU unique Pli Tll l.l zante. Id .. 
pp. 73·93. 

ZUCCARELLI . L'U.I'.J., Id., pp. 30·39. 
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L'ordre public s 'étend: le droi t ~énal comporte 
de nouvelles incrumnatlOns(48! .• A defaut ~e texte, 
le juge qui vell!e sur les ~terets. de la revolution 
construit la theorle des delits economlques. Les 
aspects du dr~it traditionne.l qui ne concordent pas 
avec les imperatifs du devel?ppement sont l'e je
tés (49). Dès lors, cette volonte natJonale ne brise
l-elle pas les cadres familiers des pays en voie de 
développement ? Le parti est souvent incapable de 
répondre aux aspira tions des hommes. Un équilibre 
compensateur est indispensable: la partiCipation 
des pouvoirs locaux constjtue la réponse à ces 
questions. 

b) pouvoirs locaux et développement national (50) : 

dans les pays en voie de développement, deux 
tendances contradictoires façonnent le concept de 
pouvoir local. 

La première en est la négation. Le mouvement 
en fa veur de l'indépendance était nationaliste. Tout 
naturellement le nationalisme cond uit à la centra
lisation qui exprime l'unité de la nation . De surcroît 
la planification, même dans les hypothèses où elle 
se veut libérale, entraîne une défini tion de l'orien
tation économique globale élaborée à partir d'un 
centre unique d'impulsion et de contrôle. 

La seconde en est J'affirmation . Le mouvement 
d'indépendance est lié à l'illusion lyrique des démo
craties et celle-ci appelle les popula tions locales à 
jouer un rôle actif dans les structures politiques. Quel 
développement économique sans les intéressés (5 1) ? 
Les efforts spontanés servent de stimulus au leve
loppement et l'association du peuple a ux efforts des 
gouvernants est un accélérateur économique et 
social. Si le terme de développement communautaire 
a été forgé par les Nations-Unies, Ce n' est pas par 
hasard. Mais quelle communauté ? Le choix ne 
peu!. être que national. Chaque peuple choisit en 
fonction de son passé, de son génie, de sa volonté. 
Selon les cas, le rôle d'impuls ion appartient au 
Parti, à l'Etat, aux paysa ns eux-mêmes. 

Ainsi, en Algérie, la commune « collectivité terri
toria le, administrative, économique et sociale de 
ta~e >, est un moyen privllegié d'édification politique 
et economlque : le parti erée les liens et fa it prendre 
conscience. 

La République Malgache a voulu que le dévelop
pemer. t économique se réalise par la commul,allté 
rurale, le rôle de créativité appartenant à l'Etat. 

Au Sénégal On a donné au paysa n la r esponsabilité 
du developpement. La constitution des communes 

(48) cr AI é . 
tt le droit l g r. t~. R.J.P .I .C., Janvier-mars 1972: L'o rdre publi c 

(49) radlllOnncl. R.J .P .I.C., avril-Juin 1974 , p . 271. 
lyse Cl'u:;es d imen s ions limitées de cet ar tic le excluent. I"ana
Uelles pourg~and nombre de questions adminis l..ra tlves essen
dans le spaye développement, pa r exemple des m archés publics 
no 3. p . 40. s en voie de développemnt, Cf. Z IEGEL. I.I.A .P., 

(50) Les l ' PUblics li 1 rc ,1t.lOIl S e ntre hl populnUo ll c t. les po u vo irs 
I.I.A.P., n~ a \' lUe de Douala, I.I.A.P ., n o 27, p . 45: Maroc, 
1970 pp 93 27 , p . 41 ; Haute-Volta., RJ .P .I. C., jnnvier-mars 
penlèllt. ~ Cu,it s ulv.: GLOBERSON. I~arl [C'!pal..[oll e l dél'e lo l)-

(S I) A IIrc cl dé \'cloppemcllt., vol. 4. pp. 745·780. 

de Pflruc'IIJn~?MBAZ-FANQUEL, St.ructure d ' inll'rvc n llon e l 
et ::'ulv. on nu développeme nl, R.I.S.A., 1964. pp. 367 

H. ROSON 1\ tique L.a.t1n · l lullltlQn de l'adminis tratio n p ub!i t'Iu e Cil AIII !"-
DP. 20 ct. suc l' BUlletin de l'U.A.P ., julllet.-sep tem bre 1967. 
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n'est pas' ' Ell . " Imposee. e se dessinera par la volonté 
repet~,. des hommes traçant lentement le sillon 

d
du developpem ent a u rythme de leurs instruments 
e travail . 

Les échecs sont fréquents. L 'Algérie a élaboré 
un . c~dre artificiel, la cO,mmune malgache ne répond 
pa~ a une cor:nmunaute sociologique, l'expérimen
tatIOn durera Jusqu'en 1977 au Sénégal. Mais ces 
~ta~ dOIvent enfin comprendre qu' ils n'ont plus 
a s ,:"splrer de .'a loi du 5 avril 1884, qu'ils n'ont 
pas a pousser l'unita tion jusqu'à adopter les dispo. 
sltlons françaI ses organisant les districts et les com
munautes urbames. Plus grand est le sous-develo;>
pement, plus grandes sont les difficultés à faire 
f?nctlOnner des insti tutions façonnées au cours de 
1 HistOIre par des sociétés différentes. 

Les ajustements s'imposent par la synthèse « d'un 
drOIt fait d'a.ntieipa tion et d'un ordre juridique 
vIeux de plUSIeurs siècles qui ... a ses lettres de 
noblesse» (52). 

* Le droit administratif du développement relève 
de ':histoire comparée des religions. Le rôle du 
s~cre. est aussi déterminant que celui des experts. 
L anCien et le nouveau, le moderne et le traditionnel 
s' interpénètrent (53 ). La volonté de changement 
exclut le mimétisme source de formalisme. Quel 
intérêt préside à l'élection si elle assure la primauté 
des notables ? Pourquoi l'autonomie locale, si elle 
perpétue le régime des oligarchies ? Faut-il en 
conclure en faveur de l'autotochnie juridique? Les 
pays en voie de développement refusent cette voie : 
« le droit fu tur que nous voulons tourné vers le 
développement - son principal fondement - passe 
par la synthèse avec les sources en prés en cel c'est
à-d;'-e ':ordre juridique préexistant qui. lui, trouve 
sa légitimité dans les facleurs spirituels et sociaux. 
Il s'agit donc, pour nous, de bousculer une réalité 
qui ne nous satisfait pas, et d'utiliser des techniques 
qui ne sont pas du terroir. Nous nous trouvons ainsi 
en présence de données actuelles et d'une ambi
tian » (54). 

Meurtr is par le droit , les pays en voie oe dévelop
pement affirment la primaute du droit , conscients 
que les vérita bles révolutionnaires sont les juristes. 
Chaque Etat doi t mettre en œuvre sa propre stra
tégie administrative, mais dans tous les cas le droit 
adm inistratif permettra de mesurer exactement le 
degré des injustices internationales et nationales. 
Voilà qui explique sa ns doute le sous-développement 
de la matière. Les organisations internationales, les 
E tats industrialisés et les dirigeants de certains 
pays en vo~e de développement n'aiment pas exposer 
aux peuples un droit l'évélaleUl' (55) . 

(52) cr. M.O. SOW. Le mim élls lll c ('Olls tltuLlOlin c l el (Hlm l
nis i.raUf e n Afrique f rll Il CO I)h O II C cie l'Orient. Mémoire, N ice, 

1974. 
(5;3) I<; UlII o log ie Cl sodolo~ic (Ia ns I"n<lmln ls uaUon d es 

pa r s C il "oie d(> d éve loppeme n t. J.LA.P ., 0 0,1 11, p . 57. 
MAMADOU. S lru c ture purClltlll C el ~ 1r:llég i(' Juridique du 

dé\'eloppc m en t c n l\(rl(tll c lI ot re rrl\n {'Ophone, Penant. octobre
déce mbre 1973. pp. 513-538. 

(5':1) P MERCIER. Fa('lcur, .. odo log hjlle .... d e l a \Tic ndmi 
lIis tratl"c ' en Afrioue , Bulle tin de J'I. H.E .O.M., janvier 1966, 
pp. 16 et s ui v , 

(55) Sur les perspectives CHI-YUE.i~-\VU. L a<lminbt.ratiO Il 
publique pour le dé \'e ll1Il pemcnl nati onlli. R .LS.A .. 1969. pp 
14'1 et s ul\' 
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Une Nouvelle Constitution Soviétique? 

L'Impossible Choix 

par Jean GUEIT 

Collaborateur scientifiQue au C.N.R.S 

Le 5 décembre dernier. l'U.R.S.S. têtait ses quarante années de Constitution stali
nienne. La dissidence soviét ique a mobilisé ce ;our-Ià près de 200 personnes, fait 
rOle pour Je pays, pOUf eXÎger le respect de cette Constitution. La revendication ne 
manque pas d'allure paradoxale .- fa Constitution stalinienne seroit-elle aux yeux de la 
dissidence une bonne Constitution? 

Les dirigeants pour leur parr, sensibles ou non à l'argument de J'iJfégalité, promet 
tent depuis longtemps déjà une nouvelle Constitution qui n'arrive pas à voir Je ;our. 
En guise d'évolution. nous assistons ces derniers temps à la r stofinisotion JI de 
Léonid BREJNEV. Le phénomène est dons J'ensemble peu commenté ; sans doute 
lout-il en voir la ra ison dans fa surprise authentique de tous les observateurs. 

Pourquoi la rélorme constitutionnelle ne se l ait-elle pas? Et si elle intervient à 
brève ou moyenne échéance, quelle en sera l'orientation ma;eure ? 

Prendre le risque d'une preVISIOn est stimulant 
pour l'esprit; mais pour que rerreur éventuelle de 
pronostic soit la moins douloureuse possible, nous 
résumerons d'abord notre analyse de la constitution 
actuelle, puisque la prévis ion sera fonct ion de cette 
analyse. 

Les thèses occidentales en présence ne sont pas 
vraiment unanimes. Certaines affirment l' incohé
rence et les contradictions de la constitution sovié· 
tique, et dénoncent donc l'illégalité et rarbitra ire. 
D'autres évitent plus ou moins franchement la 
question. 

n serait illégitime et scientifiquement erroné 
que de faire un procès d 'intention à quelque groupe 
d 'observateurs que ce soit. Toutes les approches 
sont justes, en principe, mais toujour s partiellement, 
car chacune priviiég;e obligatoirement certains 
aspects (1'. Or, comme le remarq ue à juste titre 
Emmanuel TODD, «seule une étude globale de ce 
monde où la distorsion et l'hétérogénéité sont la 
règle, permet d'arriver à une compréhension réelle 

Il) Dans un coours professé au Pant.héon-Sorbonne, Jean
OU, COLLIGON recense toutes les approches marxistes et 
DOD marxlltes et retrace de façon Intéressante leu r évolution. 

(2) Emmanuel TODD «La chute nnale •. Robert Latront., 
Parti, 1916, P :;0 

du système (2'. Le Professeur M. LESAGE défend 
la même idée lorsqu ' il propose d'étudier d 'abord 
la prat ique et de s ituer ensuite le droit et l' idéologie 
par rapport à cette pratique (3'. 

La distorsion factuelle pourtant sappuie, à notre 
sens, sur une idéologie qui , en fin de compte, rétablit 
au·delà des apparences une cohérence globa le et 
rétabli t même l'a déquation entre le fait et le droit. 

Cette réflexion r ésulte non pas du fai t idéotogique 
en tant que tel, mais d·un aspect particulier du 
contenu idéologique: le « fond ement scientifique •. 
Le phénomène, à notre connaissance, a été peu 
remarqué: il constitue pourtant un cas unique et 
peut·être la véritable originalité de l'idéologie 
marxiste, 

Toute idéologie , en effet, évoque et suppose un 
idéal, une espé rance, da ns certains ca s une croyance. 
Et c'est pourquoi , tôt ou tard, à l'idéologie, à toute 
idéologie, s'opposent le raisonnement, l'observa tion 
objective, la synthèse scientifique. Or, se proclama nt 
«scientifiquement fondée », l"idéologie marxiste 
récupère par avance toute possibi li té d'analyse 

(3) MI Che l LESAGE , « Les régimes poll t. lques de J'URS.S. 
et de l'Europe de rEst », Thémis, P .U.F ., Par is 1971, P 10 
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'tique externe; e ll e stéril ise l"antithèse; elle 
c~· rme intégrer l' irrationnel de l"idéal et le ration· 
~ell du raisonnement et de l'obser vation. 

Cette donnée nous para it être, en définitive, la 
eu le qui permette de réconci lier le fait et l"idée, 
~e réduire les distorsions et de jus tifier cet te a utre 
remarque d'Emman uel TODD : « C"est peu de dire 
que l'U.R.S.S. est une « terre de ?ontraste,s » puis· 
que les contrastes Y sont orga nises par 1 appareil 
d'Etat» (4'. Nous a jouterons: sous la direction du 
Parti Communiste de l'Union Soviétique. 

La Constitution soviétique 
n'accorde pas les libertés revendiqu ées 

L'art. 125 stipule: « Conformément aux intérêts 
des travailleurs et afin d 'afferntir le régime socia· 
liste, la loi garantit aux citoyens de l'U.R.S.S. 

a) la liberté de la parole ; 
b) la liberté de la presse; 
c) la liberté de réunions et des meetings; 
d) la liberté des cortèges et démonstrations 

de r ues. 

Ces droits des citoyens sont assurés par la mise 
à la disposition des trava illeurs et de leurs organi
sations d'imprimeries, de stocks de pa pier, d·édifices 
publics. de rues, des P . et T. et, a utres cond it ions 
matérielles nécessa ires à l'exercice de ces droits (5). 

En quelque système d·analyse que l'on se place, 
cet article comporte bien évidemment une clause 
restrictive d'autant plus importante et lourde de 
conséquences qu'elle est elle ·même non limitative. 
Les libertés proclamées sont en effet accordées et 
garanties sous cond ition: « l'intérêt des travailleurs 
et l'affermissement du régime socia liste ». Or , le 
socia lisme est bien une doctr ine, une idéologie 
( tota le », incluant une «weltanscha ung» qui ne 
saurait s'a ccommoder d 'a ucune autre conception , 
sinon à titre tout à fait transitoire, pour des raisons 
de « réalisme ». La définitition de la restriction est 
ainsi sans ambiguité. En reva nche, les cri tères d 'ap~ 
préciation de l'inté rêt des travailleurs et de l"affer· 
missement du régime socia liste ne son t définis nulle 
part... 

, N?us connaissons l"obj ection consistant à affirmer. 
a defaut de démonstration réelle, que les critères de 
la doctrine libérale ne sauraient préva loir ni s'appli· 
quer à une idéologie dont les postula ts sont radio 
calement différents, voire opposés. 

L'argument a pu impressionner un certain temps 
par sa nouveauté. Il nous para ît pourtant ilTece· 
va ble pOur deux raisons majeures. La première, que 
nous rappellerons ma lgré son évidence. s 'inspire des 
~~pérat(fs de la logique: si une doctrine ne peut 
e.re analysée qu'à l'a ide de ses propres postulats 

<") Préclt.é p 30 
(S, ". 

r U.R S ~n ~ DoO<'uments d 'Et.udes n, n o 2. Les Ins t.lt.utl ons de 
. . ocum entatlon Française. 
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et critères internes, les fondements mêmes dl'. 
lyse « thèse·antithèse» dispa raissent. Comm: le af~~t 
l ~ ,marXisme lUl-même à l'égard des démocraties 
II~erales, la pensée libéra le ne doit pas craindre 
d a~alyser la réalité soc ia liste à l'aide de ses propres 
c rl~eres , ~ ~ r.tout lorsque ceux-ci éma nznt d'un plu
ralIsme d Idees. 

La seco~de f.aison fait appel à l'expérience vécue . 
Le recul histOrique nous parait en effet suffisamment 
Important pour. observer qu·i) est un concept, le seul 
s~ ns do~t.e, qUI ne pUisse souffr ir aucune restriction 
nI c?ndIt!on. sous peine de se renier: la liberté. 
La lI.berte est total~ ou n'est pas, puisqu·elle ne peut 
se defimr en dermere analyse que par la possibilité 
constante de cho;x. Bien sûr que la liberté doit avoir 
les moyens d'êtr~. de s 'exercer. Mais en retour, le 
« processus de libéra tion » supprimant la liberté des 
idées, fût-il conforme au «sens de l'histoire ». ne 
saura it en justifier les victimes. 

Seule un e proclamation constitutionnelle de la 
liberté sans condition permet et ex;ge un système 
de contrôle s'imposant à tous, y compris aux pouvoirs 
publics. A contrario, s i la liberté elle·même est 
subO(·donnée à une idéologie qui la tra nsforme en 
« libération », le « culle de la personnalité » ne sera 
pas un accident de parcours, mais toujours inscr~t 
en fi ligrane des inst itutions. 

La liberté ne peut avoir d'autre objectif qu 'elle· 
même. La France s 'en souvient, qui a fait l'amère 
expérience du paradoxe de Saint·Just: « TI n 'y a 
pas de liberté pour les ennemis de la liberté • . 
Une paraphrase aurait sa place dans la constitution 
soviétique: « Il n·y a pas de liberté pour les non 
partisa ns du soc ialisme ». Dans c2~te perspective. 
il y a une antinomie fondam entale a u sein même 
de l'art. 125 entre l'obj ectif - le raffermissement 
du social isme - et les libertés proclamées. E n toute 
logique, même marxiste, ta nt il est vrai qu 'iJ ne 
peut y avoir qu'un processus de libération par la 
lutte et non d 'octroi de liberté pour elle·même, 
l'art. 125 devrait être rédigé com me suit : 

« Conformément aux intérêts des travailleurs et 
afin d·affermir le régime socialiste, la loi donne à 
tout citoyen le droit de prendre la parole, le droit 
dïntervenir dans la presse. le droit de tenir des 
réunions et meetings , le droit de faire des cortèges 
et démonstrations de r ues ... » éta nt entendu que le 
droit de prendre la parole (pour raffermissement 
du régime socialiste) n'est pas la « liberté de parole », 
« le droit d 'intervenir dans la presse) n'est pas la 
« liberté de presse », etc... A notre sens donc. 
au-delà d·une terminologie impropre. l'a rt. 125 de 
la constitution soviétique n'accorde pas les libertés 
revendiquées. Alors la non·liberté ou la liberté condi
tionnelle ne sont pas inconstitutionnelles. 

La seule liberté qu ·a le citoyen socia liste sovi é
tique, comme le rappelait M. MOUSKHELY (6'. est 
la « prise de conscience de la n~cess lte ». Et en 
effet. s i un citoyen, pour une raIson quelconque. 

(6) M. MOUSKHELY et Z JEDRYI<:; 
de J'U.R.SS,~. P U,F, Pul!>. 1961, p. Jlj~ 

III Le Gouvernement. 
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n'a rrive pas à prendre conscience de cette nécessité, 
il n 'est digne que de soins ... en hôpital psychiatrique. 
ou dans le meilleur des cas, d'une rééducation par 
le trava il. 

Dans le même sens. l'art. 124 de la constitution 
relatif à la religion oppose nettement la « propa· 
gande antireligieuse > à la « pratique des cultes 
rel igieux > que le système doit tolérer à titre tempo· 
ra ire. Ceci s ignifie qu 'au niveau de l'information et 
e,core plus de l'éducation des enfants et des adultes , 
eule l'idée antireligieuse est exprimable, car elle 

seule est conforme à l'idéologie sociaUste, le culte 
n'é tant qu'une survivance, pensent les idéologues, 
Qui ne peut que mour;r de son propre rite. 

Une telle approche des art. 125 et 124, loin d'être 
in soirée par une malveillance de principe, mais par 
un~ lecture rigoureuse du texte, présente l'avantage 
de réconcilier Ce qui apparaît comme un paradoxe 
interne à la constitution: la suprématie de la cons
titution en droit pubUc soviétique et le rôle dirigeant 
du parti. 

En effet, si l'on retient la thèse de la subordination 
à e toute liberté, de la liberté à l'idéologie, au « raf· 
fe ; missement du régime socialiste », il devient évi
den l et intrinsèquement logique que le droit dans 
SJn ensemble et la constitu tion elle·même sont 
subordonnés à l'objectif idéologique. C'es t pourquoi 
il faut admettre que même les art. 127 et 128, respec· 
tivement consacrés à l'inviolabilité de la personne 
et à l'inviolabili ~ é du domicile, et qui ne sont pas 
assort;s de clause restrictive d'application (7) , ne 
s'imposent pas au pouvoir politique, comme il en 
serait en démocratie 1ibérale ( 8 ). 

Il y a bien suprématie juridique de la constitution 
à l'égard des lois, il n'y a pas suprémati e poli tique 
de !a constitution à l'égard du pouvoir. La consti· 
tuthn ne s' impose pas au pouvoir politique qui tire 
son fondement , s inon sa légitimité, d 'une idéolog,ie 
qui se proclame elle· même scientifiquement fondee 
e ~ qui apparaît donc comme une nécessité . La consti
tl'~ i ")n est subordonnée au pouvoir politique ; en 
réalité, elle se subordonne elle· même au pouvoir 
pol 't ique en son art. 126. 

Ln Con stitut ion soviétique 
ne s' im pose pas au pouvoi r politi que 

Art. 126. - Conformément aux intérêts des 
travailleurs et afin de déveLopper l'initiative des 
masses populaires en matièTe d'organi sation, 
ainsi que Leur activité poLitique, Le droit est 
assuré aux citoyens de L'U.R.S.S. de se grouper 
au sein d'organisations sociales: syndicats pro· 

(1) L'article 123, « relatif à l'égalité en droit de t ous les 
citoyens sans distinction de nationalité et de race» est celui 
qui place les dirigeants soviétiques dans une s itua t ion 
dlft'lclle et de faiblesse . Mals, naturellement, l'arbitraire à 
l'égard d'un Tartare. d 'un Ukrainien ou d'un Juif s'exerce 
sous couvert de prétextes Il socialistes» et non racia ux. 

(8) Art. 62 de la Constitution française re latif au Conseil 
Constitutionnel : « Une disposition déclarée Inconstltutlon· 
nelle ne peut être promulguée ou mise en a pplication. Les 
décisions du Conseil Constitutionnel ne sont susceptibles 
d 'au"un recours. Elles fnmposent aux Pouvoirs Publics et à 
toutes les autorités admlnlstratlves et juridictionnelles ». 

fessionnels, unions coopératives et organisations 
de jeunesse, organisations de sport et de défense 
sociétés culturelles, techniques et scientifiques: 
Les citoyens les plus actifs et Les pLus conscients 
parmi la classe ouvrière, les paysans travail. 
Leurs et les travailleurs intellectueLs s'unissent 
volontairement dans le parti communiste de 
l'Union Soviétique, avant·garde des travailleurs 
dans leur lutte pour l'édification de la société 
communiste et noyau di.rigeant de toutes les 
organisations de travailleurs, aussi bien des 
organisations sociales que des organisations 
d' Etat. 

On n' insistera ja mais assez sur l'importa nce de 
cet article, clé de voûte de tout l'édifice juridique 
et politique de l'U.R.S.S. Il transforme la nature 
de toute la constitution. Il affirme, constitutionnel· 
lement, la primauté du politique sur le droit. Une 
brève exégèse s'impose qui sera facilitée par une 
simplification du texte comme suit: 

« ... les citoyens les plus actifs et les plus Cons· 
cients ... s'unissent volontairement dans le P.C.U.S., 
avant·garde des travailleurs... et noyau dirigeant 
de toutes les organisations de travailleurs, aussi bien 
des organisations sociales que des orga nisations 
d 'Etat ». 

Il n'y a rien de surprenant à ce que le Parti 
communiste soit le noyau dirigeant des organisations 
sociales; il n'y a en tous les cas , rien là qui puisse 
modifier les mécanismes politiques , les mécanismes 
du pouvoir tels qu'ils se présentent de prime abord . 
En revanche, le fait que le Parti communiste soit 
égalemer.t le noya u dirigeant des organisations 
d'Etat peut faire problème. En effet, l'art. 3 du 
premier chapitre de la constitution , qui s' intitule 
« orga nisaLon sociale » et qui fait office de préam· 
bule à la constitu tion, proclame: « Tout le pouvoir 
en U.R.S.S. appartient aux travailleurs de la ville 
et de la campagne, représentés par les Soviets des 
députés des travailleurs ». En conséquence de quoI 
l' « organe supérieur du pouvoir d'Etat de l'U.R.S.S. 
es t le Soviet suprême de l'U.R.S.S. » (arL 30), conflr' 
mant ainsi les dispositions de l'art. 3. 

E n confrontant l'art. 126 aux art. 3 et 30, deux 
solut;ons s'offren t: mettre en évidence une contra
diction fondam entale entre ces articles et en conclure 
que la constitution soviétique est incohérente ; o~ 
tien tenter de faire coexister ces articles , ce qUI 
implique alors que les différentes notions utilisées 
soient redéfinies et hiérarchisées dans un ordre 
précis. 

La deuxième solution nous parait plus constructiv~ 
et, en définitive , plus conforme à la théorie et a 
la pratique soviétiques . 

« Tout le pouvoir appartient aux travaill eurs repré· 
sentés par les soviets des députés ». 

Admettre que les soviets des députés aie.nt u~ 
noyau dirigeant - le Parti - qui leur soil superlew , 
c'est admettre que le pouvoir lui·même, celUI des 
trava illeurs représentés pa r les soviets, _ ~'~st pas 
la force suprême qui guide la société sovIetique . 
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Il y a une force supérieure au pouvoir: l'idéolog ie. 
Cette force n'est pas transcendentale, mais exige 
pourtant une « conscience » particulière pour être 
perçue et utilisée. Cette force est cristallisée dans 
une structure: le Parti, mais seule la « conscience » 
permet d'y accéder. C'est ainsi que « les ~Ié,:"ents 
les plus actifs et les plus conscIents ... s umssent 
librement au sein du Parti », 

Nikita KHROUTCHEV avait annoncé que l'Etat 
était désorma is l'Etat du peuple tout entier . A sa 
suite, le Parti est aussi devenu le Parti du peuple 
tout entier; « il existe pour le peuple et Il sert le 
peuple » (9). Mais il res~: ~éan~,oi.n s « la for~e q~l 
oriente et dirige la societe sovietique » (9) , c est·a· 
dire qu'il reste noyau dirigeant, il reste cette «. élite » 
qui reconnaît ses membres po~r leur « ~o.nsc~ence » 
particulière et qui est chargee par 1 hlstoue de 
construire le commumsme. 

« En ce sens, écrit MOUSKHELY, les auteurs 
soviétiques ont raison de souligner l'harmonie par· 
faite entre le droit et le fait comme une des caraco 
téristiques propres de la Const itution soviétique. 
L'identité vient ici de la prépondéra nce du « fait » 
sur le « droit » (10). 

Cette prépondérance du « fait » sur le « droit » 
qui est aussi la prépondérance de l'idéologie sur le 
droit, réduit considérablemen t la portée du renfor· 
cement de la légalité, si cette légaUté est bien, 
comme l'affirment les juristes soviétiques, le respect 
du droit ( 1\ ) . 

Les limites du re nforcem e nt 
de la légatité 

Il faut prendre très au sen eux la volonté des 
dirigeants de renforcer la légalité. Dans son rapport 
au XXIV' congrès, Léonid BREJNEV déclarait: 

« Le respect du droit, de la loi , doit devenir la 
conviction de chacun. Cela concerne d 'autant plus 
l'act ivité des fonctionnaires. Aucune tentative d'en
freindre la loi ou de s'y soustraire, queUe qu'en soit 
la motivation , ne doit être tolérée. La violation des 
droits de l'individu, les atteintes à la dignité des 
citoyens ne peuvent être tolérées non plus» (12 ). 

Hommage doit être rendu à cet effort. Si l' inten
tion est suivie d'effe t, les conséquences seront gran· 
des pour la vie quotidienne des citoyens en général , 
des condamnés et de tous les détenus en particulier . 
Le seul respect du droit écrit est une contribution 

( 9) Statuts du p .e.U .S Traduc tion de Doc umen ts d 'Etudes, 
no 2, précité en n ote 5. 

(10 ) MOUSKHELY. Précité p . 173. 
(II,) « Pour le s juristes sov iétiques, la légalité socialis te 

est 1 application et la stricte obser vation de la Consti tution 
SOViétique, des lois fondées s ur ellc e t des ac tes dérivant 
de ces dernières pa r tous les organes d 'Etat, les organisations 
~OClales, les fonctionnai res et les citoyens ». Mic hel LESAGE, 
n .Le Droit soviétique ». Que sa!s·Je. P .U.F., Paris, 1915, p . 36. 
,(12) XXIVe Congrè-s du P.C.U.S., Moscou , Edition de 

1 Agence de Presse Novostl. 1971 , p . 143. Cité par M. LESAGE, 
'pO : fi: Les Institutions Soviétiques ». Que sais-Je ? P.U.P., 

arls, 1975, p . 29. 

importante au respect de la dignité du citoyen. 
Ma is il est bien entendu que le renforcement pro· 
gressif de la légalité, du respect du droit , n'est pas 
la limitation de l'autorité politique du Parti. 

La légalité juridique s 'impose dans les limites de 
la sphère juridique reconn ue, laqueUe ne se confond 
pas avec la sphère d'action politique. La légalité se 
renforce, mais le fait prédomine toujours le droit · 
il n'y a pas là contradiction , il y a là hiérarchisation~ 
Si un acte expressément réglementé s'exprime en 
contradiction avec le droit, il y a illéga lité; celle.ci 
doit être sanctionnée et réparée. Mais la volonté 
suprême du Parti. reflet de la « nécessité scienti· 
fique et historique », n'a pas à être juridiquement 
encadrée. Elle peut tout au plus avoir un support 
- la Constitution - qui ne sera jamais limitatif 
de son action. 

Il n'y a de renforcement de la légalité possible 
en définitive qu'au niveau de l'exécution. L'action 
de l'administration dans son ensemble doit être 
légale, conforme aux textes réglementaires, ce qui 
n'a sans doute pas toujours été le cas. Auss i, dans 
le contexte soviétique où l'administration est omni· 
présente, le renforcement de la léga lité ainsi défini 
et affirmé revêt une signification importante; mais 
il faut avoir toujours présent à l'esprit que la pro· 
tection du citoyen contre l'arbitraire de l'adminis· 
tration n'impl ique pas la fin de l'arbitraire politique. 
Le citoyen socialiste soviétique n'a pas à avoir 
d 'initiative en dehors de la « nécessité socialiste ..... 
Il n'a donc pas à avoir de liber té fondamentale de 
choix. Cette ana lyse est conforme au texte, elle 
est aussi conforme au contenu idéologique marxiste. 
La constitution soviétique est a u service de ce choix 
idéologique ; eUe bénéficie d'une suprématie, m~:s 
elle n'es t pas la loi fondamentale ; en dermere 
analyse, la constitution soviétique est politique, eUe 
n'est pas juridique. 

Qu e lle nouve ll e Constitution ? 

Sans doute l'observa teur occidental serait·il plus 
serein et ne se poserait pas la question si elle 
n'était périod iquement évoquée par les dirigeants 
sov jétiques eux·mêmes. 

La première ré flexion qui s' impose est donc de 
savoir pourquoi faut-il aux Soviétiques une nouvelle 
constitution? La réponse est inscrite dans la doctrine 
socialiste marxiste , qui veut que le droit ne soit 
que le reflet de la société à un stade déterminé. 
Que la société évolue et le droit doi t évolu~l'. aussI. 
On voit bien le piège dans lequel les dll'lgeants 
soviétiques se trouvent, puisqu'à contrario. s i le 
droit n'évolue pas, c'est que la société n'évolue pas 
non plus. 

Manifestement sensible à cetle logique. Nikita 
KHROUTCHEV procla mait la nécessité d'une nou· 
velle constitution en janvier 1959. lors du XXI' Con· 
grès du P arti. 
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Donc, déjà en 1959, la société socialiste sovié~ique 
avait franchi, selon N, KHROUTCHEV, une etape 
importante, Il confirmait son analyse peu de temps 
après, puisque « l'Etat du peuple tout entl;2r » 
était décrété au XXII' Congrès , en 1961. MaIS cUl'le~
sement, cette étape ne devait pas être s~nct.lOnnee 
par l'adoption d'un nouveau texte constltutl?nnel , 
malgré les suggestions de 1959, P endant pres de 
dix ans, le problème allaIt alternativement . appa
raître et disparaître sans donner aucun resultat 
concret. 

En 1972, se prévalant de la thèse orthodoxe p~é
citée concernant l'évolution nécessa tremenl p~raJJel.e 
de la société et du droit. Léonid BRE.JN,EV declara lt 
solennellement : « A présent, le ComIte Central du 
Parti, le Présidium du Soviet supr~me de l'U.R.S.S. 
et le Conseil des ministres de 1 U.R.S,~. pensent 
qu ' il est temps d'achever ce travail (de preparatIOn). 
Nous envisageons de soumettre au peuple les propo
sitio~s cor.cernant le nouveau texte d.e la co~st l tU. 
tion. avant même de réunir le prochain congres du 
Parti » (13). 

Cette fois la promesse parait sérieuse.; ~ne 
échéance et une procédure même. son~ lI1dlquees. 
Tous les espoirs sont permis de vou naltr~ l~ nou
veau texte. Pourtant, le XXV' Congrè~ se reumra en 
février 1976, sans que soit propose ne sera it-ce 
qu'un avant-projet. Léonid BREJNEV ne pourra que 
dire: « ... Je répète que nous avons beaucoup tra
vaillé là-dessus: ma intenant I.e , te~ps ,est, venu de 
faire la synt.hèse de ce qUI a ete reallse. C est dans 
cet esprit que nous préparons le projet de la 
nouvelle constitution de l'U .R.S.S .. Ce, tr~vall est 
mené avec soin et. sans hâte, de fa çon a declder en 
connaissance de cause sur tout point dlff.lc lJe a~~4~t 
de soumet.tre le projet au peuple tout entIer ... » . 
De toute évidence, les difficultés sont gra~des . 
Il devient. pour cela même de plus en plus mteres
sant d'en rechercher les ca uses et l' ampleur. 

Quant au contenu de la future constitution, nous 
ne sommes pas devant l'inconnu total. Léonid BREJ
NEV a indiqué au Congrès les grandes orientations 
de la nouvelle constitution en précisant que « les 
prinCipales caractéristiques se~ont la « consolidation 
et le développement de la democratle SOCIaliste », 
Il a affirmé aussi que la nouvelle const itution dOIt 
« formuler exactement l'objectif ul time de notre 
Etat ... : l'édification d'une société communiste » (14) . 

(13) • Pravda. du 22 décembre 1972. 
(14) Compte rendu sur le XXVt Congrès du P.C. U.S. In 

• Problèmes Politiques et Sociaux •. no 284 . du 14 mal 1976. 
• Le nouvea u projet de Constitution doit évide mment 

reftét.er les grandes victoires du socialisme: Il doit ftxe r 
Don seulement les principes généra ux du régime socialiste. 
traduisant ai ns i la nature de classe de notre Etat. mals 
aussi les tra its rondamentaux de la société soc ialiste déve
loppée et de son organisa tion poli t ique. Le ca racV're des 
tAches qui relèvent de la mise en place de rtnfrastructure 
du communis me rend nécessa ire un énoncé p lus c irconstancié 
des principes de gestion de l'économie nationa le. Il conv ien t 
également de traduire le rôle de l'Etat dans la vie mora le 
de la société. son rÔle aussi pour le développement de la 
eclence. de l'enseignement. de la c ulture. Nous mettrons 
alrul en évidence le ca ractkre human ita ire de l'Etat socialiste 
en tant qu'lnstltut.lon qui se prOi)ose d'édifier le communisme 
dans "Intérêt des travailleurs, dans l'Intérêt du peuple tout 
entier. La consolidation et le développement de la démocratie 
socialiste seront les principales caractérlst.lques de la nou velle 

Ces quelques données, à notre sens, portent en 
germe et laissent transpa raî tre les problèmes de 
fond qui paralysent vra isemblablement la com mis
sion préparatoire . Sans doute, aucun texte juridique 
important ne doit être rédigé ni promulgué à la hâ te. 
Il est probable que l'amélioration des prinCipes de 
gestion de l'économie nationale, ainsi que du sys
tème de contrôle, exige une préparation juridique, 
techniq ue, extrêmement minutieuse. Mais il est 
ditTiciie de croire que cette minutie est la cause 
première des contretemps successifs. 

l 'antinomie légalit é---idéolog ie : 
l'i mpossible choix 

Les problèmes de fond se ramènent en réalité à 
un problème unique dont on oserait dire qu 'il est 
simple : simple à formuler, mais probablement quasi
ment insoluble. Les dirigeants aiment à fa ire valoir 
l'expérience de longues années pour affirmer que 
la « démocratie véritable est impossible sans le 
socialisme, tout comme le socialisme est i~pos
sible sans un développement constant de la demo
cratie» (15). 

Mais cette même expérience a dû mettre en relief 
aussi une antinomie: « une démocratie véritable » 
ne s'accommode pas d'une idéologie qui « sait tout », 
qui « explique tout ». En d'autres termes la volonté 
louable de consolider la démocratie socialiste ne 
peut que trouver son expression d~ns l~ ,r e~fo.rce,
ment de la légalité. Mais comme il a ete mdlque 
précédemment, la légalité ne sera vraiment effi~a~e 
que si elle s'appuie sur un texte fonda mental bene
ficiant d'une suprématie totale et s'imposant en 
conséquence à tous. 

Il ne nous appartient pas de mettre en doute la 
bonne volon té des dirigeants soviétiques . MaIS en 
confirmant le choix idéologique - l'édification du 
communisme - les limites du renforcement de l~ 
léga lité et de la démocratie sont confirmées aussI. 
Il n'y a pas gra nd risque à supposer que les membres 
de la commission se heurtent à cet impossible ~hOlx 
entre une constitution juridique qu' impliquera It le 
renforcement de la léga lité et une constitution poli
tique que suppose l'idéologie. 

La meilleure garantie d'une démocratie soci.a1i~te, 
s 'il en est, serait la promulgation d'une eonslltutlOn 
juridique. N'est-il pas sa isissant de vOIT la dISS I
dence interne tenter de s'appuyer sw' le .mo.mdre 
texte international, tel l'Acte final d'Helsmkl , ou 
la Déclaration des Droits de l'Homme, pour y recher
cher l'autorité juridique que la constitution ne leur 
donne pas? Mais il est déjà clai r que l'aspect et ~e 
rôle politiques du nlmVea u texte seront mall1tenu , 
et proba blement r enforcés . 

, un systbme de Constitution . On a envisagé d Insta urer s InstanCes 
con trô le plus rigoureux, prescri van t à to~~~rté~e devant les 
exécutives de rendre compte de leurs ac t la dlsc us
Instances élues du pouvoir. On prév~lt dégale~~ret.s de lois 
s ion popula ire à l'éche lon natlona es ul n 'es t pas 
fédérales, pratique qui existe déjà. mtal~à Qnatureilement, 
encore entérinée pa r la 101. Ce ne sor Ils' donnent cepen
que que lques points fondame ntau x, ma s ('"t' travai l. La 
dant. Je pense, une Idée de J'orientation de r e t. for mule r 
nouvelle Constitutio n do it, selo n nous' Eco~SR.àcr~avolr J'édl ft-
exacteme nt l'objectif ultime de notre ta . :; 
cation d'une société communiste . » 

( 15) Ibid. 
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L'enje u poli tiqu e 

Si le choix idéologique est fait, pourquoi hésiter? 
Une clarificat ion des institutions, une suppression 
des amb~guités relatives ne seraient-elles pas affran
chissa ntes pour le pouvoir ? Sa ns doute, mais il 
y a un risque politique grave à fr anchir l'éta pe 
suivante, à fi xer l'ulti me objectif : la construction 
du communisme . Car dans cette hypothèse, les 
échecs éventuels ou les « accidents de parcours» 
ne pourront plus être mis au compte des « nécessités 
transitoires » et par là même justifiés. 

KHROUTCHEV ayan t aff irmé que le socia lisme 
était réalisé, les échecs soviétiques et les méthodes 
de gouvernement n'étaient plus a ccepta bles. C'est 
bien ce que ressent aujourd 'hu i l' eurocommunisme. 
Or, le phénomène, amplifié, se reproduira à Chaque 
étape. Mais si, pa r surcroît , l'étape est la dernière 
à parcourir, le risque n' est plus théorique: il est 
celui du Parti tout entier . Le Parti , guide suprême 
de la construction du communisme, ne pourra plus 
spéculer ni se retrancher derrière la mauvaise 
exécution par les organes d'Etat, Le Pa rti portera 
de plus en plus ouvertement la responsabilité des 
méthodes et des résultats, responsabilité d'a utant 
plus lourde que les résultats seront cons idérés 
comme définitifs . En d 'autres termes , accepter ce 
risque, c'est provoquer l'épreuve de vérité. Dans 
ces conditions, on peut comprendre les hésitations 
des dirigeants. 

Les solutions techn iques 

Nous n 'a urons pas la présomption de prévoir tou
tes les modifications du texte. Nous remarq uerons 
seulement que le r enforcement des contrôles s' ins
crit ~ans. difficulté, ni théorique, ni prat ique, dans 
le mecamsme du centralisme démocratique. 

L'énoncé des prinCipes de gestion, le rôle de l'Etat 
dans la vie morale et culturelle de la société la 
discussion populaire des loi s fédérales même,' ne 
doivent pas entraîner de modifications profondes 
dans la structure ni dans les méca nismes étatiques. 
En reva nche, la pla ce et le rôle du Parti dans la 
future consti tution sont essentiels, car ils reftèteront 
concrètement les problèmes théoriques évoqués: la 
confirma tion de l'objectif idéologique suppose l'ac
croissement du rôl e du Parti; mais cet aCCl'ois
sement engendre celui de sa responsa b ili ~é. 

Il est intéressa nt de noter que dans la déclaration 
de L. BREJNEV a u XXV, Congrès (1 0) , le Parti 
n'est pas mentionn é une seule foi s a lors que le rôl e 
primord ial de l'Etat est souligné à plusieurs reprises. 
Il paraît pourtant impensa ble que le P art i ne soit 
pas pl'ésent dans la constitution. Ma is il est impro
bable qu'il reste à la même place : l'arL. 126. Cette 
place lointaine est en eff et , à elle seule, cause 
d'am biguité inuti le. 

(16) Ibid. 

En conséquence, une consécration constitution
nellement plus franche du rôle du Parti serait logique. 
La solution minimale consisterait à affirmer le rôle 
dirigeant du Parti en tête de constitution. L'art. 126 
deviendrait l'un des premiers articles. La sol ution 
optimale serait de confier au Parti un rôle directif 
plus expl icite, non pas à l'égard des organes d'exé
cution , mais à l'éga rd des organes du pouvoir d 'Etat, 
c'est-à-dire des «soviets ». A l'ambivalence du pou
voir se substituerait une répartition des tâches; 
au P arti l' inspiration idéologique et politique ; a ux 
sovlets, la mise en form e législative, 

L'inconvénient de cette solution serait, com me il 
a été dit, un surcroît de responsa bilité. Mais les 
institutions y gagnera;ent en clarté. Si la constitution 
doit « consacrer et formuler exactement l'objectif 
ultime de l'Etat: l'édification d'une société com
muniste », c'est qu'elle doit consaCrer et formuler 
exactement le choix idéologique mieux qu'e lle ne 
le fait actuellement et consacrer par voie de consé
quence plus nettement le rôle dir igeant du Parti. 

La démocratie socialiste, c'est-à-dire la discus
s ion à l'intériew' d'un cadre idéologique strictement 
défini et délimité, y trouverait son compte. Sans 
doute le concept de pluralisme utilisé par certains 
auteurs ne s' impose pas ici dans le meilleur des 
cas. La confusion avec le pluralisme libéral, lequel 
sera de plus en plus un plura lisme d' idées, sera it 
déplacée, Mais une démocratisation socialiste est 
en effet envisageable: elle concernera pour l'essen
t iel les problèmes d~ gestion et d'orga nisation. La 
démocratie socia liste, idéologiquement matérialiste, 
pourra difficilement sortir du cadre de la gestion. 

Les fa cte urs externes 

Les éléments internes à l'U.R.S.S. sont év idem
ment les plus détermina nts pour la décis ion ult im e, 
Ma is certains facteurs externes peuvent. jouer un 
rôle. Il en est a ins i en particulier des réformes 
constitutionnelles dans les a utres pays socialistes . 
Que ces réformes soient intervenues sur pression 
soviétique - sa ns doute en Pologne - ou plus 
sponta nément - probablement en Roumanie, et à 
coup sûr en Chine - toutes ont un dénominateur 
commun: le renforcement « officiel » du rôle diri
geant du Parti. 

La Chine , sans se soucier de l'opinion interna
tionale, notamment de l'opinion juridique, a placé 
sous le contrôle direct du Comité Cen t~a l du Parti 
non seulement l'orga ne exécutif - « le Conseil des 
Affa;res d'Etat » - dont il propose la nomination 
des membres, mais auss i l'organe lég islatif élu: 
l'Assemblée populaire nationale. Toute équivoque 
est ainsi levée. Mais le fait que la Chine ai t procédé 
à cette réforme la première placerait-il l'U.R.S.S. 
dans une situation embarrassa nte ? 

L'expérience roumaine, légèrement différente . 
consiste à intégrer le Parti dans les structures éta
tiques en créant des organes communs au Parti et à 
l'Etat, le tout coiffé d'un Président de la République 
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cumulant les fonctions de Président de la Répu
blique, de Secrétaire Général du Parti Communiste 
Roumain, de Président du Conseil d'Etat (17) et 
présida nt de fait le Conseil des Ministres .. La formule 
ne manque pas de piquant; elle suggere a Juste 
titre à Patrice GELARD la queshon : « La Rouma
nie, première république socia liste présidentielle, 
pourquoi pas ?» (18). 

La réforme polonaise est celle qui a suscité le 
plus de commentaires et, apparemment,. I ~ p l~s 
de remous aussi à l'intérieur du pays mteresse. 
Quant au fond, elle n'a rien de spectaculaire et se 
situe même en deça des réformes Tournailles et 
chinoises. Le rôle dirigeant du Parti a été intégré 
dans la constitution, rejoignant ainsi les dispo~itio~s 
actuelles de la constjtution soviétique. En reahte, 
la Pologne avait un temps de retard, avec la HongrIe 
et la R.D.A., sur les autres pays socialistes. 

Sans doute cet alignement tardif était nécessaire 
à l'U.R.S.S. pour lui permettre, quant à elle, de 
faire un pas de plus et éviter de trop gra ndes dis
torsions constitutionnelles à l'intérieur du camp 
socialiste. 

Assurément, la consécration de plus en plus fran
che du rôle dirigeant du Parti éloigne les institutions 
socialistes du modèle démocratique occidental. Mais 
il est indéniable que sur ce point, une évolution des 
esprits occidentaux s'est effectuée aussi. L'U.R.S.S., 
patiemment, a accoutumé et imposé, en fin de 
compte, le rôle du Parti . La reconnaissance de ce 
rôle lui est aujourd 'hui acquise. Le comportement 
protocolaire de certains pays occidentaux en 
témoigne. 

En 1961, à Paris, le Général de GAULLE faisa it 
accueillir N. KROUTCHEV à l'aéroport par son 
Premier ministre, M. Michel DEBRE. Il ne récon
naissait ainsi en N. KHROUTCHEV que le chef du 
gouvernement, ignorant sa fonction au Parti et le 
Parti lui-même. Dix ans plus tard, Léonid BREJNEV 
Secrétaire Général du Parti , mais sa ns fonction~ 
étatiques importantes, était accueilli par le Président 
Georges POMPIDOU en personne, «avec les hon
neurs dus à un Chef d'Etat » (19 ) . 

Cette reconnaissance externe de BREJNEV a pu 
incontestablement cont.ribuer à sa consolidation 
interne et, à travers sa personne, à la consolidation 
du Parti. Il s'agit là d' un phénomène dont il ne 

(17) A ne pas confondre avec le Conseil d'Etat en France . 
En R.D.A .. Bulgarie. RoumanIe. Pologne. le Conseil d'Etat 
est l'équivalent du Praesidium du Soviet Suprême el) UB.S.S., 
organe collégial remplissant pour l'essentiel les foocttons 
du Soviet Suprême dans l'Intervalle -des sessions . 

(18) Pat.rice CELARD: «Les Systèmes PoUt.lQues des 
Et.at& SOclaUstes •. tome Il. Cujas. Paris. 1975. p. 425. 

(19) «Le Monde» du 26 octobre 1971. L'arrivée de L. 
BREJNEV était en outre saluée de 101 coups de canon ! 

faut pas exagérer la portée sa ns doute, mais qui 
mérite t.out de même d'être souligné, car il partiCipe 
d'un processus paradoxal auquel il contribue. Le 
non cumul des fonctions - Secrétaire Général du 
Parti , Chef de Gouvernement - instauré en 1965 
pour rétablir la place de l'Etat face au Parti, après 
les excès du « deuxième culte de la personnalité », 
profite aujourd'hui par un effet de « retour » au 
Parti. Si la présence du Parti et son rôle sont recon
nus sans équivoque, son chef - le Secrétaire Géné· 
ra i - n'a en effet pas à cumuler de fonctions éta
tiques pour s' imposer; sa supériorité procède natu· 
rellement de celle du Parti. 

Ces quelques réfl exions n'ont pas tenu compte de 
l'actualité immédiate relative à la dissidence et 
surtout la résistance à cette dissidence en U.R.S.S., 
en Pologne, en R.D.A., en Tchécoslovaquie. Ces évé
nements sont susceptibles de provoquer, une fois 
de plus, un contret.emps pour la promulgation de la 
nouvelle constitution. La déception que celle-ci ne 
manquerait pas de susciter a uprès des intellectuels 
en quête de liberté de pensée, peut raviver leur 
combativité, dont personne n'est en mesure d'éva· 
luer sérieusement l'ampleur . 

Mais confirmant notre point de vue, une nouvelle 
constitution politique peut aussi donner au pouvoir 
les moyens d'une justification pour juguler franch e
ment toute velléité de réflexion et de discussion en 
dehors du cadre idéologique qui a ura été indiqué. 
Pour l'instant, le regel sérieux qui semble s'annon
cer, ne peut que confirmer les termes de notre 
analyse. 

* 
Cette expérience étrangère suggère une dern ière 

remarque se situant dans une perspective compa
rative, seule perspecUve qui , en fin de compte, 
donne son véritable sens à la recherche politique 
et sociale. En cette période de transition profonde 
dans tous les pays, et quelle qu'en soit l'évolution 
politique à court et moyen terme, l'instinct d'équi· 
libre entre l'utopie et le réalisme, principal talent 
de la France, devra lui suggérer de préserver cons
titutionnellement et peut-être même de confirmer le 
pluralisme de pensée, seul garant du respect de 
la dignité personnelle. Le rétrécissement probable 
du libéralisme économique et social ne devra, en 
aucun cas, atteindre la liberté de l'esprit. 
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contrôle de Constitution na 1 ité 

et Protection des Libertés 

Le rôle de la Cour Suprême Canadienne 

et du Conseil Constitutionnel 

A. CHABERT P. LEMIEUX 

La présente recherche de Droit Public a pour 
objet l'étude comparée de la Cour Suprême du 
Canada et du Conseil Constitutionnel français à 
travers deux de leurs attributions: 

- le contrôle de la constitutionalité des lois et 
la compétence consultative dévolue aux deux 
instances , d'une part ; 

- la protection des libertés publiques, d'autre part. 

Le rôle du Conseil Constitutionnel aya"t déjà donné 
lieu en France à une abondante doctrine, nous avons 
crû devoir privilégi.er dans nos travaux l'étude de 
la Cour Suprême canadienne, méconnue en France, 
tout en fai sant en permanence référence au Conseil 
dans le développement de cette comparaison. 

( . ) Et.ude réa lisée dans le ca dre du sémina ire de Doc torat 
de «Cont.ent.le ux Constlt.utlonnel». sous la direc t.ion de Mon· 
s ie ur le Doyen L. FAVQREU (197 5·19761. 

55 



66 
REVUE DE DROIT PROSPECTIF N' 2 . 2' SEMESTRE 1976 

Le « bioc constitutionnel » qu'il a déterminé et 
auquel il se réfère, Constitution, Préambule, prin
cipes rondamentaux et principes généraux, Décla
ration des Droits de 1789, est déso rmais le rempart 
contre les atteintes aux libertés . «n apparaît alors, 
à la lecture de l'ensemble de sa jurisprudence, 
que la protection des libertés est devenue a utant 
un critèr e de sa jurisprudence qu ' un des buts de 
son activité. :t (29) 

La conception stricte de la con rormité qu'a 
adoptée le Conseil lorsqu' il y a lieu de garanti r 
l'exercice des libertés individuelles (30) rappelle 
celle du Conseil d'Etat dans son « contrôle ma'<l
mum », et permet de limiter le domaine soustrait 
à une telle surveillance . 

En outre, la rérorme constitutionnelle d'octobre 
197~ (31) , relative à la saisine du Conseil Consti
tutionnel par soixante députés ou sénateurs, per
met d' envisager de nouveaux progrès dan s la voie 
de la protection des libertés constitutionnelles. 
Cela permet de ne plus « lier la protection des 
libertés contre l'arbitraire du législateur au hasard 
des accords ou des désaccords entre les autorités 
publiques » (32) 

Ainsi donc, à côté - devrions-nous dire en 
concurrence? du « Conseil d'Etat, gardien d~s 
iibertés publiques >, selon le proresseur Col
liard (331 , et de la Cour de Cassation, suprême 
détentrice de l'autorité judiciaire dont l'article 66 
de la Constitution de 1958 di t qu'ell e est « gardien
ne de la li berté individuelle >, le rôle du Conseil 
Constitutio nnel, protecte ur des libertés, apparaît 
di ff ici le, d'autant que la prati<]ue ne sembl e pas 
to ujours confirmer l'article 62, alinéa 2, de la loi 
fondamentale, qui énonce que les décisions du 
Conseil « s'imposent aux pouvoirs publics et à 
to utes les autorités administratives et juridiction· 
nelles •. 

n n'en demeure pas moins que les décisions de 
la Haute Instance constitutionnelle prouvent, s'il 
en était encore besoin, que le Conseil entend 
c affirmer son indépendance et sa capacité de pro
téger les libertés individuelles » (34) 

(29) LE MIRE P., op. c lt. p. 13 . 
(30) FAyOEtEU L ., Le princ ipe de constttutionallté. ln 

Mélanges ELsenrnan. 1975 , p. 33 et sulv. 
(3 1) Loi du 29 octobre 1974 . 
(32) RIVERO J .. Les ltbertés publtques . Thémis. T . 1, p. 211. 
(33) COLLIARD C.A., LIbertés pUbliques, Se édit., DalJoz, 

1975, p . 155. 
(34) HAMON L., Chrono D., déjà citée p. 85. 

CONCLUSION 

Au terme de cette étude, deux constatations 
f,' imposent : 

• En premier lieu, il ne fait aucun doute que 
l'action de la Cour Suprême du Canada et du 
Conseil Constitutionnel répond a ux mêmes préoc
cu pat:ons : 

assurer le r espect des textes constitutionnels 
et veiller à la bonne marche des institutions; 
garantir les libertés individuelles contre toute 
atteinte venant d'organes institués ou non . 

La Cour Suprême et le Conseil Constitutionnel 
sont ainsi les garants d'un « ordre libéral ». 

• Mais cette mission identique qu' ils l'emplis
sent, s' accomplit différemment à Ottawa et Paris. 

n serait t rop long de faire ici un inventaire 
complet de ce qui distingue la Cour Suprême du 
Conseil Constitutionnel, nous ne ferons que relever 
trois exemples qui ront apparaître la diversité de 
ces deux assembl ées. 

Tout d'abord, quant à la place de cha que organe 
darr. les institutions; la Cour Suprême canadienne 
est une Cour d'Appel en matière civile, pénale, 
admini strative et constitutionnelle. Elle est donc 
une Co u!' supérieure de dernière instal)ce. Le 
Conseil. Constitutionnel, en revanche, créé par la 
Constitution, voit sa compétence limitée par celle
d au seul domaine constitutionnel. n est une pre
mière et dernière instance, mais seulement parmi 
d'autres . 

En outre, quant au mode de salsme de chaque 
organe; la Co ur Suprême est saisie par voie 
d'exception , ce qui signifi e que l'in constitutionna
lité d'une loi est soulevée au cours d'un procès. 
TI en va to ut autrement en Fra nce où le Conseil 
ef.~ saisi par voie d'action qui n'appartient de plus 
qu'à un nombre limité de personnes spécifiées. 

Enfin , si l'on ne co nnaît en France que le texte 
officiel des décisions prises pa r le Conseil Consti
tutionnel, au Canada, en revanche, chaque juge 
donne les motirs par lesquels il considère la loi 
valide ou non. L'opinion de chacun, conforme à la 
décision adoptée par la majorité ou dissidente, est 
publiée. 

Ainsi, la Cour Suprême du Canada et le Conseil 
Constitutionnel se différenci ent-ils tant so us l'angle 
matériel qu'organique, mais leur action n'en est 
pas moins similaire quant au contrôle de la consti
tutionnali té des lois et à la protection des libertés . 

Alain CHABERT, 
DIplômé d'Etudes ApprofondIes 

de Droit pubrk. 

Pierre LEMIEUX, 
Avocat a u Ba rreau du Québec, 

Diplômé d'Etudes Approfondies 
de Droit Pu bUc. 
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Un exemple d'informatique juridique : 
la constitution d'un fichier des textes applicables 

aux Départements et Territoires d'Qutre-Mer* 

J . AUDIER 

Assistant 
à la Faculté de Droit et de Science Politique 

d'Aix-Marseille 

L - Depuis 1971 , un fichier des textes applicables 
aux départements et territoires d'outre-mer, notam
ment ceux de l'Océan Indien (Réunion , Mayotte, 
T.F .A.L , T.A.A.F.) est en voie de constitution. 
L'expérience, devenue exemplaire (1 ), est menée par 
l'Institut d 'Etudes Jul'idiques de Saint-Denis de la 
Réunion, en collaboration avec la Facul té de Droit 
et de Science Politique d 'Aix-Marseille (2). Ce fichier 
devient progressivement opérationnel et il apparait 
opportun d'en décrire la genèse et l ' utilité. 

L - LA GENESE 

2. - La pratique administrative, judicia ire, ou 
simplement juridique, pose fréquemment la question 
de savoir si un texte législatif ou réglementaire est 
applicable dans les dépa rtements et territoires 
d'outre·mer. La réponse est multiple. Il peut exister 
des textes spécifiques uniquement applicables dans 
un ou plusieurs départements ou terr itoires d 'outre
mer , il suffit d'en faire l'inventaire. 

Plus délicats sont les textes qui concernent à la 
fois la France métropolita ine et les D.O.M.-T.O.M. 
Ces textes ne sont pas nécessairement a pplicables 
et ont pu ra ire l'objet de mesures d 'adaptation parti
culières. L'intérêt d'un travail scientifique et de 

(.) Publié avec l'autorisation de l'Annuaire de l'Océan 
Indien. 

(1) Elle est soutenu e par la compréhe ns Ion agissa nte du 
Secrétaire Général du Gouverne m ent qui en fait un Instrument 
de référence. 

(2) L'InItiative de la recherche 0. été prise e n 1970 par M . le 
doyen FAVOREU, alors président du Centre Univers itaire 
de la Réunion . 

recherche appliquée sur le sujet n'a Jamais été 
contesté et s'est trouvé encouragé (3). Il faut dire 
que la détermination de l'applicabilité d'un texte 
dans les D.O.M.-T.O.M. est une opération de logique 
juridique souvent hasardeuse, parr ois délicate, tou
jours contraignante par la perte de temps qu'elle 
impose. Il n'est pas de notre propos d'analyser et 
d'exposer les critères de l'applicabilité (4) , mais de 
décrire la façon dont cette recherche a pu être 
améliorée grâce à l'informatique. 

3. - Le travail de documentation a consisté d'abord 
dans le dépouillement systématique de ce qui avait 
été fa it sur le sujet (5 ). Les données recueillies ont 
été vérifiées et actualisées. En même temps était 

(3) Question de M. FONTAINE à M. le Garde des Sceaux, 
no 6.316, J . O. Assemblée Nati onale, 24 novembre 1973, 
p. 6 .348. Rapport S ABLE au nom de la. Comnllsslon des Lois. 
Doc. Ass. Nat. no l.M9 , seconde session 1973-1974., Doc. Sénat 
no 388, seconde session 1974.-1975; annexe à la séance du 
13 juin 1975, p. 9. 

(4) En dernIe r lieu, MICLO F .. Essai sur l'appUcablllté des 
textes dans les D.O.M .. Dossiers du Cen tre d'Etudes AdminIs 
tratIves, 1973, Centre UniversitaIre de la Réunion. 

(5) LAMPUE P. : Droi t d'ou tre-mer e t de la coopération' 
LUC HAIRE F. : Dro It d'outre-mer, P.U.F.: Rec ueil Nanteuil; 
Jurls -classeur de la France d'outre-mer ; Recueil du gre ffe de 
la cour d'appel de Saint-Denis de la Réunio n ; Fichier du 
secrétarIat légis latif du Gouverne ment; GERVAIS: Le régim e 
légis latif des nouveaux D.O.M" Penant, 1948 , II, 63: LUCHA IRE 
F . Que lles sont les lois o.ppllcables de plein droit dans la 
Fra nce d'outre-mer, D. 1950, 135: NI COLAS M . : Ext.ens.1on 
de la légis lation métro polita ine dans les nou veaux D .O.M., 
ronéotype: VLN SON J .. Ln légIslation ap plicable en matière 
de droit privé à la Réunion, et KICHEN TN R. : L'organlsatlon 
judIciaIre ct ses pnr tlculnrltés de procédure civile à la Réunion, 
ln ft Etudes de droit privé françaIs et mauric ien », P.U.F .. 
1969, pp. 165 il 177 et 201 il 212 . 
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enlreprise la recherche systématique des textes 
concernant les D.O.M. ·T.O.M. , dans les recueils 
nationaux (6) ou locaux (1). 

Ce long travail de recollement des données a 
permis r éta blissement d'un fichier ma nuel chrono· 
logique classique des tex tes applicables, ou pouvant 
l'être. Seuls sont fic hés les lois , décrets et arrêtés 
ministériels. La question d' une éventuelle sélect ion 
des textes a été longuement débattue. 

Certains. notamment les décis ions individuelles 
anciennes , ont été négligés. Mais pour la période 
récente rien n'est laissé de côté. ni pour l' essentiel 
dans la période antérieure à la départementalisation . 
En somme, le silence du fich ier signifie la pleine 
applicabilité du droit métropolitain. 

4. - Chaque fiche chronologique contient l'intitulé 
et la référence du texte, ainsi que les indications 
analytiques plus précises nécessaires . éventuelle
ment la reproduction in integrum des passages impor· 
tants. Ces informations sont complétées pal' des 
renvois chronologiques aux textes d'extension, modi
ficatifs ou abrogatifs, totaux ou pa rtiels . Il existe 
donc des textes·souches et des textes de complément, 
les premiers étant hjérarchiquement plus intéressa nts 
pour le fic hier (8). 

La masse documentaire est te]Je qu ' il est apparu 
indispensable de compléter le fichier chronologique 
par un fichier analytique. A surgi alors le problème 
classique en documentation qui est celui de la déter· 
mination des mols-clés, vedettes ou abstraits, qui 
permettent le classement. 

L'expérience réunionnaise a bénéficié sur ce point 
de raide des dictionnaires de mots·clés créés pour 
le droit privé par le laboratoire d' informatique juri
dique de l'Institut d'Etudes Judiciaires d'Aix·en· 
Provence. Cet apport, tout précieux qu' il soit, s'est 
révélé insuff isant, car la typolog ie des textes révèle 
la nécessité d'un nombre important d'abstrats de 
droit public (concession , service public , comptabilité 
publique ... ), au contenu matériel indispensable outre· 
mer (canne à sucre, sucre, huiles essentielles, vanille, 
bananes .. .), ou encore répondant à des institutions 
spécifiques (assemblée territoriale, octroi de mer ... ). 

Environ trois cent dix abstrats ont été déterminés 
à la suite des a nalyses de textes et par un travail 
régulier en commission pluridisciplinaire. 

5. - L'utilisation d'un fichier manuel devenant 
encombrante, voire impossible, pour des recherches 
de textes par matière d'application, il a été décidé, 
très rap idement, de constituer les bases d'un fichier 
automatique. A cette fin des cartes mécanographiques 
à quatre·vingts colonnes sont util isées. Le but de 
la carte est double: supporter en perforation l' indi
cation des abstrats et permettre la dactylographie 

(6) J. o.: Dalloz. J. C. P.. Gazette du Palais; Bu lletins 
du MEDETOM . puis du SEOETOM. 

(7) Journal Officiel de la Réunion. Recueil des actes adml
nlst.ratlfs dèpartementaux. 

(8) Plus de 6.000 textes sont répertoriés. 

des indications essentielles précédemment portées 
sw' les fiches chronologiques. Ce fichier mécano· 
graphique est en cours d'achèvement. La possibilité 
matérielle d'utiliser du matériel infor matique étant 
assurée, c'est la création d'un fichier sur bande 
magnétique qui est en cours de réa lisa tion. 

6. - Chaque mot·clé, abstrat, est mis en mémoire. 
Seuls les mots·clés, perçus par l'ana lyste juridique 
comme nécessa ires . seront mis en mémoire. Il en 
résulte qu' un contrôle constant des ana lyses de texte 
est nécessaire. Le critère de qualité est celui de la 
compréhension par un tiers: si les mots-clés per
mettent au lecteur non averti de reconstituer avec 
une précision suffisante le contenu du te>..1e initial 
l'analyse est bonne. A ce travail de fic hier ordinair~ 
a été ajouté un code de références très poussé 
dans la précision el complété par une a nalyse som· 
maire de la portée des textes. 

A titre d'exemple, on peut di r e que huit indications 
de nature diverse et complexes peuvent être mises 
en mémoire: la nature du texte (loi , décret, son 
numéro d' identification, sa date, son applicabil ité, 
son domaine d'a pplication géographique, l'éventuel 
renvoi à une cod ification avec indicat.ion du numéro 
d'article, enfin la référence de publication du texte 
(titre de la revue, date , page). 

On entend souvent dire que l'instrument informa
t ique n'est pas adapté à la recherche et à la docu· 
mentation juridiques, mais c'est parce qu'on s'atta
che plus à en décrire les dangers que la réelle 
utilité (9). 

II. - L'UTILITE 

7. - Le premier résultat utile de l'informatisation 
d'un tel fic hier consiste dans la rapidité d'accès aux 
données recuei llies. C'est une amélioration qu'il faut 
mesurer à sa juste va leur, d'a illeurs , qui n'est pas 
celle des secondes d'ordinateur nécessaires pour 
obtenir une réponse, mais des instants utilisés pour 
poser la question et recevoir la réponse. Ce gain 
de temps n'est pas négligea ble, surtout au cas d'uti· 
lisation fréquente du fic hier, mais ce n'est pas 
l'avantage majeur du procédé. 

Le résultat consiste essentiellement dans l'amélio, 
ra tion des possibilités traditionnelles et dans la 
création d'horizons nouveaux pour la recherche théo
rique et appliquée . 

8. - On peut toujours rechercher sur ce type de 
fichier l'applicabilité d' un texte en conna issa nt son 
numéro d'identification, mais on pourra aussi, et 
c'est le prolongement nouvea u, rechercher les pra
blèmes d'a pplicabilité success ifs posés par tel texte 
ou telle subdivis ion d' une codification. P lus encore 
l'étude des variations d 'application dans le temps, 
et dans l'espace , pour les différents départements 
d'outre-mer et les différents territoires d 'outre·mer , 
pourra être faite . 

(9) Cependant BERTRAND E. . Une expérience alx;olse . 
de la documentation et de l'informati on juridique il 1 Infor
matique . J. C. P., 1968. 2.195 . 
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C' est donc la quête du renseignement direct, banal 
qui reste possible en étant améliorée. La seule ques
tion qui subsiste à ce propos est celle de la fiabilité 
des réponses. Le fichier manuel présente pl us d 'in· 
convénients qu'on ne le croit. le fic hier magnétique 
moins qu 'on ne le suppose. Une fiche peut être dépla
cée ici, un paramètre de recherche négligé là. Tous 
deux se retrouvent sur le même problème de fo nd: 
c'est de l'ana lyse et du sérieux du codage que dépend 
la valeur du fichi er. Une première approximation 
par sondage montre la fiabili té très élevée du sys
tème mis en place. Cela est dû en partie au carac· 
tère systéma tique des dépouillements et à la liberté 
du choix qui est laissée à l'utilisateur: le fi chier 
ne décide pas, il fournit des élémen ts de réponse. 

Par aiJ1eurs, les recherches se font le plus sou· 
vent en connaissant la date du texte ou le numéro 
d'article douteux; le risque est moins grand que 
pour une interrogation a nalytique ou synthétique 
par mots·c1és. C'est là une recherc he plus délicate, 
mais désormais possible et riche de promesses. 

9. - Le nombre et 12 contenu diversifié des textes 
dépouillés interdit pratiquement la réalisation d' un 
fichier analytique manuel. Cette opportunité est auto· 
matlquement possible avec un fichier magnéUque. 
Les recherches se si mplifient da ns le travail quot i· 
dlen .: rech.erchê des textes applicables pour telle 
matIere (peche mari time, taxes) dans tel dépa r· 
tement ou terri toire d'outre-mer, pour une période 
de temps défi nie. La va riation possi bl e des différents 
paramètres de recherche laisse augurer des recher
ches historiques, de pure technique d'application 
ou de science politique très intéressantes. Recher
ches uWes encore. car elles permettent la déter
mination exacte de la « distance juridique :o qui 
sépare les départements d'outre-mer et les terri
toires du droit métropolitain. Utile enfin , car elle 
permet de dégager au travers de l'exemple des 
quatre « vieux » départements d'outre-mer une 
expérience réutilisable pour les nouveaux venus que 
sont Mayotte et Saint-Pierre et Miquelon. 

La preuve est fai te que le progrès a, pa rfois, des 
aspects rassurants . 

Michel BIBENT 
Docteur en Droit 

L'INFORMATIQUE 
appliquée à la .JURISPRUDENCE 

Une méthode de traitement de la documentation juridique 
Préface de Pierre CAT ALA 

Profemur ~ l'UnÎvtrsilt dt Droil, d'tcoDomÎt tl dt Sdmt'S SOCillu dt rui!: - Dirtrltur dt 1'1. R. E. 1. 1. J. 
186 p. Franco 58 F 

LIBRAIRIES TECHNIOUES (LITEC) 
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'7 MARS '976 . DINER·D~BAT 1 

LE DROIT ET LA MEDECINE 
ANIME PAR LE PRESIDENT JEAN-MARIE AUBY 

ET LE DOCTEUR JEAN PASTUREL 

Le 17 mors 1976, l'Association des Etudiants en Doctorat de l'Université o'Aix-Marseille II/ organisait son 
rroJsième diner·débat d Aix-en-Provence. JI était onimlJ par le Doyen Jean-Marie AUBY, Président honoraire 
d~ l'Université de Bordeaux 1. et le Docteur Jean PASTUREL, Secrétaire Généra l ad;oint de la Société Fron
çoise de Gérontologie, chargé d'enseignement à /'Institut de Gérontologie de la Faculté de Médecine de Marseille. 
Son thème : « Droit et Médecine J a permis d'aborder, devant une assemblée r.ombreuse d'universitaires, de 
;uristes. de médecins, d'avocats et d'étudiants, des su;ets aussi importants que le respect de la vie (avorle
ment euthanasie), Je consentement du malade, la responsabi fité médicale, les problèmes ;u ridiques soulevés 
par les prélèvements et les greffes d'organes, la définition légafe et la dé finition médica le de la mort , les droits 
du malade, le Droit à It) vérité, etc", La réunion était présidée par le Doyen Charles DEBBASCH, Président de 
J'Université de Droit. d'Economie et des Sciences d'Aix-Marseille , qui, dans une brève allocution , a remercié 
le~ organisateurs de leur initiative. en soulignant combien le choix des thèmes des diners-débats de l'Associa
tion était lou;ours extrêmement intéressant , 

Nous publions ci-après le texte intégral de ce débat. qui mettait en couse les rapports entre deux 
sciences essentielles pour l'humain: la science ;uridique et la science médicale , 

L~~ Pré., idc n h OEnllASC l1 et AUO \ ' el Je Do)en FAVO R .. :U 
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M, D,·Y, MEDUCIN. - Messieurs les PréSidents d'UnIVer. 
sité, Monsieur le Doyen , Messieurs Jes Docteurs. Mesdames, 
Mesdemoiselles . Messieurs, l'ASSOCiation des Etudiants en 
Doctorat de l'Université d'Aix·Marseille IJI est heureuse et 
particulièrement honorée de vous accueillir ce soir, d 
l'occasion de notre troisième diner-débat, qui sera consacré 
ou thème des rapports entre le Droit et la Médecine , c'est, 
à-dire des rapports entre deux sciences essentielles, je 
dlfais même vitales, pour l'humain : la science iuridique 
et Jo science médicale, 

JI ms revient maintenant de vous présenter les 
personnalités qui ont bien voulu nous foire l'honneur de 
participer à ce dîner-débat M, le Président Chorles 
DEBBASCH, qui préside celte soirée: M , le Doyen Jeon
Mafle AUBY, Président honoraire de l'Université de Bor· 
deaux " qui est notre invité d'honneur, avec le Docteur 
Jean PASTUREL. Secrétaire général ad;oint de la Société 
Francaise de Gérontologie et chargé d'enseignement à 
/'Institut de Gérontologie de la Faculté de MédeCine de 
Marseille : M, le Doyen Louis FAVOREU , Doyen de la 
Facutré de Droit et de Science Politique d'AIx-Marseille ; 
M , le Docteur LAUGERE, chargé d'enseignement à /'Institut 
dp. Gérontologie de la Faculté de Médecine de Marseille ' 
M, le Docteur LOWYS, auteur d'un récent ouvrage su; 
l'euthanasie, paru aux éditions du Seuil, 

Celte présentation étant faite , ie cède tout de suite la 
parole ou Président DEBBASCH, 

M, DEBBASCH , - Monsieu r le Présiden t, je vous remer
cie d'avoir une fois de pl us organisé une telle réunion et 
je t iens ô vous féliciter d'avoi r réuni une assemblée :Jussi 
nombreuse, pour assister ô ce débat , su r un thème assez 
dIffici le, Vous ::lVez toujours le choix de thèmes de dîners
débats ex trêmement intéressants, 

J( dois avouer que lorsque j'ai appris le thème que vous 
aviez choisi pour ce dîner·débat - les rapport s du Droit 
et de la MédeCine - , j'ai é té quelque peu inquiet. cor le 
Droit et la Médecine ont eu, effectivement, dans notre 
ACJdémie des rapport s, je dirais même des rapports très 
ét roit ~, puisqu'i ls se t rouvaient réunIS au se in d 'une méme 
Universi té, Or, s'ils ont II: d ivorcé » il y a quelques années, 
c'est parce qu ' il n'y avait pas d'aHinités entre eux, pas 
beaucoup de rapports entre eux, Mois s'il y a eu un divorce 
entre le Droi t et la Médecine dans les s truc tures universi
tai res, il n'y a pas du tout, dJns mon esprit, d'opposition 
entrE) les juristes el les médecins : les deux disciplines sont 
au cont rai re profondément liées, 

C'est la rJÎson pour laquelle je suis très heureux que 
vous ayez mis ce thème ô l'ordre du jour de vos dÎners
débats, Je croîs q u'il faut également vous félicite r du choix 
que vous avez fai t en la personne de notre conférencier, 
que nous avons la très gronde joie d 'accueillir ce soir, le 
Doyen AUBY, Président jusqu'à ces dernières semJines de 
l'Université de Bordeaux, et j'allais dire, t'heureux homme, 
car il est libéré désormais de ses fonctions prés identielles, 
Vous le connaissez tous, non seulemen t comme adminis
trateur , mois aussi, et j'allais dire surtout. en tant qu 'écri 
vain et Etn tant que chercheur, Il 0 été Doyen de la Facu lté 
de Droit de Bordeaux, à I:>quetle il, 0 donné un très grand 
renom, Il a ensuite été le créateur de l'Université de Bor· 
deaux, après la mise en place du découpage universitaire 
résul tant de la loi d'orien tat ion de l'enseig nement supérieu r. 
Taus les étud iants en Droit ont trava illé sur tes pe tits e t 
sur les grands « AUBY », et ont réfl échi sur les notes de 
lurisprudence d u Présiden t AUBY, qui a écrit de fa çon 
pertinente sur la p lupJft des domaines du Droit el qui se 
trouve êt re, en outre, un spéciali ste des prob lèmes qui vonl 
êlre évoquéS ce soi r, 

Jo crois, Monsieur le Prés ident MEDUCIN , que vous avez 
eu une excellente idée de l'accueillir ce soir, et que le 
débat qu ' il ouro, en comp:lgnie du Doc teur PASTUREL, avec 
les médecins e t les avocats qui sont dons la salle, sera 
extrêmement intéressant. 

M. D .. :. ~EOUC.I N . - Je crois que (aurais fort peu de 
c~oses a alouter a la présentation du Président AUBY que 
vient de foire le Doyen DEBBASCH. Je SignaleraiS SImple
ment qu~, parmi de multiples fonctions , le Président AUBY 
a été ~lrecteur du Centre ;uridique de Phnom-Penh, puis 
dQ celUi de Fort -de-France, qu'il a été chef de cabinet du 
Ministre de Jo Santé Publique en 1948, et qu'if est l'auteur 
parm. i de nO'".breux autres ouvrages, d'un Traité de Droi; 
Méd~cal (publ/~ en 1956) et d'un Traité de Droit Pharma
ceutIque (publié en 1963), ainsi que de nombreux articles 
dans des revues spécialisées sur le thème qui nous Inté. 
resse ce soir, If est donc un spécialiste de ceUe matière, 
et sa,ns plus attendre ;e lui cède la parafe, afin qU'II ouvre 
le debar, en présentant, dons un exposé préliminaire les 
glandes quest ions que pose le thème de ce diner·débat , 

M. I ~ Président J,-M, AUBY, - Mesdames, Messieurs, je 
voudraIS tout d'abord vous dire le plaiSir que j'éprouve ô 
mE) trouver dons ce tte ville d'Alx·en·Provence, et dons ce 
cadre fort :>gréable d'une auberge de la compagne oixaise, 
Je suis heureux de me trouver dans ce tle vi' le, qui possède 
une Univers,ité que ïestime, et pour laquelle j'ai beaucoup 
de symp?thle, heureux de me trouver ce soi r auprès de 
mes callegues et omis, le Président DEBBASCH et le Doyen 
FAVOREU , et dans ce tte Association des Etudiants de Doc· 
tcrat dont j'ai pu apprécier l'ac tivité, le dynamisme et le 
rôle important qu'elle joue, 

C'es t donc avec une très gronde ioie que j'Ji accepté 
l'invitation qui m'a été faite, lors d'un récent pa ssage à 
Aix-en-Provence par MM , ZAORSKI et MEDUCIN , de vous 
présenter dans ce diner-déba t quelques propos préliminai· 
re~ sur les rapports de la MédeCine et du Droit. Naturel 
lement, je tiens à m'excuser ouprès des médecins qui sont 
dans la sa lle, si je parie en juriste, el je suis heureux 
d':>voir à mes côtés le Docteur PASTUREL qui donnera le 
point de vue d'un médecin, qui sera peut·être diHérent de 
cel ui du juriste, 

L E DEVELOPPEME NT DU DROI T MED ICAL (1) 

Le problème des rapports de la Médecine et du Droll 
est un problème ex trëmement ancien. On peut dire que, 
de tous temps, tes législatIons ont rencontré le problème 
médical. Si nous devions fOlfe œuvre d 'histoi re du Droit , 
nous dirions que dans tes Droits an tiques on trouvait déjà 
des fo rmes de règ les de Droit médical. notamment en 
matière de respons:Jbilité , La responsabi lité médicale, 
cont rairement à ce que l'on pourrait penser, n'est p:>s une 
invention récente, Nos médecins contemporains peuvent 
f,émir, en pensan t que leurs très lointains prédécesseurs 
étaient soumis à une forme de responsabilité impitoyable, 
que l'on Irouve inscrite dans certains lextes, et qui obéis
sait en quelque sorte ou principe du talion, c'est-ô-dire, par 
exemple, que le médecin qui. par sa foute, f:lisait perdre 
un br:>s ou une jambe à un malade, risquait. lui aussi , de 
perdre un bras ou une jambe, Les médecins, à cette époque, 
é ta ient moins nombreux, mais plUS prudents, peut·ëtre, que 
de nos laurs, 

En tout cos, depuis ce tte époque barbare et lointaine, 
le Droit médical s'est développé conSIdérablement , ou pOInt 
de constiluer actuellement un domaine absolument spéci· 
fique et étendu, Il a pris tout d 'abord une importance sur 
10 plan insti tutianne1. cor Il :J été obligé de s'adapter pour 
su ivre l'évolution de la technique médicale dons tous les 
domaines, Il 0, d'au tre part , subi l' influence de l'idéologie 
actuelle, et notamment de ce sentiment qu'ont les individus 
d'un véritable li droit ô la santé J, L'un des phénomènes 
les plus marquants que l'on constate de nos jours, dons 
le Droit médical, es t 'J multIplication des procès en respon
sabilité médicale, Les personnes de ma génération qui on t 
suivi de près cette évolutIon pourront vous di re que les 

( Il Les sous-Lllres son t de la rédacLion 
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otfoires de responsabilité médicale. qui étoient rores Il y 
a seulel'nent une vingtaine d'onnées. son t maintenant très 

fréquentes. 

Ce Droit médical, qui est très étroitement lié à la techni 
Que. connaitr:J, dons les années à venir. une évolution que 
nous ne pouvons prévoi r. Si l'on voulait jouer un peu au 
.. Droit-fic ti on J. on pourrait se demander ce qu 'il. en advien
dra d'un certain nombre de problèmes qui commencent à 
se poser actuellement. En voici un, pûr exemple, sur lequel 
jE) lisais récemment un art icle dans une revue américaine. 
Il y 0, aux U.S.A .. des gens qui. arrivés au moment de leur 
mort, on t souhaité êt re placés en étot de conservation, par 
une technique de refroidissement particulière descendant 
à moins 200", en se disant que, peut-être, un jour, il serait 
possible de les ramener à la vie et de les guérir des 
affections dont ils sont morts. Le juriste qui étudiai t ce 
prOblème se demandait quelle serait la si tuation de ces 
personnages c ressuscités », et notamment au point de vue 
de l'état civil. Est-ce qu'ils seraient des c nouveau-nés » ? 
Ou bien, est-ce qu'ils continuerJient leur vie antérieure? 
Qu'en serait-il de leur état matrimonial? de leur étJ l patri
monial? etc ... 

Comme vous pouvez le constater, ce problème des rap 
ports de la Médecine et du Droit est un prOblème dont les 
aspects sont innombrables. Dans cette introduction, que 
l'on m'a chargé de foire devant vous, le vais simplement 
essayer de poser un cert') in nombre de points de repère, 
en me placJnt du point de vue du malade, de l'homme 
sain qui, comme le disait KNOCK, est un malade en puis 
sance, vis-à-vis de la médecine. Il Y a quelques années, s i 
j'avais été placé dans les mêmes circonstances, j'aurJis 
adopté le point de vue inverse, car, alors, c'est 10 position 
du médecin, de ses devoirs, qui m'aurait semblé impor
tante. Je crois que l'on peut être frappé par la multiplica
tion, à notre époque, des textes officiels ou officieux 
concernant les droits du malJde en face de la médecine. 
Nous devons à notre actuel Ministre de l'Intérieur, lorsqu'il 
étoii:, il y a quelques années, à IJ Santé Publique, une 
c charte » des droits du malade à !:hôpital. Les Améncains, 
dEl leur côté, en ont également établi une. Voici quelques 
jours était annoncée dons la presse IJ création d'une 
Association, c l'Ordre National des Potients », qui prétend 
regroupei les malades, pour exprimer et défendre leurs 
droits et leurs intérêts. 

LES DROITS DU MALADE 

Nous essaierons de dénombrer ces droits que nous pou
vons avoir , ou prétendre avoir, vis -à-vis de la médecine ou 
dl.! médecin. Je ne prétends pas affirmer ici un cata logue 
de droits inscrits dons 1') loi, mais soulever un certain 
nombre de problèmes. Les médecins ic i présents pourront 
d'ailleurs ensuite répondre à ces prétentions de Droit. 

Le premier de ces droits est évidemment le droit à la 
vie. C'est un droit Que de tous temps les hommes ont 
soutenu et que la législation pénale a toujours défendu, 
mois qUI a connu, de nos jours, une évolution dons cer
tains aspects importants. Le droi t à la vie commence à 
J'origine de l'existence et soulève alors le douloureux pro
blême de l'avortement. Il est curieux de constater que la 
loi expérimentale que Mm/J Simone VEIL -a fait adopter en 
1975, pour une période de cinq ons, commence par l'a ff i r
mation que la loi garantit la digni té de la vie, même à ses 
o rigines, cor l'embryon représente déjà une forme de vie. 
Cette lai, qui a été adoptée sous une certaine pression 
sociale, permet à ,nu te femme se trouvan t dans une 
~ si tuation de détresse. (c'es t le terme qu'elle emploie) 
de demander l'Interruption de 10 grossesse jusqu'à la 
dixième semaine. Il Y a là un problème qui se pose, et 
qui n'est pas résolu, puisqu'un certain nombre de médecins 
on t estimé, en conscience, qu'i ls ne pouva ient pas partic i
per à l'octe d'avortement. 

LEl droit à la vie se prolonge par la suite, ou-delà de la 
naissance, et soulève toutes sortes de difficultés, et, par 
exemple, re problème de l'atteinte itlégitime et de l'Jtteinte 
légi time à la vie. 

L'atteinte illégitime. C'es t là que nous évoquons le pro
blème, et nous avons le plaisir d 'avoir parmi nous un 
spécialiste de cette question, de l'euthanasie, que ce soit 
dJns la forme qui comporte le consentement, voi re même 
la dem::1nde de l'intéressé, ou dans la forme da ns laquelle 
l'intéressé n'intervient pas, pJrce qu'i l n'est pas en étOI 
de la faire. Il s'agit alors, dans ce tte deuxième hypothese, 
de l'euthanasie pratiquée pa r 10 famille , en présence de 
souffrances ind icibles, comme cela s'est passé, par exem
ple, dons une triste affaire à Liège, il y :1 une douzaine 
d'années. Oue penser, par ail:eurs, de l'euthanasie prati 
quée pJr le médecin ? C'est un problème qui a été évoqué, 
il y a quelques semaines il peine, devant le Conseil de 
l'Europe à Strasbourg. Le problème de l'euthanasie se 
rencontre dans différentes hypothèses, que nous pouvons 
essayer de cl'Jsser: euthanasie en face des souffrances, 
bien sûr; mois c'est éga lement l'euthanasie médicale, en 
face du malade qui a atteint un degré de vie végétative à 
peu près jrréversible. Vous avez certainement encore tous 
présente à l'esprit cette affaire de Karen OUEENLAN aux 
Etats-Unis, qui est d 'oi !leurs toujours en cours. Cette jeune 
femme se trouve, depuis plusieurs années, dons une situa
tion de II: morte-vivante» telle que sa fami lle, qui ne voulai t 
pas la laisser indéfin iment dans cet état végétatif. a 
demandé aux médecins de la laisser mourir, et, devJnt 
leur refus , es t allée jusqu'à demander à un magistrat d'or
donner qu'il soit mis fin à ses jours. L'affai re n'est pas 
encore terminée, co r il y a eu un appel. Mois si un juge 
:lméricain ordonne qu'il soit mis fin à 10 vie de cette jeune 
fille , est-ce que le médecin qui recevra cette injonction 
pourrJ , en conscience, le foire. Nous sommes ici aux fron
tières du Droit et de la morale", C'est, en tout cas, un 
prOblème extrêm~ment douloureux, 

Maintenant. si nous entrons dons le domaine des alteln
te~. légitimes à la vie, par exemple la peine de mort, nous 
nous trouvons confrontés aux mêmes difficultés. La peine 
de mort est une atteinte légitime à la vie, puisque !.J société 
a inscrit dons ses codes le droit de mettre fin à la vie 
d'un homme parce qu'il a tué, parce qu' il a commis un 
crime. Ne sentez·vous pas toutes les réactions que sou
lève actuellement la peine de mort? Toutes ces réactions 
son t liées à une certaine conception de la vie humaine, 
à unEl certaine idée que 10 loi du ta lion n'es t p lus accep· 
tab'e, et que celui qui a commis un fo rfai t, si épouvantable 
soit-il, ne doit pas pour out:m t périr. 

l. 'euthanasie ! La peine de mort! Ce ne sont là que 
deux des aspects qui son t liés à ce Droit à la vie dont 
nous aurons à parler au cours de ce débat. 

Droit à la vie, Mois pourquoi pas aussi droil à la mOrl '! 
Avons·nous le droit de mourir à l'heure que nous choisis
sons? Le suicide n'est pas permis dons tous les pays. L'J 
législation anglo-saxonne puni t le suicide (pour celui qui 
se rate, ca r pour ce lui qui réussit, la peine serait très 
rétrospective), Ou 'en est -H, pa r ai lleurs , de l'euthanasie 
avec le consentement ou la demande de l'intéressé? C'est 
peut-être le cœu r du problème de l'euthanasie. C'est un 
Jspect qui a été évoqué t rès long uement devant le Conseil 
de l' Europe à Strasbou rg. Le Conseil de l'Europe s'es t 
penché sur ce problème, pour essayer de dégager une 
charte des droits du malade. Et il s'est trouvé des parle
menta ires européens pour dire qu' il fallait consacrer le 
droit qu'avai t un homme de ne pas souff ri r au maximum, 
ie droi t qu' il ava it de demander 'JU médecin de mettre fin 
t) ses Îours. Il y a eu des échos favo ra bles en ce sens à 
Strasbourg, mais, actuellement. le prob lème n'est touiours 
pas tranché. Le Consei l de l' Eu rope a renvoyé à une com
mission, ou à un organisme de ce style, le soin de déter
miner si l'on pouvait in troduire da ns la législation ce droit 
pour un homme d'i ndiquer qu' il entendait ne pas souffrir 
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eXJgérément. de demander aux médecins de ne pas 
f:acharner à le maintenir artificiellement et cont re tou t 
cspoi ~ en vie, et de pratiquer l'euthanasie II: active ». Est-ce 
qUEl le droit à la mort doit être consacré? C'est là un 
problème sur lequel notre attention doit porter. 

I .• c P ré::.i d c n l, AUBY ft ll (:our ... dc son inl en'Clllio n 

Ma is fe droi t de l'homme en foce de la médecine et du 
prOblème de la santé comporte également d'a utres aspects. 
que je voudrJis essayer de vous présen ter. 

l.'homme a un droit sur son propre corps, sur sa 
dépouille. Avons -nous le droit de décider de ce qu'il sera 
fai t de notre corps après notre mort ? Les recueils de 
jurisprudence comportent quelques aspects assez macabres, 
et parfois pittoresques, à cet égard, Un homme a toujours 
IfI droit de léguer son corps à une Faculté de Médecine. 
En tant que Président d'Université, 1''Ji eu èï plusieurs repri 
ses l'occasion de recevoir des demandes de personnes 
désirant léguer leur corps à la F:lculté après leur mort. 
Mon Université n'étant pas médicale, j'é tais obligé de 
renvoyer le « futur corps » à mes collègues médecins. Il 
est éga lement possible d'autoriser des pré lèvements d'orga· 
nes sur son corps. li y a une loi qui le permet. en France, 
notamment dons le domaine de la cornée. Mais peut -on le 
foire sons limi tes? Nous aurons à nous poser 1:1 question. 

Les ma lades on t également un droit à la vérité médicale , 
lm d ro it à l'in format ion. C'est un prOblème que tous les 
médecins ici présen ts connaissent, car il a été débottu 
dans les cours de déontologie. Est-ce que le malade a le 
droit d 'ex iger du médecin des indications préCises de pro
nostic, de diagnostic qUJnt à son état ? C'est un problème 
qui a été abondamment débattu, il y a un certain nombre 
d'années, au moment où le Président PORTES était à la 
tête de l'Ordre des Médecins. II y avait alors, dans le corps 
médical francais , sous l'influence de quelques grands méde
cins, dont M. PORTES, une tendJnce à considérer que 10 
vérité n'est pas forcément due au malade, parce que celu i
ci n'est pas tou jours apte à IJ recevoir. La révélation 
bru tale de la gravité du mol dont il souffre peut le plonger 
dans un éta t d 'inquiétude, de dépression tel. que mieux 
vaut peu t-ê tre lui présenter une réalité sous des couleu rs 
beaucoup plus optimistes. Au momen t où le Président 
PORTES Jvait soutenu ce tte thèse, il y avait eu une réac
tion d'un ju riste, Je Doyen SAVATIER, qui avait accusé les 
médecins de foire du « pa ternalisme médical li e t de traitér 
les ma lades non en adultes, mais comme des enfa nts. Le 
Doyen SAVATlER pensait que les ma lades, étant des adul · 
tes, aV:lient droi t à la vérité. Il y a des pays, notamment 
If!s Etats-Unis d'Amérique, où ce droit à la vérité médicale 
est prJtiqué au maximum , c'est-à·di re que lorsqu'un malade 
va voir un médecin, celui·ci lu i dit sans ambages ce qu'Il 
a et ne lu i dissimule pas un pronostic terrible . Ceci vient 
dp, ce que les médecins américains son t en butte depuis 

u.n certain nombre d'années, à l'Jltitude d'avocats qui sont 
r~goureusemen t impitoyables et qui déchaînent des procès 
o?ns ,toute une ,séri e de cos, et notamment lorsqu'un méde
CIO ~ a ~:lS prevenu un malade du caractère tragique de 
sc situation. Dans cette hypothèse, il se trouve toujours 
un avocat pour conseiller :lU malade, s'il vit encore, ou à 
so, fa~ille, d 'I~ t~nt.er un procès au médecin. De ce fait. les 
med~clns amerlcalns son t devenus très prudents, sur ce 
terrain , comme sur beaucoup d'outres. Est -ce que dans 
~o ~ re société, où il n'y a pas encore ce t acharnement des 
lUristes, nous devons aussi reconnaître aux m:llades un 
droIt à la vérité, un droit à l'informat ion? C'est un des 
pOints d' interrogation que je pose devant vous. 

Il y a également un autre droit sur lequel on a beau
coup hésité, c'est le droit , pour le malade, à consentir aux 
ocres médicaux. Pour les juristes, dans la plupart des cas, 
les rapports entre te malade et son médecin sont des 
rapports d'ordre contractuel . Le malade consent au 
« contrat . avec le médecin. Mais, par fa suite, te malade 
doit-il égJlement consentir à tous les actes médic:Jux ou 
ch irurgicaux que va lui prescrire le médecin? C'es t l'un 
des points sur lesquels, ou cours de ma carrière , j'ai sou
vent senti un divorce entre les médecins et les juristes. Ils 
ne sont pas du tou t d'accord. Les juristes estiment que le 
consen temen t est exigé, et Que pour tout acte médical le 
malade doit donner un consentement c libre et éclairé •. 
La Cour de Cassation est même allée jusqu'::w bout de ce 
raisonnement. Ainsi, dans l'hypothèse où, au cours d'une 
intervention bénigne, le chirurgien découvre quelque chose 
de beaucoup plus grave, quelle doit être son altitude! 
Doit-il opérer, ou différer son intervention pour en informer 
le malade et lui demander son consentement? La Cour de 
Cassation estime que le médecin doit refe rmer, et recom
mence .. en demandant le consen tement au m:llade. Les 
médecin~ ne son t pas très satisfai ts de cette position de 
la jurisprudence. Ils estiment qu'ils doivent bénéficier de IJ 
confiance. du malade. Parler de c consentement libre et 
éclairé li, c'est aller très loin. Cela voudrait dire, dit un 
arrêt de la Cour de COss,Hion, que le médecin ou le chi· 
rurgien, qui doit traiter un malade, doit l'informer de tous 
les risques prévisibles que comporte l'intervention. Or, si 
le chirurgien annoncait ou pJtient tous les risques prévi
si bles, celui -ci préfèreroit souvent s'abstenir de subir une 
telle intervention. Aucun chirurgien sérieux n'indiquera tous 
le5 risques. Il y a donc un certain divorce. Mais il n'en 
res te pas moins vrai qu ':Jctuellement on pense à 1.0 néces
sité de ce consentement dons des domaines où il n'existait 
pas, et notamment dJns le domaine hospitalier. Autrefois, 
le malade qui entrait à l'hàpitol acceptait tout ce qu 'on 
faisait sur lui dans le domJine médical et chirurgical. Pero 
sonne ne pensa it à lui demander son avis pour un acte 
quelconque. Actuellement , il y a, en FrJnce et ailleurs, une 
tendance très nette à demander le consentement de l' inté
ressé, pour les actes importants. naturellement. 

Il est enfin un autre droit, dont je voudrais vous dire 
quelques mots, pour avoir une perspective aussi complète 
qUEl possible du problème : c'est le droit à la santé. C'est 
un terme qui pourra paraître légèrement ironique. Il est 
pourtant inscrit dans quelques textes vénérables, et notam
ment d ::lns la « charte » de l'Organisation Mondiale de la 
Santé, qui reconnait à tou t homme un véritable droit à ta 
san té, celle-ci ét:lnt définie comme un c état de complet 
bien.êtr'e physique, mora l et social ». La reconnaissance 
d'un droit à ta san té sign ifie que l'Etat a l'obligotion d'or
ganiser un app:>reil de préven tion et de soins aussi complet 
que possibl.e, et de mettre en place un système d'ossuran
ce-mol:ldie permettant au moins aux malades, quelle que 
soit leur situation de forlllne, de bénéficier des soins. Pour 
le reste, la Providence pourvoiera . 

l.'homme moderne a donc actuellement ou potentielle
ment toute une séne de droits Vis-à-vis de la médecine, 
Mois, en ré:>lité, lorSQu'on place ce prOblème ou plan de 
l'individualisme, au plan des droits personnels, on a peut-
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être pos toul dit. Le problème de la santé. de 10 vie 
physique. n'est pos uniquement un problème personnel. On 
ne peul pos se contenler d'établir des chartes, des colo 
logues de droits. Il y a nécessairement une perspective 
sociale. qu'il n'est pos possible de sous-estimer. Cel:J a 
notamment pour résultat de limiter ces droits auxquels les 
malades peuvent prétendre. Prenons. por exemple. le cos 
du droit de ,'homme sur son corps, du droit à "intégrité 
physique; je voudrais vous citer une limite à laquelle. 
professionnellement. j'ai souvent eu affaire dans ce domai
ne. el qui concerne le problème de l'expérimentation. non 
seulement des techniques médicales, mois surtout de médi 
CJments. C'est peut+être bien lô l'un des problèmes les 
plus difficiles du Droit de la Santé Publique. Lorsqu 'on 
prépare un médicament nouveau, on commence par tra 
v:Jiller en laboratoire; on le • teste . sur des rots ou des 
cobayes. Mois il fout bien, à un certain moment, expéri
menter sur l'homme. Comment peut-on faire? En Fronce, 
011 travaille soit sur le m31ade, soit sur l'homme sain, mois 
dons des conditions • vicieuses 1 sur le plon juridique. On 
travaille sur le molade, c'est-ô-dire qu'il y a des expéri
rr.ent3tions qui sont faites dans les hôpitaux, dons des 
conditions parfois douteuses, car, selon une règle tradit ion
nelle du Droit francais, l'expérimentJtion exige te consen
tement de l'intéressé. Or, dans les hôpitaux, on expérimente 
la plupart du temps sons prévenir l'intéressé. Cela n'est 
pas trop grave, lorsqu'il s'ag it d'un sujet à la dernière 
extrémité, qui ne fait le plus souven t aucune difficulté pour 
donner son accord ô l'expérimentJtion sur lui d'un médi 
cament nouveau. Mois il :Jrrive aussi qu 'on expérimente sur 
des malades qui sont loin d'ê tre dons cette situation. Il 
fout bien reconnaitre qu 'i l n'est pas possible de foire outre· 
ment, car on n'a pos trouvé de moyen juridique pour évi ter 
CE:lte difficulté. Le problème s'est compliqué, depuis quel 
ques années, porce que, maintenant, les progrès de 13 
pharmacologie exigent de travailler non plus tellement sur 
un sujet malade, mais sur un homme soin. Or, en Fronce, 
i! est interdit d'expérimenter sur l'homme sain, même avec 
son consentement. C'est une règle que les tribunaux ont 
maintenu de la manière IJ plus formelle. C'est un cos dons 
lequel l'homme perd le droit de disposer de son propre 
corps. Mois, dons cette hypothèse également, t'expérimen
tation se réali se tout de même. Notamment, it est bien 
connu que les étudiants en médecine se prêtent ô des 
expérimentations de ce genre, dont ils ret irent quelques 
avan tages financiers, dons des conditions quelque peu 
douteuses sur le plon de la légalité. Lô 'J ussL nous 
côtoyons l'illégalité. 

La société a donc été amenée ô limiter le droit de 
l'homme vis-ô-vis de sa santé. Cela m'amène à parler 
maintenant d'une lim ita tion qui change complètement la 
perspective dons laquelle je m'ét:>is placé. La société est 
en train d'introduire plus qu'un droit ô la santé: une véri 
table obligation à la santé. En analysant tou t l'arsenal du 
Droit médical. on s'apercoit qu 'il existe toute une série de 
regles Impératives. Il y a, par exemple, l'oblig'Jtion de pré
venir les atteintes à la santé, qui s'inscrit dons le cadre 
d'une prophylaxie généralisée : vaccinations obligatoires, 
auxquelles nul ne peut se soustraire ; examens de santé, 
exigés par la Sécurité Soci:>le, par la fonction publique, 
dans le Droit du travail, à récole . L'homme n'est donc plus 
rigoureusement maître de la lutte contre la maladie. La 
société l'oblige à se soigner, et cela dons des conditions 
très déterminées. Nous n'en sommes pas encore arrivés à 
des stades supérieurs, par exemple, à l'obligation complète 
d~ soins, mois nous sommes eng'Jgés dons ceue direction. 
Il y a déjà un certain nombre de maladies pour lesquelles 
l'obligation de sains est exigée très anciennement, les 
maladies mentales: les maladies vénériennes; l'alcoolisme ; 
10 toxicomanie. Il est possible que, dans l'avenir, d 'ou tres 
domaines soient ainsi soustraits a la libre appréciation des 
malades. qui seront obligés de se laisser soigner suivant 
des modalités définies par la puissance publique. En effet. 
nous ne sommes pas absolument libres des modalités de 

soins. Il y a un certain « académisme •. Pour nous soigner 
nous ne pouvons faire appel qu'à des profess ionnels diplô ~ 
més et utiliser que des médicaments Jyan t ob tenu une 
certaine autorisJtion administrative. Or, on cons tate, chez 
beaucoup de nos con temporains, le désir de sortir de cet 
académisme. D'où le succès qu'ont, par exemple, tous les 
empiriques, tous ces sorciers, tous ces guérisseurs, que 
l'on pouvait penser réduits a l'arsena l du Moyen Age, et 
qui font fortune actuel lement. Il y a une sorte d'angoisse, 
d' inquiétude sani tJire de nos con temporains. Ce qui frappe 
dons ce tte si tuation, c'est que cette inquiétude correspond 
à une époque où la médecine a accompli des progrès 
cbso lument extraordinaires, de même que la chirurgie ou 
la recherche fondamentale . Jamais l'homme n'aura été 
encadré aussi effic:>cemen t par les techniciens de la santé. 
L'espérance de vie se prolonge d'une manière fJntastique. 
Mois il y a eu rarement dons t'histoire de périodes où 
l'homme s'est trouvé aussi anxieux vis-à-vis du problème 
de sa santé, et aussi exigean t, et à certains égards aussi 
rrtéfi'Jnt vis-à·vis du médecin. Le médecin a pendant très 
longtemps, dons nos sociétés, bénéficié d'un stJtut de 
prestige, d'une sorte de sentiment d'infaillibilité. Actuelle· 
men~, il n'est plus dons cette si tuat ion ; son état est 
beaucoup plus inconfortable. 

Ce problème des rapports de la Médecine et du Droit, 
qui. il il y a quelques années, aurait constitué un problème 
d'académie, d'écale juridique, est devenu pour nous un 
problème de tous les jours. Nous sommes tous des ma!a
des en puissance. Vis-à-vis du médecin nous éprouvons 
une série d'exigences, une sorte de quête inqUiète et 
anxieuse, et nous ne sommes pas absolument certains que 
le médecin puisse y répondre. 

Voilà, Mesdemoiselles, Messieurs, les questions que je 
voulais soulever. Mais il s'ag it d 'un débat, et nous serons 
très heureux de dialoguer avec vous sur telle ou telle des 
questions que je viens d'évoquer. 

(Applaudissements) 

M. D.·Y. MEDUCIN. - Monsieur fe Président , ie me per
mets, ou nom de toute l'assistance. de vous adresser nos 
remerciements pour ce forge tour d'horizon, et te vois 
passer immédiatement la palole ou deuxième animateul de 
notre diner-débat. le Docteur Jean PASTUREL , dont je 
disais tout à l'heure qu'il éta it Secrétaire général adloint 
de la Société Françoise de Gérontologie. J'a;outerais qu' il 
est diplômé de Gériatrie el chargé d'enseignement à l'Insti
tut de Gérontologie de la Faculté de Médecine de Marseille. 

Dr J. PASTUREL. - Messieurs les Présidents. Monsieur 
le Doyen, Mesdames, Messieurs, je dois d'abord m'acquitter 
d'une petite formalité : déplorer et excuser l'absence de 
M. le Professeur AU DIER, mon maître, qui devait être parmi 
nous ce soir et qui , empêChé, n'a pu venir avec nouS 
débattre de ce problème des rappor ts du Droit et de la 
Médecine. Je le déplore, cor sa grande culture et sa 
compétence nous auraient certainement été très précieuses. 

Cette formalité ét'Jnt faite, Dieu qu'il est difficile de 
prendre la parole après un juriste, surtout lorsqu'on est. 
comme moi, un médecin, plus habitué à se servir de ses 
oreilles et de ses moins, que de sa langue! En tout cas, 
ïespère que la loi du ta l ion ne se retournera pas contre 
moi! J 'ai écouté avec grand intérêt tout ce Que M. AUBY 
vient de nous dire avec tallt de talent . et j'en 'Ji retenu 

quelques idées. 

Vous pourrez peut -ê tre vous poser une question : pour
quoi un gériatre parmi vous ce soir ? Peut-être parce. que 
c'es t dons cette spécialité que l'on côtoie le plus pres I ~ 
mort, puisque nous nous adressons malheureusement a 
une clientèle qui a dépassé le « troisième âge ., et pour 
laquelle l'évolution inéluctable des maladies se fait vers 
la mort a un terme plus ou moins r'Jpproché. Mois je ne 
pense pas que ce soit la seule raison. En fait , le compor
tement du médecin vis -a-vis de ID mort est fonction de sa 

propre concept ion de la mort. 
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l' c ndanl J'i n len' c ntloll d e M . PA STt) R"; L. A ses ('ùtés, ~1. ;\IEI)UC I~ CI le Pr~s idClIl OEBIUS('II 

Dans les propos de M. AUBY, j'ai été particulièrement 
intéressé par un certain nombre de problèmes de Droit 
qu'i1 a évoqués, et j'ai l'intention de m'instruire dons cette 
matière ou con tact des juristes Qui sont dJns cette sa lle. 

La responsabilité du médecin ! Certes. Demander ou 
mal:Jde son avis sur la conduite à tenir? Mois quels sont. 
en fait. les grands consommateurs de médecine et de 
médicaments? Ce son t les enfants en bas âge et ce sont 
les personnes du troisième âge, pour la plupJrt incapables 
d'un jugement sain. Je veux bien qu'on codifie la médecine, 
qu'on la • mette en co rte », mois il me parait quand même 
difficile de demander son avis à un enfant d~ deux ons 
ou à un vieillard de soixante-quinze ons qui ne se rap 
pelle même pas ce qu'il a mJngé ou repos de midi. Il y a 
certa inemen t un problème de responsabilité médica le. C'est 
aux juristes à nous dire à quel niveau nous devons nous 
adresser pour résoudre ces problèmes. 

Autre problème : celui du droit à la vie et du droit à la 
mort. Si le droit à la vie est indiscutJb!e, le droit à la 
mort l'est davantage. Est-ce Que le problème de l'eutha
nasie est un vrai problème ? Est-ce que su r le pl:>n juri 
dique il en est un? Sur le plon médical. je croi s qu'on a 
en a beaucoup parlé, et je suis heureux qu'il y olt parmi 
nous un spécial iste de cette question, mois je ne pense 
pas que ce soit véritablement un problème. En effet. les 
médecins sont maintenant armés pour lutter efficacement 
con tre la douleur. La douleur doit -elle être l'excuse d'une 
attitude meurtrière ? Cor, finalement, l'euthanasie es t une 
attitude meurtrière. Je suis, par définition, parce que je 
suis médecin, contre l'euthanasie, de même Qu 'en tant 
qu'homme je suis contre la peine de mon , que le Président 

AUBY a évoqué lout à I·heure. Je suis contre l'euthanasie 
parce que j'estime, personnellement, que c'est un fau x 
problème. 

Le problème de l'expérimentation! Nous en :Jvons tous 
fait; nous en foisons toujours, je dois l'avouer à ma grande 
honte. Sur ce plon, ie vis neuf mois sur douze dons l'illé
gali té. II est bien évident qu 'il faut pouvoir, un jour, 
commencer à donner un médicament à quelqu'un. Je crois 
quand même que lorsque nous expérimen tons un médico
rnen t dons un service hospitalier, nous nous sommes déjà 
entourés de toutes les gar:Jnties, et tous les risques pour 
les malades sont protiquement exclus. 

En fin de compte, si les médeCins suivaient à la lettre 
les « prescriptions » des luristes, ils ne pourraient plus rien 
foire. Dieu merci , nous pouvons faire encore beaucoup de 
choses. parce qu'ils nous conseillent utilement. Je ne veux 
pas parler plus :ongtemps. Je pense qu'il sera beaucoup 
plus productif de répondre a vos questions, que j'attends 
avec impatience. 

(Applaudissements) 

M. D.·Y. MEDUCIN. - Docteur PASTUREL. le vous lemer
cie. La pOfOle est maimenant à vous, qui venez d'enten
dre ces quelques propos pré/lmmalfes exposés par un 
luriste et par un médeCin . Le débat va maintenant être 
animé dans la salle par MU,. Chantal VERANI, qUI passera 
parmi vous avec un micro. Nos mVltés attendent vos ques

tions. 
MU" C. VERAN!. - Mesdames, Messieurs. t'e vous pro· 

pose donc de prendre la parafe, à votre tour, et d'engager 
le débat avec nos animateurs. Docteul LAUGERE, vous 
voulez poser une queslion? 
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LA VERITE MEDICALE 
ET LES RISQUES PREVISIBLES 

D'UN TRAITEMENT 
Dr LAUGERE. - Je voudrais simplement poser une 

Question à M. le Président AUBY, à propos de ce qu'il a 
dit sur IJ vérité que "on doi t dire ou malade. C'est un 
problème qui ne se pose pas encore avec trop d'acuité 
en Fronce. parce Que ce n 'est pJS la mode. Puisque vous 
avez porlé de l'Amérique. je vois vous citer deux cos Qui 
son t célèbres, et que ,'on trouve dons tous les manuels 
traitant de 10 responsabilité médicale. C'est tou t d'abord 
le C:JS de 10 vérité que ,'on pense pouvoir dire à un malade 
que t'on juge apte à 1:1 recevoir, et qui. en sortant du 
cabinet du médecin se suicide. parce qu'il n'a pas su 
foire face à la nouvelle qu 'il vient d'apprendre. A ,'inverse. 
i! y 0 le cos de Ja resoonsabilité du médecin qui a 
c condamné. un malade un peu hâtivement, peut·être pJr 
erreur de diagnostic, peut-être p:1rce que, parfais, il y a 
des guérisons inexpliquées, et qui voit son malade se 
porter de mieux en mieux, alors que le terme qu'il lui 
aVOlt fixé es t depuis longtemps dépassé. Il y a un autre 
• droit . qu'a évoqué M. AUBY, qui me parait contestable, 
c 'est le droit pour le m::l lade d'exiger du medecin qu'il lui 
expose tous les risques encourus du fai t d 'un traitement 
011 d'une opération. Je crois savoi r que, récemment. :l été 
jugée une affai re dons laquelle un accident était survenu 
ou cours de l'application d'une thérapeutique qui ava it fai t 
ses preuves, et qui ne présentait, en principe, aucun dan· 
gel'. Le médecin était-il respons'Jble de cet occident? Les 
juges ont estimé qu'il ne l'était pas, pu isqu'il a été acquitt é. 
I:s ont considéré que le risque éta it tellement mineur, 
tellement exceptionnel , que l'on pouvait ne pas en tenir 
compte. De même que, lorsqu'on prend un train, le chef 
de gare ne peut pas affi rmer qu'il n'y aura pas de dérail
lement au cours du voyage, de même, dons r:Jpp lication 
d'un trai tement banal. qui a fait ses preuves, il était impos
sible de prévoir un occident sta tis tiquement infime. Mo 
question sera -double : la vérité que vous estimez être due 
au malade ne risque-t-elle pas, dons cert:Jins cos, de poser 
des problèmes plus graves que le silence du médecin sur 
l'étJt réel du malade? L'indication des risques prévis ibles 
d'un traitement méd ical ou d'un acte chi rurgical ne ri sque
I-elle pas de provoquer une réact ion de refus de la po rt 
du mal'Jde, qui serait contraire au but recherché? 

M. le Président J.-M. AUBY. - Je vo is répondre à ces 
deux problèmes. En ce qui concerne la vérité due au 
malade, je crois, en effet, qu 'i l n'est pas poss ible d'en fer· 
mer 10 solution dJns des termes Simples. Je crois que, 
d'une manière générale, si le ma lade est ma jeur et opte à 
recevoir la mauvaise nouvelle que le médecin doi t lui 
annoncer. il est normal que le médecin lui donne des 
indiC'Jtions suff isamment précises. Il y a naturellement 
toujours la possibilité que le malade se suicide en sortant 
du cabinet médical. Je connais le cos dont vous parlez; 
mois je crois qu'il est tout de même très except ionnel. Il 
fou t teni r compte du fai t qu'actuellement. pour un majeur, il 
est absolument nécessaire d'avoir des indications précises 
sur son état de santé, cor il a des dispositions de toutes 
espèces à prendre. Le médecin qui farderait par t rop la véri
té risquerait de c:Juser un pré jud ice très grave au malade. 
Cependant, il y a toujours l::l P'Jrt de l'espoir, que le méde
cin ne doit jamais limiter. Il y a tout de même des chances 
de guérison, même dons des cos qui paraissaient déses
pérés. Le médecin ne peut pas adopter une altitude tran
chante ; et je crois qu 'on peut lui faire confiance. Il ne 
lui dir:J jamais qu'il est irrémédiablement perdu; il ne lui 
fi xera pas de terme. D'ai lleurs, dans la plupart des cos, Il 
ne peut pas le savoir lui-même avec certitude. Mois il doit 
indiquer au malade la gravité de son état et lu i signaler 
les c chances , dont il f:lUt tenir compte. Il est certain que, 
si le problème se posait devant eux, les tribunaux français 
n'auraient pas la rigueur de certaines juridictions ét rangè
res. Ils tiendraient compte de cette marge d'incertitude que 
conserve tout pronostic sur l'évolution d'une maladie. 

Vous avez soulevé par ai lleurs le problème du Conse _ 
toment :lUX ri sques prévis ibles d'un trJitement médical n 
d'un aC,te chirurgical. Dans ce domaine, la jUriSpruden~~ 
a évo~ue .. Actuellement, personne ne songerait à demander 
alJ medeclO de donner ou malade le ca talogue de tous le 
risques qu.e les ouvrages de c l iniq ue ou de thérapeutiqu! 
présenter,olent p~ur son cas. Ce serait d':Jilleurs absurde 
Le probleme qUI se pose es t surtout d'avertir le malade. 
Cela est nolamment vrai dans l'hypothèse, actuellement 
fréquente, où de~s i nt~,:,en ti ons son t sol lic itées par des per
son nes, sons necesslte absolue, alors qu'e lles comportent 
parlais de gros risques. Je pense en particulier à la chi . 
rurgie esthé tique, parce que c'est là que le problème s'est 
peut-êt re posé :lvec le plus d'acuité. Il y a eu pa rfais des 
interventions, en chi rurgie esthét ique, qui comportaient des 
dangers et dont le but élait simplement d'améliorer l'appa
rence physiq ue de l'in téressé. Dons ce cas, on es t en droit 
d'exiger" du chirurgien qu'il indique à la personne qui désire 
subir une telle intervention les ri sques enCOurus, olin 
qu 'elle puisse décider, en connaissance de cause, de s'y 
soumellre ou de ne pas s'y soumettre, puisqu'i l ne s'agit 
pas d'une intervention indispensable. Par contre, dJns les 
interventions de chirurgie « cl:lss ique », ou lorsqu'il y a 
urgence, et surtout pour les interventions indispensables, 
je ne crois pas que J'on puisse demander au chirurgien 
d'ind ique,', en détail. les ri sques encou rus. Mais il est sou
haitable qu'il indique tout de même au malade les r isques 
Ir. c lassiques » de l'i ntervention qu'il va prat iquer. Il s'ogit 
d'u n problème auquel le juris te ne peut pas apporter de 
réponse stéréo typée, formelle. 

Je croi s qu'actuellement, quel que soit le d ivorce qu'on 
J dénoncé, à certains momen ts, ent re les juristes et les 
médecins, les relations sont peut·être plus faciles et plus 
confian tes, parce que les juristes, les juges en particu lier, 
sont copables de comprendre un certain nombre de diffi
cul tés des médecins, et qu'i ls n'exigeront pas de lui cer
taines preuves prJtiquement impossibles. 

M ilo C. VERANI. - Le Docteur LOWYS voudrait nous par
Ier de J'euthanasie. 

Or LOWYS. - On ne peut pas parler de l'euthanasie 
(ou singul ier), mois des eu thanasies (au plurie l). porce 
qu' il n'y a pas une, mois plusieu rs formes d'euthanasie : 
il y a l'euthanasie du nouveau- né, l'euthanasie de l'enfant. 
l'eu than :lsie de l'adulte, l'euthanasie du vieill ard. Il fout éga· 
lement teni r compte de la dis tinction qui a été form ulée 
tout à l'heure, suiva nt que le ma lheureux a ou n'a pas 
sa conscience, suivant qu 'il consent ou qu'il n'est pas en 
étllt de consenti r. Il n'y a pos de règles tranchées en ce 
qui concerne l'euthanasie. Il es t impossible de dire dans 
quel cas l'euthan:lsie sera ou ne sera pas pratiquée. Seul 
le médecin peut le dire ; mois le médecin ne doit pas le 
dim seul. Il doit s'en tourer de toutes les garanties, de tous 
105 conseils. L'euthanasie est un problème qui ne se pl ie 
à aucune règle générale. Il n'y a que des cos pa rticuliers. 
Et l'on constate souven t, que l'on se raccroche d'autonl 
plus à l 'J vie qu 'el le est menacée. L'euth:lOasie est peut-étre 
10 problème qui soulève Je plus de pass ions; mais je ne 
crois pas que l'on puisse affirmer catégoriquement que l'on 
es t pour ou que l'on est cont re. Tout est ici ques tion de 
ci rconstances. 

(Applaudissements) 

M ilo C. VERAN!. _ Docteur LOWYS, nous vous remer
cions. 

LA RESPONSABILITE MEDICALE 

Maitre CA.MPESTRE. - Monsieur le Doyen, vous avez 
tout à l'heure sou ligné qu 'il y ava it ma lgré tout un accord 
entre les médecins et les juris tes, et c'est vrai. Or, Il 
s'avère que, d'un outre cô té, les patients commencent à 
se révolter contre cette entente et à c descendre dans la 
rue •. Vous avez parlé ou début de votre propos introduC' 
t if, d 'un c Ordre des patients », qui est en train de se 
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constituer . De quoi peut -i l bien être composé? Il est 
composé de plaideurs mécontents, qui ont essayé de foire 
des procès en responsabil ité médicale et qui se sont heur
tés à un mur presq ue toujours infranchissable, qui est 
ce,ui de la preuve. 

Je viens personnellement de plaider deux aHaires de 
responsabil ité médica le, et je va is vous ci ter deux exemples 
concrets. Dons le premier, il s'agi t d'un jeune garcon, qui 
ét:Jit en parfaite sa nté. Il étai t ôgé de sept ans. Le méde
cin traitant dit à sa fam ille qu 'i l devra être opéré d'une 
hernie. Nous sommes ou mols d'oc tobre. Il conseille aux 
paren ts de profi ter des voconces de Noël pour fai re opé
rer leur en fant. Cet enfant entre donc dons une clinique 
privée; il meurt sur la table d'opération . Or, il se trouve 
que l'anesthésis te avait quitté la sal le d'opération. Sur ce 
point, la jurisprudence est cons tante; on sa it très bien 
qu'un anes thésiste n'a pas le droit d 'a bandonner son poste. 
Mois, d::lOS un procès, le problème est de prouver cet 
abandon de poste. La famille a déposé une plainte. Mais 
dE:lV'Jn t le juge d'instruction, le chirurgien, qui est le respon. 
sable c ivil de l'opération, a affirmé que l'anesthésiste n'avait 
pas quitté la sal le d'opération ; le prévenu lui·même pré
tendait ne pas avoir abandonné son poste. Par contre, une 
infirmière accusait l' :Jnesthésiste d'avoir quitté !a sa lle 
d'opéra tion . Des expert s on t été désignés; ils ont couvert 
10 ia ute. Le plaideur, lorsqu'i l veut mettre en jeu l'J respon
sabil ité d'un médecin, se heurte donc toujours ou mur médi 
cor. ou au secret professionnel. Dons le second cos, JI 
s'agit d'une jeune femme, qui veut avoir un en fan t. Elle va 
voir un gynécologue. Celui-ci l'examine, détermine un fibro
me. et lui conseil le de se lai re opérer, pour enlever ce 
fibrome. Elle rent re d'Jns une clinique et à la suite de 
l'opération elle ne peut plus avoir d'enfants. Voulan t inten
ter une ac tion en responsabili té. elle va voi r le gynécologue, 
qui refuse de lui délivrer IJn certifica t ; elle ne peut pas 
agir. Dès que les médecins sentent la présence de la 
justice, ils deviennent so lidaires, et le patient se heurtera 
ou mur de la preuve. 

Je voud rais savoi r quels moyens 1:1 doctrine propose 
pour fa ire sau ter ce Il. verrou . du mur du secret médical ? 

M. le Pl és ident J.·M_ AUBY. - Effectivement, il y a de 
plus en plus de procès en responsabilité médicale. En 
que'ques années, le nombre des actions en responsabilité 
médicale s'est mult iplié par dix. Je sais que très souvent 
les malades, ou leur fami lle, se heurtent à ces difficu ltés 
que vous avez parfaitement r :J ison de souligner. Oue foire? 
Il y a tou t de méme une série de voies qui peuvent être 
suiv ies. Il y en a une que les avocats et les hommes de 
loi conna issent bien : c'est tout si mplement la voie pénale. 
Je suis sû r que de temps en temps les avocats donnent 
le.. conseil de porter pla inte, ce qui, pour le médecin, est 
très désagré'Jble, cor être Doursuivi au péna l, c'est tout 
de même bea ucoup pl us dur que de l'ê tre seulement ou 
civil. La poursuite pénale peut être quelquefois le moyen 
dt. cons tituer une preuve. Je crois qu'actuellement les 
tribunaux son t sensibles à cette atmosphère de silence que 
l'an const:lte souvent dans les hôpitaux ou les c liniques. 
Cela expl ique la tendance de la jurisprudence à alléger 
la preuve demandée à la vic time ou à sa fami lle. CelJ 
met égalemen t en couse la notion de c chances de survie ». 
On arrive parfois '0 démonter une fou te du médecin ou de 
son éq uipe. Ma is s' il y a un dommage et que la causa lité 
n'est pas forme llement ét:Jbl ie, on peut la présumer. Il y 
a dons la jurisprudence toute une série d'affaires cé lèbres. 
J'en évoquerais une don t la presse a beaucoup pa rl é : 
c'est l'a ffa ire Albertine SARRAZIN. Cette romancière à 
succès est morte, il y a quelques années, à Montpellier, 
à la suite d'une Intervention assez grave, qui s'était 
apparemment bien passée. Le chirurgien et l'anesthésiste 
étolent partis un peu trop vite, et la malade laissée prati 
quement sa ns surveill :Jnce, dans les moments qui on t suivi 
l'intervention, n'a pu su rmonter des complications qui se 

so~ t manife.sté:s à ce moment-là. Les tribunaux ont estimé 
qu Il V avait la une foute. Il n'y avait pas une certi tude 
obsolue ; le lien de causalité entre la faute et le décès 
de la malade n'ét:Jit pas lormellement établi. Mois la Cour 
de ~assation a eslimé que ce tte laute :Jvoit privé l'inté
ress~e de li" chances de survie ou de guérison " et en a 
~é~ult la responsabilité du médecin. C'est évidemment une 
Il~ nsprude~ce qui atténue considérablement les inconvé. 
OIen~s qUI viennent d'ê tre dénoncés tout à l'heure. Ceci 
d~t , le pense qu'on ne pourra jamais totalement briser le 
Silence, le secret. sinon par un moyen détourné, qui serait 
en quelque sorte d'application de la thèse du Professeur 
TUNC, c'est-ô-dire l:l réparation automatique des c acci 
dents médicaux . par le moyen des assurances. Mais on 
peut éprouver quelques doutes sur cette suppression de 
la responsabilité civile. On n'a pas manqué de dénoncer 
un inconvénient majeur qu'entraînerait l'application de cette 
théorie en matière médicale il est certoinement dangereux 
de bire disparaitre chez les médecins le sens de la respon. 
sobilité, de la foute , et des limites qu 'elle comporte. 

En tout cos, il est bien pv ident, qu'en ce qui concerne 
le responsabilité médicale, on se heu rte souvent à des 
obs tacles de preuve. Mois Il ne fout pas exagérer l'impor
tance de cet inconvénient ; les f:Jules médicales ne sont 
pas innombrables, surtout si on (es met en paralièle avec 
le nombre co lossa l d 'actes médicaux qui son t accomplis 
choque jour, en Fronce et à travers le monde. Lorsqu'i l se 
produit des fautes, il est normal que les intéressés ou leur 
fomille aient la poss ibilité jurid ique de les relever et d 'obte
nir les réparations qui sont nécessairement dues. 

Mil" C. VERAN!. - Monsieur AUBY, nous vous remer. 
cions. 

M. X ... - Je voudr'Jis revenir sur le problème du droit 
à l'inform:ltfon pour le malade. Le malade qui entre à 
l'hôpital est dépossédé totalement de sa maladie. Il y a 
unû réaction du corps médical. J 'aimerais demander ou 
Docteur PASTUREL jusqu'où peut aller, à son avis, le dron 
ô l'in formation du malade. Pourquoi les médecins considè· 
rent-ils les malades comme des « inc:Jpables médicaux .? 

Docteur PASTU REL. - Vous posez là un double pro
blème: l'inform'Jtion du malade et l'accueil dons les hôpi· 
taux. En ce qui concerne l'information du m:J lade, il n'y a 
pas de ligne de conduite toute tracée. Il est quelquefOiS 
très diffic ile d'in former un malade et il est quelquefois 
très uti le de le foire. Dons quelle mesure lui doit-on la 
vérité? Je ci terais une anecdote : il s'agit d 'un malade qui 
est atteint d'une affect ion prost'J tique maligne, pour laquelle 
un certoin tra itement était néces<' ")ire. Or, ce traitement 
avait des inconvénients esthétiques. Le malade a inter· 
rompu son tra itement et est mort très rapidement. parce 
qu'il ignorait la nature de son mol. Il est pratiquement 
certain que si on lui avait dit ce qu 'il avait. il serait encore 
viv'Jnt. Je disais tout ô l'heure que l'on ne peut pas codi
fier la médecine : il n'y a pas deux malades, deux molJ
dies, deux traitements qui se ressemblent ; en quelque 
sorte, on peu t dire : c A chaque malade, sa médecine ,. 
C'est ou médecin d'avoir une psychologie et une pratique 
suff isan tes, pour savoir à qui il doit dire la vérité et à qui 
il doit la cocher. 

En ce qui concerne le deuxième prOblème que vous 
posez, celui de l'accueil dans les hôpitaux, nous le connais
sons IOUS. Un minist re a parlé, il n'y a pas tellement long
temps, d' 1. humanisation . des hôpitaux. Ce n'es t pas mon 
rôte de faire le procès, ni l'éloge, des hôpitaux. Je crois 
cependant que les hôpitaux sont actuelle~ent les S~~I ~ 
établissemen ts copables d'offrir un plateau dune techOlClte 
suffisante pour porer ô certaines maladies. Malheureuse
ment, si les équipements sont parfaits, le personnel e~t 
très insuffisant. Au niveau des médecins, par exemple, " 
y a, comme partout, des médecins qui ~ont pIU,S .~u moins 
surmenés; mais ceci n'est pas un probleme speCIfique aux 
hôpitaux. Je ne crois pas qu'ou niveau de l'hospitalisation 
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privée on puisse offrir une technicité équivalente, même 
si l'accueil y est peut+être meilleur. Les reproches Qui vous 
ovez foits. je les connois. Je crois pourtant Qu 'un gros 
ehort a été fait ces dernières années dons les hôpitaux 
pour ,'accueil du malade. Il n'y a qu 'à voir. por exemple. 
le nouvel hôpotal de IJ Timone, à Marseille. Mois. là . je 
crois qua nous débordons du problème strictement médical. 
pour tomber dons celui du recrutement : c'est, en un mot, 
plus un problème économique Que médical. 

MIL" C. VERANI. - M. GHEVONTfAN voudrait poser une 
question. 

M. R. GHEVONTIAN. - Si vous le permettez. Monsieur 
le Président. je voudrais revenir sur le problème de la 
responsobil ité médicale. Dons l'hôpital public, il es t excep
tionnel que le médecin soit personnellement responsable 
de son acte médical. Celo supposero it qu 'il oit commis 
une foute professionnelle, ce qui tout de même est ossez 
rare. Lorsqu'il y a acte méd ical , le juge odministratif exige 
toujours qu'i l y ait non seulement foute, mois foute lourde. 
N'y a-t -il pas alors une certaine distorsion entre la respon
sabilité médicale dons une clin ique privée et à l'hôpÎtJI 
public? Cette situation ne présente-t-elle pas un inconvé
nient pour le malade traité à t'hôpital , qui devra apporter 
une preuve supplémentaire de la gravité de la faute ? 

M. le Président AUBY. - Oui, vous avez parfaitement 
raison. Il y a bien une distorsion, qui est due à des règ les 
classiques du Droit :ldministratif. Dons le cadre de l'hôpi
tal, lorsqu'il arrive un occident, même si une foute est 
démontrée, la responsabilité incombe non pas au médecin, 
mois à l'hôpital. La responsabilité du médecin ne sera 
engagée qu'en cas de foute lourde, c 'est -ô-dire s'il commet 
une foute d'une gravité extrême. Les CJS dons lesquels 
un médecin hospitalier a été déclaré personnellement en 
foute ont été extrêmement r.:)(es. Habituellement donc, le 
médecin hospitalier n'est pas personnellement responsable, 
olors que le médecin de clientèle sera responsable de la 
moindre foute. Comment justifier cette différence? C'est 
bien dIffiCIle. Les juristes ont essayé de trouver des répon
ses, Ils ont estimé QU'ô :'hôpital, le médecin ne pouvait 
pJS choisir ses malades, qu 'il n'était pas maître de SO:1 

personnel. Ce sont de mauvJises rai sons. Il n'y a pas 
d'outre explication que les règles du Droit administratif , 
qUI veu lent Qu 'un agent public ne soit pas, en principe, 
personnellement responsable, et que la responsabilité soit 
rejetée sur le patrimoine administrat if , Cette différence, 
toutefOis, est moins grave Qu'il peut le sembler, parce que 
les tribunJux ne condamnent pas les médecins pour les 
feutes les plus légères. En Droit civil. on enseigne que 
10 responsabilité est engagée à la moindre faute. En réa 
hte, en matière médicale, contractuelle ou extra -contrac
tuelle , les tribunaux exigent une faute d'un certain degré, 
que ce Salt en matière de diagnostic ou de traitement ; la 
f:lUte bénigne n'engage pas la responsabilité du médecin. 
Il n'en reste pas moins vrai que le médeCin hospitJlier a 
une responsabilité moindre que le médecin de clientè'e 
privée, 

MU, C. VERANI. - Docteur GIRAUD. 

L' AVORTEM EN T 

Docteur GIRAUD. - Jusqu'cu 17 lanvier 1975, les actes 
médicaux ou chirurgicaux étaient décidés en vertu d'indica
tIons ou de contre-indications appréciées souverainement. 
Depuis la loi VEIL, il y a une sorte de subversion de l'acte 
médical, cor c'est la patiente elle-même qui demJnde, et 
obtient, une intervention sur laquelle le médecin peut ne 
pos étre d'accord. Le problème de l' interruption de gros
sesse est peut-être un peu désagréable, et il faudrai t 
peut-être prendre un outre exemple, Prenons le cos des 
stérilisations. Les stérilisations sont, à l'heure actuelle 
condamnables et condamnées, sur I:J base de l'article 3113 
du Code Pénal , le crois, cor elles sont assimilées à des 

costrJtions. Oui va demander la stéril isat ion ? Nous pen
sons, nous médecins, que, comme dons le cos de l'inler_ 
ruption de g~ossesse, elles seront demandées par 1 
malade elle-me me, ou le couple lui·même, et nous ser a 

• • 1 , . d . ons !]menes a es alfe en vertu e cette decision prise n 
pas pour les indications ou contre· indicatians médicalZs

n 

mais sur la seule volonté de la malade elle-même, II s~ 
tro~~e. d~n.c que n~us po~vons ~tre condJmnés en respon. 
sabli ite CIV ile ou meme penale, a la suite d'actes pra tiqués 
pai' nous, et décidés par d'outres personnes, Il y a donc 
une cert:Jine mauvaise humeur de la port des médecins 
et il y a dons l'opinion, sans doute, une Sorte d'ant i: 
médecine. Cette aoti -médecine n'est pJS totalement légit i
mée. Elle prend son point d'oppui sur une sorte d'irration_ 
na!ité à la mode et sur un préjugé anti -scientifique. Il 
convient également de se pencher sur le prOblème de 
l'arrêt de la durée moyenne de vie. La médecine n'en est 
pas responsable ; c 'est pourtant elle qui est Jttaquée, Cer. 
tains pensent Que nous allons entrer dons une ère où la 
demJnde médicale va devenir extrêmement pressante. Je 
me demande si, dons tous ces cas- là , il ne faudra pas 
en arriver à avoir recours Ô IJ col légia lité ? 

M. le Président AUBY. - Je crois que vous venez d'évo. 
quer beaucoup de problèmes délicats. Je voudrais essayer 
de répondre Ô certains d'entre eux. D'abord , je pense 
qu'effectivement l'attitude des malades ne doit pJS tomber 
dons une espèce de mise en accusation de la médecine. 
C'est une attitude stupide. Nous pouvons exiger un certoin 
nombre de choses des médecins, tout en respectant les 
principes qui dominent leur :Jctivité. 

En ce qui concerne l'avortement, je crois Qu'il faut tenir 
compte du fait que la loi a établi un certain nombre de 
limites. C'est. par exemple, IJ Il clause de conscience J, 

qui permet au médecin de refuser de pratiquer un avorte
ment. dons le cos où il n'y a pas urgence thérapeut ique. 
Vous n'ignorez sons doute pJS qu'il y a eu, voici quelques 
mois, un test de ce problème dons une affa ire qui s'est 
passée en Normandie, et où l'intéressée a opposé ou 
médecin le fameu x article 63 du Code Pénal. Les tribunaux 
ont estimé Que puisqu 'il n'y avait pas urgence médic) 'e, 
lE) médecin pouvait pa rfaitement foire jouer la clause de 
conscience. 

En CE) Qui concerne la stéri l isation , actuellement, aucun 
médecin n'est obligé de pratiquer une stérili sotion. Le fait 
que le malade demande à se f)ire stérili ser n'oblige pas 
le médecin à procéder Ô une telle in tervention. 

Il y a donc un certain environnement qui doit protéger 
lE) médecin. Il n'en reste pas moins que le médecin se 
trouve conf ronté avec une série de demandes individuelles 
ou sociales, qui peuvent être extrêmement troublantes pour 
lui. et pour lesquelles il peut avoir envie de se réfu gier 
vers des instances plus élevées. Vous avez évoqué les 
problèmes nouveaux de la génétique et de 10 biologie, qui 
peuvent être, en effet , extrêmement grJves pour le médecin. 
Il y a actuellement une certJine évolution dons ce domaine, 
qui peut placel le médecin devant des problèmes de 
consc ience graves. Oue peut· il faire ? II y a eu des projets 
d~ création d'une organisation internat ionale de médecins, 
Qui aurait une autorité simplement morale, et à IJquelle 
les médecins pourraient s'adresser, lorsqu'ils ferJient 
1 objet. de la port de leur Etat ou de te l organ isme, d'une 
pression qui leur porait contraire ô leurs ex igences déonto· 
logiques. 

Ce problème pourrait se poser, notamment en ra ison des 
progrès ex traordinaires de la biologie et de la génétiq ue, 
qui ont amené les chercheurs à interrompre certaines 
expérimentations, pJr crainte de leurs prolongements ; c'est. 
par exemple, le cos en ce Qui concerne le développem.en t 
des cell ules humaines. Ces problèmes, pour les médeCins, 
sont comparables à ceux qu'ont connus les physiciens ou 
moment de développement de la bombe atomique, Il n'existe 
pas, à l'heure actuelle, d'outre ressource que sa propre 
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. nce Peut·être foudrait -i1. en effet, Qu'il y oit une 
conscle · . . t . 1 
. 0 morale, une tnstance '" ernJtlona e, vers laq uelle 
mstanc J ' , 

rroit se tourner. e croIs que vous soulevez la un 
Il pou ,-

blème extrêmement grave, qUI sero peut -elre un pro-
pr? de demain pour tous les médecins, mois Qui 
blem(l , 
malheureusement. ne connOlt ac tuellement aucune solution. 

te l'réside n i. IlEBBA SC I-1 Ci. i\J. AU BY 

Milo C, VERANI. - Le Docteur LAUGERE voudrait vous 
répondre. 

Docteur LAUGERE. - C'est pour répondre aux deux à 
la fois. On a parlé tout à l'heure de la stérill sJtion, Je 
crais qu'actuellement une te lle intervention doit être consi
dérée comme une atteinte ô l'intégrité phys ique et qu 'elle 
est formellement interdite .. 

M. le Président AUBY. - Bien sûr! 

Docteur LAUGERE. - ... Donc, on ne voit pas pou rquoi , 
puisqu'il y 0 d'outres moyens, on utilisera it celui -ci. Par 
ailleurs, je voudrais revenir sur les prOblèmes génétiques 
évoqués tout à l'heure, sur les « man ipulations » auxquelles 
la génêtique peut donner l ieu, II y a ici, je croi s, un cer
tain rapport avec la chirurgie esthét ique. En règle généra le, 
le médecin engage sa responsabilité pour des soins, c'est
è·dire lorsqu'il y a atteinte à l'état de santé, Il peut. à ce 
moment· là, mettre en jeu des thér:Jpeutiques qu'i l jugera 
utiles. Lorsqu 'il intervient dons un simple but d' améliora -
110n, que ce soi t pour obteni r un super-génie ou pou r 
rectif ier un nez, il n'y a pius aucune rai son médi cale; 
c'est alors une raison personnelle, commandée par une 
volonté, Il faut donc, ô mon avis, faire une différence enlre 
le t con trat de moyens Il qu i existe entre le médecin et 
le malade pour les so ins, ct le « contrat de résultat J qUI 
est oppasJble ou chirurg ien es thétique, ou , à la rigueur, 
Oli g~néticien . Dans cette seconde hypothèse, je concois 
parfOilement que le chi rurgien soit responsable, s' il ro te 
une , opération, alors que, dons le domaine de la c.hirurgie 
g~nerO le , le chirurgien ne doit pas être responsable s'il 
~,Y a pas une .fa~te relevée à son encon tre. Je crois 

ailleurs que la IUrlsprudence est en tr Jin de fo ire un peu 
~~rc,he arrière sur ce point. Si l'on en arr ive, comme 
Cetoll le cos il y a quelques années ô ce tte notion de 
?erte ~e chances J , les médecins seront. comme aux 
f t~ls-UnIS , amenés à n'utiliser que des méthodes qui ont 
011 leurs preuves et qui, sur le plon thérapeu tique, ont 
perdu un peu de leur vo leur, par crainte d'eng:Jger leur 

,responsabilité en cas de procès. S'il fo ut sanctionner les 
Oules on ne . , d' peut pas sanctionner egalement les Il pertes 
e Chances J. Ce serait alors entrer en plein délire ! 

M. le Président AUBY. _ Si vous vourez, le peux précl
~~::I en quelques mots, ce problème de la respans.abllilé 
pie, que vous avez parfaitement bien évoqué. Le principe, 
gou,r b responsabil ité du médecin correspond à une obll -

"
c'ion de moyens, c'est.ô -dire Q~e le médeCin , dons le 
Ont rot ' d' (cela me Ical J , s'engage non pas à guérir le malad? 

ne dépend pas uniquement de lui. helos 1), m:lIS a 
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: ~i ~~n~~r ~~~ r soins consci,encieux et éclai rés, et. comme 
oct ~e Cassation, « conformes aux données 

uelles de la sCience », MJis il y a des cos Où l'obli ation 
pes.ant sur le, mé.decin n'es t plus une obligation de m~ ens 
~OIS une. ob/~g~t l,on de résultot. Cette hypothèse est a~tuel ~ 
~I:ent .tres IImltee; je n'en connais que très peu de cos 
doit e~ I~ ,te , par exemple, pour le stomatologiste lorsqu'ii 

. rea Iser une prothèse. De la même manière en chi 
~LJrgl? esthétique, on 0 tendance à admettre l' ~bl i gatio ~ 
v:r resuHJt. , Lorsqu'i l s'agit de réparer un nez, ou de rele. 

des se l~s, le chirurgien ne peut pas dire : « J'ai f::llt 
de mon mIeux ! J Il doit nécessairement aboutir à un 
~és ultat. parce que les t,echniq ues le permettent. Il y a 
egolement .ll ~e tenda nce a une obligat ion de résultat pour 
les a.nestheslstes. Faut-il allel ou-delà? Pour le médecin, 
certainement pas. Pour le chirurgien, cert:Jins sont allés 
dans . le sens . Que vous indiquez. Il est certain que les 
techOlq u.es chlr~rgi cales ont actuellement atteint un point 
d G quasI-perfection. On pourrait concevoir Qu'en dehors de 
quelques cos très except ionnels, le ch irurgien assume une 
?bl i~ati.on de ! ésulta t. Nous rejoignons ici encore ce que 
le disaiS tou t a l'heure à propos de la thèse du Professeur 
TUNC : à part ir du moment Où l'obligation de résultat est 
admise pou r tout le monde, on en :l rr ive à un sys tème de 
responsabilité sons faute. 

Vous avez soulevé à nouveau le problème de la généti
que et de ses incidences sur le Droi t. Le juris te se trouve 
là aussi dans l'obligation de suivre les progrès de la scien
ce. Il le fait avec un certa in déco loge, qui est inévitable. 
C'est uniquement à partir du moment où la biologie J foit 
des progrès suffisamment précis que le juriste peut emboi· 
tcr le pas et adapter ses règles à l'évolution biologique. 
Je vais prendre un exemple Qui pourra peut-être se poser 
dans quelques années. C'es t le problème de la durée de 
10 grossesse, j'entends la durée « légale J de la grossesse. 
Le Code Civil comprend un certain nombre d'art icles qui 
déterminent la durée légJle de IJ grossesse en fonction 
dE) données qui remontent ô 1804. L'établ issement de ces 
règles, ou moment de la rédac tion du Code Civi l, s'est 
faite en fonction des connaissances de l'époque. Les rédac
teurs du Code Civil se son t posés le problème de savoir 
quelle serait la si tuation d'un enfan t né X jours après le 
mariage ou ovont 10 mort du mari , et ils on t interrogé un 
grand spécia lis te de l'époque, le Docteu r FOURCROIX, pou~r 
I:.; i demander quelle durée c légole » de grossesse il fa llait 
adopter. Ce médecin a répondU qu'un enfant qu i nai t moins 
de 186 jours après la conception n'es t pas viable, et, 
d'outre port, que l'on n'a jamais vu, de mémoire de méde
CIO, des grossesses qui duraient pl us de 290 jou rs. Les 
rédacteurs du Code Civil on t été prudents, et ils ont éla rgi 
un peu ces limites; ils ont fi xé comme limites 180 et 
200 jours. Or, il para it que, dons certains pays (je ne sois 
pas si c'es t le cos en Fronce), on s'est rendu compte que 
ces limites ne sont plus parfai tement exactes dons le sens 
extrême, parce qu'i l y a des grossesses qu i durent plus 
de 300 jours. Si une modificJtion biologique est établ ie, on 
sera peut-être amené à élargi r les règles légales. 

Nous pourrions également revenir sur le problème de la 
mort. Les médecfns et les juristes se sont livrés à des 
recherches extraordinai res pour déterminer le moment de 
la mort. A priori , la notion de mort est une not ~on ~ qUI 
pa rait clai re. En réalité, c'es t ex tr~memen t comp ~lque: Il 
y a toute une série de phases dJns la mort.' dLe~ me~~CI ~ s, 
et en particu lier les spécialistes de me eClOe ego e, 
connaissen t bien ce problème, et certai~e r.nen t b~?uC~UP 

. x que moi. Les juristes on t été obliges de t etudier. m_ . I · t ' t~ 
II y a quelques années, en 1968 le cro~ s : e luns e a e a 1 

une ci rculaire, dons laquell03 il a déflOl , en fo~ ct la n des 
données nouvelles de la medecine, le moment I ~g a l de la 
mort Ceci es t imporl :Jnt. par exemple, en c~ qUI concerne 
les prélèvements d'organes ou les autopsies. Ouond on 

_1 ve r des organes Il vaut mIeux que celUI sur 
veut pre e '. b t A 01 

1 S'effectuer ce prélèvement Salt len mor . QU 
leque va . . '-t ? Pas 

t Il mort ? Lorsque la respiration s arre e -
moment es - . 
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du tou' . Lorsque le cœur s'arrête? Certainement pas. 
Lorsque l'électroencéphalogramme devient plat? Cela n'est 
pos SÛt. Cette ci rcu laire. dont 1:1 lecture est étonn:mte, 
indique toute une série d'éléments, qui peuvent intervenir. 
afin de ten ter de donner une définition plus sérieuse de la 
mort. Mois on n'est pos parvenu à en trouver une ex trê· 
mement précise. Le ju riste est un homme qui travai lle tou
jours en retord por rapport a une réalité sociale. Or, dons 
l'hypothèse de 10 définition légale de la mort. nous nous 
trouvons derrière une ré3lité biologique et médiC:lle. Nous 
cherchons, à trevers les données nouvelles. à tradu ire 10 
règ'e de droit. mois elle a du reto rd. Ce n'es t que lorsqu'il 
dispose de données suffisamment précises que le juriste 
peut intervenir. Il y a un décalage qui peut être quelque
fei s désagréable et irritant. mais qui est inévitable. 

M Ut" C. VER AN!. - Docteur GIRAUD. 

Docteur GI RAUD. - En effet , les faits précèdent la loi. 
En ~e qui concerne les stérilisations vo lontJires, on a 
enregistré un million de vasectomies aux Etats-Unis en 
1~73. Il Y a à l'heure actuel!e, en France, un congrès récent 
en a fait part , un mouvement pour les s lérilisations volon
taires. Elles ont lieu couramment, et il y 0, en particulier 
depuis quelques mois, un échantillonnage de personnes 
ay:mt subi une stérilis'Jtion volontaire, don t les résultats 
sont, dans l'ensemble, ext rêmement satisfaisa nts. Or, si 
j'en crois une thèse, chaque stérili sa tion volontaire ouvre 
droit à une plain te possible en responsabili té civ ile. Les 
travaux fo rcés à perpétuité son t poss ibles dons le cas où 
1o mort de la patiente s'ensui t dons tes qu:nante jours 
suivant !'intervention. La iurisprudence prend appui sur un 
p,écédent qui est la condamnation des stérilisés de 
Bordeaux, c 'est-à-dire de personnages qui s'étaient faits 
stéri liser dans un but politique, afin de ne pJS fournir 
d 'enfants pour les guerres européennes. Depuis lors, rien 
n'a changé; les stérilisations son t pratiquées dans l'i lléga
lité. Le médecin risque toujours la Cour d'Assises, les 
travaux forcés à perpétuité et même la peine de mort. y 
aura-t-il un jour un changement? 

M. le Présiden~ AUBY. - Si vous le permettez, j'ajoute
rais encore un élément pa rmi les souvenirs historiques : 
c·est qu'il y a ·eu aussi des jugements qui, à la demande 
dEi conscrits, pendant les guerres napoléoniennes, leur cou
paient l'index, afin qu'ils ne puissen t êt re appelés ou 
service militaire. Ils ét 'Jient cond amnés pour mutilation 
volontaire, bien qu'il y oit eu le consentement du patient. 

Docteur LOWYS. - Je voudrais tout d'abord dire quel
ques mots sur ce qui a été dit à propos de l'avortement 
e · de la stérilisa tion. Je suis absolument cont re l'avorle
ment comme moyen de cont raception. C'est touiours un 
échec lamentable. Je m'élève vivement con tre cette propo· 
gonde abusive, faite par certilins mouvements pour IJ 
généralisation de l'avortement. 

En ce qui concerne la stérili sa tion, il y a des cos où 
elle peut ètre justifiée. J'ai à l'esprit l'exemple d'une jeune 
femme de vingt-ci"q ons, qui avait à peu près la maturité 
d'esprit d 'un enfant de qU:Jtre ou cinq ans, une débile 
profonde, très gentille et parfaitement inoffensive. Son état 
mental s'est aggravé à la suite d'une grossesse qui a 
donné naissance à un enfant encore plus débile qu'elle. 
Lo médecin a pris la décision de la faire stériliser. Il es t 
certain qu 'il a accompli un acte illégal. Mois, pour ma port. 
j'estime qu'i l a agi selon sa conscience el qu 'il a bien ag i. 

En ce qui concerne le diagnostic de la mort, actuelle
ment, Monsieur le Prés ident, des progrès considérables onl 
été accomplis, et je viens de lire récemment un article 
écrit pa i un physicien, oyant fait de sol ides études de 
médecine, qui cite le cos de l'emploi des rodio-isotopes, 
pour déterminer, avec une quasi-certitude, si le suje t est 
mort. En réalité, je crois que l'on peut dire que si l'on a 
un élect roencéphalogramme plot el si, d'autre part, il y a 

tou t l'ensemble des « signes concordants » dont on a . 
• l'h 1 1 1 • H·' porle tou t a eure, a mor peu etre a lrmee, sons grand r' lsque 

d·erreur. 

Milo C. VERAN!. - Monsieur BRUN. 

M. BRUN . - Je voudrais soulever le problème des 
sonnes internées dons des hôpÎt'J ux psychiatriques à Pler, 
,.' ' Ort 

~lI ? r~l so n, et n, J~~nt qu~ peu, d,e .ressou rces COntre 
1 arbItraire de la dec lSlon qUI e~ t a . 1 angine de leur étol. 
Ne pensez-vous pas que la lég lslat10n devrait prendre 
prOblème en considéra t ion? ce 

M. le Président AUBY. - C'est un problème que nou 
n'avons pas encore évoqué. Effectivement, de temps e~ 
temps, on pJrle dons les journau x d'internements arbitrai. 
res. Dons la plupa rt des cos, les placements dans les 
h6pitaux psychiatriques sont des placements volontaires 
c 'est-à·di re que les intéressés peuvent sortir quand iI ~ 
vf:u lent. Dons quels cas y a+il internemen t avec interdic· 
tion de sorti r ? Ce sont les placements ordonnés par le 
Préfet. ou à la demande de la famille . II fau t deux certi· 
f lcats médica ux, d'une port un certi ficat d'un médecin exlé· 
r ieu,· à l'hôpital. et , d'outre port, un certifica t d'un médecin 
de l'hôpital psychiatrique. II peut y avoir des erreurs, c'est 
certai n. Je ne crois pas, tou tefo is, qu 'e lles soient très 
nombreuses, parce qu'en réa lité, depuis quelques années. 
or. est très méf iant su r les internements 'Jbusifs. Il V a 
malgré tout un élément su r lequel je vous suivrais, c'esl 
qu 'il est bien cer tain que les médecins qu i passent toute 
leu,' vie à saigner des fous, dons des hôpitaux psychiatri· 
ques, on t tendance à cons idérer tous les hommes sous 
leur aspect pathologique plus que sous leur aspect normal. 

LES GREFFES D' ORGAN ES 

Milo C. VERAN!. - M. MAHIEU voudrait poser une ques· 
tion au Docteur PASTUREL. 

M. P. MAHIEU. - Je voudrais poser une question ou 
Docteur PASTUREL et connaître sa position à prapos des 
dons d'organes. II peut y avoi r une contradiction entre le 
1 Ji! que des personnes peuvent accepter de donner leurs 
organes, avant leu r mort, et que la famill e peut s'V oppo· 
ser. La législation, su r ce point. est. à mon avis, insuffi· 
san te. Il y a éga lement le prOblème de la définition légale 
de la mort, Les chirurgiens se plaignent de ne pas trouver 
les organes dont ils on t besoin pour réa liser les tra nsplln· 
tations susceptibles de sauver la vie de ceux dont l'étol 
nécessi te une telle intervent ion. 

Docteur PASTUREL, _ Je c rois tout d'abord qu'il foui 
b:en considérer qu'i l y a deu..: sortes de greffes d'organes 
Il y en a, en premier lieu (je pense à la greffe de reins, 
qui. actuellement, se pratique couramment), où le prélève· 
mnt peut se faire sur un sujet vivant et pour lesquelles le 
problème de la mort ne se pose pJs. Il s'ag it d'une inter· 
vE:ntion très ou point, qui a le maximum de chances de 
réussi r, et d'assurer une guérison et une survie très impor· 
tante au sujet à qu i on aura greffé cet organe. Je dois 
ovouei" que je connais mol la législat ion en matière de 
prélèvements d'organes. Mois je pense que le simple ,ccord 

du donneur su ff it, dans le cos où ce lui·ci reste en vie. " 
y a ensuite des greffes qui nécessitent le prélèvement 
d'organes jus te après la mort du donneur. Quand on parle 
de greffes d'organes, d'a illeurs, ce qui vient à l'esprit c'est 
la greffe du cœur. Le prOblème de l'é thiq ue médicale peut 
se discuter en matière de greffes cardiaques. Il y 0 des 
médecins qui sont pour: il y en a qui sont con tre. Je vous 
dit tout de suite que, personnellement. je su is con tre, pour 
une r'Ji son bien simple, c'est que je constate qU'octuelle· 
ment la plupart des gens qui on t été greffés sont morts. J~ 
me demande quel aurait été leur avenir si on leur OVO

II 

laissé leur bon vieux cœur, et s i on les ovoit soigné ovec 
une thérapeutique médicale approprIée. Je ne porle pos 
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des gens jeunes, mois des personnes d'un certain âge, 
pou. lesquelles, à mon 'Jvis, les problèmes cord ioques sant 
pluS du ressort de la médecine traditionnelle. 

En matière de chirurgie, comme en mat ière d'ablation 
d'orgon es, finalement , nous aboutissons à une certaine 
négat ion de l'acte médical. qui doit malgré tout garder, non 
pas son mys tère, mois son Iraditionna lisme. On doi t essJyer 
dE' guéfll", avant d'enlever ou de remplacer un o rgane. Ce 
problème es t mixte : dons un cas, nous prenons un organe 
chez un donneur volontai re : dons l'outre cos, nous préle
vons un organe «noble J , indispensable ce rtes, mois avec 
Quel ré su ltat? Je ne sois pas si les résultats actuels sont 
suHison ts pour justifier cette technique. D'au tres greffes 
d'organes existent. Je n'ai cité là que les deux principales, 
parco que je crais qu'elles illus trent bien le problème de 
ce que l'on peut attendre d'une greffe et les condit ions 
dons lesquelles on peut prélever le greffon. 

Je le répète : je connais mol la légis lation actuelle. Je 
pense en avoir trJcé les grondes lignes, à la lumière de ce 
que j'ai pu observer autou r de moi. 

M. D,·Y. MEDUCIN. - Je crois qu' if nous serait possible 
évidemment de discuter encore très longtemps de tous ces 
problèmes. Si vous voulez bien, avant de terminer. je vou
drais soulever un problème qui n'a pos encore été évoqué : 
c'est celui du sec ret professionnel . C'es t un problème qui 
est oussi bien du ressort des médecins , des policiers. que 
des juristes ; if se pose de Jo manière suivante .- il semble 
êlfc relativement déconsidéré en Fronce, et cela peut abou
tir à des procédures dangereuses. Je pense, par exemple. 
et (en discutais tout à l'heure avec le Docteur PASTUREL , 
ou cas d'un chauffeur de c;ar qui serait atteint périodique
ment de crises d'épilepsie. et qui donc risquerait périodi· 
quement la vie de ses passagers. Dans l'état actuel de 
la législation, de la déontologie médicale relotive au secret 
professionnel. un médecin qui examinerait ce chauffeur de 
caf et découvrira it cette offection, ne serait pas du tout 
obligé de le signaler à la famille et à l'employeur. en 
l'absence de consentement c)(près de l'intéressé. Non seu· 
lement il ne sera it pas obligé, mais il n'en aurait même 
pos le drOIt . On peut donc se demander s'il n' y a pas un 
problème au niveau du secret professionnel. Je pense qu'il 
serOlt bon que les médecins présents nous disent très 
rapidement s'ils souhaitent le maintien de 10 rigueur du 
secret professionnel ou s'ils pensent que, dons certains 
cas, ce secret devrait être levé . 

Docteur LAUGERE. - Alors là, je peux vous donner une 
réponse qui n'est pas affi rma tive, mois qui est récen te. Au 
mois de décembre se son t déroulées les Assises na tionales 
de l'Ordre des Médecins, qui ont fait couler beaucoup 
d'encre. Certains étaient pour le maintien absolu du secre t 
professionnel, d 'autres étaient beaucoup plus souples. 

Mai!; pou'- la majorité, théoriquement. le maintien du 
secre t prafessionnel devait être décidé. Je voudrais p'Jrler 
du problème de la crise d'épilepsie pour un chauffeur de 
co •. En principe, l'épilepsie, si elle est bien traitée, n'empê
che pas de conduire. 

De même, un médecin soigne un chauffeur dont il soit 
pert inemment qu 'il se saoule. Normalement, rien n'est prévu , 
on ne peut pas lui reti rer le permiS de conduire. Mais si 
l'on so it Qu 'il doit prendre le vo lant avec une cinquan taine 
dG gosses dons Je CJ r et qu'il risque de les tuer , ce n'est 
pos une quest ion de législation, mais une question de 
confiance. 

D'ou tre port, tou jours à propos du secret professionnel. 
ie voudrais reveni r sur le p10blème des assurances, dont 
les conséquences sont tellement graves. Récemment (je 
crois que cela a été jugé à Lyon). un monsieur âgé a eu 
un acciden t. 11 meurt des suites de cet occident alors Qu 'i l 
avait des fr'Jctures. Le médecin de la compagnie va dons 
le service consulter et il se rend compte que ce malade 
avaIt un cancer qui s'était localisé dans plusIeurs os. Or, 

l'accident ne l'avait pas tué, il était mort de so maladie. 
Dons CE: C'JS, où est le secret professionnel? Où est la 
conscience? 

A la fi n de la r~u n lo n . Ic I)o,'c n FAVO It EU. ~l1 lf c. WER~ t~ n , 
le l'rés Ide nt A Il Y ct ;\Iada m e 

M. D.·Y. MEOUCIN . - Oui, Professeur MAESTRE. 

M. MAESTRE. - Simplement. je vaudr'Jis donner une 
précision . Les médecins fonctionnaires doivent, en vertu 
du Code de la Santé Publique, dénoncer les malades qui 
sont atteints de maladies contagieuses, et je crais que 
ceci est un élément important. 

A mon avis, il y a une raison à cette discrimination entre 
les médecins fonctionnaires et les médecins du secteur 
privé. On a parlé tout à l'heure de l'obligation de IJ Santé : 
jE) crois que la Société a le droit de se protéger et les 
médecins ont le devoir d'apporter leur contribution à cette 
sécurité socia le ou sens large. 

M. le Président AUBY. - Je voudrais revenir une secon
de sur ce qu 'a dit M. MAESTRE. EHectivement. l'obligation 
pour le médecin de foire des déclarations se relie à ce 
que je disais tout à l'heure sur l'oblig::ltion de traitement 
dons certains dom'Jines. A ce sujet. je ne peux pas résister 
au plaisi r de vous raconter une affaire qui a donné lieu 
à un arrèt du Conseil d 'Etat et qui es t une des rares appli 
cations de la loi déclarant que les personnes atteintes de 
certaines mal:Jdies vénériennes doivent se traiter obliga· 
toirement. Après que cette loi soi t entrée en vigueur, une 
adminis tration s'est trouvée devant un cas précis : il 
s'agissai t d'un malade qui est allé consulter un médecin 
pOUf une mal::ldie vénérienne et le médecin lui a dit : 
• Monsieur, qui est à l'origine de cette maladie? a Le 
malade, très coopérant , IÛI 'J dit : c Docteur. je peux vous 
10 dire : j'ai été contominé à coup sûr par une dame dont 
je ne connais pas le nom, mois qui est une employée de 
la Poste de la ville. Elle a été récemment mutée. J L'Admi
nistration fait une enquête et trouve une postière répon
d::lnt à cette spécification. Cette personne se vi t inviter 
par l'Administration de IJ Santé à aller ô l'hôpital de la 
ville pour se fa ire traiter cont re cette affection. La per
sonne protesta de son innocence. L'Administration insista. 
Il y eut beaucOUP de bruit, lusqu'au moment où on s'aper· 
ut que c'était une erreur dp personne. A l'origine de cette 
maladie, ce n·éta it pas cette postière, qui étai t porbitement 
innocente, mais une outre. Celo a coû té très cher ou 
Ministère de la Santé Publique et une belle indemnité fu t 
payée. C'est ce qui montre que ce problème de l'obligot10n 

de soins connait certa iens limites. 
Je pense que nous avons énuméré toute une série de 

problèmes. Peut -ê tre pourrais- je vous dire qu'il y a cons
tamment des problèmes nouveaux qui apparaissent dons ce 
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domaine et que nous rencontrons. Je po rie des médecins, 
comme des juristes. tous ceux qui travaillent ensemble. 
des questions sur lesquelles on hésite beaucoup. Il y en 
o une que je vous signale; on en a parlé jl y a quelques 
tours : c'est le problème du changement de sexe; ce n'est 
pos une question nouvelle d1ns le droit médical. Il es t 
bien connu qu ' il y a des êtres qui son t hybrides, qui sont 
un peu hom me, un peu femme. d'un côté plutôt que de 
l'autre, et il est bien connu que, ch irurgico lemenl. à un 
certain moment, il est possible d'infléchir d'un côté ou da 
,'autre. Cela c'est normal; d'ailleurs. ce la n'o jamais é té 
condamné. Cela se pro tique même depuis très longtemps. 
Mais alors oPP'Jroit un autre problème, et vous sovez qu'il 
s'est posé, il n'y a pas très longtemps, pas très loin de 
cette ville : c'est celui ou ce lle qui demande à un médecin 
un traitement systématique à la fois chimiothérapique et 
chirurgical pour le changement de sexe. L'individu (c'est 
généralement dons le sens homme-femme d'ailleurs) deman
de à subir un traitement hormonal complété p:Jr un traite
ment chirurgical sons le transformer en femme. Technique
ment, c'est possible, ce n'est même pas très compliqué. 
M:Jis alors, que peut foire le médecin? Vous savez que, 
dans le cos auquel je pense, le médecin fait actuellement 
l'objet de poursuites disciplinaires. Mais es t-ce que ce 
médecin est pénalement ou disciplina iremen t respons:Jble? 
Ce n'est pas absolument certain , et je sais que l'Ordre des 

Médecins, ou plan national. es t parfaitement perpl 
Ed ' l ' exe tant onne que e patient est consentant et demande . 
invoquant des raisons psycho-pathologiques à Ch:::lnge; ~n 
sexe, es t-ce que le médecIn, en présence de ce désir p e 

• ' eUt 
y acceder sons commettre une faute? Je seraIs bien inCa. 
poble de vous le dire. 

Je n'en sais rien, c'es t un des nombreux problèmes de 
droit médical ou de déon tologie sur lequel le Iuriste se 
heurte cons tamment. 

Cela prouve que, dons le suje t que nous avons évoqué 
co soir. il y a de nombreux prolongemen ts; par conséquent 
je pense que, dons quelques années, vous n'aurez aucu~ 
mol à organiser un nouveau diner - débat Sur le même 
rnème, avec des suje ts nouveaux et des problèmes qui se 
poseront à ce moment. 

M. O.-Y. MEDUCIN. - Monsieur le Président . MonSieur 
PASTUREL. au nom de tous les participants. ie vous reme,. 
cie. Ce diner-débat . ;e crois, a été fructueux pour tous, 
aussi bien les juristes que les non-juristes. Je vous donne 
rendez-vous pour un prochain diner-débat. vraisemblable. 
ment l'année prochaine, cor nous avons dû reporter celui 
que nous devions organiser le 21 avril prochain, Sur ~ LA 
PEINE DE MORT », avec Me Albert NAUD, en raison de 
l'état de santé du célèbre avocat . 
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UN 

8 F~VRIER 1977 : 

HOMME ET SES ID~ES 

CHARLES DEBBASCH 
Entretien avec 

JEAN-MARC ZAORSKI et ALAIN CHABERT 

Nous ~o~mençons dans ce numéro la publication d'une série d'entretiens 
avec des Junstes, dont le but sera, chaque foi s . de faire connaissance avec 
un ho~n:ne, et ses idées. Les juristes sont souvent méconnus: il nous a 
s,emble. tnte~essa~t de contribuer à les foire mieux connaître en leur donnant 
loccaslOn d expnmer, au COurs d'un entretien à bâtons rompus, leurs idées. 

Notre premier invité est le Doyell Charles DEBBASCH Président de 
l'Université de Droit , d'Economie et des Sciences d'Aix-Ma;seille III. 

Au co urs d e l'e n tre ll en. M . le l'ré:. Î(ICll l Il E UU\SC Ii rép\lIldanl Il ll\ qlle~liun ... (le \1'1 . Z\OItS liI e l CII.-\I:JEUT 
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Jean,Marc ZAORSKI. - Monsieur le Président. vous aurez 
qu%nte ons cette année. et vous avez déjà une longue 
comète derrière vous. Agrégé des Facultés de Droit à 
24 ans. vous avez été Doyen à 33 ons, et vous êtes depuis 
quotre ons Je Président de J'Université d'Aix-Marseiffe fI/ . 
Pouvez-vous. en quelques mots. nous retrocer cette car
rière? Oui êtes-vous. Charles DEBBASCH ? 

Charles DEBBASCH. - Je crois que je suis tout d'abord, 
et c'est peut-être la qualité à laquelle je t iens le plus, un 
oncien de 10 Faculté de Droit d 'Aix-en -Provence. J 'y ai 
eHectué toutes mes études. C'est là que j'ai pris goût à 
l'enseignement du Droit et à l 'approfondissement des disci
pline!: juridiques. C'est peut-être d'ailleurs ~:J qualité de la 
vie aixoise et celle de la Faculté de Droit d 'Aix-en-Provence, 
qui nE> m'ont jamais fait considérer l'approfondissement du 
Droit comme un travail. Je l'ai toujours considéré comme 
un délassement. C'est peut-être également pour cela que 
j'ai pu foire des études considérées comme rapides . 

Après mon agrégation, comme 11 n'y avait pas de poste 
disponible à Aix, j'ai été envoyé un on à Grenoble. Je suis 
ensuite revenu à 10 FacuHé de Droit d 'Aix-en-Provence, où 
je- continue à enseigner. 

Parallèlement à ces activités d'enseignement et de recher
che, que j'ai toujours menées avec be:1ucoup de foi, j'ai 
eu également des activités publiques, parce que j'estime 
qu'à notre époque, l'idée du chercheu r enfermé dons son 
bureau est révolue, parce qu'il ne peut pas avoir une 
connaissance de la réalité, il ne peut transmettre cette 
réalité, s'il n'a pas l'occasion de protiquer ce qu'il enseigne. 
C'est pourquoi j'ai eu à plusieurs reprises des expériences 
administratives, soit ou Ministère de r Education Nationale, 
soit d:Jns le cadre de fonctions électives, comme ou Comité 
consultatif des Universités, où mes collègues ont bien vou lu 
m() désigner à plusieurs reprises, ou bien encore comme 
Doyen de la Faculté de Droit et ensuite comme Président 
dp. l'Université. 

Je pense que ces fonctions ne s'excluent pas l'une 
l'autre. en ce sens que chacune apporte à I ~autre . La 
rigueur du chercheur apporte beaucoup à l'administrateur, 
el. d'un outre côté, la connaissance des hommes, la con
naiss:mc6 de la psychologie, la connaissance de l'art de 
'1: l'agr01:lge humain » qui est nécessaire pour faire vivre 
les hommes en société, la facon dont sont pratiquées les 
institutions, sont des éléments qui int rodui sent une outre 
dimension dans un. cours. Avant d'avoir eu ces expériences, 
je donnais des -enseignements qui se situaient peut -être 
su r un seul plon - le plon du Droi t pur, de la techn ique 
juridique - , alors que maintenant, je fois peut-être davan
tage des enseignements • en rel ief », des enseignements 
sur trois dimensions, dons lesquels d'outres éléments que 
la pure analyse, te pure • mathématique juridique » sont 
pris en considération. 

J.-M. Z. - Vous semblez donc considérer que vos fonc
tions administratives vous ont oidé dons votre métier d'en
seignont. qu'eUes vous ont apporté, si ;e vous ai bien 
compris, une ouverture d'esprit . Mois. l'accumulation de 
toutes ces tâches ne vous pose-t-effe pas des problèmes, 
dons la mesure où eUes accaparent une gronde partie du 
temps que vous pourriez cons ocrer à la recherche? 

C . O. - Il est toujours douloureux pour un homme 
occupé de constoter que les journées sont trop courtes. 
L'homme public ressent parfois les contra intes d'un horaire 
Qui ne lu i appartient plus. Mois c'es t IJ loi du genre. Accep
ter d'être élu c'est accepter d'être ou service des outres, 
La recherche alors dans tout cela? De la pratique encore 
bien entendu. 

J.-M. Z . - L'enseignement o-t-il été pour vous une 
vocation? 

C. O. - Depuis mon plus leune âge, j'a i considéré qu'ex
pliquel', foire comprendre, constituai t un des aspects essen_ 
tiels de l'activité humaine, Le tr.:lvai l le plus beau n'est -JI 
pas dons notre Cité celu i de l'instituteur? 

J.-,M. Z. - Vous avez écrit, il y a quelques années, un 
ouvragE) sur /JI J'Université désorientée»; vous êtes vous
même enseignant depuis un certain nombre d'années 
Comment ressentez-vous les rapports avec vos étudiants ? 
Avez-vous constaté une évolution dans ce domaine, depuis 
le début de votre carrière? 

C. O. - Il Y a eu certJinement une évolution. En fait 
c'est même une révolution. Au début de ma carrière: 
J'estime apparente pour le professeur éta it beaucoup plus 
gronde, en ce sens qu'il suffisait de dire de quelqu 'un qu'jl 
éta it un professeur, pour qu 'immédiatement il y oit chez 
l'étudiant cette espèce de réserve un peu glacée, mois 
très respectueuse, à l'égard de renseignant. C'était le 
souvenir d 'une époque de faste pour l'université, d'une 
époque où celle-ci étJit un grand corps social, et où les 
professeurs se situaient dons une certaine catégorie 
socia le. 

Je crois que tout ceci s'est effondré en 1968, et, sous 
cet aspect- ~à , je ne pense pas que cet effondrem ent soit 
injustifié, en ce sens que maintenant les étudiants ne jugent 
plus du tout les professeurs sur leurs titres, su r leur appa
rence, mois sur la réalité, su r ce qu' ils volen t, et par 
conséquent, le respect et la considér:Jtion Qu 'ils leur prêtent 
ne sont qu'un respect ou une cons idérJtion sous bénéfice 
d' inventaire, c'est-à-di re sous la réserve qu 'e lle soit méritée 
réeBement, constam ment et sons défaillance. En ce sens, 
le système est devenu beaucoup plus exigeant pour les 
professeurs. Il est beaucoup plus impitoyable, mois il me 
paraît présenter des aspects positifs, dons la mesure Où 
il entraîne une cert:Jine compétition, dans IJ mesure où 
leH professeurs sont jugés sur leurs résultats, et pas seule
ment sur un titre qu 'ils ont conquis quand ils avaient 25, 
30 ou 35 ons. 

LA MISSION DE L' UNIVERSITE 

J.-M. Z, - A votre avis, l'Université a-t-elle aujourd'hui 
Jes moyens de remplir sa mIssion éducatrice? 

C. D, - Je croi s qu 'on ne peut plus parler de l'Université 
ou singulier. Il n'y a plus l'U niversité française, monolithi
que. Il y 'J des univers ités, qui essayen t, chacune dons leur 
domaine, de remplir une partie de la mission qui est assi
gnée aux universitaires et aux universités, L'unité du corps 
soc ial universi taire a pris fin en 1968. Cela a été également 
un des résuUats de mai 1968. 

Lee universités on t été ex trêmement troublées par ces 
évolutions qu i se sont produites. Certaines n'ont pas 
résisté, parce Que d:Jns le chaos brutal des anciennes 
structures se sont évanouis tous les comportements qui 
permettaient au corps social universi taire de fonctionner 
normalement. Dons ce grand cataclysme structurel, peu 
d'i nstitutions ont résisté. 

Le mécanisme mis en place par la loi d 'orientation est 
très lourd, avec ses qU'Jntités de délibérations, de conseils, 
do commissions, d'élections, dont chacune occasionne des 
fêlures, qui se su rajou tent aux précédentes. Tout ce méca
nisme extrêmement conft ictue l a souvent occulté les outres 
problèmes, qui sont les problèmes des enseignement~, ?~ 
ce que doit faire l'Université. Il y a une espèce de pnorlte 
dl' st ructurel par rapport aux fonctions de l'Université, 

J.-M. Z. _ Comment concevez-vOus, à notre époque, la 
mission des universités? 

C. D. - Je dirais que, de nos jours, la mission de l'Uni
versité, c'est la créativité . La cré:Jtivité paraît être ~n,e 
notion indissolublement liée à la noUon même d'univerSIte . 
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" stltution universitaire n'est-elle pas, par son essence 
t.1~me destinée à foi re accompli r à la collectivi té nationale 
:ees p~ogrès, par son instinct créatif? 

Q,', les confli ts que I~S universi.tés ont t,raversé, dans ces 
dernières années, poral~s~n~ 'Jvorr. rel égue ou second plan 
le problème de 10 c rea tl vl t~. Pnses ~ans de nombreux 
problèmes struc turels, flnanc~ers, .. et" meme Poltt ~qu es, les 
nlvBrsilés sont souvent restees a 1 eca rt des mecanismes 

~e la créat ion. Faut-i l accepter cette évasion des univer
sités d'un de leur domaine d'action privilégié ? Pour ma 
port. je ne le pense pas. 

J,-M. Z. - Mais, à votre avis, quels sont les obstacles 
à celte créativité? Qu'est-ce qui empêche les universités 
de remplir leur mission? 

C, D. - Le principal obstacle à la créa ti vité me parait 
êtrf.l le repli de ,'institution universi taire sur elle-même, la 
tentation qu'elle peut éprouver à vivre en autarcie en raison 
des problèmes qu'elle rencontre, Et les difficultés provien
nent tout autant des institutions, que des hommes qui les 
habitent. La mise en place de la réforme de 1968 a été, 
po. elle·même, une couse de stérilité c réative pour les 
universités, qui, perdues dons le vertige des constitu:Jnts, 
on t occupé de nombreux mois, quand ce ne sont pas des 
années, pour tenter de mettre sur pied les institutions 
nouvelles. 

Les statuts des universités, par ailleurs, peuvent être 
par eux-mêmes une co use de d ifficultés, co r on a souvent 
ess'lyé de réaliser, dans ces textes, une conci l iation entre 
des objec tifs inconciliables. Tandis que les universitoires, 
d'un côté, récla maient une lorge autonomie s tructurelle, les 
statuts maintenaient, souvent à leur demande même, des 
fecteurs de cent ralisation, comme la gestion nationale des 
carrières ou le diplôme nation:J1. D'où une certaine irres
ponsabilité de la port des universitaires, qui demandaien t 
à bénéficier d'un côté d'une autonomie, dont ils récusaient 
les conséquences de l'outre. 

En dehors de tous ces blocages institutionnels, qui sont 
encore vivement ressentis, à l'heure actuelle, dons les uni
versités, il y a des blocages résultant des hommes. le 
milieu universitaire, p lus Que tout outre, est rebelle ou 
changement. On peut trouver une explication de ce t état 
d esprit dans le sta tut des universitaires ou se in de la 
ion ct ion publique. L'enseignant. recruté jeune, effectue toute 
sa carrière dons l'enseignement supérieur ou la recherche 
et ignore souven t le monde ex térieur à l'université. Or, cet 
univers a profondément changé dons les vingt dernières 
années. Une .:Idaptation est nécessaire dons de nombreuses 
disciplines. Les universitaires l'accepten t difficilement, car 
ils sont, quelles que soient leu rs opinions, très conserva
teurs pour le domaine de leur enseignement. Il faudra bien 
qU() cette adaptation se fosse, pour que l'Université rem
plisso réellement sa mission, pour qu'elle redevienne 
créative. 

Alain CHABERT. _ Ne pensez-vous pas qu'à travers Jo 
modification du rôle des enseignants et la modification des 
structures de (,Université elle-même l'on soit en train de 
s'orienter en Fronce vers un sys'tème universitaire qui 
serait aSSez proche de l'université américaine? 

C. O. - Je crois... .Que la France n'a ni la dimension, ni 
les moyens finanC iers et humains des Etats- Unis. Je ne 
pense donc pas que la France soit mûre pour un système 
d' . 

universités concurren t ielles. L:J concu rrence suppose né· 
C~ssai rement un certain gaspillage. El le implique que I:on 
Olt . des universités de « seconde zone », qui fonctionnent 
~olns bien, tout en essayant de foire la même chose que 
es Outres. On peut se demander si la Fronce ne gagnerait 
p~s davantage en ayant une bonne corte universitaire, où 
c o~ue université n'essaierait pas de faire tout et n'importe 
qUOI , mais s'assignera it des objectifs spéCifiques, En ce 
s~ns, je pense qu'il y a tout de même des éléments de la 
Situation omé · . 1 rlcatne qui se sont introduits no/ens va ens 
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d?ns ~atre système : c'est que ce que nous avons dé'à 
slg~'Jle tout a l'heure pour les professeurs est égaleme~t 
vrai p.our, les universités. Une Université , de nos jours n'est 
plus luge~ sur le. diplôme d'Etat Qu 'elle délivre, o~ec le 
label de 1 Etat, qUI subsiste, el qui a même été revendiqué 
et ,:Sl .encore con~idéré comme l'élément fondamental. 
m~ lv su, !a v,aleur reelle du diprome Qu'elle délivre, sur ce 
qu elle fait reelleme,n!, sur son bon ou mouvais fonction
nement, sur la ~~a ll te de ses maîtres. C'es t. je pense, un 
facteur t.rès POSitif, cor cela oblige, et obligera à mon avis 
p~ogr~ss~vement, les universités à se comporter en adultes, 
c, est-a-d l~e re~pansobles de leurs actes, cor ta pOSition 
d u~() unlve~site qui voudrait avoir la liberté de rester six 
~als en gr~ve dan.s une année et demanderait ensuite à 
Et?t de lu~ gorantlr pa~ le filet de protection du diplôme 

nallon'J~ qu elle n~ serait pas sanctionnée, me par3Ît être 
cell() d un enfant Irresponsable, qui casse un jouet et qui 
pleure parce qu'fi 1:0 cossé. ' 

A. C __ - rv:ai~ ne . faudrait-il pos revaloriser l'image de 
marque de 1 Umverslté aux yeux des citoyens en général. 
Or/ O~11e, dans. notre société, d'une cnse qui remettraIt en 
questIon .certame.s voleurs fondamentales de l'esprit des 
dém.ocratles occIdentales : l'Eglise, la famille , formée la 
POl ne. L'Univers ité n'est-elle pas également remise ' en 
oause, au même titre que ces outres institutions? 

. C, O. ~ L'Université, comme toutes les grandes institu
~Ions SOCiales, est remise en couse, et il est vrai que son 
Image de marque dons l'opinion n'es t pJS bonne. Pour
quoi ? D'abord parce Que l'opinion, su ivant en cela l'attitude 
des grands moyens d'information, est plus encline à 
COnSi?érer c~ qui ne va pas dans l'Université, que ce qui 
fonct~onne bien. Pour des milliers d'heures de cours Qui 
se deroulent normalement, il suffit qu 'il Y oit une heure 
~e ~~ève pau.r que celle-ci soit posée en exemple, et que 
1 opinion publique pense, à partir de là, que l'ensemb'e de 
l'é tablissement ne fonct ionne pJs. 

Le deuxième élément est que les universités on t Irès 
souvent un aspect repoussant pour les personnes qui y 
arrivent de l'extérieur. Je ne comprends d'ailleurs pas 
pourquoi plusieurs Prés idents d'universités ont accepté que 
1~1 hall de leur établissement se trouve transformé en une 
espèce de • souk », sa ns coute quelquefois sympJthique, 
comme l'est toute foire, mois qui présente le gros incon
vénient de laisser croire à l'opinion, aux ci toyens qui 
pénètrent une fois dons leur vie dans une Université, que 
tout fe reste est à l'avenant d'Jns l'Université, et que s'il 
y a foire dons le hall, il, y a foire également dons les 
salles de cours , ce qui est parfois vrai, mois ce qui ne 
t'est p3S laulours. 

Pa r ailleurs, l'image de marque des universitaires dépend 
aussi un peu d'eux-mêmes. Au fond , pris d:Jns la tourmente 
qu'exigeait une profonde évolution de l'Université. beaucoup 
d'universitaires ont un peu perdu pied. Ifs ont été. débous
salés» par cetle évolut ion. Ils n'ont plus su à quoi se 
référel', el i!s ont cru parfOIS que la solution de répondre 
à ces prOblèmes en s'enfoncant dons l'absurde pour bief1 
montrer l'importance des problèmes que connaissJienl tes 
ins titutions universitaires était une so lution pour attirer 
l'attention de l'opinion publique sur l'Universi té. En ce la, 
ils on t réuss i. Ils onl bien attiré t':Jttention de l'opinion 
publique sur l'Université, mais dons te mauvais sens, en 
ce sens que t'on ne voit plus dons les universités que 
l'agitation, le bris du matériel, les grèves, le mauvais 
fonctionnement, la crise de l'emploi , même si tous ces 
défaut s ne sont pas généralisés, ne sont pas communs. 
En quelque sorte , ce sont parfois les plus ardents défen
seurs de r Université qui on t aidé à I:J propagation d'une 
image de marque qui, en définitive, nuit aux universi tés. 

A. C, _ Est-il possible, à votre aVIS, de remonter Je 
courant ? Comment peut-on améliorer l'image de m~rqu~ 
de J'Université dons J'opinion, qUI semble peu enclme a 
changer d'avIs sur ce point ? 



88 N" 2 - 2' SEMESTRE 1976 REVUE DE DROIT PROSPECTIF 

C. D. - Oui. bien entendu. Pour redorer le blason quel
Que peu tern i de l'Université. il fout lui donner les moyens 
de remplir à nouveau sa mission. dont nous porlions tou t 
à l'heure. c 'est-à-dire 10 créativité. 

Souvent. le monde universit:lire reporte les innove tions 
à l'attente d'un moment meilleur, d 'un monde moins hostile. 
Une telle altitude ne me semble pas sat isfa isante. Il fou t 
accepter, dans les difficultés du moment , d 'apporter les 
innov:ltions Qui son l exigées. et ceci, pour une ro ison qui 
me paraît fondamentale. Je suis, en effet , convaincu que 
Si les universités ne sont pas cap:lb les de se rénover, 
d 'opporter à la société les enseignements Qu 'elle demande. 
celle-ci créera d'out res institutions qui répondron t à son 
attente. Il n'y a pas d'exemple, dons J'his toire d'une société 
libérale, qu 'une demande du corps soci:)1 soit restée long~ 

temps sons réponse. L'opinion publique demande que 
l'Université remplisse sa mission ; c 'est à cel/.e~ci de s'adop
ter, et son im:)ge de marque s'améliorera d'elle -même. 

Pour apporter des modifications dans le sens de la 
créativité, il me parait toutefois essentiel de ne pas remet 
Ir6 en couse les réformes apportées par la lo i d 'orientation. 
Il ne s'agit pas là d'une attitude d'acceptation ou de refus, 
mois tout simplement d'une règle de principe : l,:) loi 
d 'orientation est le texte applicable, à l'heu re actuelle, aux 
universi tés. 

La miss ion des responsables universitaires doi t donc être 
d'appliquer loyalement le texte de la loi d 'ori entation. CelJ 
ne sign ifi e pas ratifier un certa in nombre de pratiques qui 
se son t fait iour dJns nombre d'universi tés. Pou r que le 
modèle de la loi d 'ori en tation, qui repose sur un large 
fonctionnement démocratique, puisse fonctionner, il est 
nécessaire d'établir un juste équ ilibre entre les organes 
législatifs, comme les Conseils d'U.E.R. ou les Conseils 
d'universités, et les organes exécutifs, comme les prés i
dents ou les directeurs. De trop nombreuses « constitu tions 
universitaires _ ont mis en place des sortes de régime 
d 'assemblées, où l'autorité des responsables se trouve 
quotid iennement remise en cause, où les Conseils et Com
missions occupent la plus large partie du temps uti lis:lb le. 
C'es!, là aussi. un état de fait qui. en empêchant une bonne 
gest ion des universités, nuit à leur image èe marq ue. 

Cet équi libre institutionnel doit également s'accompagner 
d'une rigueur administrative et fin:Jncière. L'Université es t 
comptable du budget qui lui est dispensé par le Parl ement. 
Elle doit veiller à avoir d ::m s son fonctionnement une 
gestion adminis trat ive et financière aussi ri goureuse que 
les outres administrations. Cela suppose que l'on lutte 
con tre des tendances particul ières au monde universi taire, 
comme, par exemple, la tentation de choque responsable 
de serv ice de vivre en aut:lrc ie, d'acquérir des équipements 
qui restent inuti lisés une bonne partie de l'année, et de 
refuser de les mettre à disposit ion de telle outre institution. 
Celo veut dire accepter, dons lous ~s cas où cela est 

nécessai re, la mise en commun des moyens, la diSCUSsion 
des marchés à la plus large échelle. Cela signifie égaIe
ment que l'institution universit:)ire ne se conten te plus de 
la gestion quotidienne, m'Jis qu'elle définisse un certain 
nombre d 'obiectifs et vei lle à leu r applicat ion. 

J. -M. Z. - Vous disiez tout à l'heure que le principal 
obstacle à la mission de l'Université, à la créativité, était 
le repli de l'Université sur elle-même. Justement, l'une des 
grondes idées de la politique que vous menez à la tête de 
l'Université d'Aix-Morseille !fi est l'ouverture sur le monde 
extérieur. Vous proposez un certain nombre de réformes 
pour améliorer l'image de marque de l'Université, en lui 
redonnant les moyens d'accomplir sa mission. Comment. 
à votre avis, peut -on conc ilier ces réformes avec cette 
tendance qu'a t rop souvent l'Université ou repli Sur el/e~ 
même? 

C. D. - Il est bien évident que toutes ces réformes ne 
sont possibles que si l'ins tit ution universi taire ne se replie 
pas sur el le-même. Lorsqu 'a surgi la remise en cause 
do l'Université, deux attitudes se sont fait jou r dons le 
monde un iversitaire. Les uns se sont laissés prendre au 
pessimisme : ils on t pensé que la socié té extérieure leur 
ét'J it host ite et qu 'ils deva ient donc s'isoler dJns le cocon 
universi taire, en attendant une révolution socia le. Une telle 
attitude stérilise l'Université. D'a utres, et je portage ce point 
de vue, on t pensé qu 'jl fallait accepter d'ouvrir l' institution 
universitaire. Pourquoi. en effe t. supposer que s i l'Université 
a quelque chose à opporter ou monde ex térieur, elle 
n'exercera pos, sur ce lui -c i, une influence au moins aussi 
gr:mde que celle qu 'e lle recev ra de lui. Je pense que seule 
l'ouverture de l'Université peut lui permettre de se réfor
mer. Cette ouverture doi t se réa liser sur l'ensemble de la 
communauté universitaire. Si je suis profondément attaché 
à l'autonomie des un iversi tés, je c rois que celle-ci ne doit 
pas êt re confond ue avec le local isme. Choque Université 
doit accepter d'ouvrir très la rgement le corps enseignant 
sur l'extérieur. La tenta tion qui consis tera it, pour évi ter des 
confli ts, à effectuer un recrutement excl usivement local. 
est une ces couses de l'enlisement et de l'engourdissement 
universit:li res. 

Mo is il fou t accepter également d'ouvrir l'Université sur 
les outres couches de la socié té. Cela ne veut pas dire, 
ccmme le soutiennent quelques cri tiques faciles, mettre 
sur pied des enseignements rigoureusement spéCia lisés, 
que les autres couches de la socié té ne demandent ou 
demeurant pJS. Mois ce la signif ie se préoccuper des 
besoins en enseignemen t de la société. Et comment SJ tis
foire ces besoins si les universités n'acceptent pas d'ouvrir 
lin dialogue avec les d ifférentes professions? Il n'existe 
pas une solut ion miracle ou problème des débouchés, mois 
des solutions que, par des discussions avec les différentes 
bronches professionnelles, on peut découvrir les doubles 
emplois, et surtou t. repérer les créneaux encore disponibles 
sur le marché de l'empLoi. 

LE DROIT ET SON ENSEIGNEMENT 

J.·M. Z. - En ce qui concerne plus particulièrement 
renseignement du Droit, pensez-vous que l'étudiant qui 
entre pour la première fois à l'Université, après son bacca· 
lauréat soit correctement introduit , au début de sa première 
annee de licence . dons l'étude d'une matière totalement 
nouvelle pour lui , à laquelle il va consocrer plusieurs 
années de sa vie, et dont il l ero peut-être ensuite sa 
profession? Le cours d'introduct ion ou Droit, qui est géné
ralement intégré au cours de Droit civil , ne vous semble
t·1I pas un peu sommaire? 

C. D. - Lorsque l'on discute avec des étudiants en 
Droit, ou plus exactement avec de futurs étud iants en Droit , 
ils se représentent toujours le Droit comme quelque chose 
do rébarbatif. La réflexion des non· initiés est toujours la 
même : c J'ai peur de foire des études de Droit , co r il fa ut 
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tou t apprendre par cœu r » ; cekl :lmuse toujours beaucoup 
les juris tes' d 'entendre ce type d'express ion. Ceci est fort 
houreusemen t en tr:Jin de changer, avec l'institution d'en
seignements de Droit dons le secondaire. En réalité, de 
quoi s'agit-i l ? Ces dernières années, que se produisait-il? 
L'étudiant qui arrivai t en Faculté de Droit n'avai t jomJÎs 
effectué ou préa lable d'études iuridiques. Il ne possédait 
donc pas le IJngage du Droit , et ce qu'il follait lui fai re 
acq uérll', ou moins d'J ns les deux premières années d'étu 
des, c'é toit en quelque sorte le vocobulaire, le langage 
luridique, com me on apprend à foire des équa tions en 
mathématiq ues. Cela est peu t-étre pa rfoi s fas tid ieux, mois 
c'est ég:l lemen t fondamental . Je ne crois p'Js que l'on 
puisse donner un cours d' introduction à l'étude du Droit , 
encore plus fondomental. en première année. En réalité, le 
meilleur cou rs d' int roduction à l'étude du Droit c'est ce:ui 
que l'on pourrait fo ire en fi n d 'é tudes, lorsque l'étud iant 
possèdo déjà les concepts et es t copab'e de s'élever à 
une connaissance généiOle du Droit. 

J.-M. Z. - Vous êtes prO.esseur de Dro it . Beaucoup de 
ju ristes enseignent le Dra t et font de la recherche jur idI
que, sons tellement se préoccuper des fins du Droit . La 
question que je voudrois vous poser maintenant es! une 
quest ion simple, en apparence, à laquelle les ;uristes , 
jusqu'à présent , n'ont pu trouver une réponse unique 
qu'est-ce que le Droit ? 

C. D. - Je crois qu'il est diffici le de définir en quelques 
phrases le Droit. Disons que le Droit c'es t l'encad rement 
des phénomènes sociaux. Dons une société, à un moment 
donné, appa ra it la nécessité de fixe r des règles, pour disci
pliner les comportements sociaux. Le Droit , c'est cela . 

Le Droit est, par conséquent, inséparable d'une idéologie. 
Il n'y a pas de Droit purement positif. Tout Droit se réfêre 
à un certain système de v'Jleu rs, à un certain idéal phi lo
sophique et est donc le traducteur de cet idéal phi la+ 
saphique. P:J r cont re, je ne pense pas du tout que le Droit 
soit. comme le pense le marxisme, un reflet des antago· 
nismes de classes, qu'i\ soit un instrument ou service 
exclusif de la c lasse dominante. Pas du tout. Mois je pense 
néanmoi ns que le Droi t est nécessairement le reflet d'une 
certaine idéologie. 

J.-M. Z. - Est-il, comme le pense KELSEN , simplement 
un ensemble de normes , ou est-il plus que cela? 

C. D. - Je pense qu'i l es t plus que cela, entre ou tres, 
pJrce qu'à travers ~e Droit , on vo it ressorti r les choix 
fondomen t:lux de la société. Je prendrai un exemple qui 

vous le montrera immédiatement. Prenons notre système 
administrat if. Il est évident que si nous étions dons un 
sys tème d'économie totalement planifiée, notre système 
administratif ne serait pas du tout le même que celUI que 
nous avons dons notre socié té actuelle. Prenons encore 
le cos des libertés publiques, des rapport s des citoyens 
avec Jo police. par exemple ; ce type de rapport est celui 
qui exis te dons un Etat libéral. Quand le Conseil d'Etat 
considère que la liberté est la règle et la restriction de 
pOlice l'exception, ce choix juridique es t le reflet d 'un choix 
philosophique pour le sys tème libéra l. P:lr conséquent, Il 
n'y 0 pas de Droit purement positif. Je ne crois pJS du 
tout, pour ma port, Ou positivisme juridique. En réal ité, on 
constate que les juristes son t positivistes dons les époques 
do stab il ité sociale, parce qu'alors on oub!je, ou on veut 
oublier, que le Droit est 10 traduction de choix philoso
j:h iques. Mois, dons toutes les périodes de mutation, on 
redécouvre que le Droit es t très l:l rgement tributaire de 
l'idéologie à l:lq uelle adhère la socié té. 

J.·M. Z. - ARISTOTE définst le DrOit comme le Légal et 
l' Egal ; que pensez-vous de cell e définition ? 

C. D. - C'es t une conception du Droit. Le Droit, c'es t 
forcément ce qui est légol. puisque tout ce qui est prévu 
par la Loi est légal. Mois le bul du Droit, c'est en effet 
oussi d 'établi r une certaine égalité entre les hommes. Seu~ 
lement à l'heure actuelle , avec la complexi té qu 'o atteint 
le Droit dJns notre société , on peut se demonder si celte 
seconde condition d'égalité se trouve remplie. Un citoyen 
moyen n':l plus aujourd 'hui. le DrOit étant devenu tellement 
compliqué, la poss ibil ité de connaître le Droi t applicab~ . 
L'adage « Nul n'est censé ignorer la loi » est de moins en 
moins vrai . Le citoyen moyen est donc obligé, lorsqu'il a 
un problème juridique, de s'adresser à des connaisseurs, à 
des sa chants du Droit. En ce sens, il n'y a plus vraiment 
ég:llité face ou Droit, et c'est sons dou te un des aspects 
le::: plus groves de !o crise de la justice dons notre SOCiété. 

J.-M. Z. - Quel est. selon vous, le pOUVOIf créateur du 
Droit ? 

C. O. - Il Y a toujours dans le Droit un double aspect. 
Il y a tout d'abord une fonction de constatation de la 
réalité exis tonte, et, d ':lUtre port , la modification de cette 
si t u ~ltion . Comme ie pense que le Droit est toujours le 
reflet d'une idéologie, le pense que s' il y a une idéologie 
nouve~ le , le Droit a forcément un aspect créateur. Il traduit 
en actes celle idéologie, cette philosophie. 
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l ' AVENIR ET LE DROIT 
LE DROIT PROSPECTIF 

J.-M. Z. - Dons ce cos-là. ne pensez-vous pas qU'I I serail 
plus intéressant pour les ;urisles de rechercher révolution 
possible ou souhaitable du Oroil , pour l enter d'agir sur 
elle por des oClIons appropriées et de rendre ce qui sera 
le cadre de vie des générations futures meilleur qU'If n'eût 
été sans ces actions, que de se cantonner dans une ana
lyse descriptIVe du Droit existant? 

C. D. - Je crois que tes juris tes ne se cantonnent plus 
du tout dons une analyse du Droit simplement existant. 
La SOCiologie du Droit est un des éléments Importants de 
la recherche luridique cantempor.Jine. Les juristes partiCi 
pent par ailleurs aux commissions de réforme du Droit. et, 
par conséquent, ont une influence, non seulement sur le 
Droit existant, mois sur le Droit en gestation. 

Prenons un exemple. A l'heure actuelle, il est évident que 
notre système juridictionnel n'est plus compris par la gronde 
malorité des citoyens. Lorsqu 'un citoyen a une difficulté, 
et qu'il veut la foire résoudre par l'appareil IUrldlctionnel , 
il :l souvent le sentiment que cet appareil est devenu 
beoucoup trop compliqué, qu 'i l ne lui assure pas la pro
tection qu'il souhaiterait avoir. Il y entend parrer une longue 
qu'il ne comprend pas ; on y utilise des procédures aux
quelles il n'es t pas familiarisé. Il y a évidemment là un 
besoin urgent de simplification des règles d'accès à la 
justice, ou moins pour les petits procès dont le 10rmJtisme 
excessif rebute souvent les ploideurs, une simplification 
qui permette de donner de plus en plus aux citoyens le 
sentiment que toute injustice se trouve corrigée. 

VOilà , por exemole. un dc moine dans lequel les Îlbt::aux 
ne doivent pas du 10Ut apparaitre com ...... c ~è5 c-;'"Isa: .. o 
!,?'': -: . C.~ ~e ~e .. ~ 1='0::. \lùuv~frler la f--rance de 1977 comm') 
on la gouvernait à l'époque du Code Civil. SI nous n'3 
ccnsenton5 pas à ces évolutions, SI nous ne les acceptons 
pas. si nous nous accrochons au Droit existant pour défen
cro nos habltud~s, en définitive nous oublions ce qUI es! 
nécessaire à une SOCiété libérale. 

A. C. - Le Dro:t est donc éVOlUtif, et non p':Js statique ft 

C. D. - Bien sûr. Le Droit do,t correspondre aux besoins 
de la SOCié té à un moment da:mé, dons le cadre du sys teme 
dt":' voleurs qu 'el le s'est donné. 

J.-M. Z. - Les iUr/stes ont toulours été beaucoup plus 
altlrés por le passé que par l'avenir, Ils n'osent p:JS • f,xe~ 
l'avenir ~; Il leur fOlt peur. Oue représente l'avenir pour 
U.'i ;uflste? 

C, D. - Je serais tenté de vous répond re que le ne SuiS 
p::lS M ille Soleil . L'avenir, pour un luriste, se défini t néces
sairement en fonction de ses options. Ce qU'II SouhJlte. 
(' ·est que l'avenir, la place léservée au Dro:t et ou cltoye"! 
dons la société future, dans IJ société en ge5101l0n, se 
rapproche autant que poss:ble de son modele, de ce quïl 
souhaite. 

J.·M. Z. - Ce n'était pas cela que ;e voulaiS vous deman· 
der par certe question. Ce n'était pas une préVISion, mOI:i 
une définitIOn de l'aven". c'est·à-dlfe savoir SI, a v~lf e 

aVIS, l'avenir est quelque chose d'Inéluctable que nous ne 
pouvons que l enter de découvrlf, ou SI, ou contraire, l'ove · 
nI; est un espace de temps fibre qUI s'offre d nous, et que 
nous pouvons construlfe? 

C. D. - Vous voulez dire, est-ce que l'avenir nous est 
Imposé, ou est-ce que nous pouvons le forger? Je pense 
que ce qui est fa force de l'espèce humJine, c'est qu elle 
a le pOUVOir de déterminer son avenir, qu 'elle a un pou
voir d'mfluence tres grand sur son aveni r. Et le pense quC) 
le") Européens ont peut·être oublié cela. Ils se presenter,t 
comme recevant les coups conjugués qui leur viennent de 

l'évolution, d'un certain durcissement. des rapports entre 
l'Est el l'Ouest. et. d'autre part, de l'émergence du Tiers
Monde. L'J viei lle Europe se demande si elre ne VQ pas 
être « mangée ». Beaucoup de gouvernants européens me 
p:uoissen t résignés à cela, alors que chacun soit qu'un 
sursau t moral, la détermination d'un grand dessein, le tracé 
d'un avenir, permettraient sons aucun doute une lr:msfor_ 
mo tion de ce qui peut apparaît re aujourd 'hu i comme un 
avenir subi. 

J .-M. Z. - Nous avons ChOISi, pour placer en exergue 
de cette revue, une très belle formule de TEILHARD DE 
CHARDIN: ft Lo seule découverte digne de notre effort est 
de construire l'avenir J. Ouelles réflex/ons cette idée vous 
inspire+efle ? 

C. C. - Le seul objectif pour un homme public, c'est 
de préparer la place aux générations futures . et en ce 
sens, je pense que cette formule es t tout à bit exacte. 
Mois je pense également que le futuri sme ou la futurologie 
ont peut-être pris trop de place dans notre société, car 
l'homme public a un peu tfOp eu tendance à prendre la 
relève de l'homme de religion, dons !o mesure où Il a 
voulu par lui -même assurer, pour l'avenir, le bonheur sur 
terre, ce qui est une quête incessan te, dont nous savons 
bien qu'elle se poursuivra tant que l'hum:mité existera. 

J .-M. Z. - La Prospective a été Introduite en Fronce, Il 
y a une vingtaine d'années, sous J'influence d'hommes tels 
que Gaston BERGER et Bertrand DE JOUVENEL. Elle s'est 
peu à peu développée dans un certain nombre de domai
nes déS • sciences humainas JI, notamment en économie. 
sauf, ;usqu'à Drésent dons le Dro:t . Comment expliquez 
VCUj ce phénoméne? 

C. C. - Peut-être palce que le DrOi t a toujours un cer· 
t:: in aspect conservateur. Il est l'élément stable dons :c 
soc:é té, et, par conséquent. il a toujours tendance à s'effa 
cer difficilement devant l'avenir. 

J.·M. Z. - Pensez-vous que fe IUf/!:.te Olt un role à louer 
d':Jns la construct:on de l'aven,,? 

C. D. - Je ne crois plus à l'image du juriste-homme dE 
cabinet. Je ne crois pas du tout que cela soit Je rôle d'u'l 
professeur d'é tre le technicien du Droi t chargé de conSlJller 
quand il y a des procès. Si les junstes d'aujourd'hui ne 
son t pas cJpables de cons tru ire la société de demain, !'Il 

de prévoir les instruments juridiques qui seront np.ce~·sa i · 

res, cette société se rera ~ans eux, et peut-être contre 
eux . Le rôle du luriste est de sorti r du néolithique. de 
celte conception terre a terre et étro:te que certain, 
peuvent avoir du Droit, pour construi re l'avenir. 

J.·M. Z, - Donc, à vorre aVIS, le D!OIl peut être prospec 
tif ? 

C. C. -- En fait, le juriste a souvent un temps de retord 
par rapport aux réalités, Celles-ci existent, à l'é tat nature' 
ou créées par l'homme. Le Droit est le c phénomène d'oc' 
compJgnement» de ces réalités . Prenons, par exemple. le 
domaine du Droit de la rodio et de la télévision, qui est 
ur. domaine qùe je connJis bien. On constate que, dans 
ce domaine. les juristes, au cours des quarante derniérC's 
années, ont toujours été surpris pa r l'innovation lechnique , 
la réglementation n'est intervenue qu'après coup C'est 
ainsi dJns tous les domaines nouveaux. Mois. aujourd ·hui. 
i;s on t com~ lè tement changé leur position, co r ils sonl en 
trJin d'étudier le Droit. de prévoir le Droit qui se prodllir:l 
lorsqu'il y aura des sa tell ites de diffusion direcle. En lait. 
jE.' crois qu'i l y a dons le Droit tantôt des temps d'avance, 
et tantot des temps de retord . 

Il est bon que le DrOit sal t prospectif. que les juristeS 
Imaginent les Instruments juridiques qui seront adoptés 
:lUX réalités de demain. 
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J .-M. Z. - Dons ce cas-là, le jUf/ste doit également se 
préoccuper, en quelque sorte, de la recherche d'un idéal. 
QI' , celte attitude a toujours été critiquée jusqu'à présent 
par les théoriciens du Droit, qui pensent dons leur gronde 
majorité, que si le Droit veut rester une SCience, il ne doit 
se préoccuper que de ce qui existe. Cett e attitude étroite 
est l'attitude positiviste dons toute sa rigueur. S'engager 
sur les chemins de /'idéal, c'est s'aventurer en dehors de 
la science; cela ne peut pas êt re l'attitude du juriste. 
disent les tenants de cette conception, qui prévaut encore 
dans l'esprit de la malorité des juristes. A votre avis, le 
Droit est-il une science? La recherche juridique peut-elle 
être également la recherche d'un idéal? 

C. O. - Les hommes de science qui font des décou
vertes son t toujours amenés à s'interroger sur la portée 
morale de leu rs découvertes. Ainsi , quand jls ont décou
vert la pilule anti-conceptionnelle, ont-ils été obligés de 
se préoccuper des conséquences morales. démogrophiques, 
que pourrJÎt avoir l'emploi de cet instrument nouveau dont 
disposait l'humanité pour contrôler les naissances? Quand 
des hommes de science étudient les mécanismes de la 
création cellulaire et s'apercoivent que par des manipula 
tions des gènes ils auraient la possibilité de créer de 
nouvelles espèces, de créer même des monstres, jls s'inter
rogent sur l'opportuni té morale de foire des choix. Je ne 
croi s pas du tout qu'il Y :lit une incompatibi lité entre un 
certain idéal et l'existence d'une science. A mon avis, il 
n'y a pas de science désincarnée. 

J.-M. Z. - Oui, mais si lu ft !'i,pence J IUfldlque se fixe 
pour objectif la recherche d'un Idéal, ne f/sque-t-elle pas 
de tomber sous le coup d'une accusation d'utopie? 

C. D. - Il vaut mieux mourir utopiste que sons Illusions ! 
J .-M. Z. _ Jusqu'à présent , les IUf/stes refusaient de 

s'aventurer dons Jo recherche d'un idéal ... 

C. D. - .h Je ne crois pas que cela oit été le cos. Les 
juristes se son t toujours préoccupés de la recherche d'un 
idéal. Il y a peut-étre eu une phase d'engourdissement de 
ilJ pensée jurid ique ou cours des quarante dernières années, 
où l'on a essayé de foire du Droit une pure technique et 
oG on l'a détaché des idéaux auxquels il se rattachait. 
Mols, dons l'h istoi re du Droit. ce n'est qu'une très brève 
période. 

A, C, - Vous pensez donc que le Droit est, à proprement 
parler, une science sociale ? 

C. D. - Oui, sans aucun doute. 

A. C. - Croyez-vous que les juristes sOIent des tt orgam
sateurs J, au sens où James BURNHAM entend ce terme 
dans son ouvrage « l'ère des organisateurs .? 

C, D. - Je dirais que les luristes ont tendance à deve
nil , eux auss i, des technocrates p:Jrmi les technocrates, et 
que ceci serait peut-être un des aspects les plus défavo
rables de r évolution du Droit dons notre société. 

A. C. - Vous nous avez dit tout à l'heure que le Droit 
était Je reflet de la société à laquelle il se rapportait , Juste
ment, ne craignez-vous pas, à l'heure ac/uelte, que le Drait 
se trouve parfois engagé dans une direction par trop collec
tiviste, ou détriment de la protection de J'individu? 

C. O. - Je crois qu'il ne fout pas penser que cette 
évolution soit nécessairement une évolution collectiviste. 
Regardez tous les besoins manifestés par les individus, Ils 
ont d'autant plus besoin de se protéger de l'Etat que 
celui-ci est devenu envahissant. Ceci ne veut pas dire 
qu'il faille récuser une évolution du Droit. 

Prenez par exemple le C:lS du Code Civil, qui avait été 
concu à une époque où la classe qui émergeait dons la 
socié té était ce lle de la bourgeoisie industrielle. A l'heure 
actuelle, du fait des progrès de l'éducation, une nouvelle 
classe populaire est en train d'émerger, dJns les différents 
secteurs de la vie sociale. Si on n'est pas capJble de leur 
assurer une protection normale dans le cadre du Droit 
libéral, elle ira chercher cette protection ailleurs. 

Par conséquent. à mon avis, l'évolution du Droit n'est 
pas collectiviste. C'est. ou con tra ire, le seul moyen d'éviter 
à notre socié té le collectiv isme, et aussi d'atténuer les 
ant:lgonismes, cor le rôle du Droit est précisément de 
régler de la manière la plus souple possible Jes conflits 
qui existent à un moment donné dons la société. Lorsque 
le Droit n'est pas capable de régler ces conflits, chacun 
soit qu 'ils se règlent ailleurs, dons 10 rue , par des affron
tements politiques, par des luttes d'un outre type, 

A. C. - En Fronce, et dans les démocraties occidenta
les, le Droit qUi est le nôtre à l'heure actuelle, c'est· à-dire 
un DrOIt d'essence libérale, se maintiendra donc? 

C. O. - Je pense pour ma port que nous devons foire 
tout ce qui est nécessaire dons le cadre démocr.Jtique pour 
que ce système de Droit libéral se maintienne, se déve
loppe, et conquière une nouvelle jeunesse. Ceci ne veut 
pas dire que j'estime que notre système de Droit corres
ponde aux besoins actuels de notre société. Je pense même 
QL!'iI es t très largement surranné p:lr rapport aux besoins 
sociaux qui se manifestent actueUement. 

LA CONSTRUCTION EUROPEENNE 

A. C. _ Ne pensez-vous pas qu'il y a un autre rôle, 
étrOitement lié à celUI que vous définissiez tout à l'heure ' 
le Droit • avont-garde .? J'entends en cela, par exemple 
dons le cadre de la Communauté Européenne. r~/aborotion 
d'un DrOit nouveau? Les DrOIts nationaux n'ont -Ils pas un 
rôle à iouer sur le plan d'un accord ou niveau commu

nautalre? 

C. D. _ Oui. Sur le pOint particulier de l'Eu.rope" je 
ense que la construction du Droit communautOl re s est 

faite jusqu'à présent dons une ~auvaise direc.tion, On a 
essayé de foire construire le DrOit commu.nautalfe ~:lr des 
techniciens, et ceux-ci se sont rencontres , pour elaborer 
des dispositions compatibles avec les sys~emes des . uns 
et des outres. Or, ce la est Hès difficile, etant . donne la 
diversité des sys tèmes. Les rédacteurs du DrOIt c~":,mu-

taire se son t surtout comportés en lant que techniCiens. 
~~~ textes qui son t les résultats de leur~ délibérat,ions sont 
des textes techniques, des textes sons ?me, et c es~ paut-

o cela qu'ils sont si m:ll compris par les ci toyens 
elre pour . r 's la 
des différents pays d'Europe, Je croIs que ,on a ml . 

IImauté sur la technique, sons se rendre compte qu u~ 
p . . 'est pas porté par une idéologie est un DrOit 
DrOit qUI n 
qui ne passe pas auprès des nationaux des pays euro-
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péens. Le Droit européen ne peut être que 10 résultante 
d'un espnt européen. Il n'est pos possible de foire l'inverse. 
de blfe émerger l'esprit européen de la technique juridi
que, c'est-à-dIre penser Qu'en foisont des échafaudages 
techniques sur l'importation des ovins, les dimensions qu'ils 
dOIvent avoir, etc... . on puisse créer vraiment une fibre 
communautaire. 

J .-M. Z. - CAMUS a eu un ;our un mot cruel ou suiet 
d f> 10 construction européenne : r L'Europe. boutiqUière 
désespérante JI. Vous venez de dlfe que fe Droil commu
nautaire est un Droit sans ôme et qu'" ne pourrolt about" 
à une véritable intégral Ion que si un r esprit européen II 
souffloll sur ceux qui sont chargés de l'élaborer. Pensez
vous qu'une évolutIon soit amorcée dons ce sens? 

c. C. - Certainement. Je pense que les nouvelles gene· 
rotions temolgnent d'un 1: esprit europeen» plus important 
que leurs devancières, el je pense que ce fJcteur Ira en 
s"accélérant, ou fur et Ô mesure que l'Europe de l'Ouesl 
redecouvnra ce qui eSI la source de sa force, c'est-ô-dire 
d'être l'Europe des libertés face à l'Europe des contrOlntes. 

A. C. - Monsieur le PréSIdent . quelle est votre concep· 
tion de la constructIon européenne? Celfe·ci dOIt-elfe abou
tir à une simple association ou à une fusion complète? 
Croyez-vous en la pOSSible tlaboratlon (fun DroIt notlonal 
europeen? 

c. D. - Je crois, en ce domaine, qU'II fJut se méfier ô 
la fois des rotionnolistes, qui pensent qu'il est impossible 
d'arriver à une intégration complète parce que les menta
lités sont trop différentes, et, d 'un outre côté, se méfier 
des utopistes qui pensent que, du jour ou lendemain, on 
pourrJIt lancer un véritab'e Droit européen. La construc
tion, dons ce domaine, sera nécessairement lente, secto
rielle, mJis le pense Qu 'elle se fera . Je pense notamment 
que l'élection du Parlement Européen ou suffrage universel 
direct est un des éléments qui peut conduire à une évo
lution favorable , 

J.·M. Z. - L'un des 1: Pères de l'Europe ~. Jeon MONNET, 
constatOit avec réalisme : 1: ConstrUIre l'Europe, transférer 
l'automé, est diffiCIle, parce que ceux qui l'ont veulent la 
garder~. Je pense que c'est certamement dons ce refus de 
transférer fautonté ou niveau supranational qu' if fout cher
cher fa pflnclpale /imIte de /'intégratIon politique, Est-ce 
votre aVIS? 

c, O. - Non, ce n'est pos tout Ô fa it mon avis, p:Jrce 
que le pense que les constructeurs de l'Europe ne peuvent 
pas méconnaître les réolité3 nationales. Je pense que 
J'Europe ne peut se construire solidement QU 'ô partir de 
notions el!es-mêmes fortement enracinées. Je ne pense pas 
du tout que l'Europe puisse se construire pJr la disparition 
de ce qui fait l'originalité de chacun. Comme serOlt d 'Jil 
leurs triste une Europe où les citoyens seraient les mêmes 
o Londres ou Ô Paris, à Rome ou à Bruxelles! Je pense 
que ce qui fait la force de l'Europe, c'est sa diversité 
L'Europe dOit se construire à partir de ses diversités: c'est 
ce qUI fera sa force, de même qu'une notion, de nos jours, 
tire son poUVOir, sa puissance, son charme de Vivre, de la 
différence de ses régions. 

J.-M. Z. - Les adversa"es de l'intégratIon politique de 
l'Europe concentrent leurs attaques contre la supranatlO
nalfté, qu' Ils conSIdèrent comme un 1: anti-pouvoir 6. Com
ment définlf/ez-vous la notion de supranationalIté? 

C. C. - La supranationalité, c'est t'existence d'une sou
veraineté européenne supérieure aux souver:Jinetés nJtio
noies 

J.-M. Z. - Dons révolutIon dons laquelle l'humamté se 
trouve actuellement engagée vers ce que l'on pOUffaIt 
appeler la 1: Planétisation humaine ~, selon l'expressIon de 
TEILHARD DE CHARDIN, ou la 1: MondIalIsation ., selon la 

fo rmule du Président GISCARD D'ESTAING , quel peUl être 
selon vous, le rôle du Droit pour la constrUCtion d'un avenl; 
planétaire? Crayez-vous en la possible élaboration, c) (an
gue échéance, d'un 1: COSmolu"d;sme JI ? 

c. C. - Nous pa rlions, Il y a quelques Instan ls, de l'é la
boration d'un Droit national européen; nous sommes moin
tenJnt passés ou niveau planét:Jire. Je ne suis pas positi
viste, mois je ne suis pas non plus utopiste. Je crois qu 'II 
ne faut pas viser Irop loin en ce domaine. Mon ambition 
S6 situera dons un cadre géographique plus limité. 

J.-M. Z. - MOiS l'utopie d 'au;ourd'hui ne peut -elle pas 
devenir la réalité de demam. et ne dOIt-on pas s'y inté
resser , même SI cette époque est encore lointaine, trop 
lOintaine pour que l'homme raIsonnable pUIsse (a conce
vo" ? 

c. C. - Oui. sons aucun doute. 

L'ADMINISTRATION ET LE POUVOIR 

A. C. - Pour en revemr à des su;ets plus concrets, que 
pensez-vous, MonsÎeur le PréSident, de ce nouveau type 
(faction admimstratlVe et politique qui consiste à nommer 
des fI Messieurs ~ pour fa Ife face à certains problèmes 
con/oncturels qUI se posent à ('h eure actuelle (M . Sécumé 
Raul/ère ; M. Energies Nouvelles, etc ... )? 

C. D_ - Vous faites référence à 10 créa lion , lorsque des 
problèmes nouveJUX apparaissent. de personnes chargées 
de coordonner l'oct ion administrative oulour de ces pro
blèmes. Cette question me parait d 'autant plUS fondamen
tale que nous avons consacré, avec la collaboration de 
l'Institut Francois de Science Admini s trative, il y :J quelques 
semaines, un co lloque natiorial à Aix-en -Provence, sur ce 
prOblème des formes nouvelles d'AdministrJtion. Je vous 
renvoie d'ai lleurs aux actes de ce col!oque, qui seront 
bientôt publiés. pour une étude plus approfondie de la 
question. 

En réalité, notre système adminis tratif est aussi ana. 
chronique que le système du Droit que je c.tais tout à 
l'heure. Je pense que l':Jdministrotion n'est plus adaptée ô 
l'état de la société franC:1ise contemporaine. Comme cetle 
adaptation ne peut pos se foire en un lour, et comme, d'un 
aulre côté les problèmes son t présen ts et importants, il 
foui bien Irouver une solution; ces organes vont permettre 
d€ faire face ô un problème urgen t et de pa rer temporai
re'ment a la défJillonce du système administratif de Droit 
ccmmun. C'est le rôle et l'uti l ité de ces délégations don
nées à des hauts fonctionnaires, C'est là que se trouve 
lE"ur explication. 

A. C. - Il s'cgit donc d'une solution d'avenir, et non 
pas seulement d'une solutIon conloncturelle? 

c. C. - C'est une solution temporaire permettant de 
régler un problème urgent et d 'amorcer un changement 
administratif. 

J .-M. Z. - Monsieur le PréSIdent, vous avez éCflt. il y a 
quelques années, un ouvrage sur 1: l'administration ou pou
voir~ . Dons son dernier ouvrage sur le 1: Mol Francois ., 
Alain PEYREFITTE cite un exemple qui est très caracté
ristique de cette prise du pOUVOir par l'administration , Il 
s'agit de la construction du 1: campus. de l'UniverSIté de 
Nanterre. Cette construction a été décidée en août 1960, 
par Je Minist re de la Construction ; le plan de masse a été 
approuvé en ;uillet 1962 par le Ministre de l'Education 
Nationale; l'Umversité de Nanterre a ouvert ses portes à 
l'automne 1967, et a fonctionné dons les conditions que 
l'on soit ; en ma; 1968, de la tribune du PO/Ols-Bourbon , 
un député reprocha ou Gouvernement les conditIons de la 
constructIon de cette Umverslté, mol située et mol envi
ronnée, Or, Il se trouve, laIt remorquer Ifomquement 
M PEYREFITTE, que le Ministre de /0 Construction, le 
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M'nistre de l'Education Nationale et le parlementaire inter
p~/lateur n'étaient à eux troIs qu' un seul et même homme, 
M Pierre SUDREAU, dont Il ne met pas en couse les 

'olltés personnelles , Cette anecdote tendrolt à montrer 
qUe ce ne sont pas les véritables titulaires du pouvoir, 
~~est -à-dire les ministres, qui détiennent en fait le pOUVOIf, 

ais leur administration, Pensez· vous, comme M. PEYRE
; ,TTE, que, sur ce point. c'est tout le système politique qui 

est en couse? 

C. o. - C'est vrai et c'est fou x, C'est vrai , dons la 
mesure où, malgré les changements de ministres, l'admi
nistration continue. Elle a la durée devant elle, et ses 
membres le savent. Ils savent égolement qu'il V 0 dons 1:. 
vie d'un ministère des moments opportuns, où l'on peut 
faire passer à un minis tre , tout jeune a~rivé , qui n~ c~nnait 
pas encore ses services: ou , sur le pomt de parttr, a pe~ 
près n'Importe quoi. Mats, c est faux, dons la mesure ou 
un ministre a pour devoir, et il en est responsable. d'orien 
ter la marche de ses services. C'est à lui de s'entourer de 
personnes suffisJmment c politiques », connaissan t les 
moyens d'arriver à une fin . Toute son habilité se montrera 
dons le pouvoir de contrôle qu'il a sur ses services, pour 
y foi re passer son impulsion , son orien lotion. 

J .-M. Z. - Pensez-vous que dons une SOCIété qui devient 
dt;; plus en plus complexe . les mmistres dIsposent de tous 
les moyens dont ils auraient besoin pour exercer réellement 

leur pouvoir? 

C. O. - Oui, ie pense que s'i ls le veulent, s' ils sont 
suffisamment compétents, ils le peuvent. et que s' ils ne se 
sentent pas en état de contrôler un déportement ministé
riel. ils n'ont qu 'ô refuser le portefeuille ministériel. 

J.-M. Z. - Le rapport entre la coJfec!lvlté étatIque et ses 
membres s'ana lyse en général comme un rapport de 
commandement et de soumIssIon. On cherche depUIS quel
ques années à y intradulfe un élément de colfaboratlQn. 
CARRE DE MALBERG a d'ailleurs éc"t à ce sUlet que 
tl l'Etat idéal est bien celui qUI a le moins beSOin d'user 
df- pUIssance pour obtemr le concours de tout son peuple~. 
Comment concevez-vous l'évolutIon de ce rapport? Vers 
un mamtien ou un renforcement de l'élément domma!lon? 
Vers une plus large place folle à l'élément de collabo· 
ration ? 

C. C. - Je pense que ces deux élémen ts sont complé
ment:Ji res, On a trop pensé, dons ces dernières années, 
que l'on pouvait aboutir à une situation dans laquelle le 
rapport d'autorité pourrait complètement disparaître. En 
réalité, le rapport d 'autorité est inhérent à l'espèce humai
ne. L'homme a besoin d"autorité M:Jis cette outorité ne 
s'exerce pas de IJ même facon dons une société où. , I~ 
majorité de 10 population est cu ltivée que dans une societe 
antique, Par conséquent, ce qui s'exprime à travers 'es 
revendications de participatiOn ou de consen tement. à mon 
avis, ce n'est pas du tout une négJtion de l'autonté, c'es t 
une exigence particulière dons les conditions d'exerCice 
de l'autorité, dons l':1ssociation des ci toyens à l'exerCice 
de l'autorité. L'autorité s'imposait d 'e lte-même il Y a encore 
tren te ou quarante ons; de nos jours, elle ne peut s'impo
ser que si elle est acceptée, si elle es t compnse, par 
l'ensemble des citoyens, 

J.-M. Z. _ Comment définmez -vous la ~ Démocralle If ? 

Ne pensez-vous pas que la démocralle est un absolu qUI 
n'admet pas le compromis , et que tous les régImes libéraux 
que /'on qualifie abUSIvement de Il démocratIques _, ne sont 
que des « pseudo-démocraties.? 

C. C. - Dons le domaine des choses humames, le diraiS 
qu'il n'y a pas d'absolu. Je crois que nouS ovons consClen
c~ de vivre dans des régimes démoc ratiques, lorsque, 
voyagean t, nous nous rendons dJns des pJYs qUI ne le 
sont pas. La liberté des eleclions, 10 libre discuss ion, 1:1 
libre circulation, voilà des élémen ts qui permettent de vOir 
Ou sont les véritables démocraties. 

A. C. - A vos yeux, qu'est·ce que la Liberté? 

C. C. - Oh! vous sovez, on peut donner de la Liberté 
de, nombreuses définitions, des définitions philosophiques, 
theologiques, juridiques. La Liberté, c'est la possibilité de 
foire tout ce qui ne nuit pas ô autrui. d·une port, mais 
c 'est ensuite, en contrepartie, IJ nécessité d'Jssumer le5: 
conséquences de ses actes. A l'heure actuelle, certains 
éléments extrémistes pensent que la Liberté permet de 
faire n'importe quoi. y compris ce qui nuit à autrui. et que 
l' Etal doit veni r ou secours de ceux qui accomplissent des 
actes Qui les lèsen t eux-mêmes. C'est une mauvaise défi · 
nition de, la Liberté, une ca ri cature de Liberté. qui, sons 
nul doute, tue à terme les libertés, 

A. C. - En 1950, le Général DE GAULLE déclaraIt : 
IC Nous prétendons falfe de la France ce qu'elle doit êlfe 
suivant sa vocallon, le veUlf dlfe un modèle et un gUIde 
quant à la condlllon des hommes 6. Partagez· vous ce pOint 
de vue? 

C. O. - L·objectif des gouvernants, dons un pays donné, 
c'est de fJire de cet Etat ce qu'il y a de meilleur. En ce 
sens le Président GISCARD D'ESTAING, quand il déclorait 
« IJ 'France, c'est ce qu 'il y a de meilleur », se situait dons 
la droite ligne de l'idéologie gaulliste. 

J.-M. Z. _ On demanda un iaur à Maître Albert NAUD 
S'II considéraIt la peine de mort comme une ,barba ne ou 
une nécessité. " s'empressa de répondre q!.la ses yeux , 
elle constituait une barbone, Pourront. n'est-elle pas aussI 
parfOIs une nécessité? Vous. personnellement. que p~nsez· 
vous de la peme de mort ? Etes-vous favorable a son 
maintien dons l'arsenal IUf/d/que ou à son abolItIon? 

C . D. _ A un moment donné, un juris~e ne peut pa.s 
envisager ce problème, sons avoir à l'esprit .deux cOln~lde
ration s. Tout d'abord le prOblème moral, QUI . est ce UI _ de 
savoir si la société a le pouvoir de supprtmer u.n etre 
humain. En second heu, le problème de la protec~lon de 
IJ société contre les personnes qui t'agres~ent. C est en 
fonction d'un compromis entre ces deux pnnclp~s que notre 
lég islation a à l'heure actuelle introduit la peine de ~ort. 
C'est en fonction d'une réévaluation complexe des eXI~en
ces respectives de la sécurite et du re~pect de I,elre 
hL:moin Que l'on peut. le cos échéant. revoir ce probleme. 

Z A d é MALRAUX a dit un iour qu'une cIVili-
J .-M. . - fi r . - d /' tenslté 

sol tOn sons structures étolt une clvif/satlon e ln . 

Oue pense un IUf/ste de cett e afflfmaUon? 

C 0 _ IntenSité, peul-ètre! Mois mtensl té aussi de I:J 
. " " des lu ites 1 L'avantage des structures, 

vIolence, mtenSI e - . 
c'es t de diSCipliner ce tte IntenSi te. 
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Même SI vous n'êtes pas étudiant, vous pouvez adhérer 

à 

L'ASSOCIATION DES ETUDIANTS EN DOCTORAT 
DE L'UNIVERSITE D'AIX-MARSEILLE III 

Notre association a été créée au mois de décembre 1974 dans le but, de regrouper au sein 
d'une structure d'accueil, les étudiants en doctorat de l'Université d'Aix,Marseille III, afin de 
rompre l'isolement traditionnel de l'étudiant au cours de ses études. 

Carrefour d'échanges et d'idées, notre association organise dans le courant de l'année 
universitaire, à Aix'en-Provence un certain nombre d'activités, tant sur le plan culturel (confé, 
rences, dîners-débat), que des loisirs (soirées dansantes, week-ends de détente , voyages). 

Parmi nos projets, pour cette fin d'année un iversitaire, un dîner,débat avec M. Maurice 
AYDALOT, premier Président honoraire à la Cour de Cassation, aura lieu le 27 avril prochain , 
sur «la justice dans une société moderne >, et un autre avec M. Alain PEYREFITTE, de 
l'Académie Française, sur le « Mal Français >, dont la date reste à déterminer. 

Même si vous n'êtes pas étudiant, vous pouvez adhérer à notre association en qualité de 
membre sympathisant, vous serez informé de l'ensemble de nos activités et bénéficierez des 
réductions accordées à tous les adhérents de l'Association , 

Retournez le bulletin ci-dessous à l'Association des Etudiants en doctorat de l'Université 
d'Aix-Marseille III , 3, avenue Robert-Schuman, 13621 Aix-en-Provence, accompagné du règlement 
de la cotisation (pour 1977 : 30 F; cotisation de soutien, à partir de 50 F) . 

BULLETIN D'ADHESION 

Je, soussigné, 

NOM : ______ Prénom : 

Ncm de jeune fi !le (1) : 

Né(e) le : ________ _ li Age : 

Adresse personnelle : 

Code Postal : Ville : 

N° de téléphone : Profession : 

Niveau d 'études (2) 

désire adhérer en qualité de membre actif • sympathisant (3) à l 'ASSOCIATION DES ETUDIANTS EN 
DOCTORAT DE L'UN IVERSITE D'AIX,MARSEI LLE III. 

( 1) Pour les femmes marU!eB. 
(2) 61 vous êtes étudiant en 
(3) Rayer la mention lr..ut1le 

Fait à _ le 

Signature : 

doctorat en 4m. année de licence et Que vous adhérez en Qualité de mem bre actif 
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Publications 
de la Faculté de Droit et de Science Politique 

d'Aix - Marseille 

ANNALES 

La Voie d'appel (I.E.J. ). 1964 . 
Etudes de droit pénal douanier (LS.P.E.C.) , 1968. 
Etudes de droit privé français et mauricien (C .E.R.S.O. I.) , 

1969. 
Eludes diverses. dont : Le pouvoir napoléonien el ses légi 

timités , par Charles DURAND, 1972. 
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PARODI : Salaire, inflation et politique des revenus, 
1964. 

GARRON : L'autorité de la chose jugée au tribuna l 
maritime commercial, 1964 , 
PIVASSET : L' un ivers polit ique de Kafka , 1965, 

GARE LLO : Le contenu de la courbe keynesienne 
d 'o ffre globale, 1966, 

MACLEOD : La pensée pol itique de Pierre Drieu 
de La Rochelle , 1966, 

GARRON : le particularisme de la législation mari
time relative à la prévention et à la répression 
de la Iraude douan ière, 1966, 

CATY : La coopération scientifique entre la France 
et le Tiers-Monde , 1967 , 

LANZA : Les projets de réforme administrative en 
France (C.R.A.) , 1968. 

NEGRIN : Le Conseil d 'Etat et la vie publique en 
France depuis 1958 , 1968, 

LAURENT : L'armée au Cambodge et dans les pays 
en voie de développement du Sud-Est asiatique , 1968, 

LAMARQUE : La fonction publique fédérale aux 
Etats'Unis (C .R.A.), 1971 . 

PIN!. IMPERIALI et ESCARRAS : Courrier parlemen
taire et fonction parlementaire (C,R.A,) , 1971 , 

BLUM , FRAYSSINET et GUIN : Administration et 
justice administrative face aux administrés, 1972, 

GUYON, COQUEREAU et BONASSIES : Les Grou· 
pements d 'Intérêt Economique, 1972, 

BONNOT et DROUOT : Deux entreprises publiques 
devant leur avenir : Aix-France et S.N.C. F" 1973. 

Nu 19 lOUIT et RICCI : Sciences sociales, analyse de 
contenus. Spectacle du Monde. Les mercredis de 
Paul VI, 1974. 

Nu 20 REYDELlET : Les Groupes d 'action municipale. 
L'exemple de Meylan, 1975. 

N' 21 COLOMBEAU , DAVIN , GUEYDAN et RUCZ : Etudes 
de doctrine et de droit internatio nal du dévelop
pement, 1975. 

N" 22 LE BERRE : les idées du printemps de Prague, 1975. 

N° 23 DI MARINO : l 'activité délictuelle légale dans la 
circonscription judiciaire d 'Aix-en-Provence, 1975. 

N" 24 FLOBERT : Les Comores. Evolution juridique et socio
politique, 1976, 

Nu 25 NEGRIN : Contentieux de l'excès de pouvoir et 
con tentieux de ple ine jur idiction, 1976. 

N" 26 DURAND et LANZA : Etudes sur les rapports entre 
la loi et le règlement gouvernemental au XIX' siècle, 

L,",g numéros manquants sont épuisés, 

ETUDES 

la Recueil d 'études à la mémoire de Jean lEBRET : l 'évo
lution du droit criminel contemporain. 1967. 

Etudes offertes à André AUDINET, 1968. 
La responsabilité civile du fabricant dans les Etats membres 

du Marché Commun, Travaux Colloque Aix·en·Provence, 
18 et 19 mai 1973. 

BUY : Le travail temporaire et l'intégration des salariés dans 
l'entreprise, 1974, 

Etudes offertes à Alfred JAUFFRET. 1974_ 
la décentralisation. Pour la rénovation de l' Etat. Colloque 

sous la direction de Charles DEBBASCH, Aix·en·Provence, 
1976. 

CENTRE DE RECHERCHES ADMINISTRATIVES (C.R.A.) 

LANZA : les projets de réforme administrat ive en France, 
1968. 

NEGRIN : Le Conseil d 'Etat et la vie publique en France 
depuis 1958, 1968, 

Martine LAMARQUE : la fonction pubt ique fédérale aux 
Etats·Unis, 1971 . 

PINI , IMPERIAU et ESCARRAS : Courrier parlementaire et 
fonction parlementa ire, 1971. 

BLUM , FRAYSSINET et GU IN : Administration et justice 
administrative face aux administrés, 1972. 

BONNAUD et DROUOT : Deux entreprises publiques devant 
leur avenir : Air·France et S.N.C.F., 1973. 

REYDELLET : les Groupes d 'Action municipale. L'exemple 
de Meylan, 1975. 

INSTITUT DE SCIENCES PENALES ET DE CRIMINOLOGIE 

(I .S.P.E.C.) 

Etudes de droit pénal douanier (Annales), 1968. 
DI MARINO : L'activité délictuelle légale dans la circonscrip· 

tion judicia ire d 'Aix·en·Provence, 1975. 

CENTRE D'ETUDES NOTARIALES (C.E.N.) 

GUYON , COQUEREAU et BONASS1ES : les Groupements 
d 'Intérêt Economique, 1972. 

CENTRE D'ETUDES ET DE RECHERCHES 
INTERNATIONALES ET COMMUNAUTAIRES (C.E.R.I.C. ) 

COLOMBEAU, DAVIN , GUEYDAN et RUCZ : Etudes de doc-
trine et de droit internat ional du développement, 1975. 

CENTRE D'ETUDES ET DE RECHERCHES 
DES SOCIETES DE L'OCEAN INDIEN (C.E.R.S.O.!.) 

Etudes de droit privé Irançais et maur ic ien (Annales) ,. 196~ , 
FlOBERT : Les Comores, Evolution juridique et soclo-poll-

tique, 1976. 
ANNUAIRE des Pays de l'Océan Ind ien , année 1974, Nu 1. 

INSTITUT D'ETUDES JUDICIAIRES (I.E.J.) 

la Vo ie d 'appel (Annales) , 1963. 
Bulletin des arrêts de la Cour d 'Appel , 1975. 

Les commandes doivent être adressées ~irecteme~t 
au Service des Publications de la Faculte , ..... de DrOit 
et de Science Poli tique, 3, avenue Robert-;:,chuman, 

13621 Aix-en·Provence. 
Ne pas joindre le paiement. le règlement se fera sur 

présentation de la facture, 

Demi-tarif aux étudiants, 
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